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D E  L A  S O C I É T É  D E  C H IM IE  I N D U S T R I E L L E 1

R é d a c te u r  en  C h e f  : C a m il l e  M A T IG N O N  
A d m in is t r a t e u r  : J e a n  G É R A R D

M a r s  1925.

C H R O N I Q U E

L
a  D irection  des Essences et Pétroles, 

organism e créé pendant la guerre,  
au Ministère du Com m erce  et de l’In
dustrie, auquel avait été adjoint, par  

décret du 19JMaijl923, un Comité scientifi
que du P é tro le , a été transformé par  
la loi du 10 Février  dernier, eh Office na
tiona l des Combustibles liquides. L e  C on 
seil d 'administration de cet office, dont la 
la présidence a été confiée à M. Loucheur,  
est com posé de trente et un membres, dont  
quatorze sont des représentants du Sénat, 
de la Cham bre , des trois Ministères de la 
Guerre , de la M arine  et des T ravaux  publics, 
et les dix-sept autres sont choisis de  manière  
à représenter, au sein du Conseil, l’indus
trie du pétrole et des com bustib les liquides  
tant dans sa production, son transport,que  
dans son raffinage et dans son emploi.

A u  Comité scientifique du pétrole est 
substitué le Comité scientifique du Pétro le  
et des Combustibles liquides  qui reste ad 
joint à l ’Office national et fonctionne sous  
sa direction. Toutes ces mesures ont pour  
but de consolider l’ancienne organisation1 
en augmentant ses moyens d ’action. II im
porte, en effet, de rechercher toutes les 
solutions susceptibles d ’apporterun  appoint  
à notre production actuelle en com bustib les  
liquides, production essentiellement défici
taire et non susceptible d ’un accroissement  
suffisant.

V ol. 13.—  N° 3.
M;a r s 1 9 2 5 .

Le  prob lèm e qui se pose est d ’un intérêt 
général ; il a déjà suscité de nom breuses  
recherches et il n’est pas vain d ’espérer que  
l’application de découvertes nouvelles ou  
encore incomplètement développées ne per
mette de le résoudre dans un délai plus ou  
moins long.

Depu is  1923, le Com ité scientique du 
Pétrole avait déjà effectué, dans les domai
nes les plus divers, des travaux que nous  
som m es heureux de rappe ler  ici : prospec
tion pétrolifère de la M étropole  et des C o lo 
nies, recherche de succédanés du pétrole, 
carbonisation de la houille, synthèse des 
hydrocarbures, production de l’alcool et 
des huiles végétales, utilisation du *gaz  
pauvre com m e succédané de l’essence, 
etc.

Les prob lèm es les plus fondam entaux  
posés par la recherche d ’un carburant na
tional sont certainement d ’ordre  chimique. 
Certes, nous souhaitons vivement que la 
prospection systématique du pays et de ses 
colonies nous apporte des gisements de

J)étrole et que les succès déjà obtenus dans  
e Midi se multiplient; cependant, une sem 

b lab le  solution, m êm e en se plaçant dans  
les conditions les plus favorables, ne serait  
que transitoire. L ’emploi de l ’alcool, pour  
autant qu ’il dérivera de matières alimen
taires, ne peut pas entrer en ligne de  
compte, nous n’avons pas de matières am y
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lacées en surproduction, et nous avons  
g rand  intérêt à déve lopper notre cheptel.

L a  transformation des huiles lourdes en 
essence, la dérivation de combustib les lé
gers  à partir de la houille, soit par action 
directe, soit par l'intermédiaire du gaz à 
l’eau, voilà des problèm es chimiques sus
ceptibles d ’apporter une solution définitive 
au prob lèm e du carburant national.

Les résultats si intéressants obtenus par  
le Service des P oud res  et Salpêtres, sous  
l ’impulsion de M. l’ Inspecteur général  
Pat-irt, et par la Société Nationale de T ra i
tement des Com bustib les, sous la diiection  
de M. E. Audibert, dans la voie de la syn
thèse de l ’a lcool méthylique, permettent  
déjà les plus g randes espérances ; toutefois, 
ce n'est qu'un premier résultat. La  co m b i 
naison de l h ydrogèneet  de l 'oxyde de car
bone, par des catalyseurs appropriés, peut 
être orientée dans bien des directions dif
férentes et nous fournir bon nom bre  d ’au
tres produits combustibles plus riches que  
l 'alcool méthylique, parce que plus pauvres  
en oxygène.

Je  le répète, nous ne sommes qu ’au dé
but de la mise au point de la fabrication  
de com bustib les liquides aux fonctions chi
m iques les plus variées. L ’hydrogène et 
l ’oxyde  de carbone contiennent en eux une 
énergie utilisable qui peut être mise à pro
fit, à l'aide de catalyseurs à sélectionner par  
l ’expérience, pour aboutir  à préparer  à 
volonté, avec ces mêmes matières, bon  
nom bre  de produits chimiques définis pou
vant jo u e r  le rôle de combustible.

Les gaz des fours à coke pourront,là aussi, 
jo u e r  un rôle intéressant ; ils pourront être 
condensés par les mêmes méthodes en 
produits liquides légers.

L ’éthvlène, dont il n’existe m alheureuse
ment qu 'une petite quantité dans ces gaz, 
serait la matière prem ière privilégiée pour  
ces synthèses ; grâce à son endothermiciié, 
seul ou annexé à d ’autres gaz, il pourrait  
évo luer dans des directions multiples et 
constituer le générateur de substances à 
fonctions chimiques les plus diverses.

Toutes  ces prévisions, je  les fais en con
naissance de cause, elles reposent sur des 
calculs qui ne laissent aucun doute sur leur 
réalisation dans l’avenir. J ’estime d ’ailleurs  
que cet avenir ne se fet;a pas longtemps  
attendre.

Q u ’il me soit permis de rappeler  ici le
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rôle important jo u é  par la Société de Chimie 
Industrielle  lorsque avec le concours du  
très actif directeur des Essences, M. l’In 
tendant Pineau, elle organisa en 1922 son  
Congrès International des Com bustib les  
liquides, complété par la magnifique Expo
sition des Com bustib les  liquides, de 1 Es
p lanade des Invalides. C e  congrès et cette 
exposition dont il nous reste un document  
précieux sous la forme d ’un volume de près 
de 1000 pages, furent le point de départ  
d ’un grand mouvement en faveur des 
combustibles liquidés.

S ’inspirant de cette première manifesta
tion, la Commission internationale d ’U ti- 
Iisation des Combustibles, qui siège au 
Ministère des T ravaux publics, organisait 
également, l’année suivante, un congrès et 
une exposition du chauffage industriel 
consacrés l’un et l’autre surtout aux com 
bustibles solides.

D e  même, le Comité de Culture méca
nique , du Ministère de l 'Agriculture, g rou 
pait à -s o n  tour, l’an dernier, les agricul
teurs dans un autre congrès, où bien des 
documents rassemblés dans notre numéro  
spécial des combustibles liquides, furent 
de nouveau mis à jour et discutés.

L ’Office N ationa l des Combustibles nous 
sem ble  tout indiqué pour éviter, en les 
coordonnant, toutes les actions dispersées  
er concentrer tous les efforts autour de lui. 
N o s  congrès annuels de chimie industrielle  
avec leur section de combustibles, pour
raient aussi réunir et g rouper  tous les, 
chimistes dont les recherches visent à 
doter notre pays de nouveaux carburants.

D ans une .magnifique conférence faite le 
1er Mars au Conservatoire  National des 
Arts et Métiers, Al. l ’Intendant Pineau  
exposait d 'une façon magistrale la politique  
française du pétrole, les résultats déjà ob 
tenus par cette politique, et il terminait en 
donnant un program m e mûri des points à

■ étudier et des directives à suivre pour assu
rer  à notre pays le combustib le liquide  
susceptible de le rendre indépendant. La  
Société de Chimie industrielle  qui, dès sa 
fondaiion, s'est intéressée à ce grand pro
b lèm e national des carburants liquides, met 
bien volontiers toute son organisation à la 
disposition de l'Office national, pour l'aider, >. 
si possible, dans son but hautement 
patriotique.

_ /, Cam ille  M a t i g n o n .
F\ • !<°Q
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ETAT ACTUEL 
DE NOS CONNAISSANCES SUR L’IMAGE 

LATENTE ET LA SENSIBILITÉ DES 
ÉMULSIONS PHOTOGRAPHIQUES

¥
77.023.4

La lumière et plus particulière- 
FORMATION ment les radiations de courte lon-
DE L ’IMAGE gueur d’onde : le bleu, le violet

LATENTE et l’ultra-violet, agissent sur les
sels haloïdes d’argent et, notam

ment, sur le bromure d’argent, lorsque ces sels 
se trouvent à l’état de suspension de fines par
ticules cristallines dans la gélatine. Cette suspen
sion est désignée communément sous le nom 
d'émulsion.

L ’action de la lumière sur cette émulsion se 
traduit par une modification permanente du sel 
haloïde d’argent que la simple inspection, pas 
plus que l’analyse chimique, ne permet de 
déceler, mais qui peut cependant être mise en 
évidence par l’action de certains réactifs doués 
de propriétés réductrices spéciales, désignés 
sousle nom de révélateurs.

La nature de cette modification
NATURE latente n’est pas encore connue

DE L ’IMAGE d’une façon certaine ; toutefois, les
LATENTE propriétés de l’image invisible

et la possibilité de la former en 
substituant à l’action de la lumière celle de cer
taines substances réductrices, telles que l'arsé- 
nite de soude, le chlorure stanneux en solution 
acide, Y hypophosphite de soude, permettent de 
supposer qu’il se produit sur les grains de ré- 
mulsion un commencement de réduction du
bromure d’argent. Les produits de réduction se 
trouveraient répartis sur certains points de la 
surface et constitueraient ceque certains auteurs 
ontappelé des «germes», lesquels germes corres
pondraient, d’après d’autres expérimentateurs, 
aux points d’impact de quanta d’énergie ayant 
atteint ces grains.

CARACTÉRISATION DE L ’IMAGE LATENTE  
PAR LE DÉVELOPPEMENT APRÈS FIXAGE

La combinaison argentique qui forme l’image 
latente peut être facilement mise en évidence par 
le développement- après fixage. Ce mode de 
développement consiste à fixer dans l’hyposul- 
fite de soude, la partie sensible après son expo
sition à la lumière. Le bromure d’argent non

impressionné se dissout et on retire du bain de 
fixage une plaque transparente sur laquelle on 
ne perçoit pas la moindre trace d’image même 
aux plus forts grossissements. Cette plaque 
peut être manipulée sans inconvénient à la 
lumière et après avoir éliminé, par un lavage 
convenable, toute trace de l’hypobulfite de soude 
qui! l’imprègne, on peut y faire apparaître en 
plein jour, au moyen d’un révélateur physique 
approprié, une image comparable à celle qu’on 
aurait obtenue par le développement chimique 
avant fixage.

Toutefois, l’argent qui prend ainsi naissance 
par un processus de développement physique 
présente des différences notables avec celui 
qu’on obtient par développement chimique avant 
fixage. Son aspect est di ch roïque, et ses caractères 
rappellent ceux des clichés au collodion.

MM. A. et L. Lumière et A. Seyewetz ont 
montré, par l’examen microscopique de l’image, 
pendant les diverses phases de sa formation, 
que l’argent réduit, qui vient peu à peu se fixer 
sur les éléments invisibles formant l’image 
latente, paraît se déposer sous forme de parti
cules parfaitement régulières et qui sont telle
ment petites au début qu’il est très difficile 
d’en déterminer la forme et les dimensions.

En prolongeant la durée du développement, 
ces particules grossissent, et leur forme, qui 
paraissait sphérique, prend un aspect polyé
drique. Après dix à douze heures de dévelop
pement, les grains atteignent les dimensions 
moyennes des particules de bromure d’argent 
initiales; mais, si l’on continue l’action du révé
lateur, les grains grossissent de plus en plus et 
se nourrissent ainsi à la façon des cristaux, tout 
en conservant assez bien leur régularité cristal
line. Lorsque les éléments ainsi constitués ont 
acquis un certain volume, ils affectent la forme 
de polyèdres à section hexagonale et se com
portent commede véritablescristaux. Lesfigures 
ci-dessous rendent compte de ces phénomènes.

L ’examen microscopique des grains d'argent 
montre que leur grosseur est indépendante 
de celles des particules de bromure d’argent des 
émulsions qui leur ont donné naissance. Ce

Vol. 13. — N» 3.
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caractère permet donc d’obtenir, par le dévelop
pement après fixage, des images aussi fines avec 
des préparations extra-rapides à gros grains 
qu’avec des émulsions lentes à grains fins, ainsi 
que le montrent les figures suivantes.

l’image latente, avant d’acquérir sa faculté 
élective mise à profit dans le développement 
physique proprement dit, subit une première 
réduction dans le révélateur chimique qui forme 
la substance réductrice, libérant l’argent à l’état

f ig . 1.

DÉVELOPPEMENT CHIMIQUE HABITUEL, DIAMIDOPHÉNOL 
(Grossissement : 900 d.)

ABSENCE D ’ARGENT MÉTALLIQUE  
DANS L ’IMAGE LATENTE

On pouvait supposer que le principe du déve
loppement de l’image après fixage était suscep
tible d’être rattaché à un phénomène d’ordre 
purement physique et consistait en une attrac
tion progressive de l’argent réduit provenant 
du révélateur par les germes dont la forma
tion rési lte de l’action de la lumière sur la 
couche sensible. S’il en était ainsi, on devrait 
pouvoir révéler l’image latente avec tous les 
bains dans lesquels il se pro
duit de l’argent métallique à 
l’état naissant, iinême sans 
que le réducteur employé 
soit un révélateur chimique 
de l’imagé photographique.
Or ces réactifs sont absolu
ment impuissants à faire 
apparaître la moindre trace 
d’image dans une couche 
sensible qui a été fixée après 
avoir été ^exposée à la lu
mière.

On peut donc en conclure 
que les germes, tels qu’ils 
résultent de cette action, 
sont incapables de fixer 
électivement les particules 
d’argent réduit. On peut ex
pliquer ce résultat en suppo
sant que la modification du 
sel haloïde qui constitue

F1C. 2. J— DÉVECOPPEMENT APRÈS FIXAGE 
(Durée du développement : 1 heure.

Grossissement : 900 d.)

métallique dans le révélateur physique.
L ’expérience a confirmé cette hypothèse. Si 

l’on traite en effet, par un révélateur photogra
phique ordinaire une plaque qui, après expo
sition, a été fixée puis lavée, aucune image 
n’apparaît, mais les germes sont réduits et ac
quièrent dès lors la propriété de fixer le métal 
qui tend à se précipiter dans un sel soluble d’ar
gent additionné d’un réducteur, tel que la for- 

, maldéhyde, dépourvu de propriétés dévelop- 
patrices.

Les germes n’existent donc pas prim itive
ment à l'état métallique, ils 
sont constitués p a r  une  
modification du b ro m u re  
d’argent dont la nature ne 
nous est pas encore connue. 
Peut-être s'agit-il d’un sous- 
bromure qui n’acquiert de 
pouvoir électif pour les 
particules d ’a rg e n t  que  
s’il a été traité préalable
ment par un révélateur chi
mique remplissant les con
ditions précisées autrefois 
par MM. Lumière, dans l’éta
blissement des lois qui régis
sent la fonction développa- 
trice photographique.

FIG. 3. ---- DÉVELOPPEMENT APRÈS FIXAGE
(Durée du développement : 3 heures. 

Grossissement : 900 d.)

DESTRUCTION DE L ’IMAGE  
LATENTE

L ’image latente peut être 
détruite par divers réac
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tifs, notamment par des oxydants énergiques 
dont les uns, tels que l ’acide chromique, l'acide, 
nitrique, le permanganate de potassium en 
solution acide, les ferricyanures, paraissent 
agir en dissolvant un des constituants du sel 
haloïde modifié par la lu
mière et le ramenant à l’état 
d’halogénure n o rm a l ,  et 
d’autres, comme le chlore, le 
brome et Y iode, fournissent 
au sel haloïde modifié la 
faible quantité d’halogène 
qu’il avait perdue:

Enfin Yhyposulfite de 
soude, qui est utilisé pour 
dissoudre Ie'sef haloïde d’ar
gent n’ayant pas'été modifié 
parla lumière, agit générale
ment sur’le sel modifié (ima
ge latente) mais'ibeaucoup 
plus lentement, que sur le 
premier.

Cette destruction est nota
blement retardée com m e  
l’ont montré A.et L. Lumière 
et Seyewetz, en employant 
pour le fixage une solu
tion à 30 % d’hyposulfite de 
soude, additionnée d’alcalis caustiques, notam
ment de 10 cm3 d’ammoniaque à 21° Bépour un 
litre de bain fixateur. Cette différence de solubi
lité des deux composés argentiques permet d’i
soler facilement l’image latente du sel haloïde 
qui lui a donné naissance. C ’est le principe du 
développement après fixage dont nous avons 
parlé plus haut.

ORIGINE DES GERMES DE RÉDUCTION

Les diverses recherches qui ont été entreprises 
pour expliquer l’origine de ces germes n’ont

f ig . 4. —  d é v e l o p p e m e n t  a p r è s  f ix a g e  
(Durée cju développement : 7 heures. 

Grossissement : 900 d.)

pas donné des résultats bien probants. P lu 
sieurs auteurs supposent qu’ils prennent nasi- 
sance dans la préparation de l’émulsion, la lu
mière n’agissant que pour produire la modifica
tion qui le u r  permet de réagir sur le révélateur.

Les expériences faites par 
Toy se rattachent à cette 
hypothèse et cet auteur con
sidère que la différence que 
présentent les germes avec 
le bromure d’argent est vrai
semblablement d’ordre chi
mique. L ’action de certains 
réducteurs sur les émulsions 
argentiques peut fournir à 
ce sujet des renseignements 
intéressants. Plusieurs ré
ducteurs m in é r a u x ,  par 
exemple, produisent sur une 
plaque photographique vier
ge des résultats tout à fait 
comparables à ceux que l’on 
observe par l’action de la 
lumière, et la plaque qui a 
été soumise à l’action de ces 
réactifs peut être développée 
au moyen d’un révélateur 
chimique.

Carey Léa avait montré en 1887 que Yhypo- 
phosphite de soude possédait cette propriété. 
Perley signala en 1903 une action analogue 
produite par Yarsénite de soude.

Walter Clarke indiqua qu’en préparant une 
émulsion à grains cristallins répartis sur une 
seule couche, on peut caractériser des centres 
de réduction des grains en traitant cette émul
sion par une solution à'arsémte de soude, puis 
en les développant partiellement au moyen 
d’un révélateur.

FIG. 5. ---- DÉVELOPPEMENT APRÈS FIXAGE
(Durée du développement : 24 heures. 

Grossissement : 900 d.)

FIG. 6. ---- DÉVELOPPEMENT APRÈS FIXAGE
(Durée du développement : 48 heures. 

Grossissement : 900 d.)
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Les centres de réduction que font apparaître 
soit l’arsénite de soude, soit la lumière, parais
saient être répartis au hasard dans les grains, 
mais les bords en renfermeraient environ deux 
fois plus que les autres parties.

S v m n d ic t ÙÉI

Les particules ayant subi ces modifications 
se comporteraient donc comme le germe pour 
la réduction complète du grain.-

Si cette hypothèse était exacte, on devrait 
pouvoir rendre développables les halogénures

L ’IMAGE LATENTE ET LA SENSIBILITÉ

PARALLÈLE ENTRE L ’ACTION DE LA LUMIÈRE]ET  
L’ACTION DE L ’ARSÉNITE [DE SOUDE

Plusieurs expériences permettent d’établir un 
rapprochement très étroit entre l’action de la 
lumière et celle de l’arsénite de soude. Si l’on 
immerge par exemple dans une solution à 
de ce réducteur, la moitié d’une 
sion mince, en opérant dans l’obscurité, puis
qu’on fixe la plaque dans une solution J’'------
sulfite de soudeà 20 % et qu’on la lave, on 
en la développant après fixage 
teur physique au sulfite de 
mercure (formule indiquée 
par A. ef L. Lumière et 
Seyewetz), faire apparaître 
une coloration brune dans 
la moitié de plaque qui a été 
traitée par l’arsénite, l’autre 
moitié restant complètement 
transparente.

L'examen microscopique 
de cette plaque ne montre 
aucun grain dans la partie 
transparente, m ais  des  
agglomérations de grains 
très foncés dans la partie 
développée.

D’après Renwicl^, l’action 
de l’arsénite peut être due 
à une modification dans la 
charge électrique des parti
cules du colloïde qui ren
ferme la substance sensible.

IC. 9. ---- PLAQUE EXTRA-RAPIDE A GROS GRAINS
(Durée du développement ; 1 heure.

900 d.)Grossissement

d’argent en les traitant par tous les électrolytes 
capables de coaguler l'argent colloïdal. Or, il 
n’y a qu’un petit nombre de substances qui 
permettent d’obtenir ce résultat.

L ’arsénite de sodium a donc vraisemblable
ment pour effet de réduire certaines parties du 
grain qui se trouvent à un degré d’oxydation in
férieur, mais non à l’état métallique, puisque la 
fixation de l’argent sur les germes par dévelop
pement purement physique ne peut avoir lieu 
sans réduire préalablement les germes par un 
développateur chimique.

LES GERMES DE RÉDUCTION 
ET LA SENSIBILITÉ DE 

L ’ÉMULSION

■ Si la sensibilité de l’émul- 
sion argentique p ro v ie n t  
uniquement des germes, la 
destruction de ceux-ci doit 
entraîner celle de la sensibi
lité totale de l'émulsion. Si, 
au contraire, ces germes ne 
sont pas l’unique cause de 
la insensibilité, leur destruc
tion doit seulement dimi
nuer cette sensibilité jusqu’à 
ce qu’elle atteigne, comme 
limite inférieure, celle du 
bromure d argent qui varie 
lui-même avec la grosseur 
des grains et leur mode de 
répartition.

Lüppo-Cramer a montré

FIG. 7. ---  DÉVELOPPEMENT APRÈS FIXAGE
(Durée du développement : 48 heures. 

Grossissement : 2500 d.)

FIG. 8 . ----PLAQUE LENTE A GRAINS FINS
(Durée du développement : 1 heure. 

Grossissement : 900 d.)
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que Yacide chromique, qui est un dissolvant 
de l’argent métallique, diminue la sensibilité 
des émulsions au gélatino-bromure d’atgent 
d’autant plus rapidement que la sensibilité ini
tiale est plus grande.

En faisant agir l’acide chromique sur une 
plaque préalablement voilée, Walter Clark a 
reconnu que ce réactif ne détruit pas complète
ment la sensibilité, mais la réduit à une valeur 
très faible.

L’auteur en déduit que si la grande sensibilité 
des préparations extra-rapides est due surtout

environ. Les grains les plus fins apparaissent au 
microscope comme de petites sphères, à cause 
du pouvoir séparateur insuffisant des objectifs, 
mais possèdent néanmoins la même structure 
cristalline que les plus gros grains.

Il résulte des travaux de Stade et Higson, 
Toy, Sveifberg, etc., que chaque grain de 
bromure d’argent a sa sensibilité propre. Dans 
le cas où les grains sont réunis sous forme de 
grappes, si l’un d’eux est modifié par la lumière 
et devient réductible par un révélateur, toute 
la grappe est réduite par le développateur.

«  ^  V

O ' .

°  0 O t?

< c  ô  , »  °  o

°  ° ° ° 0 3

^  < 3 c >  {
c  -3

FIG. 10. -M ICROPHOTOGRAPHIE DUNE ÉMULSION AU GELATINO-BROMURE D ARGENT. 
(Plaque Lumière orilio sans écran. Grossissement: 2.SOO diamètres).

au x  ge rm es  qu i se trou ven t dans les g ra in s  
crista llisés , le b ro m u re  d ’a rgen t est n éanm oin s  
un  peu sen sib le .

L e s  p ro g rè s  qu i ont été réa li- 
EXAMEN sés dans l’étude du  p ro b lèm e

MICROSCOPIQUE cje ] a sen sib ilité  p h o to g ra -
DES ÉMULSIONS phiqtte sont d u s  su rtout à

l’utilisation du  m ic roscope , 
com m e in stru m ent de recherches qu i perm it, il 
y a déjà  lon gtem ps, de vé r ifie r la structure  cris
ta llin e  d é lin ie  de la p lu part des ém u ls io n s  
p h o to grap h iq u es .

O n  a reconnu , p a r l ’em p lo i des rayo n s  X, q u e  
le  ch lo ru re  et le b ro m u re  d ’argen t crista llisent  
d an s  le  systèm e cu b iq u e , tandis q u e  l’io d u re  
d ’a rgen t se trou ve  sous deux  fo rm es : h ex a go 
na le  et cu b iq u e . L a  g ro s seu r  des g ra in s  v a r ie  
d epu is  la  fo rm e  in v is ib le  aux  p lu s forts g ro ss is 
sem ents, ju s q u ’à ce lle  d an s  laq u e lle  ils attei
gnen t le d iam ètre  de 10 u. p o u r  les p lu s  
g ro s , b ien  q u e  les ém u ls ion s  u tilisées dans  
la  p ra t iq u e  ne con tiennent le p lu s souven t que  
des g ra in s  d ’un d iam ètre  su p é r ieu r  à 3 (J-.

Vol. 13. —  N° 3.
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D ’après cela, cette grappe se comporterait donc 
comme un grain utiique. Toutefois, il n’est pas 
certain que cette propriété soit générale, car on 
peut trouver dans certaines préparations des 
grains qui paraissent être en contact, dont l’un 
est développable sans que les grains conti- 
gus le' soient. Il est vraisemblable que ce 
contact n’est qu’apparent et que ces.grains  
sont bien réellement séparés les uns des 
autres.

La quantité d’argent qui prend naissance dans 
le développement est d’autant plus grande que 
le temps de pose est plus prolongé. Or, cet 
argent résulte de la réduction des grains ayant 
subi l’action de la lumière et son augmentation 
proportionnelle à la durée de la pose pourrait 
être due soit à la multiplication de grains 
rendus développables, soit à un accroissement 
du développement partiel de chaque grain. On  
a démontré que c’est la première de. ces causes 
qüi est la vraie.

Les grains des émulsions différentes exigent 
des temps de po«e variables pour qu ’ils devien
nent développables, et cette différence dans la
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sensibilité à la lumière, que présentent entre 
elles les diverses émulsions, constitue la sensi
bilité  dont divers auteurs ont cherché, dans ces 
dernières années, à déterminer la cause.

L ’examen des diverses qualités
CAUSE j g  p ia q ues du com m erce  m ontre

ÇC'^RHTTÉ' qu en s énéral ce sont les plaques s tn s u i iu i t  |es pjus sensibles qui présentent
les grains les plus gros. 

Toutefois, si les émulsions dites lentes sont 
toutes à  grains fins, on trouve parmi les émul
sions rapides à gros grains des préparations 
dont la sensibité n’est pas fonction de la gros
seur du grain.

Puisque la sensibilité du grain n’est pas 
nécessairement en relation avec sa grosseur, 
on peut expliquer les différentes sensibilités 
des grains apparemment identiques d’une émul
sion, en supposant qu’elles sont dues soit à une 
variation dans la composition individuelle de 
chaque grain, soit à une particularité prove
nant de l’action de la lumière et de son mode 
d’absorption.

Svedberg d’une part, et Toy d’autre part 
montrèrent que les centres de réduction des 
grains sont plus importants eux-mêmes que 
les grains d’émulsion proprement dits.

Si l’on arrête spontanément le développement 
des grains dans sa phase initiale, on remarque 
que ces grains commencent à se développer en 
quelques points seulement et non généralement 
sur leur surface. Les points qui servent à amor
cer le développement sont les centres ou les 
germes de réduction des grains.

Les observations qui ont été faites sur la 
localisation et la distribution de ces centres de 
réduction, montrent qu’ils sont répartis en 
moyenne, d’une façon uniforme, sur la surface 
des grains se rapprochant des formes sphé
riques, mais dans le cas des grains plats ils
sont concentrés sur les bords.
\

nRtriNF ° n peut suPP°ser (lue l’origine
de ces germes se trouve soit

nF RÉnnrTTnw d.ans la .p répa ration  de l’ém u l- 
ut, Kh.uuc.nuN sion , soit dans l’exposition  à la

lumière, soit enfin dans le 
processus du développement.

On a rejeté cette dernière hypothèse, car, 
pour une même durée de développement, le 
nombre des germes est fonction de la durée 
d’exposition. Les deux autres possibilités ont 
donné lieu à de nombreuses discussions des
quelles il paraît résulter, d’une façon à peu 
près certaine, que l’origine des germes doit être 
recherchée dans le processus de la fabrication 
de l’émulsion.

Toy a montré que dans la fabrication de 
l’émulsion, il se forme, sur certaines parties 
des grains de fémulsion, une substance qui 
n’est pas Thaloïde d’argent normal et que la

360 .
72 T

lumière modifie les grains en ces points pour 
les rendre plus sensibles à l’action réductrice 
du révélateur.

Cette matière étrangère est-elle plus sensible 
à la lumière que le sel haloïde d’argent, ou bien 
agit-elle seulementcommephotocatalyseur pour 
augmenter la sensibilité du sel haloïde d’argent? 
La question n’a pas encore été élucidée, mais il 
est fort probable que c’est cette dernière hypo
thèse qui est exacte.

Nous avons vu que l’arsénite de soude, l’eau 
oxygénée en solution neutre, l’ozone, le chlorure 
stanneux et l’hypophosphite de soude peuvent 
agir comme la lumière sur une plaque au géla
tino-bromure d’argent. Or, aucun de ces réactifs 
n’a d’action sur le bromure d’argent normal.

Il faut donc en conclure qu’il existe à la sur
face des grains de bromure d’argent une subs
tance sur laquelle ces réactifs peuvent réagir 
pour donner le noyau nécessaire au développe
ment du bromure d’argent.

De plus, comme nous l’avons signalé, on peut 
réduire la sensibilité des diverses plaques jus
qu’à une limite très faible, en les traitant par 
une solution d'acide chromique. Ceci montre 
qu’il y a une quantité limitée de substance 
étrangère dans les grains, substance à laquelle 
est vraisemblablement due leur grande sensi
bilité. Les progrès qui résultent des travaux que 
nous avons cités ont été réalisés au cours de 
ces dernières années et ils se poursuivent acti
vement ; on connaît peu de chose relativement à 
la nature de la matière à laquelle est due la 
haute sensibilité d’une émulsion.

La fabrication d’une émulsion relève d’un 
processus compliqué dans lequel on utilise une 
substance de composition variable et mal définie 
qu’est la gélatine.

Toute variation légère dans la méthode de 
fabrication provoque de grands changements 
dans les propriétés de la matière terminée. Une 
modification dans la qualité de la gélatine em
ployée produit des fluctuations importantes 
dans la sensibilité à la lumière, et même si cer
taines propriétés physiques des émulsions, telles 
que la répartition de la grosseur du grain, le 
poids d ’argent par unité de surface de la plaque 
émulsionnée sont rendues constantes, de faibles 
changements dans les constituants chimiques, 
déterminent des différences notables dans la 
sensibilité. Les variations produites dans la 
sensibilité sont-elles dues aux matières minérales 
que renferme la gélatine, aux produits orga
niques provenant de son hydrolyse ou bien à 
une substance jouant vis-à-vis de la gélatine 
le rôle de colloïde protecteur? C’est vers la 
solution de cette question que doivent être 
dirigés actuellement les travaux des chercheurs.

A. S e y e w e t z ,
Sous-Directeur 

de VEcole de Chimie industrielle 
de Lyon.
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ESSAIS DE PRÉPARATION 
DE BENZÈNE SYNTHÉTIQUE 

PAR CONDENSATION DE L’ACÉTYLÈNE 
SOUS L’INFLUENCE DE LA CHALEUR

✓
547.221.1.07 —  213.1

Les réactions de cyclisation connues
ÉTAT et c ap ab le s  de d on n er na issance  à
DE LA des c a rb u re s  b en zén iqu es  sont peu

QUESTION n o m breu ses . P a rm i ces réactions,
la  condensation  de l’acéty lène  sous  

l’in fluence  de la  ch a leu r paraît su scep tib le  de  
p résen ter de l ’in térêt p arce  q u ’e lle  est actue lle 
m ent la seu le  qu i condu it d irectem ent au  
benzène .

La découverte de Berthelot 0) a seulement 
été considérée jusqu’à ces dernières années 
comme présentant un grand intérêt théorique. 
Elle établit en effet une transition entre les 
composés cycliques et acycliques; elle a de plus 
été le point de départ de l’hypothèse émise par 
son auteur que les nombreux produits qui se 
forment dans la distillation de la houille 
résultent delà condensation de l’acétylène dans 
les cornues à gaz.

A l’appui de cette hypothèse, il convient de 
signaler que Richard Meyer et ses collabora
teurs (2) ont reproduit un grand nombre de ces 
composés en soumettant à l’action delà chaleur 
de l’acétylène pur ou mélangé de vapeur d’eau, 
d’ammoniaque ou d’hydrogène sulfuré.

Indépendamment de ces considérations pure
ment théoriques, il semble que la synthèse du 
benzène par pyrogénation de l’acétylène peut 
être envisagée comme un mode de préparation 
dont il serait possible de tirer parti industrielle
ment, l’acétylène pou van f être considéré comme 
une matière première accessible en cas d’&bsolue 
nécessité.

(1 ) B erthelot, C. R . Acad. Sc., t. 62, p. 905; t. 63, p. 479 
et 515.

(2 ) Richard M e y e r , Ber. dcutsch. chem. Gcs., t. 45.
p. 1.609; t. 46, p. 3.183; t. 47, p. 2.765; t. 50, p. 422; t. 51.
p. 1.571; t. 53, p. 1.261.

Les connaissances que l’on possède sur la 
condensation de l’acétylène par pyrogénation, 
d’après les travaux actuellement publiés, se 
résument brièvement delà manière suivante :

L ’acétylène se condense à une température 
voisine du rouge sombre pour donner naissance 
à du benzène en dégageant delà chaleur:

3 C2H2 gaz =  C°Ha gaz : +  164,1 cal.
3 C2H2 gaz =  C 6H6 liquide : +  177,5 cal.

Cette réaction est accompagnée de nom
breuses réactions parasites probablement dues 
à la condensation de l’acétylène en carbures 
autres que le benzène et répondant comme lui 
à la formule générale C2nH2n, à la pyrogénation 
des carbures formés et aussi à l’action réci
proque des différents carbures en présence. La 
pyrogénation de l’acétylène peut conduire, par 
suite, à un mélange fort complexe duquel on a 
réussi à extraire des carbures très condensés 
(jusqu’en C ‘s). Berthelot signale que ce mélange 
peut renfermer 50 % de benzène; Richard 
Meyer indique qu ’il contient du toluène.

En pratique, la pyrogénation de l’acétylène 
s’accompagne souvent d’une décomposition 
avec flamme que certains auteurs ont cherché 
à éviter en diluant l’acétylène avec un gaz 
inerte. Elle s’accompagne toujours de la forma
tion de charbon et Berthelot considère que ce 
dernier représente « le produit final et limite 
des condensations, attendu que celles-ci se 
produisent le plus souvent avec une perte 
progressive et toujours croissante d’hydro
gène ».

Parmi les corps capables d’exercer une action 
catalytique sur l’acétylène, Berthelot cite le 
charbon et le fer qui provoqueraient tous deux 
la décomposition du gaz en ses éléments.

Vol. 13.— N° 3.
M a r s  1 9 2 5 .
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Moissan et Moureu 0 ) signalent que le noir.de 
platine, le fer, le nickel et le cobalt réduits 
provoquent également la décomposition de 
l’acétylène en carbone et hydrogène ; la réac
tion peut s’amorcer à froid, puis la température 
s’élever jusqu’à l’incandescence. Cette élévation 
de température détermine la condensation 
d’une partie du gaz ayant échappé à la destruc
tion et on observe la formation d’un liquide 
contenant du benzène.

Sabatier et Senderens (2) attirent l’attention 
sur ce fait que l’hydrogène formé par la décom
position de l'acétylène dans ces conditions se 
fixe, en présence des métaux, sur une fraction 
de ce gaz pour donner de l’éthylène et de 
l’éthane, ainsi que sur une partie des produits 
de condensation formés.

Ces mêmes auteurs (3) ont d’autre part observé 
que le nickel employé dans certaines condi
tions, ainsi que le cuivre réduit, sont capables 
de provoquer la condensation de l’acétylène en 
un hydrocarbure solide à poids moléculaire, 
très élevé, le cuprène, que l’on suppose être 
l'hexaphénylcyclohexane : C*H* (C*H‘)*.

Teide et Jenisch (4) ont étudié l’action d'un 
grand nombre de corps simples sur l’acétylène 
et ont constaté que les variations de tempéra
ture exercent une influence considérable sur les 
résultats obtenus dans la condensation de ce 
gaz par pyrogénation; ils ont classé les corps 
examinés en deux catégories :

1° Ceux qui ne modifient pas la marche des 
réactions de condensation provoquées par 
l’influence de la chaleur seule (Al, Ag, Zn, Pt 
compact, carbone, etc.) ;

2° Ceux qui provoquent la décomposition de 
l’acétylène en ses éléments (Cu, Fe, Ni, Pt 
divisé, etc.).

Il est à remarquer que, contrairement à 
l'observation de Berthelot, ces auteurs classent 
le charbon dans la première catégorie.

En résumé, si l’on excepte le cuivre et le 
nickel qui peuvent dans certaines conditions 
orienter la condensation de l’acétylène vers la 
formation d’un carbure particulier, le cuprène, 
les autres corps simples sont sans action ou 
bien se comportent comme des catalyseurs de 
destruction et d’hydrogénation ; aucun des

(1) M o is s a n  et M o u r e u , C .R . Acad. Sc., t. 122, p 1.241.
(2) Sahatier et Senderens, C. R . Acad. Sc., t. 128, p. 1173-
(3) Ib id ., t. 80, p. 250.
(4) T e id e ' et J e n is c h , Brennstoff - Chenue, t. 2, p. 5, 8, 

1-1921.

corps examinés ne paraît exercer une action 
favorable sur la condensation de l’acétylène en 
benzène.

Or, tout récemment, M. Zelinsky (1) a  pré
senté à l’Académie des Sciences une communi
cation dans laquelle il signale qu’il est parvenu 
à condenser l’acétylène en un liquide renfer
mant 35 % de benzène, 4 %-de toluène, 7 % de 
naphtalène et beaucoup d’autres carbures en 
faisant passer le gaz sur du charbon activé 
maintenu à 650\ Le rendement en liquide con
densé atteint 70 à 74 % de l’acétylène mis en 
œuvre et le débit de l’appareil utilisé est relati
vement élevé. L’auteur déduit de ses expé
riences que le charbon activé exerce une action 
catalytique évidente sur la condensation de 
l’acétylène, action qu’il attribue à la structure 
particulière du charbon employé.

L ’étude qui fait l’objet de la présente note a 
été entreprise en Décembre 1921, sur la 
demande delà Direction des Poudres, qui nous 
a signalé la documentation à consulter pour 
effectuer la bibliographie de la question.

Le but que nous avons poursuivi dans cette 
étude, était de réaliser, d’une manière pratique, 
la condensation de l’acétylène en un mélange 
de carbures aussi riche que possible en benzène; 
nous exposons ci-après les essais que nous 
avons effectués dans cette voie.

E S  S A/S P R É L IM IN A IR E S
Dans une première série d’expériences, nous 

avons cherché à réaliser la condensation de 
l’acétylène en continu par passage dans un tube 
chauffé.

IJacétylène mis en oeuvre était préparé en 
faisant couler goutte à goutte de l’eau sur du 
carbure de calcium contenu dans une bouteille 
en fer plongeant dans l’eau courante, puis 
purifié par passage dans un laveur contenant 
une solution acide de sulfate de cuivre suivi 
d'une colonne remplie de pierre ponce imbibée 
d’une dissolution d’acide chromique dans l’acide 
sulfurique dilué. Lorsque l’acétylène qui se 
dégage de l’appareil est exempt d’air, on l’accu
mule dans un gazon^ètre. Son analyse donne : 
C!H '%  =9 6  à 98.

L ’appareil employé comprend 
DESCRIPTION les accessoires suivants, dis- 

DE L ’APPAREIL posés dans l’ordre indiqué :
Un gazomètre gradué où 

l’acétylène est emmagasiné sur l'eau;

(1) Z e l in s k y , C. R. Acad. Sc., séance du 5 Novembre 1923.
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Un laveur à eau relié au gazomètre au moyen 
d’un tube de caoutchouc muni d’une pince à vis;

Un manomètre à eau ;
Un appareil desséchant constitué par deux 

colonnes contenant : la première, des fragments ( 
de chlorure de calcium, et la seconde des 
fragments de potasse caustique;

Un tube horizontal de nature variable (lon
g u e u r 750 mm., diamètre : 20 mm.), avec ou 
sans remplissage, logé dans un chauffe-tube 
électrique à résistance de nickel-chrome; un 
couple thermo-électrique rrlié à un galvano
mètre pyrométrique est placé dans l’espace 
annulaire existant entre le chauffe-tube et le 
tube à réaction ;

Un réfrigérant à boules, maintenu au voisi- 1 
nage de 0° au moyen d’un mélange frigorifique 
et muni d’un petit ballon taré destiné à recevoir 
le liquide condensé;

Un laveur de Cloez vide, placé à l’envers pour 
prévenir les absorptions ;

Un laveur de Maquenne taré, contenant un mé
lange sulfonitrique destiné à retenir les vapeurs 
de benzène ayant échappé à la condensation ;

Deux tubesen Utarés,contenantdesfragments 
de potasse caustique;

Un aspirateur à eau gradué et muni d'un 
manomètre à eau destiné à recueillir les gaz 
résiduaires.

L’appareil ayant éfé préa- 
MODE OPÉRATOIRE lablement purgé d’air par 

un courant d’acétylène, on 
porte le tube à réaction à la température de 
régime, puis on fait passer le gaz en réglant le 
débit d’après les indications du laveur à eau; 
on règle, d’autre part, l’écoulement de l’eau de 
l’aspirateur de manière que le premier mano
mètre de l’appareil indique une pression très 
voisine de la pression atmosphérique.

Dès que l’acétylène est admis dans le tube à 
réaction, on observe l’écoulement dans le réfri
gérant d'un liquide brun plus ou moins foncé. 
Peu à peu, le mélange sulfonitrique contenu 
dans le laveur de Maquenne se recouvre d’une 
couche huileuse rougeâtre. Enfin, un volume de 
gaz toujours très important par rapport au 
volume d'acétylène mis en œuvre passe dans 
l’aspirateur. La quantité de liquide condensé 
atteint son maximum pour une température 
de 700° environ indiquée par le pyromètre à la 
place qu’il occupe dans l’appareil. Cette tempé
rature est celle à laquelle nous nous sommes 
arrêtés, au moins provisoirement.

Le débit de l’acétylène exerce également une 
influence notable sur la marche de l’opération, 
et la proportion de produits condensés serait 
maxima pour un débit voisin de 12 litres à 
l ’heure. Mais lorsque l’expérience est en marche 
depuis peu de temps, on constate que le tube 
dans lequel s’effectue la pyrogénation s’obstrue 
peu à peu. De plus, en examinant ce tube par 
la tranche pendant le cours des essais, on 
remarque qu’à chaque bulle d’acétylène qui 
passe dans le laveur, un jet de flamme se pro
duit à l’arrivée du gaz dans le tube chauffé. Si 
l'on examine le tube après une opération, on 
constate qu’il renferme, à l’endroit même où 
l'on apercevait la flamme, un dépôt de charbon 
très compact. Ce dépôt est particulièrement 
abondant au point où s’effectuait l’entrée du gaz 
dans le tube et sur une longueur de quelques 
centimètres; mais il se forme également en plus 
faible quantité sur la matière qui constitue le 
remplissage.

La formation de ce dépôt de charbon pro
voque parfois l’éclatement du tube au cours de 
l’opération; il a toujours pour effet d’obstruer 
totalement l’appareil après un temps plus ou 
moins long, ce qui oblige à arrêter l’expérience.

Nous avons cherché à remédier à l’obstruc
tion du tube à réaction en plaçant dans l'axe de 
celui-ci un fil d’acier recourbé en forme de 
manivelle à l’une de ses extrémités et disposé de 
telle manière qti’on puisse le faire tourner au 
cours de l’expérience; cet artifice nous a permis 
de retarder, dans une certaine mesure, l’obstruc- 
tibn du tube.

Les résultats des essais effectués comme il 
vient d’être indiqué sont rassemblés dans le 
tableau / ; ces résultats sont trop irréguliers 
pour permettre de tirer des conclusions.

a )  Liquide condensé. —  Ce
EXAMEN liquide ne représente pas l’in-

DES PRODUITS tégralité des produits de con-
OBTENUS densation formés puisqu’une

quantité appréciable de matière 
est retenue par le laveur à sulfonitrique qui fait 
suite au réfrigérant.

C’est un liquide brun, présentant parfois une 
fluorescence verte. Sa coloration s’accentue 
sous l’influence de la lumière. Il possède une 
odeur particulière rappelant celle des pétroles 
bruts. Sa densité à 15° oscille entre 0,950 et 
0,9S0.

La quantité de liquide recueilli dans chaque 
expérience étant trop faible pour pouvoir être 
examinée utilement, nous avons rassemblé les
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produits obtenus dans les essais N°* 3, 4, 7, 8, 
10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20; ce 
mélange, d’un poids total de 99,54 gr. et corres
pondant à l’emploi de 474 litres d’acétylène, 
présentait une densité de 0,975 à 15°.

Une épreuve de distillation effectuée sur 
97 grammes de ce liquide, dans un ballon sur
monté d’un serpentin de Lebel, nous a permis 
de recueillir les fractions suivantes :

1° de 79° à 105° : 44 gr. 5 d ’un liquide légèrement
jaunâtre;

2° de 105° à 175° : 5 gr. d’un liquide jaune pâle;
3° de 175° à 245° : 22 gr. d ’un liquide qui se prend

partiellement en masse 
par refroidissement;

4° de 245° à 300° : 5 gr. d’un liquide qui se prend
partiellement en masse 
par refroidissement;

5° de 300° à 333° 5 gr. d’un liquide qui se prend
partiellement en masse 
par refroidissement.

Le résidu de la distillation (14 gr.) se présente 
sous la forme d’un produit noir goudronneux.

Pour extraire le benzène contenu dans la pre
mière fraction, nous avons fait subir à cette 
fraction trois lavages avec chaque fois 10 cm* 
d’acide sulfurique concentré ; au premier lavage, 
l’acide se colore fortement en noir. Séparé des 
carbures par décantation, puis versé dans l’eau, 
cet acide abandonne une matière goudronneuse 
dont l’odeur rappelle de très près celle du 
diphénylméthane.

En soumettant à une série de fractionnements 
le produit lavé à l’acide sulfurique, nous avons 
obtenu 31,4 gr. de benzène passant à la distilla
tion entre 79° et 82° et présentant une densité 
de 0,883 à 15».

Réunie aux résidus de distillation de la pre
mière fraction, la fraction 105°-175° représente
8 gr. d’un mélange de densité 0,889 à 15°, dont 
les 9/10 passent à la distillation entre 88° et 175°.

Par une série de cristallisations dans l’alcool 
et par entraînement à la vapeur d’eau, nous 
avons pu extraire :

Des troisième et quatrième fractions : 13,5 gr. 
de naphtalène fondant à 79° ;

De la cinquième fraction : une petite quantité 
d’un produit qui présente les caractères du 
dihydroanthracène (paillettes blanches fondant 
à 108°) ;

Enfin, par extraction à l’éther et traitement

par l’acide picrique en milieu alcoolique, nous 
avons retiré du résidu goudronneux une faible 
quantité d’un carbure jaune qui nous paraît être 
du pyrène (point de fusion : 143°, picrate en 
aiguilles rouges fondant à 220°).

b )  Produits retenus par le laveur à sulfoni- 
trique. —  Pour les essais N0” 3, 4, 7, 8 , 10, 11, 
12, 13, 14, 15,16,17,18,19et 20réunis,l’augmen
tation de poids du laveur à sulfonitrique et des 
tubes à potasse qui lui font suite a été de 
38,79 gr.

Après chacune de ces opérations, le contenu 
du laveur a été versé dans un même flacon. Le 
mélange obtenu, additionné de 200 cm1 de sul
fonitrique neuf, a été maintenu à 90° pendant 
une heure en agitant, puis versé dans un excès 
d’eau. Cette dilution a provoqué la précipitation 
de 57,6 gr. d’une matière fondant à 80°. Par  
cristallisations répétées dans l’alcool, nous 
avons retiré de ce produit 42 grammes de méta- 
dinitrobenzène fondant à 90°. La substance res
tant dans les eaux mères de cristallisation paraît 
être constituée uniquement par un mélange des 
trois dinitrobenzènes isomères souillé par les 
traces d’impuretés qui se forment habituelle
ment dans la nitration du benzène.

On peut, par suite, considérer que les 57,6 gr. 
de dinitrobenzine brute obtenus représentent 
une quantité équivalente, soit 26,3 gr. de 
benzène retenu par l^pulfonitrique.

Remarquons cependant que ce chiffre de 
26,3 gr. est notablement inférieur à l’augmen
tation de poids du système laveur à sulfonitrique 
et tubes à potasse (38,79 gr.) pour la série 
d’essais considérée.

c) Gaz résiduaires. —  L ’analyse sommaire 
de ces gaz a été effectuée pour quelques opéra
tions seulement; elle a donné les résultats 
suivants :

Pour 100 cm* de gaz. \
*

Carbures
Numéros Carbures saturés Résidu

des A cé  éthylé- évalués H ydro incom

essais. tylène. niques. en éthane. gène. bustible.

2 7 6 4,3 67 14,8
8 4 4 9,2 58 24

10 7 4 9 66 14
15 9 2 8,9 65 14
16 10,5 0,5 ¥  9 57 23
17 3 2 4,7 89 0
19 5 2 9,3 77 6,5
20 4 1 9,3 79 6,0
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Le résidu incombustible est constitué par de 
l’azote qui peut provenir, d'une part, de l'acéty
lène employé, ce dernier gaz n’étant pas absqlu- 
ment pur, et d’autre part, d’une purge incom
plète des appareils ou de rentrées 
d’air accidentelles au cours des opé
rations. 11 est, en effet, difficile de 
réaliser un appareil tout à fait étanche 
avec le dispositif que nous avons dû 
utiliser pour retarder l’obstruction du 
tube de pyrogénation.

INTERPRÉTATION 
DES RÉSULTATS 

PRÉCÉDENTS

V

Les résultats obte
nus dans cette pre
mière série d’expé
riences peuvent être 
r é su m é s  com m e  
suit :

En faisant passer un courant d'acé
tylène dans un tube de quartz de 
20 mm. de diamètre et de 70 cm. de 
longueur, rempli de fragments de 
quartz ou de porcelaine et chauffé au 
voisinage de 700°, on transforme une 
proportion de ce gaz variant de 10 à 
40 % en produits de polymérisation 
qui se condensent en grande partie 
sous forme d ’un liquide riche en 
benzène.

Le résultat global de 18 expériences 
effectuées dans ces conditions se tra
duit de la manièresuivante :

474 litres d’acétylène dégagé du 
carbure de calcium ont donné 99,54 gr. 
d’un liquide duquel nous avons extrait 
31,46 gr. de benzène; d’autre part, le 
débenzolage des gaz résiduaires par 
barbotage dans un mélange sulfoni
trique a donné 56,7 gr. de dinitroben- 
zine brute correspondant à 26,3 de 
benzène, soit au total : 57,7 gr. de 
benzène ; soit enfin, pour 100 litres 
d’acétylène : 12,17 gr. de benzène.

Ces expériences nous ont montré, 
d’autre part, que dans les conditions 
où nous sommes placés, une propor
tion très importante de l’acétylène 
soumis -à la > pyrogénation se décom
pose avec flamme en donnant nais
sance à un dépôt de charbon qui par
vient à obstruer le tube à réaction et 
même à le faire éclater, ÿ

L ’observation brutale des faits porte à croire 
que l’acétylène ihis en œuvre se partage en 
deux, parts : l’une donnant naissance à des
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produits de condensation ; l’autre, parfois très 
importante,’ se décomposant en carbone et 
hydrogène.

D E U X I È M E  S É R I E  
D ' E X P É R I E N C E S

En présence des résultats peu satis
faisants obtenus dans les essais pré
cédents, nous avons entrepris une 
seconde série d’expériences en utili
sant un appareil disposé différemment 
et permettant d’opérer dans des con
ditions plus nettement déterminées.

Dans cette deuxième série d’essais, 
nous avons d’abord cherché à repro
duire les résultats obtenus par M. Ze- 
linsky en utilisant un tube à réaction 
garni de charbon actif; un certain 
nombre d’expériences ont étéseffec- 
tuées parallèlement, en remplaçant le 
charbon actif par des matières diver
ses : charbon de bois ordinaire, coke, 
brique, quartz, porcelaine, etc.

L’acétylène, obtenu et 
DISPOSITION purifié comme dans 

DE L ’APPAREIL les essais précédents, 
EMPLOYÉ est emmagasiné dans 

une série de flacons 
gradués contenant de l’eau salée et 
faisant office de gazomètre. Le gaz 
sortant de ces flacons traverse un la
veur à eau relié à un manomètre à 
eau et suivi de deux colonnes des
séchantes, puis pénètre dans le tube 
à réaction. Celui ci est constitué par 
un tube de porcelaine disposé vertica
lement dans un chauffe-tube électrique 
(fig- 1). Le remplissage qu’il contient 
est supporté par un entonnoir en verre 
disposé dans la partie inférieure du 
tube, de manière à éviter que le 
liquide formé- vienne imprégner le 
bouchon inférieur. Un couple thermo
électrique I est placé dans l’espace 
annulaire existant entre le chauffe- 
tube et le tube à réaction; un second 
couple II, placé dans un petit tube de 
quartz fermé à son extrémité infé
rieure, est disposé de manière que la 
soudure soit au centre de la partie 

FIG \ chauffée du remplissage.
Dimensions du tube à réaction en mm.

Essais numéros 1, 2, 3 et 9 ■4 à S et 10 à 14 15 à 20

Longueur totale. . . 390 390 5 0 0

Diamètre extérieur. . 30 27 67
Diamètre intérieur. . 24 21 b l

Vol 13. — N° 3 .
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Dimensions du chauffe-tube en mm.
Essais numéros 1 à 14 15 à 20

Longueur totale . . . . . . . . . 315 410
Longueur recouverte par l’enrou- t

le m e n t ................ 225 350
Diamètre intérieur 43 86

Les produits de condensation sortant du 
tube à réaction traversent un réfrigérant et se 
rassemblent dans un ballon ; les gaz résiduaires 
s’échappent par la tubulure latérale de ce ballon, 
traversent un petit laveur à eau et se rendent 
dans un flacon aspirateur gradué contenant 
de l’eau salée.

Les conditions particulières 
RÉSULTATS dans lesquelles chaque expé- 
OBTENUS rience a été effectuée, ainsi 

ET OBSERVATIONS ^ue ]es résultats obtenus,
sont mentionnés dans le 

tableau I I .  Nous précisons ci-après certaines 
indications portées dans ce tableau :

Le degré de finesse de la matière de remplis
sage est indiqué par les deux chiffres' qui 
expriment la dimension en millimètres des 
mailles des tamis utilisés, le premier pour 
I’ëgalisage et le second pour l’époussetage de 
la matière grenée.

Nous avons porté sur le tableau I I  les tem
pératures données par les deux pyromètres de 
l’appareil ; les nombres soulignés indiquent les 

x températures auxquelles on a cherché à se 
maintenir; les autres,les températures extrêmes 
observées au cours des expériences.

Enfin, la durée des opérations est comptée à 
partir du moment où la condensation a 
commencé.

Essais effectués avec un remplissage de 
charbon actif. —  Dans un certain nombre d’ex
périences préliminaires purement qualitatives 
et non mentionnées sur le tableau //, nous 
avons constaté qu'en faisant passer de l’acéty
lène sur du charbon actif porté à une tempé
rature de 600 à 700°, on n’observe tout d’abord 
aucune condensation. Le charbon abandonne 
une petite quantité d’un liquide aqueux présen
tant l’odeur des produits pyroligneux. La con
densation de l'acétylène commence seulement 
à se produire lorsque le charbon a été maintenu 
pendant plusieurs heures à la température 
indiquée ou à une température plus élevée et 
qu’il est alors totalement privé de produits 
volatils.

Si l’on prend la précaution de calciner préala
blement le charbon actif avant de l’introduire 
dans le tube à réaction, la condensation de 
l’acétylène se produit peu dé temps après 
que le remplissage a atteint la température 
convenable.

Dans les essais n031 à 5, la partie inférieure 
du tube à réaction placée en dehors du chauffe- 
tube a été remplie de fragments de porcelaine ; 
la partie chauffée a été remplie de charbon actif 
préalablement calciné à l’abri de l’air.

Les opérations n03 1, 2,3 et 4 ont eu pour 
objet de rechercher les conditions les plus favo
rables à la condensation ; elles nous ont con
duits aux observations suivantes :

a) Pour éviter l’inflammation de l'acétylène 
dans le tube à réaction, il est nécessaire de 
chauffer très progressivement ce dernier jusqu’à 
la température de régime ;

b) La condensation de l’acétylène dégage de 
la chaleur et la réaction, une fois amorcée, tend 
à s’emballer. Si l’on augmente le débit de l’acé
tylène au delà d’une certaine valeur, on cons
tate que la température indiquée par le pyro
mètre placé dans le remplissage s’élève et 
dépasse celle indiquée par le pyromètre placé 
entre le tube à réaction et le chauffe-tube. Il 
peut alors se produire dans le tube à réaction 
une décomposition de l ’acétylène avec flamme; 
dans ce cas, on observe généralement des sou
bresauts du manomètre de l’appareil et un 
dégagement de fumées noirâtres dans le réfri
gérant qui fait suite au tube à réaction.

Les meilleures conditions de marche 
paraissent réalisées lorsque le débit de l'acéty
lène est réglé de manière que les deux pyro
mètres indiquent sensiblement la même 
température.

a
c) La température de régime la plus conve

nable e^t voisine de 650°.
Le début de la condensation s’annonce par 

l’apparition, dans le réfrigérant, de fumées 
blanches qui se condensent difficilement ; par 
la suite, les produits formés se résolvent en un 
liquide légèrement coloré en brun et présentant 
une fluorescence verte. La coloration du liquide 
s’accentue au fur et à mesure que l’opération 
se prolonge.

Une fraction de l’acétylène mis en œuvre se 
décompose en charbon et hydrogène; le char
bon formé agglutine le remplissage et provoque 
l’obstruction du tube à réaction, après un temps 
plus ou moins long, ce qui oblige à arrêter 
l’opération.

Vol. 13.— N° 3.
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Numéros des opérations.

Matière de remplissage
Nature .

Extérieure (pyromètre 1). 
Température  ̂ Intérieure (pyromètre 2).

Durée de l’opération en heures et minutes.

Acétylène mis 
en œuvre

Gaz résiduaires \ 
évacués /

Volume en litres à 0° et 760 mm.. . . .
Poids en grammes. . . ............................
Volume passé à l’heure en litre s ..............

Volume en litres à 0° et 760 mm..............
— pour 100 de C2H* mis en œuvre. 

O H * contenu pour 100 en volume. . . .

Acétylène disparu ' ^ m m e s

Poids de liquide 
condensé en grammes

Rendement en 
liquide condensé

Total . . . 
Par heure .

Pratique (par rapport à C*Ha mis en œuvre). 
Réel (par rapport à C*H? disparu) . . . . .

1 2 3 4 5 6

Charbon Charbon Charbon Charbon Charbon Charbon do
actif actif actif actif actif châtaignier

2,47 x 1,2 2,47 x 1,2 2,47 x 1,2 5 x 3 2,47 x 1,2 2,47 x 1,2

550-685 660-740 650-750 450-700 640-700 600-700
520-790 630-970 750-970 400-710 620-650 540-650

11 h. 9 h. 5 h. 8 h. 10 h. 12 h. 30'

168 225,4 136,2 •134,0* 176,4 174,7
194,8 261,4 157,9 155,4 204,6 202,6

15,2 25,0 27,2 16,7 17,6 13,9

45,8 80,7 44,4 49,6 43,4 51,6
27,2 35,8 32,5 37,0 24,6 29,5
45,4 21,6 47,0 77,0 63,5 46,0

147,3 . 208,0 115,4 95,9 148,9 151,0
170,8 241,2 133,8 . 111,2 172,7 175,1

71,0 119,1 44,3 39,0 114,0 112,0
6,45 13,2 8,86 4,87 11,4 8,96

36,4 45,5 28,0 , 25,0 55,7 55,2
41,5 49,3 33,0 35,0 66,0 63,9

La grosseur des grains de charbon qui cons
tituent le remplissage influe sur la marche de 
l’opération : en utilisant du charbon grené 
5/3 mm. (essai 4), le tube à réaction s’est obstrué 
plus rapidement qu’avec un remplissage de 
charbon grené 2,47/1,20 mm., alors que l’on 
pouvait s’attendre au résultat contraire.

Nous nous sommes demandé si la chaleur 
dégagée par la condensation de l’acétylène 
serait suffisante pour entretenir la réaction en 
supprimant le chauffage extérieur; signalons à 
ce sujet qu’au cours de l’opération n° 2 , nous 
avons supprimé le chauffage pendant 45 minutes 
sans que la température s’abaisse sensiblement 
dans le tube à réaction, mais que nous avons dû 
ensuite le rétablir pour pouvoir poursuivre 
l’expérience.

Essais effectués avec des remplissages de 
matières diverses. — L ’essai n° 6 a été effectué 
avec du charbon de châtaignier pour poudre de 
mine préparé à l’atelier de carbonisation, 
auquel nous avons ffiit subir, après grenage, 
une calcination préalable; les essais nos 7, 8, 9,
10, 11 et 12 ont été effectués respectivement 
avec un remplissage constitué par des frag
ments de coke, de coke imprégné d’alumine, 
de porcelaine, de brique, de pierre ponce et de 
quartz.

Avec ces divers remplissages, la condensa-

368
SOT

tion s’effectue le mieux au voisinage de 650°, 
ainsi que nous l’avons constaté au cours d’essais 
préliminaires non mentionnés dans le tableau
11. L ’opération doit être conduite de là  même 
manière qu’avec un remplissage de charbon 
actif. On remarque la même tendance à l’em
ballement et il nécessaire de régler avec soin 
le débit de l’acétylène pour éviter l’inflamma
tion de ce gaz. Dans tous les cas, il y a produc
tion d’un dépôt de charbon qui agglomère 
le remplissage et provoque l’obstruction du 
tube à réaction après un temps plus ou moins 
long. Au cours de l’opération n° 9, nous avons 
dû nettoyer le tube à réaction, qui s’est rapide
ment encrassé, en y faisant passer un courant 
d’oxygène après avoir chassé l’acétylène qu’il 
contenait par un courant d’azote. Il est évident 
que ce procédé de nettoyage qui n’exige pas le 
démontage de l’appareil ne peut être utilisé si 
l’on fait usage d’un remplissage de charbon ou 
de coke.

Dans ces différents essais, nous avons remar
qué que la condensation de l’acétylène ne 
s’amorce qu’après une durée de chauffe plus 
ou moins longue ; il semble qu’elle commence 
seulement à se produire lorsque le remplis
sage est recouvert d’un dépôt de charbon pro
venant de la décomposition de l’acétylène.

L ’opération n° 13 a été effectuée en utilisant 
un remplissage constitué par des morceaux de
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DANS UN TUBE CHAUFFÉ CONTENANT UN REMPLISSAGE (deuxième série d ’expériences).

7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 . 20

Coke Coke
alumineux

Porcelaine Brique Pierre
ponce

Quartz en 
morceaux

Quartz
petits
tubes

Tube vide 
(sans rem

plissage)

Brique
neuve

Brique
neuve

Brique
neuve

Brique
usagée

Brique
usagée

Rriqiit
usagre

7 x 5 7 x 5 5 x 3 5 x 3 5 x 3 5 x 3 =  8 
à 10 mm.

5 x 3 5 x 3 5 x 3 5 x 3 5 x 3 5 x 3

«0-680 490-680 . 640-700 650-670 570-660 640-660 580-650 620-600 480-690 . 550-590 540-620 600-650 570-590 570
450-650 

-670
530-650 

-660
550-640 600-650 

-665
510-650 

-670
630-650 m -6 5 0

-670
590-650 450-650 

-700
650-675 m -6 5 0 650-m 650-670 660

11 h. 20 h. 11 h. 30' 14 li. 11 h.30' 11 h. 13 h.10' 8 h. 17 h. 11 h. 13 h. 30' 7 h. 10 h. 28 h.

164,3 146,7 156 138,2 118,8 132 86,7 23,7 498 173,6 _ 340,5 197,6 710,8
190,5 170,1 180,9 160,3 137,8 153,1 100,5 ■ 27.4 577,6 201,3 — 394.9 229,2 824,5
14,9 7,3 13,5 9,8 10,3 12,0 6,5 2,9 29,2 15,7 — 48,6 19,7 25,6

42.1 39,7 16,0 32.4 29,4 40,2 31,9 11.9 _ 36,8 _ 120,0 60,7 188,2
25,6 27,0 29,4 23,4 24,7 30,4 36,7 50,2

85,0
— 21.2 — 35,2 30,7 26.4

50,5 56,3 74,7 59,2 52,2 74,3 60,0 34,2 20,6 5,6 14,0 46,8 47,0

143,1 124,4 121,7 119,1 103,5 102,2 64,1 13,6 _ 166,1 _ 323,7 169,2 622,4
165,9 144,3 , 141,1 138,1 120,0 118,5 74,3 15,7 — 192,6 — 375,4 196,2 721,9

80.1 104,8 88.65 85,4 82,0 90,4 50.81 6,1 209 64 57 175 104,2 321
7,28 5,24 7,70 6,10 7,13 8,21 3,86 0,76 12,3 5,8 4,2 25 10,4 15,2

42,0 61,5 48,9 53,2 59,5 59,0 50,5 '  22,1 36,1 31,7 _ 44,3 45,4 38,9
48,2 72,6 62,7 61,8 68,2 76,2 68,3 38,6 ' ‘ 33,2 46,6 53,0 44,4

tubes de quartz de 8 mm. de diamètre et de 8 à
10 mm. de longueur, de manière à réaliser en 
petit un remplissage d’anneaux de Raschig. Ce„ 
dispositif donne des résultats médiocres, le tube 
à réaction s’encrasse très rapidement et il est 
difficile d’éviter l’inflammation de l’acétylène. 
Le tube à réaction a dû être néttoyé au cours 
de l’expérience par un courant d’oxygène.

L ’opération n° 14 a été effectuée avec un tube 
à réaction ne contenant aucun remplissage. 
Dans ces conditions, il est très difficile de main
tenir dans l’atmosphère du tube la tempéra
ture qui convient à la condensation ; la réaction 
s’emballe avec la plus grande facilité et le 
gaz se décompose avec flamme. Le tube est 
rapidement obstrué par un abondant dépôt de 
charbon.

Les expériences n0315 à 20 ont été effectuées 
avec un tube à réaction de plus grandes dimen» 
sions que ceux utilisés dans les opérations pré
cédentes, ainsi que nous l’avons indiqué au 
début de ce chapitre. Pour les trois premiers de 
ces essais, nous avons utilisé un remplissage 
constitué par des fragments de brique n’ayant 
pas encore servi; pour les trois suivants, nous 
avons employé des fragments de brique ayant 
servi aux opérations précédentes, c’est-à-dire 
recouverts d’une couche de charbon.

L ’appareil étant préalablement rempli d’azote,

on porte le remplissage à la température de 
régime, puis on admet l’acétylène. En opérant 
de cette manière, on constate que la conden
sation se produit après quelques minutes si l’on 
fait usage d’un remplissage enduit de charbon, 
alors qu’elle commence seulement une heure 
environ après l’admission de l’acétylène si le 
tube contient un remplissage neuf. Dans ce 
dernier cas, le débit de liquide condensé atteint 
seulement sa plus grande valeur après une cer
taine durée de marche, pendant laquelle le 
dépôt de charbon se forme sur le remplis
sage.

Si l’on excepte l’opération n° 16, qui a dû être 
interrompue par suite de la rupture du tube à 
réaction, tous les autres essais du même groupe 
ont dû être arrêtés par suite de l’obstruction du 
tube à réaction par le dépôt de charbon.

Signalons qu’au 'cours de l’essai n° 15, nous 
avons pu supprimer le chauffage pendant 1 h. 45' 
sans que la température intérieure s’abaisse en 
dessous de 650°, la chaleur de réaction ayant 
suffi pendant ce temps à maintenir la tempéra
ture à sa valeur de régime-

Enfin, en ce qui concerne la richesse en acé
tylène des gaz résiduaires extraits de l’appareil, 
il convient de remarquer qu’elle varie dans 
d’assez larges limites au cours d’une même 
expérience; nous donnons ci-dessous, à titre
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INDUSTRIE J ÈSSAJS D E  PRÉPARATION DE BENZÈNE SYNTHÉTIQUE

T a b l e a u  III. —  RÉSULTATS OBTENUS A LA DISTILLATION DES LIQUIDES RECUEILLIS DANS LES ESSAIS
DE LA DEUXIÈME SÉRIE

(Les poids indiqués dans ce tableau sont exprimés en grammes.)

Numéros Densité Poids
Fraction passant 
en dessous de 100° Fraction 100-200° Fraction 200-300°

Résidu par 
différence

des du liquide dis .-------
essais. Nature du remplissage. ?i 15°. tilla . Poids. 0//o Poids. /o Poids. % Poids, or /0
— — — —- — —- — -- — -- — —

1 Charbon actif................ 0,980 54,0 21,0 38,8 7,0 12.9 H',1 20,5 14,9 27,8
2 — 117,0 44,9 38,3 3,3 2,8 30,5 26,0 38,3 32,9
3 — 43,7 18,0 41,1 4,0 9,1 11,9 27,2 9,8 22,6
4 — ......... . 0,985 39,0 14,0 35,8 3,0 7,7 10,5 27,0 11,5 29,5
5 — .............. — 113,0 41,6 36,8 12,2 10,8 22,7 20,1 36,5 32,3
e Charbon de châtaignier. .. 0,986 105.0 41,5 39,5 3,4 3,2 21,4 20,4 38.7 36,9
7 C oke............................... 0,981 75,8 26,3 34,7 9,4 . 12,4 17,6 23,2 22.5 29,7
8 Coke alumineux............. 0,973 101,5 35,5 34,9 13,0 12,8 — — — —
9 Porcelaine....................... 0,989 86,1 31,6 36,7 8,2 9,5 — — — —

10 B riqu e ........................... 0,982 82,7 31,1 . 37,6 9,9 12,0 17,0 20,5 24,7 29,8
11 Pierre ponce.................... 0,977 78,3 29,7 37,9 9,7 12,4 15,9 20,3 23,0 29,4
12 Quartz en morceaux. . 0,985 88,6 32,6 36,8 14,1 16,0 15,0 16,9 26,9 30,3
13 Quartz en tubes............. 0,985 50,1 17,1 34,1 6,2 12,4 10,5 21,0 16,3 32,5
15 Brique n eu ve .............. 0,983 207 63,8 30,8 28,5 13,7 46,0 22,2 68,7 33,2

16 et 17 0,956 118,4 46,5 39,2 18,5 15,6 28,8 24,3 24,6 20,7
18 Brique usagée................. 0,982 164 50,0 30,5 15,0 9,1 35,2 21,4 63,8 39,0
19 — 0,972 95,9 30,5 31,8 15,0 15,6 16,0 16,6 34,4 35,8
20 — ................. 0,963 317,5 109,5 34,5 39,8 12,5 78,2 24,6 90,0 28,3

d’exemple, les résultats obtenus à l’analyse des 
gaz prélevés à différentes reprises au cours de 
l’essai n° 20 :

Température intérieure au 
moment du prélèvement. 640° 665° 650° 660° 660° 630° 

Acétylène % dans les gaz 
résiduaires....................  62 31 61 77 31 20

RENDEMENT 
DES OPÉRATIONS

II n ’y a pas lieu de tenir 
compte des rendements
o b ten u s  dan s  les essa is
N 03 1, 2, 3 et 4, au cours 

desquels la température a varié entre d’assez 
larges limites, et qui avaient pour objet de re
chercher les conditions les plus favorables à la 
réaction.

Pour les autres expériences, le rendement 
varie notablement d’un essai à l’autre. Ce fait 
peut être attribué, à notre avis, à la difficulté de 
conduire l’opération ; la marche de la conden
sation est, en effet, intimement liée à deux fac
teurs dont le rôle est prépondérant : la tempé
rature du remplissage et le débit du gaz, et nous 
avons signalé antérieurement que le débit 
gazeux influe lui-même sur la température qui 
règne dans le tube à réaction.

En raison de l’encrassement progressif du 
remplissage, il est nécessaire de modifier de 
temps à autre le débit de l’acétylène, de sorte 
que les conditions les plus favorables à la

marche de la réaction ne peuvent être que 
difficilement maintenues.

Enfin, l’emploi d’un tube à réaction de gros 
diamètre (essais N 03 15 à 20) a donné des rende
ments plus faibles que ceux obtenus dans les 
mêmes conditions en utilisant des tubes de 
diamètre moindre.

EXAMEN 
DES LIQUIDES 

OBTENUS

Nous avons effectué, sur les 
liquides recueillis au cours des 
essais de cette seconde série, 
une prise de densité et une 
épreuve de distillation. Au 

cours de cette dernière, pratiquée dans un 
ballon Würtz, nous avons séparé quatre frac
tions passant entre les limites de température 
suivantes :

1° En dessous de 100°, liquide légèrement 

jaune ;

2° De 100° à 200°, liquide brun verdâtre ;

3° De 200° à 300°, liquide brun doué d’une 
fluorescence verte, se prenant parfois complète
ment en masse par refroidissement ;

4° Résidu goudronneux restant dans le ballon 
distillatoiré.

Les résultats de ces épreuves sont rassemblés 
dans le tableau H t.

L’examen de ce tableau montre qqe les
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ESSAIS DE PRÉPARATION DE BENZÈNE SYNTHÉTIQUE

T a b l e a u  IV. —  ESSAIS DE CONDENSATION D ’ACÉTYLÈNE DANS UN TUBE  
CONTENANT UN REMPLISSAGE, PORTÉ A BASSE TEMPÉRATURE

(Troisième série d ’expériences).

N0" des opérations................. 1 2 3 4 5 6 7

Température........................ j Extérieure..................................
Intérieure ' ..................................

520-550
500-520

490
520

500
540-550

490
500

510
520

550
550

570
70

Durée de l’opération en heures et minutes ................................... 25 h. 18 h. 18 h. 13 h. 12 h. 30 25 h. 30 25 h. 30

Acétylène mis en œuvre . . j
Volume en litres à 0° et 760 %  . .
Poids en gram m es.....................
Volume passé à l’heure en litres .

250
290
10

160
185

8.88

228
264
12,66

63.1
73.2
4,S5

S7
100,9

6,96

178,5
207

7,0

164
190

6,43

Gaz résiduaires évacués. . . j
Volume en litres à 0° et 760 %  . 
Volume % deC!H'misen œuvre . 
C’ H* contenu % en volume . . . 94,5 93,5

214
93,8

53,5
84,8
90,0

76
87,3
94,8

164,5
92,1
94,5

135,4
82,5
94,3

Acétylène d isparu ..............J
Litres.............................................
Grammes......................................

— — 15,0
17,4

15,0
17.4

23,5
27,2

37,0
42,9

Poids de produits de con- ( 
d e n s a t i o n ob tenus en •, 
grammes............................ ’

Liquide condensé dans le ballon . 
Augmentation de poids des laveurs.

T o t a l ........................
1.776
1.776

1.241
1.241

0,766
6,314
7,080

1,673
1,616
3,289

0,410
1,439
1,849

3,046
4,239
7,285

10,016
7,834

17,850

Rendement en produits de ( 
condensation...................../

t

Pratique (pour 100 gr. de C2H3
mise en œ uvre)........................

Réel (pour 100 gr. de C 'H ’ disparu).
0,61 0,66 2,67 4,49

18,9
1,82

10,6
3,51

26,7
9,38 

i 33,0

liquides obtenus avec les divers remplissages 
donnent à l’épreuve de distillation des résultats 
qui diffèrent peu les uns des autres ; toutefois, 
la fraction 100°-200° est particulièrement peu 
abondante pour les liquides des essais N 032 et 6 
effectués, le premier avec un remplissage de 
çharbon actif, et le second avec un remplissage 
de charbon de châtaignier.

Nous avons rassemblé les différentes frac
tions passant entre les mêmes limites de tempé
rature à la distillation des liquides obtenus dans 
les essais N 03 1 à 20 et avons cherché à en 
extraire les principaux carbures qui présentent 
de l’intérêt comme matières premières pour la 
fabrication des explosifs nitrés, c’est-à-dire le 
benzène, le toluène et le naphtalène.

„ En soumettant à une série de fractionne
ments, d’une part, 372 gr. de mélange de car
bures distillant en dessous de 100° (première 
fraction) et d’autre part, 100 gr. du produit pas
sant entre 100° et 200° (deuxième fraction), ces 
quantités de matières correspondant à 1.000 gr. 
environ de liquide initial, nous avons extrait :

1° 302 gr. d’une fraction passant entre 79°,4 et 
81°,4 à laquelle nous avons faitsubir trois lavages 
avec chaque fois 70 cm3 d’acide sulfurique 
à 95 %. Au cours des deux premiers lavages, 
l'acide prend une coloration noire très accen
tuée. Après séparation de l’acide par décanta
tion, le produit a été lavé à l’eau, séché sur 
des fragments de potasse caustique et rectifié. 
Nous avons ainsi obtenu 280 gr. de benzène
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cristallisable passant à la distillation entre 79°,4 
et 81°,0;

2° 24,3 gr. d’une fraction passant entre 108°,3 
et 112°,3 à laquelle nous avons fait subir égale
ment trois lavages avec chaque fois 8 cm3 
d’acide sulfurique à 95 %. Ici encore, l’acide se 
colore fortement en noir au cours des premiers 
lavages. Le produit séparé de l’acide par décan
tation a été lavé à l’eau, séché sur des fragments 
de potasse et rectifié.

Nous avons ainsi obtenu 16,5 gr. de toluène 
passant à la distillation entre 110° et 112°. (Ce 
carburé a été identifié par transformation en 
dinitrotoluène 2-4.)

D ’autre part, nous avons retiré de 218 gr. de 
produit passant à la distillation entre 200° et 300° 
et correspondant à 1.000 gr. de liquide initial, 
par refroidissement et essorage:

3° 109 gr. de naphtaline brute que nous avons 
purifiée par deux cristallisations dans l’alcool. 
Nous avons finalement obtenu 75 gr. de naphta
lène fondant à 75° et possédant encore» une 
légère coloration brune.

En résumé nous avons extrait pour 1.000 par
ties de liquide initial :

280 gr. de benzène, 16,5 gr. de toluène et 
75 gr. de naphtalène. En raison des faibles 
quantités de liquide traitées et de nombreux 
fractionnements auxquels nous avons procédé, 
les pertes à la distillation ont atteint 9 % du 
poids de liquide mis en œuvre.
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Nous avons obtenu des résul- 
INTERPRÉTATION tats voisins de ceux publiés
DES RÉSULTATS par M. Zelinsky, d’une part,

OBTENUS en effectuant la condensation
de l’acétylène dans un tube 

en porcelaine rempli de charbon actif et porté à 
650° et, d ’autre part, en substituant au charbon 
actif du charbon de bois ordi
naire calciné et diverses matiè
res : coke, coke alumineux, por
celaine, brique, pierre ponce, 
quartz. Il n’y a donc pas lieu 
d’attribuer au charbon actif une action 
catalytique spécifique sur la conden
sation de l’acétylène.

Nos expériences montrent, d’autre 
part, que le dépôt de charbon qui se 
forme sur la matière qui constitue le 
remplissage facilite la réaction.

Enfin, les résultats obtenus avec un 
tube sans remplissage et avec un tqbe 
garni de petits anneaux de quartz 
montrent que la condensation de 
l’acétylène s’effectue dans de mauvai
ses conditions si le gaz est chauffé en 
masse. En d’autres termes, le remplis
sage serré semble s’opposer dans une 
certaine mesure à la décomposition 
brutale de l’acétylène.

TRO IS IÈM E S É R IE  
D  'EXPÉ RIE NC ES

Nous nous sommes demandé si en 
opérant à une température suffisamment 
basse pour que la condensation de l’acé
tylène commence seulement à se produire, 
il serait possible, d’une part, d’éviter la 
formation de charbon et, d’autre part, 
d’augmenter la proportion de carbures 
légers dans le produit obtenu. Les essais 
de cette troisième série ont été entrepris 
dans ce sens.

Le dispositif utilisé diffère seulement de 
celui employé pour les essais de la deu
xième série par l’adjonction, à la suite 
du ballon destiné à recueillir le liquide con
densé, de cinq laveurs tarés contenant de 
l’huile de vaseline destinée à retenir les pro
duits de condensation entraînés par les gaz 
résiduaires qui se rendent dans l’aspirateur.

Les dimensions du tube à réaction et du 
chauffe-tube utilisés dans ces expériences sont 
les suivantes :

Tube à réaction (en porcela ine) : 
Longueur totale : 400 mm.

Diamètre intérieur : 21. Diamètre extérieur : 27.

Chauffe-tube : Longueur totale..................315 mm.
Long, recouv. par l’enroul. 235 —  
Diamètre intérieur . . : . 43 —

Pour les trois premiers essais de cette série, 
nous avons utilisé un remplissage constitué 
par des fragments de brique 3/5 mm. n’ayant 
jamais servi, et pour les essais suivants des 

fragments de brique de même dimension 
ayant été utilisés dans des opérations anté
rieures, c’est-à-dire recouverts de charbon.

Les conditions particulières à 
chaque expérience, ainsi que les 
résultats obtenus, sont mention
nés dans 1 &  tableau IV.

L ’examen de ce tableau mon 
tre que, dans tous les cas, la 
quantité d’acétylène condensée 
est très faible. Si l’on excepte 
l’essai N° 5, qui paraît avoir 
donné des résultats anormaux, 
on constate ce fait inattendu que 
les ren d em e n ts  augmentent 
quand on élève la température 
de réaction, dans les limites de 
nos expériences.

Dans tous les cas, nous avons 
observé, par pesée du tube à 
réaction avant'et après chaque 
expérience,la formation de char
bon en quantité appréciable.

Signalons, d’autre part, que 
la richesse en acétylène des gaz 
résiduaires extraits de l’appareil 
s’est maintenue très élevée et 
sensiblement constante pçndant 
toute la durée des opérations.

L ’huile de vaseline ayant servi 
à retenir les produits de con
densation entraînés par les gaz 
résiduaires de toutes les opéra
tions de cette série, chauffée à 
300° dans un rectificateur, a 
abandonné 16,2 gr. de carbures, 
soit 66 % de la quantité qu’elle 
avait retenue (26,45 gr.).

En raison de la faible quantité de produits 
obtenus au cours de ces expériences et de la 
médiocrité des rendements, nous avons jugé 
inutile de procéder à un examen plus complet 
de ces produits, d’autant plus que le poids de' 
matière dont nous disposions ne nous permet
tait pas de procéder utilement à cet examen.

A . K o v a c h e ,  E. T r i c o t ,
Ingénieur principal Agent chimiste principal 

militaire militaire
(A  suivre.) des Poudres. des Poudres.
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LA CRISE DES CARBURANTS 
ET LES REMÈDES PROPOSÉS ”

O n  co m p ren d  sous le  nom  de 
INTRODUCTION ca rbu ran ts  tous les co m bu s 

tib les  liqu id es  q u e  l’on  b rû le  
d an s les m o teu rs ; les m oteu rs à exp lo s ion  ex i
gen t des com bu stib le s  assez vo latils  p ou r être  
entra înés p a r l’a ir , le u r  com bustion  est p rati
qu em en t in stan tanée, sans être cependant  
ex p lo s iv e  au  sens exact du  m ot ; les m oteu rs à 
com bustion  (ty p e  D iese l ou sem i-D ie se l) u tili
sent au  con tra ire  des com bustib les  lou rd s , à 
point d ’ébu llit ion  é levé.

Dans le moteur Diesel, à quatre temps par 
exemple, le carburant est injecté dans le cylindre 
à la fin de la compression de l’air (30-35 kg., 
température 500-600°), l’allumage se produit 
spontanément.

Dans le semi-Diesel, moins lourd que le pré
cédent, et qui comporte très peu de soupapes, 
donc de construction plus facile, on injecte 
aussi le carburant à la fin de la période de com
pression de l’air pur; mais celle-ci atteignant 
seulement 10-12 kg., la température de l’air serait 
suffisante pour assurer l’inflammation ; le fond 
du cylindre, en alliage Ni-Cr, est maintenu au 
rouge, ce qui assure la combustion. La consom
mation en carburants est de 1/5 supérieure à 
celle des moteurs Diesel.

Tout le monde connaît le prodigieux dévelop
pement de l’automobilisme, de l’aviation mili
taire et commerciale, de la traction mécanique 
appliquée aux transports, à l’agriculture, etc., 
or cet essor est lié à la possibilité des approvi
sionnements en carburants.

La consommation mondiale en pétrole a 
atteint, en 1922, 128 millions de t. (851 millions 
de barils) (2), alors qu’elle n’était que de 70 mil
lions en 1917, de 104 millions en 1920 ; la pro
gression est réellement effrayante (3), surtout

(1) Conférence faite à la Société Industrielle de l’Est, le 
5 Avril 1924.

1(2) 1 baril =  42 gallons américains =  g-g tonne environ

=  159 litres (1 baril =  35 gallons britanniques).
(3) L ’augmentation de la production d’huile brute en 1923, 

par rapport à 1922, est de 18 %, c’est-à-dire que le tonnage 
croît beaucoup plus vite que ne l'indique la formule

P =  . 1,074'

662.752 (44)

aux Etats-Unis qui, d’exportateurs, sont deve
nus les plus gros importateurs (19 millions de t. 
en 1921), bien que leur production représente 
65% environ de la production mondiale; le 
nombre de voitures automobiles y a passé de
9.200.000 en Janvier. 1921 à près de 12.000.000 
en Janvier 1922, soit une voiture pour dix 
habitants.

Cet accroissement de production s’observe 
aussi en Perse, dans les îles de la Sonde, en 
Californie, au Mexique, au Venezuela.

Or, d’après les estimations des géologues 
du Geological Survey, les réserves mondiales 
seraient seulement de 10 milliards de t. et on 
peut calculer qu’à l’allure de la consommation 
actuelle C1) ces réserves seront épuisées vers 
1950, c’est-à-dire dans un avenir très rappro
ché; si ces prévisions pessimistes se réalisent, 
la situation deviendra vraiment angoissante ; 
mais il est permis d’espérer qu’avant cette 
échéance la science aura libéré le monde, et en 
particulier l’Europe, si pauvre en combustibles 
liquides, de cette situation critique.

Rappelons que des craintes du même genre, 
sur l’épuisement des, gisements de nitrates du 
Pérou et du Chili, avaient été manifestées il y 
a plus de dix ans; on sait avec quel brillant 
succès les synthèses de Haber en Allemagne, 
de Claude en France, ont résolu le problème des 
nitrates, au point que la production allemande 
de nitrate synthétique en 1922 a pu égaler la 
production chilienne de 1913.

Dans cet article, nous étudierons successive
ment la nature des pétroles, leur répartition, les 
moyens employés pour obtenir des essences à 
partir des huiles lourdes ou du charbon (crac- 
king, berginisation, synthèses à partir de com
posés carbonés gazeux).

Enfin nous examinerons la situation particu
lière de la France; nous montrerons que la solu
tion du carburant n’est pas unique, mais qu’elle 
est la résultanted’un certain nombre de mesures 
prises dans des domaines différents.
. - . #

(1) Le tonnage consommé croît sensiblement comme un 
capital placé à intérêts composés au taux de 7,5 %.
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LES PÉTR O LES
Les pétroles sont des liquides à reflets ver

dâtres par réflexion, fluorescents,à odeur carac
téristique. Leur poids spécifique oscille entre de 
larges limites 0,770 à 0,980; ils sont doués du 
pouvoir rotatoire, en général dextrogyres.

Leur composition chimique est complexe; ce 
sont des mélanges de carbures appartenant à 
diverses séries ; même ceux de Pensylvanie, où 
dominent les paraffines, et ceux de Bakou, où 
dominent les carbures cycliques (cyclanes et 
cyclo-hexadiènes) renferment, à côté des précé
dents, d’autres séries de carbures, dont la pro
portion peut atteindre 30 %.

Dans les gisements des terrains tertiaires for
tement plissés, par suite de la formation de 
chaînes de montagnes récentes (Californie, 
Carpathes, Caucase, Iles de la Sonde, Japon), 
on trouve en proportion importante des car
bures non saturés, plus rares dans les gisements 
situés dans des terrains pëu disloqués (Pensyl
vanie, Pechelbronn).

Les pétroles de Bornéo sont caractéristiques 
par leur richesse relative en benzol (15 %).

On a trouvé des carbures acétyléniques de 
rang élevé dans ceux du Texas; du naphtalène 
dans ceux de Birmanie, des terpènes dans un 
certain* nombre. La plupart renferment de 
l’oxygène (1), de l’azote et du soufre. Ces deux 
dernières impuretés témoignent de leur ori
gine organique; le soufre s’y trouve en pro
portion très différente suivant les gisements: 
0,06 % dans les pétroles de Pensylvanie, moins 
de 0,5 % dans ceux de Roumanie, 0,1 % dans 
les pétroles de Bakou, jusqu’à 3 % et même 5 % 
dans ceux de l’Ohio et du Mexique.

L ’expérience montre que les résidus de la dis
tillation industrielle des pétroles renfermant du 
soufre sont analogues aux bitumes; peut-être 
faudrait-il voir là une origine possible de ces 
derniers.

Les pays producteurs de pétrole sont, par 
ordre d’importance, les Etats-Unis (66 % de la 
production mondiale), le Mexique, la Russie, 
les Indes néerlandaises et anglaises, la Perse, la 
Roumanie, la Galicie, etc.

Le marché des pétroles est étroitement 
resserré, parce que les réserves existantes sont 
presque en totalité entre les mains de deux 
trusts puissants (2) l ’un anglais, l’autre américain

(1) Dans certains pétroles, on a pu caractériser des acides 
gras et des cétones (Marcusson).

(2) La Standard Oil est surtout une entreprise de transports 
par pipe-lines et de raffinage Elle possède, soit par elle-même, 
soit par ses sociétés affiliées, la majeure partie des pipe-lines. 
Aussi, bien qu’elle détienne seulement un cinquième de la
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(la Standard Oil, au capital de 1 milliard de 
dollars), dont sont tributaires tous les pays dont 
la consommation dépasse la production.

P R O D U C T IO N  M O N D IA L E  D E  P É T R O L E  :

13 millions de tonnes. . 13
1900. . . . . 21
1910. . . . . . 42
1915. . . .. . . 61
1917. . . . . . 70
1921. . , .
1922. . . . 128

Réserves mondiales (d’après le Geological Survey) : 10 mil
liards de tonnes.

RÉPARTITION DE LA  PRODUCTION MONDIALE 

DE PÉTROLE BRUT :

En millions de tonnes.

% d* la 
production 

totale
1920 1921 1922 en 1922

Etats-U nis. . . . .  67,10e t. 71,10° t. 83,10* t. 64,8
M e x iq u e ................... 24, 29, 28, 21,9
R u ss ie ......................  3,8 4,4 5,3 4,15
Perse. . ....................  4,8 2,5 3,2 2,5
Indes néerlandaises. 2,6 2,5 2,4 1,9
R o u m a n ie ................. 1,2 1,2 1,5 1,17
Indes anglaises. . . 1,2 1,3 1,3 1
Pologne (Galicie) . . 0,8 0,75 0,75 0,57
Pérou........................... 0,4 0,56 0,8 0,6
Japon.........................  0,4 0,5 0,4 0,3
La Trinité...................  0,2 0,45 0,5 0,38
Argentine.................... 0,25 0,3 0,4 0,3
Venezuela...................  0,07 0,2 0,35 0,27
Bornéo (Britann.). . 0,2 0,25 0,44 0,34
Egypte . .................... 0,2 0,25 0,2 0,15
F ra n ce .......................  0,06 0,06 0,07 0,005
A llem a gn e ................. 0,04
Canada........................ 0,04
Ita lie ............................ 0,002
Algérie . . . . . . .  0,0002

La production mexicaine est en décroissance, -mais la pro
duction de la Californie, aux Etats-Unis, est en hausse.

La production de la Perse, qui arrive maintenant au qua
trième rang, n’est limitée que par la capacité du pipeline et 
des raffineries de l’Anglo-Persian, qui doit être portée, à la fin 
de 1923, à 4.500.000 tonnes.

Le Venezuela est peut-être appelé à prendre la place du 
Mexique et n’attend que des facilités de transport.

PRODUCTION AMÉRICAINE d ’ ESSENCE

PAR D ISTILLATION :

1904 .....................................................  830.000 t.
1909......................................................... 1.540 000
1914..................... ... ............................  . 4,180.000
1916. . ...................................................  5.800 000
1918 . ....................................................  9.1)00.000
1919 ................ ..................................... 11.200.000
1920 ..... ................................................  13.900.000
1921 ..... ................................................ 14.600.000
1922 .....................................................  17.600.000 t.

production américaine, elle reste pratiquement maîtresse du 
marché.

Cette Compagnie a créé une filiale française, la Standard 
franco américaine, au capital de 20 millions, dont la moitié 
ont été souscrits par les banques françaises.

On évalue d'autre part à 40 % la part des capitalistes fran
çais dans le trust de la Royal Dutch.
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P R O D U C T IO N  T O T A L E  D ’ E S S E N C E  E N  A M É R IQ U E

' E N  1922 :
Distillation.........................................17.600.000 t.
C racking............................................  4.000.000
Gaz naturels........................................  2.000.000

23.600.000 t.
Soit quarante fois notre consommation.

Jusqu’au début du xxe siècle, la Standard Oil 
grolipdit la lliiâjëürë partie des compagnies 
pétrolifèrës.

Lorsque débutèrent les applications du mazout 
aux moteurs des grands navires de guerre ou de 
cômmerce, l’Angleterre, craignant d’être devan
cée dans l’empire des mers, poursuivit avec 
âpreté les moyens d’entraver l’expansion de la 
Standard Oil; son gouvernement a provoqué la 
fusibn de l’Asiatic Petroleum, de la Shell Trans
port avéc la compagnie néerlandaise, la «Royal 
Dütch » ; il a souscrit la plus grosse partie du 
capital de plusieurs sociétés(Anglo-Persian Oil, 
par exemple) et, à l’heure actuelle, les deux 
grandé trusts luttent scientifiquement et techni
quement avec la plus grande énergie. Les 
dollars américains, déclarait M. Bedford; le 
président de la Standard Oil, à la ForeignTrade  
Convention, « iront n’importe où, à n’importe 
quels changes, s’il y a la moindre possibilité 
d’avoir du pétrole ».

L’AlIemagiië avait bien essayé, avant la 
guerre, de constituer son trust, en préparant 
l’investissement méthodique des centres pétro
lifères européens et la concession de droits 
miniers le long du chemin de fér de Bagdad. La 
guerre a fait avorter, oti du moins a retardé sa 
tentative. En tout cas, des missions prospectent 
toute l’Allemagne, et récemment l’une d’elles a 
pu fairfe jaillir en HarioVre une source assez 
iirijîôrtante, pàraît-il.

Quant à la France, nous examinerons plus 
j loin sa situation, certainement très critique. Le 

tribut de plus d’Un milliard de francs que nous 
payons à l’étranger alourdit notre situation 
financière ; c’est d’ailleurs Utië bien mauvaise 
politique que de se fier exclusivement à l’im- 
pdrtatioh. Rappelons-nous que les deux trusts 
ont refusé récemment, au Japon, les 200.000 t. 
d’huiles dont il avait besoin pour sa flotte; si 
pareille chose nous arrivait, avant qUe nous 
^ÿonS résolu Ië problème du comburant, notre 
activité hationale se trouvait en partie paralysée.

Le pétrole brut ne peut être
RAFFINAGE utilisé d irectem ent : il doit être

DES PÉTROLES p réa lab lem en t ra ffiné. L e  ra ffi
n age  a p o u r but d ’en é lim in e r :

1° Les éléments trop facilement inflammables, 
qui en rendraient la manipulation dangereuse;

2° Les impuretés, telles que le soufre, qui à la 
combustion, donne S O ’ mélangé à SO 3, corrosifs 
pour les métaux; '

3° Les carbures non saturés qui ont tendance 
à se poiymériser et à donner des résines, qui 
diminuent la fluidité du mélange.

L ’élimination des composés très volatils et 
celle du soufre se font dans l’opération même 
de rectification.

En effectuant la distillation sur un mélange 
d’bxÿdes de plomb et de cuivre ou de CuO seul 
(procédé américain Frash), ou en faisant passer 
les vapeurs sur ces oxydes, on obtient une 
désulfuration suffisante (0,1 %), du moins pour 
lés pétroles de l’Ohio et du Canada; toutefois 
l’élimination totale du soufre n’est pas obtenue 
et les traces qui restent suffisent en particulier 
à empoisonner progressivement les catalyseurs 
métalliques, cuivre, nickel, utilisés dans lë 
cracking; seul le traitement à chaud par l’acide 
sulfochromiqüe, ou l’acide sulfurique concentré 
et MnO8, brûle quantitativement les dernières 
traces de soufre ; il est trop coûteux pour être 
appliqué sur une échelle industrielle.

Quant à la nécessité de l’élimination des 
carbUres non saturés, ëlle est, au moins, dans 
un certain nombre de cas, fort discutable, 
en particulier si on veut retirer le maximum 
d ’huiles de graissage du pétrole brut. L ’expé
rience a montré, en effet, que les meilleures 
huiles étaient celles qui renferment des car
bures non saturés du type C"H !" ' *  (le pétrole 
de Bakou en donne précisément 50 %). D ’ail
leurs leur élimination entraîné un abaissement 
du pouvoir calorifique. Le procédé générale
ment utilisé Consiste en un lavage du pétrole 
dans S O ‘H2 à 66° Bé, les composés non saturés 
sont fixés (1) ou polymérisés, mais il n’ëst pas 
certain que les carbures saturés eUx-mêmes ne 
soient pas touchés.

A ce point de vue, le raffinage par SO* 
liquide (procédé du docteur Edeleanu) est très 
supérieur, car les carbures non saturés sont 
simplement dissous, et peuvent être récupérés.

La distillation est faite soit à feu 
DISTILLATION nu, soit plqtôt dans un courant 

de vapeur d’eau surchauffée à 
200° ; dans ce dernier procédé, on abaisse la 
température d’ébullition, par suite, on diminue 
le cracking des huiles lourdes, en particulier 
des huiles de graissage; la vapeur, en pulvéri
sant le liquide, augmente d’ailleurs la vitesse de 
vaporisation.

(1) Par traitement à la vapeur d’eau des acides de lavage, 
oh peut récupérer des alcools.
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Dans la distillation ordinaire on obtient :
1° Jusqu’à 70° les constituants les plus volatils 

(essence de pétrole, d. 0,65);
2° De 70-150°, l’essence minérale ou gazoline 

(Benzin en allemand), de densité 0,700 à 0,740; 
’ 3° De 150-280°, le pétrole lampant ou kérosène, 

d. moyenne, 0,75 ;
4° De 280-320°, l’huile pour moteur Diesel, 

« gas oil », «  Solar Ô1 », d. 0,80 à 0,85;
5° De 320-360°, les huiles de graissage, d. 

moyenne 0,9, qui déposent par refroidissement 
des paraffines.

Ce sont les pétroles de Pensylvanie (Mid- 
continent) qui sont les plus riches en produits 
légers (15 à 20 % d’essence, 50-55 % de pétrole 
lampant, 15 % seulement au-dessus de 300°).

Les pétroles de Bakou, ̂ du Texas, du Canada, 
de Java, de Pechelbronn sont, au contraire, 
très pauvres en essence (moins de 5 %).

Les pétroles de Galicie, de Roumanie, de 
Bornéo, de Perse, se classent entre ces deux 
catégories extrêmes.

Quant à ceux du Mexique, seul pays vraiment 
capable d’expotter, ils sont extrêmement riches 

'en produits lourds, et même solides (asphaltes), 
à tel point que leur transport à l’état brut est 
prohibitif.

TR A N SFO R M A TIO N  DES CARBURES  
LO U R D S  E N  CARBURES LÉGERS

La demande croissante d’essence a conduit à 
rechercher les moyens d’obtenir des carbures 
légers, à partir des carbures lourds, dont la 
consommation était moindre et le prix beaucoup 
moins élevé.

Le problème a été attaqué sous plusieurs 
faces et nous allons montrer qu’il a reçu un 
certain nombre de solutions.

On peut classer les divers procédés utilisés 
en deux catégories :

1° Le cracking;
2° La berginisation qui, nous le verrons, est 

précédée d’un cracking, sans en avoir les 
inconvénients.

L E  C R A C K I N G
Par cracking, on entend la dislocation d’une 

grosse molécule à poids moléculaire élevé, en 
deux ou plusieurs molécules plus simples ; le 
cracking est connu depuis longtemps des chi
mistes organiciens, habitués à manipuler des 
corps dont la stabilité, sous l’action de la chaleur, 
est en général très précaire; un grand nombre 
de liquides organiques ne peuvent être distillés
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sans décomposition partielle sous la pression 
atmosphérique; c’est ainsi que le carbure 
forménique C^H3" craque déjà à 315°, point 
d’ébullition sous la pression atmosphérique; les 
carbures à chaîne ramifiée se disloquent encore 
plus facilement.

Le cracking peut s’effectuer :
1" A  la pression atmosphérique, ou sous 

pression, et à des températures variées ;
2° En présence de catalyseurs (cracking 

catalytique).
Les produits obtenus sont différents suivant la 

série de carbures utilisés ; nous préciserons donc 
la nature des pétroles soumis à l’expérience.

CRACKING 
SANS CATALYSEURS

a )  Carbures gras. —  Sup
posons, par exemple, les 
vapeurs d’huiles chauflées 
au voisinage de 500° et à 

la pression atmosphérique. L ’expérience montre 
qu’on obtient à la fois des carbures saturés plus' 
légers et des oléfines.

On pourrait l’interpréter C1) par l’une des deux 
équations :
w r u »  r-H* p u a  'R - C H  = C H * + d R *  — R 'R - C H »  — G H ! — CH> — K _— „ R _ C H »+  C H 2 _  CH _  R >

S’il n’y avait pas de réactions secondaires, on 
devrait obtenir des proportions égales d’oléfines 
et de carbures gras légers.

En fait, la proportion d’oléfines varie de 
20-40 % sous la pression atmosphérique; c’est 
que ces carbures ont une tendance très grande 
à se polymériser; l’amylène par exemple, C=H '“ 
se transforme très facilement en dimère et 
trimère, bouillant beaucoup plus haut; l’aug
mentation de pression favorise la condensation 
des molécules : c’est ainsi qu’on peut poly
mériser C2H* lui-même sous une pression de 
70 atmosphères.

Cette polymérisation peut entraîner la for
mation de substances lourdes, visqueuses, à 
haut poids moléculaire, comme les constituants 
du brai, et même donner un résidu solide, du 
coke. La formation du brai ou du coke est 
accompagnée, comme dans la carbonisation de 
la houille, d’un dégagement de gaz considérable 
(H, CH*...) de sorte qu’on obtient, en même 
temps que des produits plus légers, des produits 
plus lourds pouvant aller jusqu’au coke. Ce 
dernier, en se déposant sur les parois du tube- 
laboratoire, diminue le coefficient de transmis
sion et empêche de porter l’huile à la tem
pérature voulue, ce qui contribue encore à 
diminuer le rendement.

(1) B r u y l a n t s , /iull. Soc. C/iim. ISelg., Mars 1923.
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Dans la partie liquide, on trouve à la fois des 
paraffines, des cyclanes et des oléfines (même  
des dioléfines, comme le butadiène CH 2 =  CH
— CH =  CH 2) C1); les cyclanes s’expliquent par la 
condensation de plusieurs molécules d’oléfïnes:

3 (C H 2)2 =  C r,H 12 cyclohexane.
3 (C H 2)8 =  C H ”  triméthylcycloheane.

Si l’on élève la température de cracking au- 
dessus de 650°, sous pression ou à la pression 
atmosphérique, on obtient des carbures benzé- 
niques, par déshydrogénation des cyclanes ; le 
procédé a été appliqué en Amérique (Ditt- 
mann), pendant la guerre, pour obtenir de 
la benzine et du toluène, si nécessaires pour 
la fabrication des explosifs.

Au-dessus de 750°, apparaît la naphtaline; au- 
dessus de 800°, l’anthraçène, et ces expériences 
nous montrent en particulier que les constituants 
du goudron de houille ordinaire dérivent à la 
fois des carbures cycliques préexistants (expé
riences de Pictet) (2) et des paraffines préexis
tantes (expériences de Hoffmann et Damm).

A  température plus élevée, la proportion de 
gaz incondensables et d’hydrogène en parti
culier devient de plus en plus importante. Les 
hautes températures sont donc contre-indiquées 
pour l’obtention de carbures légers liquides.

fi) C ra ck in g  à  la  press ion  o rd in a ire  des 
pétro les  de B a k o u .—  Ces pétroles, nous l’avons 
vu, sont essentiellement formés de naphtènes 
(C nH2n, CnH2n “ •...).

Le cyclohexane et ses dérivés méthylés com
mencent à craquer vers 500-530°, en donnant de 
la benzine, du toluène et des carbures cycliques 
non saturés (cyclohexène, cyclohexadiène ou 
ses dérivés méthylés). Ces derniers préexistent 
dans la houille (2).

En même temps on obtient de l’hydrogène et 
des carbures gras, C H ‘ en particulier, prove
nant de l’égrénement des chaînes latérales.

C ’est ce cracking qui se produit dans la trans
formation du « Urteer » ou prégoudron, en 
goudron ordinaire.

Ainsi, par cracking des pétroles de Bakou, on 
peut obtenir à la fois des carbures benzéniques, 
des carbures gras très légers et des cyclohexa- 
diènes.

Ces derniers sont susceptibles, comme les 
oléfines, de se polymériser; on forme donc, en 
même temps que des produits légers, des pro
duits plus lourds, comme à partir des paraffines.

(1) Celui-ci proviendrait de la déshydrogénation de deux 
molécules C3H*, avec perte de H2 (J . Amer. Chem. Soc., 
t. 44, 1922, p. 2.036).

(2) Voir notre article sur la carbonisation : Science et 
Industrie, 15 Mars 1924.

1“ En présence de métaux 
CRACKING divisés. —  L ’hydrogène se fixant

CATALYTIQUE sur les doubles liaisons en pré
sence de certains métaux divisés 

(Cu, Ni) on peut espérer que les oléfines ou 
les cyclohexadiènes, produits dans le cracking 
des deux séries de carbures étudiées, seront 
immédiatement transformés en carbures gras, 
et qu’on évitera ainsi leur polymérisation : c’est 
le principe des méthodes préconisées par 
MM. Sabatier et Mailhe C1).

La méthode appliquée aux pétroles de Pen- 
sylvanie, en présence de Ni, conduit à une 
destruction brutale avec formation d’hydrogène 
et de carbone.

Avec le cuivre, dilué dans des oxydes (A l2O s, 
par exemple), on peut obtenir des essences 
légères saturées (en même temps que CH*), et 
des oléfines (C !H‘ et homologues). Mais le pro
cédé est inapplicable aux huiles brutes, non 
parfaitement désulfurées, en raison vraisembla
blement de l’empoisonnement du catalyseur par 
le soufre, ce qui limite l’extension de la méthode. 
Avec le pétrole de Bakou, on obtient à 300°,-en 
présence de Ni, Pt, Pd, du benzène et des 
carbures cycliques non saturés, mais il se fait 
aussi une destruction partielle en carbone 
+  hydrogène.

2° Catalyse pa r  A1C13. —  Friedel et Crafts 
avaient signalé depuis longtemps la dégradation 
en présence de A1C11 des carbures aromatiques 
en carbures homologues inférieurs, par perte 
des chaînes latérales.

C ’est ainsi que C° (C H 3)" se transforme suc1 
cessivement en C“H2 (C H 3) 1, puis en CSH*(CH3)5 
et ces derniers en toluène et, enfin, en benzène.

Le « solvent naphta », c’est-à-dire le mélange 
des xylènes, et la benzine lourde, renfermant 
les homologues supérieurs (éthylbenzène, 
cumène, cÿmène, durène), donnent dans ces 
conditions une forte proportion de carbures 
benzéniques. Par exemple, avec le solvent 
naphta, on obtient à 750°, 10 % de benzine, 21 °/0 
de toluène; avec le cymène (2), on obtient 42 % 
de toluène; on conçoit l'intérêt du procédé 
pour le temps de guerre.

La méthode a été appliquée à la série grasse.
F. Fischer a essayé de transformer par le 

même procédé la naphtaline elle-même (3) : on 
obtient 50 % de carbures liquides.

Le grand avantage de la méthode, compara
tivement aux précédentes, est de ne donner ni

(1) Mailhe, Chaleur et Industrie, 1920, p. 200.
(2) S c h o r g e r , J. Amer. Chem. Soc., t. 39, p. 2.673.
(3) Ber. deutsch. chem. G e s t. 49, p. 252, 1916.
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carbures gazeux, ni oléfines, ni cylohexadiènes. brute qui est renvoyée au crackin£{ les vapeurs
L ’essence de cracking obtenue a une odeur non condensées vont de là au condenseur, où
agréable (d. 0,72) et un pouvoir calorifique de elles se liquéfient, toujours sous pression; on
11.400 cal., légèrement plus élevé que celui de obtient une moyenne de 40-45 % de gazdline,
l’essence ordinaire. rendement plus élevé que dans les autres

Malheureusement le prix très élevé de A1C13 méthodes ( <  30 %). 
rend le procédé difficilement applicable dans Le succès du procédé Dubb est dû à la possi-
l’industrie ; il est nécessaire d’emploÿer en bilité d'exploitation continue, sans arrêt, P en~
A1C13 un pourcentage de l ’huile important dantplusieurs jours (10 à 12 jours), tant qu il ne
(6 à 8 % ) et le chlorure employé ne peut être s’est pas formé un tonnage très important de
régénéré facilement. coke (30 t. par exemple), tandis que dans les

an c ien n es  in sta lla tions de c rack in g , de  fré - 
L e  c rack in g  a été réa lisé  su r quen ts arrêts  sont nécessaires dans la  .fab rica -

LE CRACKING un e éch e lle  in du strie lle  au x  tion p ou r en lev e r le  coke.
AU POINT DE VUE États-Unis : 10 % de la pro- Une installation de l’Ouest traite par jour

INDUSTRIEL duction normale d’essence 76.000 barils, soit 11.600 t., et fonctionne
par distillation ont été ainsi 

obtenus en 1918; 23% en 1921 (*). Les méthodes 
principales utilisées sont celles de :

1° Burton, appliquée parla  Standard O il.—  
Les huiles lourdes (p. éb. >  290°) sont chauffées 
sous pression de 5 à 6 atm., vers 400-450°, dans 
une chaudière de capacité de 3 m3; les vapeurs 
séparées dans un déphleg;mateur, des huiles 
lourdes entraînées, vont se condenser dans un 
long tuyau;

2° Dittmann. —  Ce dernier effectue le cracking 
sur la vapeur même, chauffée vers 500° et sous 
une pression de 4 à 5 atmosphères; cette vapeur 
èst lancée à grande vitesse (33 m./sec.) dans 
un faisceau tubulaire vertical (long. 3 m. 50, 
diamètre intérieur 0 m. 20). Un système de 
racloirs évite les .dépôts adhérents du coke sur 
lès patdis;

3° M ail utilise un procédé très voisin du pré
cédent : les vapeurs d’huiles sont détendues 
dans un long serpentin renfermant des ba
guettes de nickel ;

4° Procédé Dubb.—  Dubb, au lieu de craquer 
les vapeurs d’huiles, soumet au cracking l’huile 
elle-même; celle-ci envoyée sous pression, par 
un système de pompes, dans un faisceau tubu
laire, est chauffée par les gaz d’un foyer latéral; 
le liquide chauffé se vaporise dans une grande 
chambre de réaction, non chauffée; les vapeurs 
formées s’}' libèrent du carbone déposé et des 
huiles lourdes résiduaires; l’huile légère obte
nue se rend de là dans Un déphlegmateur ren
fermant un serpentin parcouru par de l’huile 
brute, elle se fractionne en chauffant l’huile

(1) La Standard Oil a fait construire, à El Segundo, des 
réservoirs colossaux en ciment armé, pouvant contenir
3.160.000 barils d’huile et elle prévoit la possibilité d’emma- 
asiner 20.000.000 de barils, soit en gros 6 millions de tonnes 
'huiles. (D ’après Chtm. Metall. Engin. du 29 Octobre 1923.)

12 jours sans arrêt. Des capitaux nombreux

sont engagés dans ce procédé de cracking, en 
Californie, au Texas, dans les États de New-  
York, New-Jersey, au Venezuela, au Japon, en 
Roumanie, en Angleterre.

Dans tous ces procédés, on ne peut éviter la 
formation de coke qui, se déposant sur les 
parois de la chaudière ou des tubes, diminue le 
coefficient de transmission de la chaleur et 
change les conditions de température du crac
king, sans compter les obstructions possibles.

Nous devons signaler, à ce point de vue, un 
travail particulièrement intéressant et tout 
récent de F. Fischer 0) et ses collaborateurs.

En effectuant l’hydrogénation des phénols 
dans un tube de fer sulfuré superficiellement 
par l’action de H JS au rouge naissant, ils ont pu 
éviter tout dépôt de carbone, qui se produit 
immédiatement sur le fer non sulfuré, ou non 
protégé (par de l’étain par exemple).

Allant plus loin dans cette voie, ils ont mon
tré que le coke (dont les cendres renferment des 
composés de fer), préalablement sulfuré par le

(1) Brennstoff-Chem. (1923), p. 309.
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même procédé, peut servir comme agent de 
contact, pour augmenter la surface de réaction 
de l’hydrogène sur les vapeurs de phénols, sans 
qu’il se dépose de carbone libre.

Si cet artifice élégant est susceptible d’être 
appliqué plus généralement dans toutes les 
pyrogénations, il est appelé à rendre les plus 
grands services.

5° ProcédéBlümner. — Dans le même but d’at
ténuer les inconvénients du coke, Blümner, en 
Allemagne C1), effectue le cracking de l’huile 
dans un autoclave cylindrique rempli d’anneaux 
de Raschig qui baignent dans du plomb fondu; 
l’autoclave est chauffé par les gaz du cracking ; 
l’huile à traiter, préalablement réchauffée vers 
250° dans un échangeur de température (fonc
tionnant aux fumées de la combustion des gaz), 
est envoyée par pulvérisation à la base de la 
tour. On obtient, en même temps qu’une très 
grande régularité de température, une plus 
grande surface de chauffage, en raison du lami
nage de l'huile par les anneaux.

D ’après l’inventeur, on obtiendrait avec le 
goudron primaire ( «  Urteer » )  de lignite (2) 30 % 
de benzine (au sens allemand du mot), 34 % 
d’huile de graissage ou de paraffine.

Nous n’avons malheureusement pu trouver 
aucune donnée relative à des exploitations 
industrielles.

Quatre millions de tonnes en
viron de gazoline ont été 
obtenues par cracking (4), 
permettant l’alimentation de
3.500.000 voitures, et repré
sentant 23 % de la gazoline 
totale (5) obtenue par distil

lation de l’huile crue.
Il est probable que sans cette gazoline de 

cracking, le prix de l’essence serait monté à 
cinquante cents (1/2 dollar) par gallon (3 1. 785), 
ce qui aurait entraîné une diminution du 
nombre des moteurs; ces derniers, en Jan
vier 1922, ont atteint le nombre rond de 12 mil
lions.

Le cracking se pratique dans 2.500 unités 
environ, qui représentent un capital engagé de

LES RÉSULTATS 
INDUSTRIELS 

DU CRACKING 
AUX ÉTATS-UNIS 

EN 1921 (3)

(1) Brennstoff-Chem., p. 331 (1922).
(2) 70 millions de tonnes de lignite sur 137 millions extraits 

ont été carbonisés en Allemagne, pendant l’année 1922.
(3) D’après Egloflf, lndustr. Engin. Chem., p. 580 (1923).
(4) La production de ces 4 millions de tonnes d’essence de 

cracking par la méthode à A1C1‘ nécessiterait un tonnage quo
tidien de 3.000 t. A1C13, dont le prix très élevé rendrait la 
fabrication prohibitive.

(5) D’après le Bureau of Mines, 443.3G2.650 barils d’huile
crue ont été distillés en 1921 et on a recueilli 17.500.000 t. de 
gazoline. ,

V ol. 1 3 . - N - 3.
M a r s  1 9 2 5 .

250 millions de dollars. Les besoins de gazoline 
de cracking croissent très rapidement en raison 
de la demande croissante; on prévoit, pour 
1931, 25 millions de voitures automobiles et on 
estime que la moitié au moins de l’essence 
devra être produite par ce procédé.

L A  BERG1N1SA T IO N
Un grave défaut du cracking est de n’être pas 

applicable à toutes les huiles lourdes, et en 
particulier aux huiles asphaltiques.

Quant aux essences produites, elles ne pré
sentent pas de composition constante; leur 
forte teneur en oléfines entraîne souvent leur 
altération avec le temps, en raison de la poly
mérisation qui accroît leur viscosité; on ne 
peut songer à les raffiner par S 0 4H*, et seuls 
les procédés du D r Edeleanu ou l’hydrogénation 
préalable permettent d’assurer leur stabilité.

Ces inconvénients limitent les espoirs qu’il 
est permis de baser sur le cracking seul 0 ).

L ’un des procédés de transformation des 
huiles lourdes, qui paraît appelé au plus grand 
avenir, semble bien être celui du D r Bergius 
auquel on a donné le nom d e «  berginisation » ;  
sa supériorité tient à sa souplesse, à ses possibi
lités d ’application non seulement à toutes les 
huiles lourdes de pétrole,' mais aux huiles de 
« Urteer», du goudron ordinaire, et même aux 
houilles elles-mêmes ; c’est déjà à des milliers 
de tonnes d’huile par an (18.000 t. en 1922) que 
le procédé a été appliqué.

Les résultats industriels ont été dûment con
trôlés par des missions scientifiques, et le pro
cédé s’impose à l’attention de tous (2).

Le Consortium de la Chimie du Charbon, 
fondé en 1918 par la Compagnie Goldschmidt, 
a travaillé à son extension ; il a chargé la com
pagnie berlinoise et sa filiale exploitant les 
brevets Bergius, de continuer les travaux sur 
les huiles et sur la « mise en valeur des 
charbons ».

C ’est en cherchant à supprimer les inconvé-

(1) Le gaz obtenu dans le cracking est très intéressant à 
cause de son P. C. S- très élevé (15.000 à 16.000 c.); vendu à 
l’état comprimé, comme l’oxygène ou l’hydrogène, il permet
trait d’alimenter des moteurs avec un volume d’encombre
ment tout à fait admissible.

(2) Signalons que la Société Schneider et Cie a obtenti> le 
5 Mars dernier, du Gouvernement français, un contrat où 
celui-ci accepte «  de ne point se prévaloir des droits que lui 
confère le traité de Versailles » sur les brevets pris en France 
par M. B e r g u j s . En échange, MM. Schneider et Cie «  s’Cn^à- 
gent à construire pour leur compte, en France, une usine 
d’hydrogénation de la houille ou de dérivés de la houille, par 
les procédés Bergius ou tous autres tendant au même objet, 
et à réaliser par ce moyen, dans un délai de 3 ans, la fixation, 
à l’état de produits liquides, d’au moins 300 kg. d’hydrogène 
par jour, en marche continue ».
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nientsdu cracking, signalés par tous les auteurs 
qui s’en sont occupés : Engler, Haber, Bakon, 
Humphrey, etc., que le Dr Bergius a été amené 
à sa retentissante découverte.

PRINCIPE Imaginons que la réaction de
DU PROCÉDÉ cracking soit une réaction équi

librée, par exemple :

R —  CH* —  CH 1 —  C H a —  R, ZZZ  
R C H 3 +  CH* =  CH —  R,

Si on arrive à saturer instantanément l’oléfine 
formée en y fixant de l’hydrogène, l’équilibre 
sera détruit, le cracking se poursuivra avec 
formation continue de produits plus légers et 
saturés ; on évitera la polymérisation des olé- 
fines, leur transformation en coke et en gaz 
incondensables.

Pour réaliser cette saturation instantanée des 
oléfines formées, le D r Bergius a eu l’idée d’ap-

FIG. 2. — P R O C É D É  B E R G IU S

pliquer la méthode donnée par lpatieff (*), en 
1911, à savoir l’hydrogénation sous pression.

Il effectue le cracking sous pression d’hydro
gène de 100 atm., entre 400-450°. La régulation 
de la température a la plus haute importance; 
on cherche à obtenir une fixité de 5° près, , 
environ.

( i )  Ber. (1911), t. 44, p. 2978.

Pour mettre à exécution ses premiers essais, 
faits en 1913, Bergius n’a eu qu’à utiliser l’appa
reillage qu’il avait fait construire pour ses très 
belles études sur la formation du charbon 
(action des hautes pressions et de la tempéra
ture sur la cellulose de tourbe) O).

Dans l’installation actuelle de l’usine de 
Rheinau, près Mannheim, l’appareil est contjnu.

L ’huile à traiter, entraînée par un courant 
d’hydrogène, est envoyée par une pompe,après 
réchauffage dans un échangeur de température, 
dans la chambre laboratoire de 3 m’ de capacité; 
l’hydrogène entre à la fois en réaction et sert 
d’agent de transport des produits formés.

Dans les premiers essais, le tube labora
toire était une sorte d’obus Mannesmann en 
acier.

Pour éviter la fatigue de la paroi interne de la 
chambre à réaction, l’auteur a eu l’idée d’utiliser 
des tubes à doubles parois; dans l’intervalle 
circule de l’azote, à pression légèrement plus 
élevée que celle de l’hydrogène, ce qui diminue 
les fuites de ce dernier gaz, dont on connaît 
la facilité extrême de diffusion, diffusion qui 
entraîne des éclatements des tubes.

L ’azote décrit comme l’hydrogène un cycle 
fermé ; il est chauffé vers 400° par passage dans 
des serpentins baignant dans du plomb fondu et 
chauffe ensuite le tube à réaction : il passe de là 
dans l’enveloppe à double paroi du déphlegma- 
teur, puis, après avoir traversé un échangeur 
de température, où il réchauffe l’hydrogène, il 
se rend dans la partie froide du circuit.

Les pressions à l’intérieur du tube et dans la 
double paroi sont rigoureusement contrôlées à 
chaque instant, une différence de pression 
supérieure à une limite donnée entraîne la son
nerie d’un signal ; les températures sont de 
même soigneusement contrôlées ; les appareils 
enregistreurs sont placés dans une casemate 
blindée, où sont en permanence les personnes 
chargées de la surveillance.

Les commandes d’arrivée de l’huile, des gaz, 
sont faites à distance : grâce à toutes ces pré
cautions, aucun accident ne s’est produit depuis 
sept ans.

La méthode a été appliquée aux 
RÉSULTATS huiles lourdes de pétrole, même 

aux huiles très riches en asphalte, 
comme celles du Mexique, aux huiles du Urteer 
et du goudron de houille, et au charbon lui- 
même.

En prolongeant la durée de la réaction, c’ést-

(1) Z . Elektro'chem., 1913.
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à-dire en faisant repasser l’huile non encore 
berginisée, dans le tube laboratoire, on peut 
pousser la réaction aussi loin qu’on veut. On  
n’obtient qu’une proportion faible de gaz (8 % )  
et ce dernier riche en C2H6 a fourni, comme nous 
le verrons, la source d’hydrogène dans les 
fabrications récentes.

La détermination : 1° de l’indice de brome des 
huiles berginisées ; 2° de leur viscosité, montre 
quelaproportiond’huiles légères va en croissant 
avec la durée du traitement.

C ’est ainsi que les huiles à gaz, « gas oil », 
roumaines renfermant 42 % de produits pas
sant avant 300°, donnent après berginisa
tion 90 % avant 300°, avec des pertes infé 
Heures à 2 %.

Les huiles mexicaines renfermant plus de 
50 % d’asphalte solide, sont transformées en 
huiles entièrement liquides, de viscosité Engler 
à 20°, égale à 1,4, alors que leur viscosité initiale 
était de 25.

L ’asphalte solide lui-même, des résidus de 
traitement des huiles mexicaines brutes, donne 
après berginisation :

20 %  avant 210° ;
20 %  de 210° à 300° ;
36 %  d’huile visqueuse;
10 %  de brai.

Ces huiles, dont la valeur marchande est 
inférieure aux frais de transport à grande dis
tance, pourraient donc être enrichies sur place 
et devenir une source importante de pétrole pour 
l’exportation.

Rappelons que le Mexique est presque seul 
à pouvoir alimenter l’exportation.

Le goudron à basse température et le 
goudron ordinaire peuvent être berginisés : 
le goudron ordinaire, riche en carbures aroma
tiques, nécessite une hydrogénation plus pro. 
fonde que le « Urteer », on obtient vraisem
blablement des naphtènes. Le charbon lui- 
même est susceptible d’être berginisé, et 
transformé presque totalement en combus
tible liquide C1).

11 faut seulement le pulvériser finement et 
y ajouter une certaine proportion d’huile, 
pour faciliter la réaction ; les poussières, les 
schlamms conviennent.

Ces dernières expériences ont été faites 
parallèlement par Bruylants, professeur à l’Uni
versité de Louvain, à la communication duquel 
nous avons fait plusieurs emprunts.

(1) B ren n s to ff-C hem 1921, p. 329.

F. Fischer et ses collabo- 
HYDROGÉNATION rateurs C1), de l’Institut 

PAR L ’HYDROGÈNE technique du Charbon de 
NAISSANT Mülheim, ont repris les

expériences de Bergius 
sous une autre forme, en utilisant H naissant 
provenant de la décomposition à partir de 
350° du formiate de soude :

2 (H C O iN a ) =  C O  +  H'- +  C O 'N a1

Le rendement en combustibles liquides à 
partir de houilles maigres à longue flamme n’a 
pas dépassé 39 % et, à partir des lignites, 45 %, 
chiffres inférieurs à ceux de Bergius (72 %). Il 
faut remarquer que l’autoclave de Fischer ne 
renferrtait pas d’agitateur; on ne peut donc pas 
déduire qu’il y ait contradiction entre les 
résultats des deux savants : on sait quel rôle 
joue l’agitateur sur la vitesse de réaction.

Rappelons que les résultats de Bergius ont 
été contrôlés et sont, par conséquent, hors de 
doute.

On voit donc tout l’intérêt de la méthode, et 
les espoirs qu’on peut fonder sur elle ; nous 
devons aussi faire remarquer que ces tra
vaux magnifiques n’ont été rendus possibles 
que par l ’utilisation industrielle des hautes 
pressions.

Ces nouveaux modes d’action ont déjà permis 
la synthèse de l’ammoniaque, l’hydrogénation 
des huiles, la synthèse des carbures liquides 
à partir des carbures gazeux, que nous étudie
rons plus loin.

La chimie des hautes pressions reserve les 
plus belles espérances.

Avant de terminer ce paragraphe relatif à la 
berginisation, nous croyons intéressant de 
rappeler rapidement les procédés utilisés pour 
préparer l’hydrogène.

P ré p a ra tio n  de l'h y d rogèn e  à l ’Usine de 
R h e in a u . —  L ’hydrogène a été obtenu par trois 
procédés :

1° A partir du gaz d’eau (procédé de la 
B.A.S.F.) : CO  est transformé en C O 1 par 
réaction catalytique (Fe20 3)  sur la vapeur d’eau

(1) Nous deyons rappeler à ce propos l’expérience déjà très 
ancienne de Berthelot liquéfiant quelques grammes de charbon 
par action hydrogénante de HI. Il est regrettable que cette 
expérience de laboratoire, faite chez nous, n’ait pas été le 
point de départ d’essais industriels. Mais nous devons recon
naître, que dans son exposé à la Société des Chimistes alle
mands, à Stuttgart, le Dr B e r g iu s , a su, contrairement à la 
plupart de ses compatriotes, montrer l’influence, sur ses 
recherches, des travaux antérieurs de nos savants.

Vol. 13.— N° 3.
M a r s  1925.
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en excès, CO ' éliminé par lavage à l’eau sous 
pression, les dernières traces de CO  sont absor
bées sous pression dans une solution de for- 
miate de Cu., Le m3 revient à 25 centimes ;

2° Par le procédé Bamag, basé sur la réaction 
de la vapeur d’eau sur le fer.

L ’installation comprend :
x ) Un gazogène producteur de gaz d’air ;
p) Un gazogène à gaz d’eau ;
X) Un four à empilement de Fe30 \

Le four est chauffé par la combustion du gaz 
d’air ; quand il atteint la température voulue 
(900°-l .000°), on envoie à sa base le gaz d’eau ;
il y a réduction de Fe30 '  par C O  -f H’ ; on 
souffle ensuite de la vapeur d’eau, le fer s’oxyde 
en Fe’O*, en même temps que l’hydrogène se 
dégage et est recueilli dans un gazomètre.

Les trois opérations successives, qui durent 
en tout près de quinze minutes, sont reprises 
sans interruption dans le même ordre ; on inter
rompt seulement une ou deux fois par jour  
pour le décrassage du gazogène. Le ms revient 
à 30 centimes C1) ;

3° Dans des essais récents, Bergius a utilisé 
comme source d’hydrogène le gaz produit dans 
la berginisation même des huiles ; ce gaz très 
riche en C2H est complètement craqué en 
carbone et hydrogène, par chauffage à 1.000° (ce 
qui explique qü’on n’en trouve que des traces 
dans le gaz d’éclairage). Le cracking des gaz 
produits dans la berginisation fournit suffisam
ment d’hydrogène pour la réaction, la consom
mation en poids étant très faible, de l’ordre 
de 1 %. •

La berginisation apporte certainement une 
contribution des plus intéressantes au problème 
des carburants. Les ressources mondiales en 
huiles lourdes asphaltiques et. en schistes bitu
mineux paraissent, en effet, être considérables. 
Et, comme le procédé est applicable aussi aux 
goudrons de houille à basse et haute tempéra
ture, son champ d ’action peut s'étendre d ’une 
façon presque illimitée.

Dans le plupart des pays, on assiste au déve
loppement progressif de la carbonisation de la

(1) II est à remarquer que les deux procédés (procédé de la 
Badische et procédé Bamag) consomment l’un et l’autre des 
quantités importantes de cç>ke, dont nous sommes déficitaires 
(1 kg. 4 environ parm3 dans le procédé Bamag ; o,85 kg. dans 
celui de la Badische).

A u point de vue français, il serait plus rationnel de 
tirer l’hydrogène de l’électrolyse, étant donné surtout qu’il 
constitue un sous-produit, en général non utilisé, de certaines 
industries (chlore et soude caustique électrolytiques).

houille ; ce développement est d’ailleurs lié à 
celui de la grosse métallurgie qui, en Allemagne 
et aux États-Unis surtout, a pris un essor 
prodigieux. Or, la carbonisation habituelle, 
appliquée dans les cokeries et les usines à 
gaz, fournit déjà directement un carburant de 
premier ordre, le b e n z o l, avec un rendement 
de 0,8 % par rapport à la houille.

Les Etats-Unis ont produit, en 1921, 200.000 t. 
de ben zo l, triplant leur production d’avant 
guerre ; en Allemagne, la production a doublé 
dans la même période et a atteint 187.000 t. 
en 1921.

Ces tonnages imposants fournissent, certes, 
un appoint de carburants non négligeable, et si 
la berginisation est un jour appliquée, en parti
culier aux huiles moyennes passant entre 250 et 
300°, dont les applications sont encore res
treintes C1), on disposéra en plus d’un tonnage 
d’essences comparable à celui du benzol.

Il est impossible de prévoir encore l’avenir de la 
carbonisation à basse température, qui se débat 
dans des difficultés techniques encore incom
plètement résolues; mais il ne faut pas perdre 
de vue l’intérêt du procédé permettant de retirer 
des houilles grasses (30-40 % de matières vola
tiles), le m a xim u m  d ’hu iles, qui peut atteindre
12 % comme dans la Sarre, con tre  3 à 4 %  dans 
la  ca rbon isa tion  ord in a ire .

Ces huiles renferment des constituants légers, 
qui sont identiques à ceux des essences de 
pétrole, et leur distillation fournit d ire c tem en t , 
sans autre traitement, 10%  d ’essence ( comptés 
par rapport au goudron), so it 1 %  p a r  ra p p o rt  
à la  hou ille , en supposant un rendement en 
goudron de 10 % seulement.

La carbonisation de 10 millions de tonnes de 
houille grasse de la Sarre fournirait ainsi 
directement 100.000 tonnes d’essence minérale, 
sans compter les centaines de milliers de tonnes 
d’huiles, dont l’utilisation directe ou la trans
formation ne paraît pas, a p r io r i ,  présenter de 
difficultés insolubles; d’après les essais tout 
récents de Fischer (2), les phénols eux-mêmes 
peuvent être transformés en benzol avec un 
rendement de 30 % (s).

A. T r a v e r s ,
Professeur de Chimie Industrielle 

, , • i à la Faculté des Sciences de Nancy.

(1) On commence cependant aies utiliser comme carburants
dans les moteurs Diesel. i

(2) Brennstoff-Chem.y 1923, p. 309.
(3) Le Halbkoks obtenu, poussiéreux et s’enflammant faci

lement, est de plus directement utilisable, avec frais de 
broyage très réduits, à l’alimentation des foyers à charbon 
pulvérisé.
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PRÉCIPITATION DES PHÉNOLS DES 
GOUDRONS AU MOYEN DES ACIDES

L ’utilisation des goudrons de 
LE TRAITEMENT basse température, pour la

INDUSTRIEL production d’huiles de grais-
DES GOUDRONS sage, n’a pas eu jusqu’ici de

DE BASSE portée pratique, du fait que
TEMPÉRATURE jes huiles de ces goudrons

contiennent une forte pro
portion de phénols, dont on ne peut les débar
rasser qu’à grands frais, ce qui exclut toute 
concurrence avec les huiles de pétrole.

La teneur en phénols des huiles de lignite par 
exemple excède généralement 40 % ; pour le 
lavage de 100 qx d’une huile semblable, on a 
besoin de 139 à 150 hl. de lessive de soude à
9 %j, lessiye obtenue par la régénération des 
lessives résiduaire§. Le rendement en huiles 
lavées étant de 50 % en moyenne, on a donc 
besoin de 260 à 300 hl. de lessive et d’un agita
teur ayant un volume utilisable de 460 à 500 h|. 
pour produire 100 qx d’huiles lavées. Cet exemple 
montre à quelles difficultés d’outillage et de 
main-d’œuvre on se heurte, même pour une 
usine de moyenne grandeur et quelles énormes 
quantités de lessives résiduaires doivent être 
enypyées à la régénération.

Ainsi, toutes les tentatives de remplacement 
du pétrole par les goudrons de basse tempéra
ture, pour la production d’huiles de graissage, 
se heurtent aux méthodes trop coûteuses de 
déphépolage des huiles.

D ’autres modes de séoaration des phénols des 
huiles ont été préconisés, comme par exemple 
l’extraction à l’acide formique, à la glycérine, à 
l’alcool, etc.; on comprend à première vue que 
ces opérations ne peuvent pas avoir d’applica
tions sérieuses dans l’industrie.

Nous voulons signaler dans ce 
PRÉCIPITATION mémoire une réaction singu-
DES PHÉNOLS lière, décrite par l’un de nous

A L ’AIDE déjà, en 1917(V, et qui se prête
DÉS ACIDES bien à ufi usage industriel :
MINÉRAUX c’est la précipitation des phé

nols au mçyèn des acides 
minéraux dilués.

On peut facilement observer cette réaction en 
agitant une huile de goudron de lignite avec 
une petite quantité d’acide sulfurique ou d’acide 
chlorhydrique dilué ; il se forme immédiatement 
de petites gouttelettes visqueuses qui se 
déposent assez vite sur les parois et au fond du 
vase. Après quelques heures de repos, le mé
lange se sépare en trois couches bien distinctes:^ 
la couche inférieure composée de l’acide miné
ral employé, au-dessus une huile noire très 
visqueuse, surmontée d’une couche peu épaisse 
plus ou moins limpide. Plus on ajoute d’acide 
pour la précipitation, plus vite la séparation se 
produit; la quantité d’acide et la concentration

(1 ) S chulz e t  K abelac ; Chem. Centralblatt, 1919, II. p. 26.

668.736.2

n’exercent pas une grande influence. On peut 
employer un acide sulfurique de 20 ou de 70 %, 
un acide chlorhydrique de 10 ou 30 %, dans la 
proportion de 3 à 20 % pour 100 parties d’huiles, 
on peut également employer le bisulfate à la 
place de l’acide. L ’acide utilisé est d’une couleur 
jaune ou rouge, il contient les bases pyridiques 
de l’huile, mais est peu changé et peut être 
employé à nouveau.

Voici à ce sujet quelques exemples de la pré
cipitation obtenue avec différents acides de 
diverses concentrations et différentes huiles de 
lignite :

Huiles 
(caractériques). Acides.

Phénols- 
Dens. %

con
cen
tra -

Hqiles après traitement.

Couche Couche
supérieure inférieure

(huile lég ère ), (huile lourde).

rend. phénols rend. Phénols
%  dens. %  %  dens. %

en en à en
Variété 15°C. vol. poids tion. poids 15°C. vo l. poids. 15°. vol.

A  0,955 27 %  20 %  50 % 82,9 0,938 19 %  15,2 1,047 63 %
S 0 4H

— —  —  3 %  30 %  75,7 0,939 17 %  24,5 1,047 64 %
H C. 1 j

B 1,016 47 %  20 %  30 %  34,6 0,958 24 %  61,6 1,036 64 %
H C L

C 0,996 39 %  20 %  30 %  55,3 0,963 20 %  44,6 1,056 64 %
H C L

A ) est une huile légère distillée à l’usine jusqu’à 300°.
B) une huile lourde visqueuse distillée dans le vide élevé.
C) une huile lourde de l’industrie, paraffincuse, distillée de 

300° jusqu’à obtention de coke.

Le dosage volumétrique des phénols a été 
effectué en agitant 100 cm3 d’huile avec 100 cm3 
d’une lessive de soude comptant 200 gr. de 
NaOH par litre. On voit que par traitement de 
diverses huiles de goudron avec une solution 
d’acide minéral, une couche lourde s’est séparée, 
contenant chaque fois environ 64 % de phénols, 
tandis que la teneur en phénols des huiles origi
nales a été respectivement réduite de 27 % à 
19 %, de 47 % à 24 %, de 39 % à 20 %.

L ’huile lourde, précipitée par action d’un 
acide minéral, est un liquide absolument homo
gène, même au microscope et qui ne se sépare 
ni par essorage, ni après un repos de quelques 
mois, ceci est d’autant plus remarquable que 
l’huile abandonne beaucoup d’eau lors de la 
distillation (voir plus loin). Elle est très peu 
soluble dans la benzine (moins de 0,1 % ) elle 
est miscible en toutes proportions dans le ben
zol, propriété que l’on a utilisée pour la purifier 
de la manière suivante: 1.166 grammes d’huile 
de goudron de lignite distillée dans le vide 
(densité 1.016) ont été mélangés à un litre de 
benzine et agités avec 200 cm’ d’acide chlorhy
drique et 100 cm1 d’eau. Après douze heures, 
298 cm3 d’acide chlorhydrique et 516 gr. d’huile 
lourde se sont déposés au fond du décanteur. 
L’huile lourde a été dissoute dans 300 cm1 de 
benzol et lavée à l’eau jusqu’à disparition de là 
réaction acide. La solution a été versée à nou

Vol. 13.— N* 3.
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veau dans 600 cm3 de benzine et abandonnée 
vingt-quatre heures; le dépôt a été dissous à 
nouveau dans 300 cm3 de benzol, lavé, versé 
dans 600 cm3 de benzine, cette opération a été 
répétée encore deux fois. En fin d’opération, 
on a obtenu 298 gr. d’une huile épaisse, noire, 
d ’une densité 1,121 à 15° C., d’une viscosité 
de 40° Engler à 20° C. (ceci correspond à un 
rendement de 26 % d’huile originale).

Lors de la distillation, l’huile donnait5 % d’eau 
et 4,5 % de benzine au-dessous de 120°, privée 
d’eau et de benzine elle commençait à distiller 
à 200° en donnant les fractions suivantes:

dé 200 à 220°........................  9 %
220 à 240°........................ 12 %
240 à 260°........................ 13 %
260 à 280°........................ 15 %
280 à 290°........................ 12 %
290 à 315°..........................2 4 %
résidu................................. 15 %

1 0 0  %

Vers 290°, le distillât prend une forme rési
neuse, le résidu est formé de brai dur. D ’après 
le résultat de la distillation, on voit que le 
mélange est fort semblable à l’huile originale;
il semble que celle-ci, résultat de la précipitation 
par les acides minéraux, ne soit qu’une phase 
constituée par des phénols, de l’huile neutre et de 
l’eau. Il y a ceci de remarquable, que la teneur 
en phénols est toujours la même 64 %, quelle 
que soit la teneur en phénols de l’huile traitée.

Par le lavage à la benzine on peut priver la 
phase d ’une portion de phénols solubles (voir  
plus loin) et d’huile neutre, mais il en demeure 
toujours une certaine quantité ainsi que de 
benzine et d’eau, dans le mélange liquide vis
queux qui, porté à 120°C., perd ses constituants 
les plus volatils pour donner un résidu semi- 
solide. Une assez grande partie de l’huile lourde 
estentraînable par la vapeur d’eau à 100° C., cette 
partie volatile est presque entièrement compo
sée de phénols bien solubles dans la benzine.

Nous avons établi au cours
EXPLICATION de ces expériences que ni les

DE LA RÉACTION bases pyridiques, ni les cré-
sols, ni les xylénols, ni 

l’huile neutre n’exercent une action dans cette 
réaction singulière. A  notre avis, ce sont les 
phénols inconnus passant au dessus de 260" C. 
(résigénols) W  qui se polymérisent sous l’action 
des acides minéraux; le produit polymérisé est 
peu soluble dans l’huile minérale, mais il dissout 
lui-même en partie l’huile neutre et les phénols 
(crésols, etc.,). C ’est pourquoi on trouve, d’une 
part, des résigénols dans la couche supérieure, 
d’autre part, de l’huile neutre dans la couche 
inférieure. La séparation des phénols et de l’huile 
neutre par les acides n’est donc pas quantita
tive, néanmoins le procédé offre des avantages 
pratiques. Les conditions de la solubilité réci-

(1) F. Mzôurek : Chem. A b s tra c ts  1921, 15, p. 1988; 1923 
17, p. 2047.
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proque de l’huile neutre, des crésols, des 
xylénols et des résigénols, plus ou moins poly- 
mérisés, sont assez compliquées, on peut s’en 
assurer en ajoutant de la benzine de pétrole aux 
divers produits. L ’huile neutreprivéedephénols, 
les phénols bruts, extraits de l’huile originale à 
la lessive et précipités parles acides, la créosote 
raffinée, débarrassée de résigénols par la mé
thode de Schulz et Kabelac C1), sont miscibles 
en toute proportion dans la benzine de pétrole.

Or, en ajoutant de la benzine à une huile 
quelconque de goudron de lignite, on observe 
immédiatement la formation d’une couche inso
luble ; en traitant le mélange résiduaire par un 
acide dilué, on obtient à nouveau un précipité 
d’huile lourde : de même en précipitant l’huile 
lourde par des acides minéraux on peut en sé
parer une fraction notable par addition de ben
zine de pétrole. Pour expliquer ceci, il y a lieu 
d’observer que le goudron de basse température 
est un distillât contenant des parties non vola
tiles, au cours de la distillation, le produit original 
détaché du combustible traité doit subir des 
modifications parcondensation ou polyméri
sation.

F. Mzourek (2) a montré que le goudron de 
lignite est composé d ’une huile paraffineuse con
tenant des crésols et des xylénols, et d’une sub
stance asphaltique, insolubledans la benzine; au 
cours de la distillation, cette substance asphal
tique se décompose, en hydrocabures, en coke 
et en résigénols, ceux-ci se polymérisant en 
produits insolubles dans la benzine de pétrole.

Les acides accélèrent le processus de cette 
réaction comme le montre l’essai suivant :
10 cm3 d’huile neutre privée de phénols et 10 cm3 
de phénols bruts, extraits à la lessive de l’huile 
originale, ont été mélangés avec 30 cm3 de ben
zine de pétrole. Le mélange est resté homogène, 
mais après l’avoir agité avec 10 cm3 d’acide 
chlorhydrique dilué, une couche lourde de 3 cm3 
s’est séparée tout de suite.

Pour employer ce procédé 
dans l’industrie, il suffit de 
faire usage de l’acide sulfu- 
rique résiduaire du raffi
nage des huiles. On agite 

l’huile avec environ 10 % d’acide dilué à 50 %, 
on sépare les deux couches dont l’huile lourde 
(couche inférieure) peut être utilisée après 
lavage à l’eau, directement comme carboli- 
néum, etc., l’huile légère qui ne contient plus 
qu’environ 20 % de phénols et qui est débar
rassée de la majeure partie des résigénols peut 
£tre traitée par le procédé habituel de lavage à 
la lessive. Nous avons introduit déjà avec succès 
le procédé dans l’industrie.

Ferdinand S c h u l z  et Jean P r u n e t ,
'École Polytechnique tchèque de Prague.

PRATIQUE 
INDUSTRIELLE  

DE CE 
TRAITEMEMT

(1) Schlutz et Kabelac, Ioc. c it .
(2) F. Mzourek, lo c . c it .
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547.716
Action des métaux sur  les ch lorures d’acide en 

présence  d ’éther. —  K au fm ann  f.t  Fuchs. —  
Arch. P liarm ., Hcr. Deutsch. Pharm. Ges., 1924. 
N» 2, p. 119-125.

L ’action des métaux sur les chlorures d ’acide n'est 
pas éclaircie, bien qu’elle ait été très étudiée. L ’auteur 
a examiné l'action de plusieurs métaux sur le chlorure 
de benzovle en solution étÜérée ; seul le zinc a été 
reconnu comme pouvant entrer en réaction. On 
abandonne pendant douze heures un mélange de 
7 gr. 4 de zinc, 10 gr. de chlorure de benzovle, 100 cm3 
d ’éther.

Le chlorure de benzoyle s’est complètement trans
formé. En chauffant légèrement la solution, il se dégage 
du chlorure d ’éthyle ; par évaporation il se sépare des 
cristaux de composition :

Zn (C«H« CO* P U 1)1, Cl*.
Ce produit se décompose par l’eau en donnant du 

benzoate d’éthyle. L ’action du zinc sur le chlorure de 
benzoyle dissous dans l’anisol, conduit aux mêmes résul
tats que le chlorure d ’aluminium, et on obtient surtout 
de l’éther benzoylphénylméthylique. E. F. 567.

615.711.8
Recherches sur l ’essence  de moutarde. —  R ô sen th a -  

l e r :  —  Arch. Pharm . Ber. Deutsch. Pharm. Ges., 
1924. N» 2, p. 126-127.

L ’essence de moutarde donne un très grand nombre 
de produits d ’addition avec l’alcool, l'hydrogène 
sulfuré, l'ammoniaque, les aminés, etc. L ’auteur 
étudie principalement ici les combinaisons avec le 
bisulfite de sodium.

La réaction entre l’essence de moutarde et le bisul
fite de sodium a été étudiée par Strecker en 1870. On 
obtient ainsi un produit de la forme :

KO SO ’  CS NHC’ H» ; 
c’est une combinaison très instable qui, dans la 
plupart des réactions, se conduit comme l'essence de 
moutarde. E. F. 567.

547.724.2
Aminocétones tertiaires’ et leur emploi pour la 

synthèse de corps cycliques. —  K. H. B a u e r  e t  
K. B ü h l e r . —  Arch. Pharm . Ber. Deutsch. 
Pharm . Ges., 1924. N° 2, p. 128-136.

Les recherches des auteurs ont porté surtout sur les 
aminocétones du type

A i. CH1. N < ^ H *  CO.R

Par condensation, ces cétones donnent théorique

ment des dérivés de i'isoqu 
réalité on obtient surtout des dérivés de l’indol.

Benzyl'f> h énylaminoacétone :

c «h “-CH,> n c h * c o c i ,s 

s'obtient en traitant la benzylaniline par la chloracé- 
tone. Chauffée pendant longtemps au bain d ’huile, elle 
fournit le l-benzyl-3-phénylindol, l’oxybenzylphényl- 
indol, et le carbométhoxy-4-oxybenzylscatol.

Ce dernier s’obtient en partant du chlorométhylsa- 
licvlate de méthyle dont voici la préparation : 15 gr. de 
salicylate de méthyle sont agités avec 100 gr. d ’acide 
chlorhydrique et 9 gr. d’éther chlorométhylique. On 
agite souvent ; après deux jours, on ajoute encore 
2 gr. d ’éther chlorométhylique. La réaction dure 
quatre à cinq jours. L ’ammoniaque remplace le chlore 
p a rN H 2 et l'aniline le remplace par N H C ‘ H\

La combinaison avec l’aniline chauffée avec la 
chloracétone fournit le carbométhoxy-oxvbenzolscatol.

' E. F. 567.
547.31.07

Synthèse de l 'éphédr lne .— t E. F o u r n e a u  e t  S. K a n a o .
—  Bull. Soc. Chim. France, 1924. N° 5, p. 614-625.
Mai.

Revue complète des travaux effectués sur la consti
tution et la synthèse de Téphédrinc (phénylméthyla- 
minopropanol) :

O H ’.CHOH.CH — CH3 
• . I

NHCH3

L’éphédrine synthétique a été préparée par Spath 
et Gôhring, en suivant une voie dont les étapes sont 
les suivantes : l’action du brome sur le propanai, puis 
de l'alcool méthylique saturé d'acide bromhydrique, 
donne le dibromométhoxypropane, qu’on fait ensuite 
réagir sur le bromure de phénylmagnésium. On 
obtient le l-phénvl-1-méthoxy-2-bromopropane qu'on 
chauffe avec de la méthylamine. La base méthoxv- 
lée ainsi préparée est d ém éth y lé e  par l’acide 
bromhydrique.

Voici comment se présente la suite des réactions :
CH’ .CIP.CHO c Kr' C Il3.CHBr—HCO CH’° »  +  HB  ̂

CH’ .CHBr. Ch / Æ ^  C‘ H=.CH (OCH’ j.CHBr.CH’

NIP.CH’ C^hs.CH (OCH»).CH.CH> ,215: C 'H ’ .CHOH.CH.CH*

NH.CH5
/ \

H Hr
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On arrive ainsi, non pas à l'éphédrine, niais à la 
pseudo-éphédrine (F. 117-118°) que l'on dédouble par 
l’acide tartrique. Le tartrate droit de la pseudo-éplié- 
drine gauche se sépare tout d ’abord. Pour purifier la 
base droite qui reste dans la liqueur, on la combine 
avec de l'acide tartrique gauche. En possession des 
deux pseudo-éphédrines, on les transforme en éphé- 
drines correspondantes en les chauffant avec de l'acide 
chlorhydrique. Cette transformation n’est pas com
plète; il se fait un équilibre et, par conséquent, un 
mélange des chlorhydrates isomères ; 011 traite celui-ci 
par le chloroforme qui dissout seulement le sel 
d ’éphédrine.

L ’éphédrine synthétique gauche, qui est fournie par 
la pseudo-éphédrine droite, est identique à l’alcaloïde 
naturel.

L'éphédrine racémique avait, du reste, été obtenue 
plus simplement par Eberhard,en réduisait par l'hydro
gène en présence du palladium la méthylaminopro- 
piophénone.

Un fait digne d ’être signalé est le suivant: l’hydro
génation par l’amalgame de sodium de la même 
cétone fournit, non pas l’éphédrine racémique, mais la 
pseiido-éphédrine. E. F. 567.

547.785.21.04  
Sur l’orlglne du fenchol dans la réaction de Bouchar-  

dat et Lafont. —  M. Delepine. —  C. R . Acad. 
AV., 1924. T. 17S, N° 25, p. 20S7-2089. 16 Juin.

Pour lever l'incertitude que les récents travaux 
laissent sur l’origine du fenchol, qui accompagne 
constamment le bornéol dans ses diverses synthèses 
à partir de l’essence de térébenthine, l’auteur a repris 
les expériences de Bouchardat et Lafont en étudiant 
séparément les résultats fournis par le pinène et le 
nopinène.

Par l'action de l’acide benzoïque sur le pinène 
(poids égaux à 150° pendant 50 heures) l’auteur obtient 
une assez forte proportion (4,7 % ) d'alcools liquides 
riches en fenchol. De même, l’action de l’acide ben
zoïque sur le nopinène à 150° pendant deux heures a 
donné 10 %  environ d ’une fraction liquide riche en 
fenchol.

Des résultats analogues ont été obtenus par l’action, 
à froid, de l'acide trichloracétique sur le pinène et 
sur le nopinène.

Il résulte donc, de ces recherches, que le pinène et le 
nopinène concourent tous les deux à la formation du 
fenchol. C. D; 1.690.

547.785.42
La saponlne I. La sapogén lne  de gypsophlie. —  

P. K a r r e r , W . F io r in i , R. W id .mer e t  H. L ie r . —  
H e lv e tica  C/iint. A  c/a, 1924. T. 7, N°4, p. 781-789 

\ 1er Juillet.
L ’albosapogénine s’extrait par l’eau, de là  racine de 

Sàponaria levantica. L ’extrait aqueux est concentré, 
puis traité par l’alcool et l’acide sulfurique en auto
clave. Il se forme alors une masse facilement filtrable 
que l’on extrait à l’éther. L ’albosapogénine G !8H410 ‘ 
se présente.en aiguilles blanches, F. 273°. Elle fournit 
un éther méthylique qui écume à 140° avec dégage
ment gazeux et donne une masse liquide à 192°, une 
semicarbazone F. 270-272°, une oxime F. 264-265°, un 
dérivé acétylé en longues aiguilles blanches qui 
suintent à 178° et fondent à 192-194°. L ’hydrogénation 
de la sapogénine en présence de platine conduit à 
l’albosapogénol F. 321-322°; dérivé diacétylé F. 169°. 
L ’oxydation de l’albosapogénine conduit à l’acide 
albosapogénique, aiguilles blanches F. 265°. Par 
l ’acide sulfurique, l’albosapogénine peut perdre du

gaz carbonique. Par action de l’acide acétiqüe-chlo- 
rhvdrique, l’albosapogénine se transforme eli albosa- * 
pine qui fond à 326°, facilement soluble dans le chlo
roforme et difficilement dans l’alcool. J. M. 951.

547.772.4.04  
Décomposition de l’anthraqulnone par la chaleur. —

H. D. L e w is  e t  S. S h a f f e r . —  Industr. Engin. 
Chem., 1924. T. 16, N° 7, p. 717-718. Juillet.

Par la chaleur depuis 450°,l’anthraquinone se décoiti- 
pose avec formation de produits moins riches en 
oxygène, solubles en pourpre dans les alcalis et pro
bablement formés à partir de deux molécules d ’an- 
thraquinone par perte d ’un ou de deux atomes 
d’oxygène. Dans l’air, l’oxygène ou la vapeur d’eau, la 
décomposition n’est pas essentiellement différente. Il 
se forme une aütre.„matière brune qui provient sans 
doute de l'oxydation du premier produit formé. Dans 
la sublimation de l’anthraquinone, on doit éviter de 
chauffer au-dessus de 400° et on doit se garder des 
surchauffes locales. ' J. M. 951.

547.845.04  
Sur une série de dérivés des phénylhydrazones pou

vant donner  des  précipités avec les sels m éta l
liques. —  W .  P a r r i . —  Giorn. Farm. Chim., 1924.
T. 73, N” 7, p. 153-158. Juillet.

La phénvlhydrazone de la formaldéhyde est rouge 
• grenat.Elle donne des solutions alcalines rougeset des 

solutions acides jaunes. Elle fournit des précipités 
avec les sels métalliques, mais cette propriété est 
beaucoup accrue si l’on substitue l’hydrogène iminé 
par des restes acides tels que groupes nitrosé ou 
vanadyle. Le résidu de l’acide nitroprtissique est par
ticulièrement intéressant. Il peut être introduit dans 
les résidus des phéhyllhydrazones, du véronal et dii 
glucose. A  l’aide du glucose, on peut préparer de la . 
manière suivante le réactif qui sert à précipiter les 
sels métalliques. On mélange des parties égales de 
phénylhydrazine et de glucose en présence d’une 
solution diluée d’alcali caustique, et on chauffe légè
rement. On a un liquide jaunâtre, qui par addition 
d'un peu de nitro-prussiate de sodium fournit une 
substance rouge mat peu soluble; par acidulation à 
l’acide acétique, il se forme une substance rouge très 
soluble dans l’eau.

Cette solution précipite des combinaisons métal
liques peu solubles à partir de solutions salinès très 
diluées. J. M. 951.

547.212.2 : 546.74  
Activation catalytique de l’éthylène par le nickel  

organométallique. —  A. Job et  R. Reich. — C. R. 
Acad. S c . ,  1924. T. 179, !S° 5, p. 330-332. 4 Août.

Si à une solution de bromure de phénylmagnésium 
on ajoute une petite quantité de chlorure de nickel 
anhydre, la solution est capable d’absorber des quan
tités considérables d ’étliylène en rapport avec la 
quantité de dérivé magnésien et non avec celle de 
chlorure de nickel. Le catalyseur doit être un dérivé 
phénylé de nickel; quand l'absorption est achevée, le 
mélange ne renferme plus dtî magnésiens du benzène,; 
mais un mélange complexe de magnésiens qui, traité 
par l’eau, donne un mélange d’hydrocarbures dont les 
principaux sont l'éthane, l’éthylbenzène, le styrolène, 
le diphényle et d’autres, de points d’ébiillition plus 
élevés. Si sur le mélange de magnésiens obtenus on 
fait agir le gaz carbonique, il se forme un mélange 
d'acides parmi lesquels ou a pu identifier l'acide 
formique, l’acide propionique et l’acide phényl- 
propionique. J. M. 951.
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6-12.461.11 
Im p ortan ce  du dosage de t’acide u rlque dans l ’u rine, 

en p a rtic u lie r , dans les cas de goutte. —  
AI. W e in t r a u t .  —  Arch. Pharm. Ber. Deutsch. 
Pharm. Ges., 1924. N° 1, p. 48-52.

11 existe une relation étroite entre l'élimination de 
l’acide urique et celle des phosphates primaires, pour 
des raisons exposées tout au long par l’auteur. Cette 
relation est exprimée par le coefficient de Zerner : 

acide urique Q 2 <0 36
phosphate primaire

(P'0>)
Il n’y 'a  pas de rétention d’acide urique tant que le 

rapport est plus petit que 0,35- Chez, les neurasthé
niques, dans la cirrhose du foie, le coefficient monte 
jusqu’à 3,2 '

Il est évident, d’autre part, que ce n’est pas tant 
une production exagérée d ’acide urique qui détermine 
la précipitation, dans l’organisme, durâtes mono
alcalins, mais bien plus une production trop grande 
d’acide; ce cas peut se produire même quand la 
formation d’acide urique est normale. Une alimen
tation trop exclusivement carnée augmente à la fois 
l’acide urique et la quantité d'acides ; mais, même, 
d’autres albumines dépourvues de bases puriques 
peuvent augmenter la quantité d’acide et de purine. 
Par conséquent, dans tous les cas où le métabolisme 
ty-ique est troublé, il est utile de maintenir l’équilibre 
azoté avec le moins d’albumine possible.

Voyons maintenant ce qui se passe dans l’urine. 
L ’acide urique se sépare ?» l’état d ’urate acide, mais 
parfois aussi à l’état de sel neutre, l’acide phospho- 
rique à l’état de phosphates primaires. Les urates 
neutres (U N a2) fournissent avec les phosphates pri
maires des phosphates di-alcalins et un urate primaire ; 
enfin, un excès de phosphate transforme l’urate pri
maire en hémi-uratc (quadriurate) :

2 NaHU +  NalPPO* -  PO 'H NV  4- NaHU. H‘U.
Ainsi, par refroidissement, c’est surtout ce quadri

urate qui se sépare ; parfois un excès d ’acidité urinaire 
détermine la précipitation d’acide urique pour des 
raisons inconnues.

A  la suite d’autres considérations sur lesquelles on 
ne peut s’étendre ici, l’auteur arrive à un certain 
nombre de conclusions relatives à l'analyse de l’urine 
dans certains états pathologiques :

1° Dans les cas de goutte, rhumatisme, néphrite, la 
quantité d’acide phosphorique totale est inférieure à 
la normale et, parallèlement, on trouve également 
moins d’acide urique ;

2° La quantité totale de base purique peut être plus 
grande que la normale ;

3° Dans l’urine des goutteux on trouve du glycocolle 
en quantité, alors qu’il n’v en a que des traces dans 
l’urine normale. E. F. 567.

547.44 : 612.46 
La présence d 'am lnes dans*l’u rlne . —  P. A . V an  Eck.

— Pharm. Weekbl., 1924. T. 61, N" 4, p. 65-73. 
26 Janvier.

L ’auteur a observé fréquemment que dans des urines 
analysées au point de vue de la présence du sang, 
l’addition du réactif usuel, à savoir la benzidine et 
l ’acide acétique, produisait une belle coloration rouge- 
orangé, sans que l’on eût dû ajouter de l’eau oxygénée ; 
celle-ci provoque, comme on le sait, une coloration,

A. LU M IÈ R E

mais de nuance bleue, quand il y a du sang dans l’urine. 
On peut donc, dans un même échantillon, observer les 
deux colorations, l’une après l’autre. Des recherches 
de l’auteur,il ressort que cette coloration rouge orangé 
est due à des aminés, dont la benzidine constitue un 
réactif. L ’auteur se propose de rechercher s’il peut 
exister dans l'urine plus d’une aminé. E. V. 2.323.

612.125
Note sur le dosage  de l ’urée dans le sang. — M. C. 

P a g è l . —  Bull. Soc. Chim. Biol., 1924. T. 6, N ° 2, 
p. 190. Février.

Résultats de dosages d urée dans le sang, le liquide 
de la ponction veineuse étant recueilli dans deux 
éprouvettes. On trouve des résultats différents dans le 
liquide du début et celui de la fin de l’écoulement.

L. L. 881.
340.627 

Étude sur  la cause du «  trembles  »  (chez les an imaux  
domestiques) et de la «  m llks ickness  »  (chez  
l ’homme). —  C. B. J o r d a n , J. P. W h e la n  et 
\V. F. G id l e y . — J. Amer. Pharm. Assoc., 1924. 
T. 13, N° 3, p. 206-210. Mars.

La « milksickness » est due à X Eupatorium urticœ- 
folium. Peu de travaux ont été faits sur le principe 
actif de la plante. A  la suite de leurs recherches, les 
auteurs arrivent aux conclusions suivantes :

1° Le principe actif de la plante est détruit à la 
température du bain-marie;

2° Le principe toxique est extrait à froid par l’acide 
chlorhydrique à 1/1000;

3° La plante ne contient ni alcaloïde, ni glucoside : 
4° L’extrait acide fermente et le liquide fermenté 

n’est plus toxique.
Les autres conclusions n’ont qu’un intérêt relatif.

E. F. 567.
543.8

Analyse du corps jaune. —  B r y a n t  F u l le r t o n  e t  F r . 
W . H ey l. —  J . Amer. Pharm. Assoc., 1924. T. 13, 
N° 3, p. 194-200. Mars.

Le corps jaune qu’on trouve dans le commerce 
contient environ 9,4 %  de phosphatides mélangées à 
une certaine quantité de sulfatides. Parmi les phos
phatides, la déphaline domine sur la lécithine. Graisses, 
environ 12 %  ; cholestérine, 1,6 % ; azote, 10,2 %  dont
1,2 %  soluble dans l'alcool. E. F. 567

612.12 
Action de l’Insuline sur  le phosphore du sang .  —

E. Savino. —  C. R . Soc. Chim. Biolocf., 1924. 
T. 91, N» 20, p. 29, 13 Juin.

L ’injection de trente unités cliniques d ’insuline (p ré 
parée selon la méthode de Sordelli), à un mouton à jeun 
depuis vingt-quatre heures, entraîne un abaissement de 
glycémie de 0,59 p. 1000 à 0,14 p. 1000 en trois heures 30 
(Folin et W u). Le phosphore inorganique (Bell 
et Doisy) baisse dans ce même temps de 8,9 mgr. %  

5 mgr. % , c’est :Vdire de 43 % ; le jour suivant, le 
taux de phosphore était revenu à 8,9 %.

Les injections de glucose, qui empêchent l'hypogly
cémie, n’entravent pas la diminution de phosphore, 
dans un cas de 7,2 mgr..%  à 4,8%, et de 7,4% à 4,7 %  
dans un autre, soit une baisse de 36 %. La glycémie 
s'éleva au-dessus du niveau initial. L'injection de 
glucose, sans insuline, ne fit pas diminuer le phosphore 
pendant quatre heures; au bout de ce temps, on 
observa une diminution de 18 %. M. C. 332.

Vol. 13. -  N "3 .
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546.713 : 546.15.062 
Le permanganate de potassium comme substance 

étalon pour l'Iodométrle. -— J. M. Hendel.  —  
Z . analyt. Chem., 1923. T. 63, N° 9, p. 321-324.

L ’auteur décrit les essais comparatifs qu'il a effec
tués clans le but de décider définitivement si la solu
tion titrée de permanganate de potassium peut être 
utilisée en iodométrie aussi bien que l’iode ou le 
bichromate de potassium.

Pour les expériences utilisant le permanganate, 
l’auteur faisait couler environ 35 cm3 dans un flacon 
muni d'un bouchon de verre et contenant 50 cm3 
d 'HCl 0,7 N (ou S O ‘H3) et 3 gr. IK. On laissait reposer 
deux à cinq minutes dans l’obscurité, étendait jusqu’à 
450 cm3 et titrait avec une solution d ’hyposulfite. Les 
résultats trouvés dans ce cas correspondent à 0,1 %  
près aux résultats trouvés avec l’iode ou le bichro
mate; d'où l’auteur conclut que ces trois substances 
peuvent être indifféremment utilisées.

L ’auteur étudia, d'autre part, l’influence de la concen
tration de l’acide quand on utilise le permanganate. Il 
trouva que des solutions chlorhydriques ou sulfuriques 
comprises entre 0,1 et 0,7 N conviennent. En aucun 
cas, il n’observa une oxydation incomplète ; mais, 
avec une acidité insuffisante, il constata une suroxy- 
dation (chiffre trop faible pour la solution d'hyposul- 
fite). 11 attribua cette suroxydation à l’action de l'air. 
Pour l'annuler, il étendit le volume final du liquide à 
titrer à 600 cm* et plus et, dans certains cas, diminua 
également la concentration de l'iodure de potassium 
en n’en utilisant que 2 gr. au lieu de 3.

Y. B. 10.113.
547.56.062

Dosage du cuivre sous forme d’iodure cuivreux. —
L. W . W in k le r . —  Z . analyt. Chem., 1923. T. 63, 
N» 9, p. 324-330.

A  une solution, neutre ou faiblement acide de chlo
rure ou de sulfate de cuivre contenant 0,1 à 0,01 gr. 
de cuivre pour 100 cm3, on ajoute 1,0 gr. de N H JC1 et 
chauffe jusqu'à Tébullition. On cesse de chauffer et 
ajoute en agitant 1,0 gr. d ’iodure de potassium ou de 
sodium dissous dans 10 cm3 d'eau. Ensuite, on fait 
tomber d ’une fiole à gouttes une solution de sulfite de 
sodium (10 gr. N a 'S ’ D3, 7 H20  dans 100 cm3 d’eau) 
jusqu’à ce que le dépôt devienne tout à fait blanc. On 
ajoute alors cinq gouttes de solution de sulfite en 
excès. On chauffe, maintient l’ébullition une "à 
deux minutes et abandonne le récipient couvert jus
qu'au lendemain à l ’obscurité. On recueille le préci
pité sur tampon de coton, lave et porte à 130° pendant 
deux heures (l'usage de la trompe n’est pas à recom
mander).

Des quantités importantes de chlorures alcalins 
retardent la précipitation, mais une faible quantité de 
NH*C1 est désirable.

Le dosage du cuivre en présence de Mg, Zn, Mn, 
Co, Ni peut aussi s’effectuer par cette méthode. Le 
résultat n’est pas influencé par la présence de peu de 
cadmium, mais il l’est nettement pour 1 gr. de Cd par 
exemple (probablement formation du sel double 
K’C dP ). On y remédie en augmentant la quantité 
d ’IIv. Le plomb, même en faible quantité, gêne la 
réaction. On l'élimine à l’état de sulfure. Cette

méthode peut être utilisée pour le dosage du sulfate 
de cuivre brut, à condition que le liquide contienne, 
dès le début, de l’acide chlorhydrique et de l’acide sul
fureux. • Y. B. 10.113.

546.87.062
Détermination et dosage  du bismuth par hydrolyse.

—  G. L u f f .  — Z. analyt. Chem., 1923. T. 63, N° 9, 
p. 330-348.

L ’auteur étudie les conditions dans lesquelles il 
faut se placer pour obtenir une précipitation totale 
du bismuth à l’état de nitrate basique.

Mode opératoire. — Neutraliser la solution par du 
carbonate de soude en présence de méthylorange, 
ajouter goutte à goutte de l’acide nitrique normal 
pour revenir en milieu acide, puis verser 20 cm1 
d’acide nitrique normal; le volume de la solution à 
analyser doit être de 80 cm5 environ ; elle doit ren
fermer au maximum 0,2 gr. de bismuth. Transvaser la 
solution claire obtenue dans un ballon muni d’un 
bouchon portant un tube-de verre vertical de 1 m. de 
haut et de 1 cm. de diamètre intérieur, faire bouillir 
pendant une heure, puis par l'intermédiaire du tube de 
verre laisser cûuler goutte à goutte dans le liquide 
maintenu en ébullition un mélange de 2i’0 cm3 d’eau 
et 19,5 cm3 de soude normale. Cesser.de chauffer«et 
abandonner le mélange au repos jusqu’à complet 
refroidissement. Le nitrate basique de bismuth se 
dépose sous'la forme d'un précipité cristallin, soyeux 
et brillant. Filtrer le précipité sur un creuset de 
Gooch, laver à l'eau froide, calciner au rouge en pla
çant le creuset de Gooch à l’intérieur d’un creuset de 
platine et peser l’oxyde de bismuth, Bi2Q ’, obtenu.

Cette méthode s’applique au dosage du bismuth en 
présence du plomb, du cuivre et du cadmium.

L ’auteur signale la précipitation du bismuth à l’état 
d’oxychlorure ou de sulfate basique. C. D. 1.965.

547.786.11.06
Dosage des g ra isses  dans  le b lanc d ’œuf. —

F. Küh l.  — Collegium, 1923. N° 634, p. 56. 3 Fé
vrier.

Le jaune d’œuf (2,5 gr.) est pesé dans un cylindre 
de Rose et mélangé à lo .cm3 d'eau tiède. On ajoute
1 cm3 d'ammoniaque et 10 cin3 d’alcool ; on agite, puis 
on additionne de 25 cm3 d’éther de pétrole et de 
25 cm3 d'éther. On agite énergiquement.

On laisse reposer quelques heures, puis on décante 
la couche éthérée, on lave une seconde fois le résidu 
avec 25 cm1 d’éther de pétrole et 25 cm3 d’éther. 
Toutes les solutions étherées sont réunies.

On élimine la ma jeure partie de l’éther par distilla
tion, on évapore le résidu en vase taré, on le sèche et 
on pèse la matière grasse.

La graisse ainsi obtenue est exempte d'acide bori
que, ce dernier étant retrtiu par l’ammoniaque.

P. C. 10.086.
546.865-134.062 +  548.13.062 

L ’emploi 0u trlchlorure d ’antimoine pour le dosage  
volumétrique des hypochlorltes, ferrlcyanures et 
ferrocyanures. —  F. F e ig l  e t  O . Schummer. —  
Z . analyt. Chem., 1924 T. 64, N» 7, p. 249-255.

La stabilité de SbC l3 à l’air et sa facile transforma
tion en SbC l1 permettent de l’employer en volumé-
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trie; on ne peut opérer que par reste, car il n’existe 
pas d ’indicateur permettant de reconnaître la fin de la 
réaction. On dose facilement l'excès de SbCl* par la 
méthode do Gyôry fondée sur les réactions :
3 SbCl3 +  KBrO3 f  6 HC1 =  3 SbCl5 +  KBr +  3 N»0 

K BrO3 +  5 KBr +  6 HC1 6 Br +  6 KOI +  3 N*0

Le Br dégagé décolore le méthylorange.
Les hypochlorites alcalins se dosent par addition 

d’un volume connu de solution chlorhydrique de 
SbC l3, on ajoute quelques centimètres cubes de HC1 
étendu et on agite bien pour redissoudre des traces 
de sel basique de Sb, la réduction de l’hypochlorite 
est immédiate; on ajoute deux à trois gouttes de 
méthylorange et on dose l’excès de SbC l3 par la 
méthode au bromate.

Le ferricyanure de K réagit sur SbC l3, d’après 
l'équation:

2 K*Fe (C N f +  SbCl* +  4 HCl =
H‘ Fe (CN)6 +  K*Fe (CN)« +  SbCl5 +  2 KCI

On opère en solution fortement acide, à douce 
chaleur.

La couleur jaune du ferrocvanure formé masquerait 
le virage de l’orangé, on ajoute un excès d’une solu
tion concentrée de ZnSO* (exempte de fer) qui donne 
un précipité de ferrocvanure de Zn, insensible à 
l’action du bromate ; la solution est incolore, on y 
titre L’excès de SbCl* par la méthode au bromate, 
après addition d ’orangé.

Pour doser le ferrocyanure, on l’oxyde par le per
manganate en solution sulfurique, on détruit l’excès 
de KMnO* par une solution concentrée d’acide oxa
lique ajoutée goutte à goutte jusqu’à décoloration 
(éviter un excès qui réduirait le ferricyanure) et on 
dose le ferricvanure formé comme ci-dessus.

V. G. 10.108.

546.58.062
Dosage du m ercurç  sous forme de chlorure mercu-  

reux et sous form e de métal. —  L. W . W înkler.
—  Z. analyt. Chem., 1924. T. 64, N » 7. p. 262-272.

Le dosage du Hg à l’état de métal est préférable
aux dosages sous d'autres formes, tant que sa quantité 
n’est pas trop petite (1 à 0,5 gr. dans 100 cm3 de solu
tion). On opère en solution nitrique et on précipite 
par l’hypophosphite de Ca. La solution peut contenir 
Pb, Cd et Zn. Dans les cas où la présence de Ca nui
rait au dosage d'autres éléments accompagnant le 
Hg, on se sert des hypophosphites de K ou de Na.

Pour de plus petites quantités de mercure (0,5- 
0,1 gr. dans 100 cm3 de solution), le dosage à l’état de 
HgCl donne des résultats exacts ; on précipite par 
l'acide phosphoreux préparé par dissolution de 10 cm, 
de trichlorure de P  dans 250 cm3 H20.

Ce dosage est particulièrement employé en présence 
de Cu qui ne permet pas de déterminer Hgfà l’état de 
métal. V. G . 10.10S.

547.46.062 : 545.3 
La séparation électrolytlque du zinc en solution a lca 

line, et son -emplo i pour les séparations rapides.
—  K. B r e i s c h .  —  Z . analyt. Chem., 1924. T. 04, 
N °  1-4, p . 13-23.

Dosage du zinc en solution nitrique. Le dosage 
électrolytique du zinc en milieu nitrique donnant de- 
mauvais résultats par suite de la réduction de l’acide 
nitrique à la cathode, l'auteur propose de réduire 
l’acide nitrique par le trioxyméthylène, puis, après 
avoir détruit par l ’eau oxygénée en milieu alcalin les

dernières traces de formaldéhyde, de soumettre direc
tement à I’électrolvse la solution alcaline ainsi 
obtenue. 11 a appliqué cette méthode à l’analyse des 
bronzes. Voici le mode opératoire qu'il préconise : 
Dissoudre 5 gr. de bronze dans 5 cm3 d ’acide nitrique 
concentré, diluer la solution obtenue et précipiter 
l’étain par addition de nitrate d ’ammoniaque, filtrer, 
laver, calciner et peser l’oxyde d'étain. Dans le filtrat 
doser le cuivre par élecfrolvse. Lorsque tout le cuivre 
a été déposé, chauffer la solution dont le volume 
total doit être de 150-cm3 environ, dans un bêcher de 
500 cm3 avec 50 cm3 d’acide chlorhydrique concentré.

Avant que l’ébullition ne commence, ajouter par 
petites portions du trioxyméthylène pulvérisé jusqu’à 
ce que la réduction s'amorce; il se produit une vive 
réaction exothermique accompagnée d ’un fort dégage
ment de vapeurs nitreuses: cesser de chauffer pour 
modérer la réaction, puis ajouter, progressivement, du 
trioxvméthvlène jusqu’à ce que les vapeurs et le 
liquide soient devenues incolores. Laisser refroidir, 
alcaliniser la solution, la porter à une douce tempéra
ture et y verser 10 cm’ de perhydro! étendu de 
trois fois son volume avec de l’eau distillée, porter à 
l’ébullition pour décomposer l’excès d'eau oxygénée 
et soumettre à l'électrolyse la solution chaude.

Dans un bronze, l’auteur a trouvé par sa méthode 
1,31 et 1,34 % de zinc, le dosage du zinc à l’état de 
sulfure lui a donné sur les mêmes prises d'essais 
1,28 et 1,30 %  de zinc,

Dans ce mémoire, l'auteur donne aussi quelques 
indications sur les séparations électrolytiques du zinc 
en présence de nickel, d’aluminium, et du zinc en pré
sence de fer et d’aluminium. C. D. 1.965.

545.3
L’em plo i de la  cathode de m e rc u re  dans l ’é le c tro 

analyse. —  H . P a w e c k  e t  E. W a l t h e r .
Z . analyt. Chem., 1924. T. 64, N° 1-4, p. 89-S6.

Pour faciliter le dépôt de certains métaux sur la 
cathode, les auteurs y déposent préalablement du 
mercure, par électrolvse d’une solution de nitrate 
ou de chlorure mercurique. Ils utilisent comme 
cathode un panier en fils de platine.

La cathode recouverte de mercure est lavée à l’eau, 
décapée dans l’acide chlorhydrique étendu et chaud, 
puis lavée de nouveau à l’eau. On la sèche ensuite à 
une douce température après l’avoir plongée quelques 
minutes dans l'alcool et l’éther, puis on la pèse. 
Avec cette cathode ainsi préparée, on procède à 
l’électrolyse de la solution à analyser. Les auteurs ont 
appliqué la méthode au dosage électrolytique du zinc, 
du bismuth, du plomb, du cadmiun et du fer.

C. D. 1.965.
547.731.1.063

Titrage de l’acide oxalique au moyen de p e rm a n g a 
nate. —  1. M. K o l t h o f f . —  Pharm. Weekbl. 
1924. T. «1, N° 15, p. 377-390. 12 Avril; N» 16, p. 417 
429. 19 Avril.

Le titre d’une solution de permanganate peut être 
.exactement déterminé au moyen d ’acide oxalique ou 
d’oxalate de sodium. Si le titre porte sur 100 cm3, 
on dissout la substance étalon dans 100 ou 200 cm3 
d ’eau, on y ajoute 30 cm3 d’acide sulfurique 4 N, et 
chauffé jusqu’à 75-80°. Au début, on doit ajouter le 
permanganate très lentement, jusqu’à ce que la solu
tion soit redevenue incolore, après quoi on poursuit le 
titrage en faisant les additions plus rapidement et en 
remuant constamment. Si l’on a ajouté un peu de sul
fate de manganèse, le titrage peut aussi se faire à 
une température initiale de 40°, Il y a lieu d’analyser
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l'acide sulfurique, au point de vue île -hi présence * 
éventuelle des constituants réducteurs.

Si l'on fait; le titrage en présence d’un sel de man
ganèse à 100°, en trouve trop peu de permanganate 
combiné; l'erreur est encore plus forte en présence de 
sels chromiques.

Cet écart doit être attribué à une décomposition de 
l’acide .oxalique en oxyde de carbone et en acide 
carbonique.

Dans le titrage de l’acide oxalique par le perman
ganate, il se forme de l'eau oxygénée. Conformément 
à l’opinion émise par Schrôder (Z .  ôffentl. Chem., 
t. Il), p. 270-290, 1910), on a constaté que ce composé 
ne prend naissance qu’en présence d'oxygène. 11 est 
vraisemblable que, pendant la période d'induction, 
l’oxygène est rendu actif, ce qui donne naissance à un 
oxyde de manganèse supérieur, instable, qui se 
décompose partiellement en eau oxygénée, tandis 
qu’une autre partie oxyde l’acide oxalique en acide 
carbonique et en eau.

Quand on titre du permanganate au moyen d’acide 
oxalique et qu'on titre l'excès de ce dernier, on trouve 
un léger excès (0,5 % ) de permanganate combiné. 
Cette erreur doit être attribuée à une perte d’oxygène 
subie par le permanganate.

Comme l’avaient constaté Baxter et Zanetti, on a 
trouvé que le titrage de l’acide oxalique en milieu 
chlprhydrique donne des résultats précis, quand la 
température initiale est supérieure à 70°.

Le titrage de l'acide oxalique 0,01 N  au moyen de 
permanganate peut se faire, avec une exactitude suffi- , 
santé, en milieu sulfurique ou chlorhvdrique.

' E. V. 2.323.
545.27 : 541.182: 545.37 

Influence de certains colloïdes sur  le titrage du 
chlore d ’après  Volhard. —  1. M. K o l t h o f f . —  
Chem. W eekbl, 1924. T. 21, N° 16, p. 188-189.
19 Avril.

L ’auteur complète la conclusion de l’étude qu’il a 
faite de cette question, en collaboration avec Tomicek 
(Chem. Weekbl., t. 21, p. 106,1924); il la formule 
comme suit : «L a  détermination potentiométrique des 
chlorures donne, dans tous les cas, des résultats 
exacts, quand il n’y a pas, en présence, de corps sus
ceptibles d’enlever également des ions argent à la 
solution .» E. V. 2.323.

546.333
L’analyse du peroxyde de sodium. —  E. B o s sh a r d  et  

E. F u r r e r . —  Helvetica Chirn. Acta, 1924. T. 7, 
N» 3. p. 480-48S. 2 Mai.

Dans le dosage de l’O  dégagé par action des acides 
sur le peroxyde de sodium [0,2-0,6 gr. peroxyde, 
15 cm* H*SÔ* (1 : 10) et trois gouttes de solution 
saturée de nitrate de cobalt), il faut chauffer jusqu’à 
une courte ébullition, pour éviter la formation de 
H 'O 2: le gaz dégagé est reçu dans une solution 
satux-ée de NaCl et contenant K O H  pour fixer éven
tuellement C O s.

Le dosage de H ’O 5 par réaction de H sO sur le 
peroxyde donne généralement pour l’O  actif des 
valeurs inférieures de 6-11 %  à celles trouvées par 
le premier dosage. Cette perte d’O  due au dégage
ment de chaleur dans la réaction de l’eau sur Na’O* 
peut être évitée, si on règle le dégagement. On y 
arrive en triturant avec Na’O* des sels ou des acides 
hydratés solides, dégageant facilement leur eau de 
cristallisation : alun, borax, B (O H )9, 0,2-0,4 gr. de 
peroxyde sont triturés dans une capsule de porce
laine (300 à 400 cm ') avec 3-5 gr. de B (O H )’ solide,

on ajoute 100 cm1 de H 'O  et 10 cm3 de H “S 0 4 (1 : 5) 
et l’on dose, dans la capsule même, H ’O^ par le per
manganate 0,1 n. Quand on se sert d’alun ou de borax, 
on les sèche à HO^O0 avant la trituration pour éviter 
des dégagements de chaleur. V. G. 10.108.

546.718.062
Étalonnage du perm anganate  au moyen du sel de  

Mohr. —  1. M. K o l t h o f f . — P h a rm . W eekbl., 1924. 
T. 61, N” 21, p. 563-566. 24 Mai.

Parmi les divers composés de fer dont on se sert 
pour établir le titre de permanganate, on accorde 
généralement la préférence au sel de Mohr; on s’est 
également servi de fer métallique, sous forme de fil de 
clavecin, ou de fer électrolytique ; mais à cause des 
impuretés, il peut y avoir une erreur de 0,1 à 0,5 %. 
On a tâché de contrôler la teneur en fer par des 
méthodes gravimétriques, mais ce procédé n’est pas 
à conseiller, vu qu’il peut arriver que l’analyse pondé
rale donne une teneur de 99 %, alors que le titrage au 
permanganate accuse 100 %. Les impuretés qui don
nent lieu aux erreurs semblent être surtout du car
bone, sous forme d’élément ou sous formé de car
bure de fer, qui sous ces deux formes se combine 
au permanganate.

D ’après les recherches de l’auteur, le sel de Mohr 
commercial ne convient pas, même après recristallisa
tion, pour déterminer le titre du permanganate. On  
peut préparer du sel de Mohr pur en partant de sul
fate double de fer et d’ammonium recristallisé, que 
l’on réduit par l'hydrogène sulfuré; le produit obtenu 
est, après recristallisation, séché à poids constant en 
présence de bromure de sodium déliquescent. Le sel 
de Mohr pur est à préférer, comme substance-étalon, 
à l'acide oxalique, à cause de la valeur élevée du 
poids* qui entre en réaction (3,919 gr. pour 100 cm3 de 
solution 0,1 N), et parce que le titrage peut se faire à 
la température ordinaire, et qu’il ne se produit pas de 
réaction secondaire gênante. E. V. 2.323.

547.31.062
Une réaction colorée de l’oxhydryle alcoolique. —  

W . P a r r i . —  Giorn. Farm. Chirn., 1924. T. 73, 
N» 5, p. 109-112. Mai.

Le réactif vanado-phospho-molvbdique, qui se 
colore très fortement avec diverses catégories de com
posés (alcaloïdes, aminés,phénols), donne encore avec 
les alcools une réaction qui paraît caractéristique de 
l’oxhydrÿle alcoolique, du moins pour les dérivés 
monohydroxylés.

On prépare le réactif en dissolvant à température 
modérée, dans 100 cm’ d’ncide sulfurique concentré,
3 gr. d ’acide phosphomolybdique avec 3 gr. de méta- 
vanadate d ’ammonium.

On met au fond d’une éprouvette 1 à 2 cm’ d ’acide 
sulfurique concentré, quelques gouttes de réactif et 
un peu de l’alcool à examiner. On a à froid ou en 
chauffant légèrement, tout de suite ou après une 
période de temps plus ou moins longue, une teinte 
azurée qui peut être excessivement intense. Si l'on 
chauffe, la teinte primitive devient verte sans change
ment d ’intensité. Par refroidissement, la coloration 
azurée se reproduit avec la tonalité et l’intensité pri
mitives. On peut répéter cette opération autant de fois 
qu’on le veut, sans altération de l'azur pu du vert. 
L ’auteur donne quelques détails sur l'influence,, de la 
dilution, sur le trouble apporté par la présence de' 
substances capables de se colorer par le réactif en 
question (alcool dénaturé). La réaction s’accélère sui
vant la position des atomes dé carbone voisins de 
celui qui porte l’oxhydryle alcoolique.
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La rapidité et l’intensité de la réaction sont maxima 
pour l’alcool éthylique ; elles soiit mininia pour 
J’alcool méthylique, qui, même après une semaine, 
ne présente pas de teinte sensible. Ce réactif per
met donc de rechercher s’il y a de l'alcool éthylique 
dans l’alcool méthylique. Le réactif permet de distin
guer les acides - alcools des autres acides. L'acide 
citrique présente un maximum de rapidité et d'inten-, 
sité de réaction. Les dérivés polyhydroxylés ne réa
gissent pas pratiquement avec le mélange vanado-phos- 
pho-molybdique. Les vrais polyalcools se teintent 
cependant en bleu, dont l’intensité n’augmente pas au 
bout d ’une semaine.

Les matières sucrées aldéhydiques ou cétoniques 
prennent avec le réactif en question une coloration 
allant de l’orangé au rouge ou au briin, la teinte azurée 
de l’oxhydryle étant ainsi masquée par la coloration 
due à la fonction aldéhydique ou cétonique. La forte 
coloration que S O ‘H ’ communique à la cholestérine 
masque également la teinte azurée que sa fonction 
alcoolique tend à provoquer. Quelques alcaloïdes à 
fonction alcoolique prennent aussi la teinte azurée 
(atropine, morphine, quinine). M. C. 332.

546.92.062.062 : 545.8 
Détermination colorlmétrlque du platine au moyen  

de l’iodure de potassium. —  A r d a g h ,  F. S. S ea - 
u orn e  e t  N . S. G ra n t ,  —  Cnn. Chem. Metall.. 
1924. T. 8, N° 5, p. 117-120. Mai; N» 6, p. 140-142. Juin.

Etude très détaillée de la réaction de Mingaye pour 
le dosage du Pt, à l’aide de la coloration rose qui se 
développe lorsque l’on ajoute du Kl une solution 
de chlorure platinique.

Cette étude est plutôt quantitative que qualitative. ■ 
Les auteurs étudient successivement: le principe de 
la méthode lui-même et la préparation des solutions 
ainsi que le développement de la coloration et, sur 
celui-ci, l’effet : de la chaleur,des acides sulfurique, ni
trique, acétique, chlorhydrique, de la lumière et de l’air.

Les solutions types sont obtenues en mélan
geant à une solution d’un sel de Co une petite quantité 
de KaCrJ0 7 et les meilleures proportions pour ces 
mélanges ont été étudiées dans ce travail. Il est 
recommandé aussi de se servir du colorimètre de 
Lovibond,ofiles solutions sont comparées à des verres 
teintés.

Enfin, les auteurs indiquent un procédé permettant 
de se débarrasser des métaux lourds qui pourraient 
influer sur la coloration, et donnent une série de con
seils pour la pratique du dosage. A. A . 10.107.

614.311
Procédé nouveau pour distinguer le miel artificiel. —  

F. A u e r b a c h  e t  E. B o d l â n d e r . —  Z . Untersuch. 
Nahr. Genussmittel, 1924. T. 47, N° 4, p. 233-238. 
Avril.

On sait que l’addition de sucre interverti au miel 
ne peut être sûrement décelée par la réaction de 
Fiehe dans deux cas : quand l’addition a été minime, 
quand le miel a été chauffé. Un nouveau moyen de 
distinguer le sucre interverti du miel consiste à doser 
le glucose; si l’on appelle fruqtose (lévulose) la diffé
rence entre les nombres trouvés pour les sucres 
réducteurs totaux et le glucose, on observe que dans 
le miel, il y a plus de fructose que de glucose, c’est 
l’invërse pour le sucre interverti; pour le miel, on 
trouve 110 à 119 de fructose, et pour le sucre inverti, 
84 à 91 de fructose pour 100 de glucose; le chauffage 
du miel n’a pas d'influence sensible, le miel conservé 
longtemps se caractérise par une augmentation de 
fructose.

Le dosage du glucose est fondé sur son oxyd-tion au 
moyen d ’une liqueur titrée.' 0,1 N Kl en milieu sulfurique; 
on détermine l’excès d'iode par l'hyposulfite ; il y a 
un».technique spéciale à suivre pour obtenir de bons 
résultats. Le saccharose et le fructose ne sont pas 
sensiblement attaqués dans ces conditions; les autres 
aldoses qui sont oxydés comme le glucose ne sont pas 
à considérer pour le miel et le sucre interverti.

V. G. 10.108.
543.1

Détermination de la dulclne au moyen de xanthy- 
drol. —  G. R e if . -  Z. Untersuch. Nahr. 
Genussmittel,1924. T. 47, N° 4, p. 238-248. Avril.

La dulcine, qui est la phénétolurée, peut se doser 
comme l’urée par la méthode de Fosse, à l’état de 
xanthvldulcine

œ  NH. C H < [ r ; » ‘ >  O 

NH. C" H4 OC3 H*

peu soluble à chaud et à froid dans l’eau et les prin
cipaux solvants organiques, soluble à chaud dans 
l’alcool amylique, l’acétone et le toluène, F. 246°. On  
extrait la dulcine par agitation avec l’éther acétique 
en volume égal à celui de la dissolution qui la contient.
On distille l’éther acétique. Le résidu est repris par de 
l’eau venant de bouillir (15 cm3) ; on filtre dans un vase 
de verre, on lave la cornue de distillation et le filtre 
avec 10-20 cm* d’eau chaude; on évapore à sec au ,
B. M . Le résidu est traité en trois fois par 40 cm3 d’un 
mélange volumes égaux d’acide acétique cristalli- 
sable et d ’eau; la solution est additionnée de 3 cm1 
d’alcool amylique rigoureusement anhydre, cpntenant 
0,2 gr. de xanthvdrol; l’addition se fait en deux fois à 
dix minutes d’intervalle, en remuant avec un agitateur.
On abandonne, pendant deux heures, en agitant fré
quemment. Le précipité recueilli dans un creuset de 
Gooch est essoré à la trompe, lavé avec 10 cm3 d ’acide 
acétique à 50 % , puis avec 5 cm’ d ’alcool méthylique 
à 80 %. On sèche et on pèse.

On alcalinise la liqueur par N aO H  avant d ’agiter 
avec l’éther acétique pour fixer la saccharine dont la 
présence éventuelle fausserait le dosage, car elle se 
combine aussi avec le xanthydrol.

Les autres matières qui troubleraient aussi le dosage, 
comme l’urée, les a miel es, l’allantoïne, sont précipitées 
par un traitement préalable du produit examiné par 
l'acétate neutre de Pb et élimination du Pb  par une 
solution contenant pour 100 cm3, ou 20 gr NaaSO* et 
20 gr. N V H PO *. V. G. 10.108.

54 6.660-62.0G2-47.062 
Étude de la séparation  de l ’a lu m in iu m  et du fe r  

d 'avec le  z inc, le  m an gan èse  et le  n ic k e l p ar la 
m'éthode aux acétates. —  M . A . Iv lin g  e t  M. e t  
M me A . L a s s ieu r . —  C. R. Acad. Sc., 1924. T. 178, • 
N” 19, p. 1551-1552. 5 Mai.

Les auteurs ont fixé les conditions de la précipi
tation de l’aluminium et' du fer par la méthode aux 
acétates et celles de leur séparation d’avec le zinc, le 
manganèse et le nickel. L ’acétate basique d’alumine 
précipite dans une solution dont la concentration en 
ions H est comprise entre fiB — 4,5 et p »  — 5,2; une 
alcalinité même notable n’influe pas sur le poids du 
précipité. Il est commode d’ajouter à la solution une 
faible quantité de rouge méthyle, cet indicateur ayant 
sa teinte sensible comprise entre des valeur de/>n allant 
de 5,2 à 5,6. L ’acétate basique de Zn commence à 
précipter dès que la solution atteint le p H de !i,0. On 
voit donc qu’il n’existe qu’une très faible zone entre la
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réaction du milieu permettant la précipitation quanti
tative de l’alumine et celle qui amène la précipitation 
commençante du Zn, d ’où possibilité de séparation, 
qui est cependant très délicate. L’àcétate de Ni, éga
lement, précipite à partir de p„  =  6,0, mais l’acétate 
de nickel est entraîné dans la précipitation de l’acétate 
d’alumine et il est impossible de séparer ces deux 
métaux.

La précipitation du fer à l’état d’acétate commence 
dans une solution de pu =  3,7; elle est quantitative 
pour pu =  4,1. Sa séparation d’avec le zinc et le nickel 
est donc faisable, mais très difficile. Pour plus de 
détails, voir le mémoire « Revue de Chimie analy
tique », de MM. Kling et Lassieur ( Chimie et Indus
trie. vol. 12, nc' 10). M. L. 10.071.

546.73.662
Réaction colorée entre-les sels  de cobalt et la dimé-  

thylglyoxlme en présence de sulfures. —  F. F e ig l  
e t  L. V. T u s t a n o w s k a . —  Ber. deutsch. chem. 
Ges., 1924. T. 57. N» 5, p. 762-763. 7 Mai.

Une solution acide d ’un sel de cobalt additionnée 
d'acétate de sodium solide est traitée par un excès 
d’une solution alcoolique de dimétliylglyoxime ; on 
filtre, s’il y a lieu, pour séparer éventuellement la' 
nickeldiméthylglyoxime, et on ajoute quelques centi
mètres cubes d ’une solution étendue de Na2S. Il se 
produit une coloration violette dont l’intensité dépend 

^de la teneur en cobalt.
Si on acédifie par CH ’C 0 3H la solution colorée et si 

on agite avec de l ’alcool amylique, celui-ci se colore; 
la couleur varie du violet intense au rouge vineux 
clair. La sensibilité de la réaction est d e l : 830.000. Le 
produit coloré est un complexe de Co qui a été obtenu 
pur et analysé.

Cette réaction permet non seulement de rechercher 
Ni et Co, mais encore d’effectuer l’analyse qualitative 
d’un mélange Co, Ni, Zn ; on précipite Ni par un grand 
excès de diméthylglyoxime ; on filtre, on ajoute 
(N H *)2S au filtrat; on observe la coloration violette et 
le précipité de ZnS.

Ce procédé n’est pas quantitatif, car le complexe de 
Co dissout une partie des sels de Zn, quel que soit le 
réactif employé à sa précipitation. V. G. 10.108.

546.12.062
Méthode simple de dosage  des ha logènes  par  

com bustion  dans  un courant d’oxygène sur  de 
l ’amiante platiné. —  F. A r n d t . —  Ber. deutsch. 
chem. Ges., 1924. T. 57. N° 5, p. 763-764. 7 Mai.

Sous ce titre, Dachlauer et Thomsen ont publié un 
procédé de dosage des halogènes ( Ber. deutsch. chem. 
Ges., 57, 559) dans les composés organiques; on les 
reçoit dans une solution de sulfite et on titre volumé- 
triquement par le nitrate d ’Ag. ,

La  combustion s’effectue par la méthode de 
Dennstedt qui dose les halogènes par fixation sur de 
la poudre d’A g  contenue dans une nacelle de 15 à 20 cm. 
de longueur, placée dans le" tube à combustion et 
chauffe à 400-500°. On détermine l’augmentation de 
poids de la nacelle. Ce deuxième procédé est plus 
simple que le premier. On peut l’employer pour la 
combustion de matières organiques azotées, il suffit de 
placer derrière la première nacelle une seconde nacelle ' 
contenant un mélange, minium —  P b O 2, que l’on 
chauffe à 320-350° par un artifice spécial, et qui 
absorbe l ’oxyde d’azote éventuel.

Cette méthode ne réussit pas dans- le cas des 
matières organiques sulfurées ; on opère, dans ce cas, 
un dosage simultané de S et des halogènes, en intro-
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duisant dans le tube à combustion une nacelle conte
nant Na2C O s calciné à 400-450°. Après la combustion, 
on dissout le contenu de la nacelle, on partage l a , 
solution en deux ; dans une des parties, on dose S et 
dans l’autre les halogènes. V. G. 10.108.

546.26.062
Nouvelle méthode de dosage  du carbone  par vole 

humide. — A. F r a n z  e t  H. L u t ze . —  Ber. deutsch. 
chem. Ges., 1924. T. 57, N » 5, p. 768-770.' 7 Mai.

Cette méthode ne s’applique qu’aux matières orga
niques solubles dans l’eau. On chauffe leur solution 
aqueuse, étendue en présence de persulfate de K ; 
l’oxydation donne quantitativement C O 1.

La quantité de persulfate à ajouter doit être au 
moins le triple de la quantité théorique qui se calcule 
d’après l’oxygène suivant l’équation :

K aS20 “ +  H20  =  2 K H S O 4 +  O  ; 
pour chaque O, il faut une molécule de persulfate. On 
vérifie que l’eau employée ne contient ni CO* ni 
matières organiques par un essai à blanc, on est 
conduit à purifier l’eau par distillation sur le persulfate.

La présence des halogènes fausse le dosage; dans 
ce cas, on intercale dans le dispositif adopté, soit un 
laveur contenant une solution d’émétique, soit un tube 
garni de poudre d’argent et faiblement chauffé.

V. G. 10.108.
555.5

Emploi de l’anthocyanlne com m e Indicateur en aci
dimétrie. —  V. M a tu la .  —  Chem. Z tq . T. 48, N° 57, 
p. 305-306. 19 Mai.

L’anthocyanine extraite du chou rouge constitue un 
indicateur supérieur au tournesol (virage très net, sans 
nuances intermédiaires). Une solution ‘ acide addi
tionnée de cet indicateur et traitée par des volumes 
croissants d’une solution alcaline présente les colora
tions successives suivantes : rouge clair, mauve, lilas, 
gris bleu (neutralité), bleu, bleu vert, vert émeraude, 
jaune vert, et enfin jaune par l’action prolongé d’un 
excès d’alcali. Quand on emploie très peu d ’indicateur, 
la solution est complètement incolore quand il y a 
neutralisation ; s’il y a une plus grande quantité 
d’anthoevanine, oh observe toujours un minimun 
d’intensité à la neutralité, ce minimum ne dépend que 
de la quantité d'indicateur et non de la concentration 
en acide ou en alcali (pour des solutions 0.1 à 0,5 N ). 
En particulier, le virage est très net avec N H 3.

L ’anthocyanine est sensible à C O 2; il faut donc titrer 
à l’ébullition.

Le réactif se prépare en traitant par l’alcool concen
tré une décoction aqueuse de chou rouge concentrée 
par évaporation au B. M. ; on filtre et on neutralise au 
tournesol par K O H  0,1 N.

La solution ainsi obtenue est de couleur rouge brun.
V. G. 10.108.

545.5
Les tubes de «  flxanal » . —  G. Bruhns. —  Chem_ 

Ztg., 1924. T. 48, N» 59, p. 319-321. 15 Mai.
11 y a longtemps que les chimistes obligés de 

travailler dans des conditions anormales ont imaginé 
d ’employer des poids pesés de réactifs pour liqueurs 
titrées contenus dans des vases bouchés.

La plupart des réactifs solides pourraient être placés 
dans de petits flacons bouchés à l’émeri, ce qui 
permettrait d’utiliser ces flacons plusieurs fois. Pour 
des raisons de dignité professionnelle, l’usage des 
tubes de fixanal devrait être restreint à la préparation 
des étalons, comme l’a proposé Lehalleur, en ayant
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soin de ne mettre dans les tubes scellés que de petites 
quantités de solutions 0,1 jV, alors que les tubes de 
fixanal correspondent à 1 litre de solution dont la plus 
grande partie est inutilisée.

Le contrôle de divers tubes de fixanal a donné lieu 
aux constatations suivantes : HCl et H2SO* 0,1 N  : 
titre exact.

N aO H  et KOH  0,1 N :  le titrage par l’acide oxalique 
pur donne des résultats trop faibles; il y a attaque 
manifeste du verre.

Na Cl 0,1 jV : le sel était en cristaux : il retenait de 
l'eau ; titre trop faible.

KMnO* 0,1 A7 : titre trop faible, les cristaux conte
naient de l'eau qui a provoqué à la lumière une 
décomposition caractérisée par une coloration brune 
sur les parois du tube. Il faudrait s'e servir de tubes 
en verre brun.

K.2Cr20 ’ 0,1 jV  : titre trop faible par comparaison 
avec deux échantillons de sel pur; la quantité pesée 
devait être inférieure il la quantité théorique.

V. G. 10.108.
546/47.862

La neutralisation produite dans la précipitation 
du sulfure de zinc en solution fa iblement sulfu
r ique .—  O. H ack i .—  Chem. Ztg., 1924.T. 48,N°60, 
p. 326. 17 Mai.

Quand on précipite le zinc par H 2S en liqueur très 
faiblement sulfurique d ’après le procédé de Schneider, 
il faut d’abord neutraliser la liqueur avant d ’ajouter la 
quantité prescrite de HS20 ‘ (1 cm’ environ d’acide 
concentré pour 1 litre de solution diluée).

Cette neutralisation s’effectue convenablement 
ainsi :

On opère sur un petit volume, car le virage du 
papier Congo est plus net quand on ajoute de petites 
quantités de NH 3 et de H2S 0 4; de plus avant la préci
pitation par H2S, la concentration de la liqueur n’est 
pas nuisible, On rend nettement alcalin en ajoutant 
NH 3 concentrée goutte à goutte; on acidifie ensuite 
nettement par H-SO* (1 : 1) ajouté aussi goutte à 
goutte, puis on ajoute NH 3 goutte à goutte jusqu’à ce 
que le papier Congo indique une réaction à peine 
alcaline après agitation de la liqueur; il faut attendre 
cinq à dix secondes après chaque addition et 
agitation.

On ajoute finalement la quantité de H2SO < prescrite 
pour la solution diluée, puis on dilue. Cette manière 
d ’opérer facilite aussi la redissolution de l’oxyde de 
fer, éventuellement précipité avant la dilution. On traite 
ensuite par H 2S. V. G. 10.108.

647.13.062
Titrage électrométrique de l’acide ferrlcyanhydrlque  

par  l’Ioduro de potassium. — E. M u l l e r . —  
Z . anorq. altgem. Chem., 1924. T. 135, N° 3, p. 265- 
268. 21 Mai.

11 est possible de titrer électromélriquement les 
ferricyanures au moyen d ’une solution d ’iodure de 
potassium, à condition d ’opérer en présence d’un 
excès de sulfate de zinc suffisant pour que le ferri- 
cyanure puisse être transformé totalement en ferro- 
cyanure de zinc. Le titrage est très rapide et donne 
d’excellents résultats. C. D. 1.965.

546.431.062 +  546.41.062  
Dosage électrométrique du baryum seul et du baryum  

en présence du calcium. —  E. M u lle r  et  
R. W e r th e im . —  Z . ■anorg. allgern. Chem., 1924. 
T. 135. N» 3, p. 269-272 21 Mai.

Le titrage électrométrique direct du baryum étant 
impossible, les auteurs proposent d’employer la

méthode indirecte suivante basée sur le titrage 
électrométrique du plomb par le ferrocyanure de 
potassium.

Mode opératoire. — On utilise comme réactifs une 
solution renfermant 0,1 molécule-gramme de sulfate 
de potasse par litre et une solution de nitrate dp 
plomb dont on a déterminé par un dosage gravimé- 
trique la teneur en plomb.

On verse d ’abord dans la solution à titrer un excès 
de sulfate de potasse, un volume égal de nitrate de 
plomb, puis 30 cm3 d ’alcool: on filtre et dans le liquide, 
on titre électrométriquement le plomb au moyen d’une 
solution de ferrocyanure de potassium. Un essai préli
minaire exécuté dans les mêmes conditions avec des 
volumes égaux et connus de nitrate de plomb et de 
sulfate de potasse permet de calculer la teneur en 
baryum en fonction de la quantité de plomb trouvée 
par le titrage électrométrique. C. D. 1.965.

546.19.062
Dosage  de l’arsenic. —  O. H a c k i. —  Chem. Ztg., 

1924. T. 48. N- 63, p. 346. 24 Mai.
On titre souvent A s '"  dans la solution obtenue en 

dissolvant à chaud dans H ’SO* concentré les sulfures 
d ’arsenic. Cette méthode a des inconvénients. La 
dissolution des sulfures dans H !SO* est assez lente, 
même si on les filtre sur du coton de verre pour 
éviter une hydratation de l’acide quand on emploie de 
l’acide dilué pour séparer les sulfures recueillis sur 
filtre en papier. 11 y a des pertes en As, un verre de 
montre recouvrant le becher dans lequel se fait la 
dissolution se recouvre intérieurement d’une couche 
d ’acide arsénieux cristallisé facile à reconnaître à la 
loupe. Dans les travaux courants, il faut dissoudre cet 
acide et l’ajouter à la solution principale, mais il y a 
lieu de craindre une volatilisation partielle de As.

V. G . 10.108.
547.747.061

Sur une nouvelle réaction d ’identité de l’acide  
citrique. —•' G. R o d il l o n . —  Pharrn. Française, 
1924. T. 28, p. 158-159. Juin.

Cette méthode de recherche est basée sur le fait 
que l’oxydation ménagée de l’acide citrique fournit 
l’acide acétone-dicarbonique, transformable à son tour 
en acétone.

C ’est ce dernier corps qui est caractérisé par 
une réaction colorée avec le nitro-prussiate de soude. 
On emploie comme oxydant le persulfate de Na qui 
a l'avantage d ’être incolore ou bien le bichromate de 
K ou le permanganate de K, qui sont plus énergiques. 
L ’auteur préfère le bichromate. Son mode opératoire 
est le suivant : à 3 cm8 du liquide à essayer, on ajoute 
2 gouttes d’une solution de K’Cr’O 7 à 10 %  et l’on fait 
bouillir. Après refroidissement sous l'eau on ajoute 
cinq gouttes d’une solution aqueuse à 10 %  de nitro- 
prussiate de soude additionnée de son volume d’acide 
acétique cristallisable. Enfin on fait couler de l’ammo
niaque le long du tube, sans mélanger, goutte à goutte. 
Une coloration apparaît à la surface de séparation, qui 
rappelle celle du permanganate. On peut, naturelle
ment, employer d’autres réactions pour caractériser 
l'acétone, par exemple la réaction de l’iodoforme.

A. A. 10.107.

547.15 : 546 
Titrages au moyen du radical sulfocyanure libre.

H . P. K a u fm a n n  e t  P. G a e r t n e r . —  Ber. deutsch. 
chem. Ges., 1924. T. 57. N» 6, p. 928-934. il Juin.

Le sulfocyanogène (préparé au moyen de sulfocya- 
nure de plomb et du brome) peut se doser exactement
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en dissolution dans des solvants organiques. Si une 
solution de SC N  dans CCI4 est agitée avec un excès 
de K l en solution aqueuse, il se forme quantitative
ment K SCN  et l’iode mis en liberté peut-être titré 
volumétriquement par l'hyposulfite. La même solution 
dans CCI4, agitée avec un excès de solution aqueuse 
d’hvposulfite, réagit quantitativement d’après 

2SCN +  2Na*SiO* =  2NaSCN +  Na^S'O* 
et l’on dose volumétriquement l'excès d’hyposulfite par 
l’iode. Une solution de SCN  dans CS2 agitée avec un 
excès d’une solution aqueuse de H2S donne quantita
tivement du

S libre d'après 2SCN +  H2S =  2HSCN +  S'.
Le S ' reste dissous dans C S2, on titre volumétriquement 
l’excès de IFS ' par I, on n’ajoute pas d’eau amidonnée,la 
coloration de I dissous dnnsCS2 sert d ’indicateur; il ne 
faut pas ajouter de N aH C O 3 qui donnerait H l et lC N  
par réaction de NaCN S sur I. La réaction de SCN  avec 
Kl permet d’établir une sulfocyanométrie, d’emploi 
assez limité, car il faut tenir compte de l’hydrolyse et de 
la polymérisation du SC N ; on se sert de vases secs, de 
solvants organiques anhydres. On effectue rapide
ment les titrages en retour. On étudie par cette 
méthode l’addition de SC N  à l’antipyrine et à l’a- 
naphtol en solution ‘dans CCI4, au (5-naphtol et au 
thymol en solution dans le nitrométhane. V. G. 10.108

646 48.062-47.062 
Séparation  du cad m iu m  et du z inc  p ar précipitation  

sous fo rm e  de su lfure  en solution de cyanure  de 
potassium . —  K. C h a lu p n y  e t  K. B re is ch . —  
Chem.Ztg., 1924. T. 48. N° 64, p. 349-351. 27 Mai.

Cette méthode, fondée sur l’insolubilité de (EdS 
dans une solution contenant un excès de KCN, qui 
forme avec le Zn un complexe soluble, n’a été 
qu’indiquée par les auteurs. Elle donne des résultats 
plus exacts et est moins compliquée que les méthodes 
ordinairement employées pour séparer Cd de Zn, à 
condition de ne pas s’écarter du mode opératoire 
donné. Le soufre nécessaire pour former CdS est 
introduit dans la solution de cyanure rendue alcaline 
par KO  sous forme de sulfo-urée solide CS  (N H 2)2; le 
sulfure obtenu est beaucoup plus facile à séparer par 
filtration et à laver que celui provenant de l’action de 
Na*S qui est cependant moins colloïdal que si on 
employait H 'S.

Il faut opérer une double précipitation. Le CdS  
finalement obtenu est dissous par HCl étendu à 
chaud et, après addition d ’une petite quantité d ’eau 
oxygénée, chauffée à l'ébullition pour chasser H2S, on 
neutralise par K O H  et on dissout le précipité obtenu 
dans le minimum de solution de KCN ; on électrolyse à 
80° (5 volts, 6 ampères).

On peut concentrer le Cd dans une solution conte
nant du Zn en y ajoutant du Zn métallique pur; 
celui-ci, déplace le Cd qui est précipité et peut être 
traité par la méthode indiquée après dissolution.

V. G. 10.108.
547.15 : 545

Le titrage su lfocyanom étrlque des éno ls . —
H. P. K au fm a n n  et  G. W o l f f . ■—  Ber. deutsch 
cherns, Ges., 1924. T. 57. N° 6, p. 934-937. 11 Juin.

La méthode sulfocyanométrique décrite dans 
l’extrait précédent et la facilité avec laquelle le sulfo- 
cyanogène se fixe sur les composés non saturés 
permettent d'envisager l'étude de l'énolisation des 
composés desmotropes. Mais la fixation du SCN  sur 
les doubles liaisons est plus lente que celle de Br, de 
sorte que l’on ne peut employer la méthode en 
question que pour les composés desmotropes dont la

vitesse de transformation est du même ordre que la 
vitesse d ’addition du SC N  à l'énol. De plus la polymé
risation du SCN  restreint encore l’emploi de la méthode 
(desmotropes à faible vitesse de transformation).

Les composés étudiés sont les suivants : éther 
acétylacétique, acét « le - dibenzoyle - méthane, éther 
éthylique de l’acide diacétosuccinique, éther formyl- 
phénylacétique. La vitesse de transformation varie 
avec les solvants organiques : tétrachlorure de C, 
nitrométhane. V. G. 10.108.

544 .6
Applications de la spectroscopie des rayons X en 

chimie analytique. —  P. G ü n th e r . —  Z . angeiu. 
Chem.’1924. T. 37. N° 24, p. 355-357. 12 Juin.

La recherche qualitative d’un élément au moyen des 
raies spectrales des rayons X  n’est pas très sensible;on 
ne peut guère déceler moins de 0,1 % d'un élément 
dans un mélange. En ce qui concerne l'analyse quanti
tative, D. Coster a proposé une méthode de zéro qui 
consiste à ajouter un élément voisin de l’élément à 
doser (c ’est-à-dire de nombre atomique voisin) en 
quantité telle que l’intensité de ses raies soit la même 
que celle de l’élément à doser; dans ces conditions les 
deux éléments ont même concentration. Stintzing a 
effectué des recherches à ce sujet {Z . phvsik. Chem. 
108, 51, 1924); mais on ne connaît pas en détail le 
rapport exact de la concentration atomique à l’inten
sité du noircissement des raies sur la plaque 
photographique. V. G. 10.108.

5 4 6 .5 1 .0 6 2 -8 1 -8 6  
Détermination gravimétrlque du p lom b en présence  

d’étaln et d ’antimoine. —  E. Stai.ling. —  Industr. 
Izngin. Chem-., 1924. —  T. 16, N° 7. p. 748. Juillet.

Le principe de la méthode est le suivant: en pré
sence d’acides chlorhydrique et sulfureux, en solutions 
concentrées, les oxydes d’étain et d’antimoine peuvent 
être dissous et peuvent permettre la précipitation du 
plomb à l’état de sulfate.

Mode opératoire: traiter 1 gr. de perçures par
20 cm3 de N 0 3H conc. et 10 cm3 aq. Evaporer à sec, 
ajouter 50 cm3 d’eau saturée de S O 2, et faire digérer 
cinq minutes à 60°. Ajouter 20 cm3 HCl concentré et 
faire bouillir. Les oxydes de Sb et Sn se dissolvent 
complètement. Ajouter 10 cm3 S 0 4Ha et évaporer 
fumées blanches. Refroidir, ajouter 20 cm’ d ’une 
solution aqueuse contenant 10 %  alcool et 10 %  
S 0 4H“. Refroidir, filtrer sur creuset, de Gooch, laver 
avec la même liqueur et calciner de façon habituelle. 
Cette méthode est exacte à condition d’employer une 
solution aqueuse de SO* absolument saturée, à la 
température ordinaire, et de s’en tenir aux concen
trations indiquées dans le mode opératoire.

M. L. 10.071.
5 46 .1 4 3  :5 4 5 .5

Emploi des bromates dans l’analyse volumétrique IV. 
Préparation et propriétés du bromate m ercur lque  
normal et du bromate basique. —  G. F. S m it h . 
J. Amer. Chem. Soc., 1924. T . 46, N» 7, p. 1577- 
1583. Juillet.

Ce travail â pour but la description de la prépa
ration des bromates mercuriques normaux et basi
ques par réaction, entre le perchlorate mercurique et 
le bromate de sodium en solution acide ou pratique
ment neutre.

L ’auteur montre aussi le rapport existant entre le 
bromate hydroxymercurique (H gO H ) BrO* et les sels 
complexes connus de mercure.

Il a déterminé aussi la solubilité des deux bromates

394 "
234 D

V o l.13. —  N °3 .
M a r s  1925.



CHIMIE ANALYTIQUE
s s T ï ïT M in r - 'i
Dfo. INDUSTRIE I

en différentes concentrations d'acide nitrique et 
perchlovique à 25°.

Il est démontré que l’hydrolyse du bromate mercu- 
rique normal se fait avec mise en liberté du bromate 
mercurique basique et acide bromique libre.

L ’auteur montre enfin, que le bromate mercurique 
basique est un meilleur réactif pour les réactions 
volumétriques des bromates, que le bromate normal.

A. A. 10.107.
5 4 7 .6 6 4 .0 6 2

Détermination colorimétrlque des hydrates de car
bone dans les plantes par la méthode de réduc
tion par l’acide picrique. — W . T h o m as  e t  R. A. 
D u tc h e r . — ./. Amer. Chem. Soc., 1924.T. 46, N° 7, 
p. 1G62-1674. Juillet.

1° Dosage des sucres réducteurs et du saccharose. 
— La méthode de Benedict et Osterberg, basée sur l'ac
tion des sucres réducteurs sur-l’acide picrique en solu
tion alcaline qui fournit une matière colorée (probable
ment de l’acide picramique), qui était employée pour 
le dosage colorimétrique du sucre dans les urines, a 
été étendue par les auteurs de ce travail au dosage 
des sucres dans les plantes.

Cette méthode est supérieure aux procédés gravi- 
métriques, volumétriques et optiques pour la déter
mination des petites quantités de sucres.

Les auteurs indiquent la préparation de la solution 
alcaline d’acide picrique, de la solution standard de 
glucose et aussi de la solution de nitrate mercurique 
employée ici comme précipitant de protéines, tanins, 
amino-acides et autres substances agissantes, en 
place de l’acétate de plomb ordinairement employé, 
mais qui ne précipite pas certaines substances de 
nature mal définie, ayant une action réductrice sur la 
liqueur de Fehling. La méthode est étendue ensuite 
au sucrose : on détermine ce sucre par l’augmentation 
de la coloration après inversion;

2° Dosage de l'amidon et autres polysacçharides 
de réservej (W . Thomas). —  Les résultats si diffé
rents obtenus par des différentes méthodes ont 
conduit l’auteur à appliquer la méthode précédente 
au dosage de l’amidon, après inversion par le 
taka-diastase. Les expériences ont montré que le 
glucose et le maltose sont les seuls produits de 
cette action, bien que Hernton considère qu’il subsiste 
de petites quantités de dextrine. Dans ces conditions, 
le rapport du glucose au maltose est remarquablement 
constant, et si on prend pour sa valeur 2-0, l’erreur 
est très faible, étant donné que le rapport, déterminé 
avec la solution alcaline d ’acide picrique, de conver
sion du glucose en maltose est relativement élevé. La 
pratique minutieuse de la méthode est longuement 
expliquée dans le travail. On y trouve aussi une exten
sion de la méthode au dosage des autres polysaccha- 
rides de réserve. A. A. 10.107.

5 4 6 .8 7 .0 6 :  612.461 
Note sur la recherche du bismuth dans les urines et 

le liquide céphalo-rachidien. — F a r r a r è g u e  e t 
B r e s s ie r . — J. Pharm. Chim., 1924. T. 29, K'° 13, 
!>► 11-12. 1er Juillet.

Le réactif employé par les auteurs se prépare de la 
manière suivante :

On dissout 1 gr. de sulfate de quinine dans 10 cm* 
d’eau distillée, acidulés par vingt gouttes d’acide 
acétique ciistallisable; on ajoute une solution aqueuse 
de 2 gr. d’iodure de potassium pur, bien exempt d’io- 
date et d’iode libre, et on complète par 100 cm1.

Pour effectuer la recherche du bismuth dans les

Vol. 13 - N ° 3 .
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liquides organiques, urines ou liquide céphalo-rachi
dien, on les évapore en présence de petites quantités 
d'azotate d’ammonium pur, puis on incinère et on 
calcine avec précaution. Pour reprendre les cendres 
contenant l’oxyde de bismuth, l’auteur conseille d'em
ployer six à dix gouttes d ’acide acétique cristallisable. 
On chauffe au bain-marie et, après transformation de 
l’oxyde en acétate de bismuth, on reprend le tout 
par 5 à 6 cm3 d’eau distillée, acidulés par t rois ou quatre 
gouttes d ’acide acétique; on filtre et on ajoute la 
liqueur filtrée à deux fois son volume environ de 
notre réactif. On peut ainsi, facilement déceler et 
doser colorimétriquement des traces de bismuth.

E. F. 567.
5 4 6 .4 7 .0 6 2 :5 4 5 .2  

Alcalimétrie du phosphate de zinc ammoniacal. —-
J. W . Springer. —  Z . angew. Chem., 1924. T. 37,
p. 432-483. 10 Juillet.

Quand on dose Zn à l’état de ZnNH *PO* ou par 
calcination l’état de pyrbphosphâte Zn2lJ20 \  on 
peut remplacer les pesées par un dosage alcalimétrique. 
Le précipité lavé d’abord avec une solution chaude de 
phosphate d’ammoniaque à 1 %, puis à l’eau froide, 
est introduit avec son filtre dans le vase même où s’est 
ellectuée la précipitation; on titre avec HC1 0,5 N. ou 
mieux avec un alcali 0.5 n. après avoir ajouté un excès 
d ’acide 0,5 N. (indicateur méthylorange) d’après 
l'équation

2 Zn N H 1 P O 4 +  4 H Cl =
Zn (H 2 P O 1)* +  Zn Cl2 +  2NH‘C1

1 cm3 d’acide 0.5 N. correspond 0,0163425 gr. Zn.
La liqueur doit être étendue à 300 cm3 au moins 

parce qu’en solution plus concentrée le virage de 
l’indicateur est moins net. V. G. 10.108.

5 4 6 .7 8 .0 6 2  : 669 .144.4- 
Dosage du tungstène dans les aciers.—  K. Swohoda.

—  Œsterr. Chem. Ztcj. 1924. T. 27. N° 7, p. 53-54.
1er Avril.

On dissout dans un bêcher 2 gr. d ’acier (3 gr. pour 
les aciers contenant moins de 6 %  de Tu) dans 80-100 
cm3 HC1 (1 : 1) et on concentre jusqu’à 40 cm3. On 
oxyde à 80" par U N O 3 {d =  1,4) dans des conditions 
déterminées, en évitant un excès d’acide. On laisse 
déposer l'acide tungstique formé en refroidissant au 
moins à 40’, et même plus basse température. Si la 
teneur en Tu est inférieure à 2 %, on fait de nouveau 
bouillir et concentre à 15 cm* environ, il ne doit pas se 
déposer de sels de fer. On ajoute ensuite 4 à 5 cm3 
HCI (d — 1,19) et 5 gouttes de HF pour dissoudre 
éventuellement Cr, Fe et Mo entraînés par l’acide 
tungstique, on fait bouillir 10 minutes et on ramène à 
15 cm3. Les parois du becher sont lavées avec 20 cm3 
H C l ( l :5 ) ; o n  étend avec 50 cm3 d’eau froide et on 
porte à l’ébullition pendant 3 minutes, on laisse reposer 
dix minutes, on filtre et on lave avec HCI dilué dans 
des conditions déterminées; on sèche, calcine à basse 
température et porte au rouge modérément. Les der
nières traces de Si O 2 sont enlevées par H3 SO* et 

~ HF. On pèse finalement l'acide tungstique dont 1 gr. 
correspond à 0,7931 Tu. V. G. 10.108.

547 .751.51  : 5 45 .4  
L’acide oxalique comme substance étalon. — W .

D. T re a d w e ll et H. Johner.—  Jlelvetica Chim.
Acta, 1924. T. 7. N° 3, p. 528-534. 2 Mai.

On obtient de l’acide oxalique cristallisé correspon
dant exactement à la formule H2 C2 O* +  2H2 O  en 
faisant passer sur la poudre cristalline provenant de la 
pulvérisation de l’acide purifié par trois cristallisations
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(deux dans HCl d — 1,071, une dans H2 O ) un courant 
d’air ayant d’abord circulé dans un vaste flacon laveur 
contenantun mélange à parties égales d ’acide oxalique 
anhydre et d’acide oxalique cristallisé.

On peut aussi employer comme étalon de l’acide 
oxalique anhydre préparé en désséchant d’abord de 
l’acide cristallisé à 100°, puis le séchant à 140° dans le 
vide obtenu par une trompe à eau. Le produit sec est 
enfermé dans un vase à pesées fermant bien ; on chauffe 
encore à 100° dans une étuve à vapeur et on laisse1 
refroidir dans un exsiccateur à Ca C l4 dans le vide.

V. G. 10.108.
5 4 6 .7 4  : 545

Emploi de perchlorate de n ickelhexamlne en an a 
lyse. —  E. N e u s s e r . —  Œsterr. Chem. Ztq., 
1924.T. 27. N° 7, p. 54-55. 1" Avril.

Quand on traite une solution ammoniacale d’un sel 
de Ni par le perchlorate d ’ammoniaque ou l'acide per- 
chlorique, on obtient un précipité cristallin violet

[N i (N H 3)6] (CIO4)’
qui ne contenant que 16,31 %  de Ni paraît propre au 
dosage de ce métal, mais ne peut être employé dans 
ce but. 11 est en efîetsoluble dans l'eau; on ne peut non 
plus le laver à l ’alcool, qui ne dissout que très peu de 
perchlorate d'ammoniaque ; de plus il se décompose 
par la chaleur, dès 80-90°. i

Quantitativement la réaction est d’une sensibilité 
médiocre ; on décèle 0,26 mgr. dans 1 cm3 de solution 
dejiickel à concentrations décroissantes, ce qui corres
pond à une sensibilité de 1 : 7700, tandis que les quan
tités décelées et les sensibilités sont respectivement 
pour le sulfure d ’amm'onium et la diméthylglyoxime 
(précipitation et coloration):

0.0055, 0,0055, 0,00015 mgr>,
1:3.600, 1:360.000,1:13.000.000.

Les solutions ammoniacales de cobalt traitées par 
HCIO* ne donnent un précipité que pour des concen
trations relativement élevées. V. G. 10.108.

5 43 .9
Sur la réduction totale du nitrate de sod ium  et du 

ch loratede potassium pendant la putréfaction des  
viscères. —  C. G h i g l i o t i o . —  Anti. Chim. Anal.. 
1924. T. 6, N° 6, p. 161-162. 15 Juin.

L ’auteur soumit à l’analyse, six jou r» après la mort, 
des viscères de personnes intoxiquées par du nitrate 
de sodium. La réaction de la diphénylamine et l’appli
cation de la méthode d 'Ogier ne démontrèrent pas la 
présence de nitrate de sodium ni d ’aucune autre subs
tance toxique.

Dans le but de rechercher si le nitrate n’avait pas 
été réduit totalement au cours de la putréfaction, l’au
teur prépara deux bouillons analogues à celui 
qu’avaient absorbé les malades et auxquels il ajouta 
un peu de viande crue hachée et quelques gouttes de 
liquide stomacal, destiné à faire intervenir dans la 
putréfaction une flore microbienne se rapprochant de 
celle qui était intervenue au cours de la putréfaction 
des viscères.

700 gr. de chacun des bouillons furent additionnés 
respectivement de 2 et de 10 gr. de nitrate de sodium. 
Les deux bouillons furent ensuite placés dans une 
étuve à 37°. Dans le bouillon contenant 2 gr.de nitrate, 
la réaction de la diphénylamine cessa de se produire 
au bout de quatre jours. Dans l’autre, elle disparut au 
11e jour.. La méthode d 'Ogier appliquée aux deux 
bouillons donna des résultats négatifs.

Dans des expériences identiques faites avec des 
bouillons auxquels l’auteur avait ajouté respective

ment 0 gr. 5 et 1 gr. de chlorate de potassium, les 
constatations furent les suivantes :

1° Au contraire des bouillons au nitrate, les bouillons 
au chlorate ne dégageaient aucune odeur désagréable; 
2° il se formait à leur surface des colonies blanches 
augmentant jusqu’à former une pellicule; 3° dans le 
bouillon à 0 gr. 5 de chlorate, la réaction de la diphé
nylamine disparut au 141’ jour, et. dans l’autre, au 
20e jour. y. B, 10.113.

645  : 6 69 .14
Les Ingénieurs et leur Interprétation des spéclfica- 

catlons chimiques pour le fer et l’acier, au point 
de vue de l’exactitude des analyses. —  C. H. Ris- 
d a l e . —  Chem. News, 1924. T. 128, IX» 3.348. 
p. 375-380. 13 Juin.

L ’auteur fait mention d'une résolution acceptée 
au meeting général « O f'th e  British Chemical Stan
dard Movement » par laquelle les coopéràteurs à ce 
mouvement s’engageaient à donner leur avis sur un 
tableau de tolérances à accepter au sujet de l'analyse 
des différents éléments des aciers, et contenant en 
regard les écarts que l’on peut obtenir en analysant 
soigneusement ces mêmes éléments :

Eléments dosés. To léranceI

Carbone jusque 0,35 % .......................................... 0,025
— de 0.36 ù 0,75 % .....................................  0,033
— de 0,76 à 1,20 % ..................................... 0,05

Silicium jusque 0,10 % .........................................  0,025
— de 0,10 à 0,20 % ...................................... 0,032

Soufre jusque 0,08 % . . . ................................. 0.00S
Phosphore jusque 0.05 % ......................................  0,006

— au-dessus de 10 % ...........................  0.012
Mangai.èse. Aciers ordinaires jusque 0,45 % . . . 0,021

— de 0,46 à 1 % . . . 0,048
l'onte jusque 0,7 %. .............................................  0.050

M. L. 10.071.

614 .325
Dosage de la g raisse dans le  b eu rre  et la m arg a rin e .

—  J. G o s s i-f. i .d . —  Z . Untersuch. Nahr. Genuss- 
mittel, 1924. T. 47. N° 6, p. 420-432. Juin.

Il résulte de l’exposé et de l’appréciation des mé
thodes usitées pour le dosage de la matière grasse 
dans le beurre et la margarine que les méthodes dans 
lesquelles on emploie un volume constant de dissol
vant peuvent être prises en considération à cause de 
leur simplicité. En particulier, la méthode de l’auteur, 
qui emploie 100 cm3 de trichloréthylène pour dissoudre 
la matière grasse de 5 gr. de beurre ou de margarine, 
donne des résultat!} exacts, si l’on suit la technique 
indiquée qui permet d’éviter les pertes par volatilisa
tion du dissolvant en réduisant, sans difficultés spé
ciales, au minimum les pertes pendant les opérations.

V. G. 10.108.
5 43 .9

Procédé micro-chimique pour déceler l ’acétaldéhyde 
dans les fruits. —  C. G r i e b e l . —  Z . Untersuch. 
Nahr. Genussmittel, 1924. T 47, N° 6,p. 438-441. Juin- 

On place dans un petit becher (15 mm. de hauteur et 
de diamètre) des coupes pas trop minces ou des frag
ments de là  chair du fruit à examiner (pommes, poires, 
nèfles, sorbes) et on recouvre le becher avec un couvre- 
objet à la partie inférieure duquel on a suspendu une 
goutte de réactif (solution d ’un grain de chlorhydrate 
de p-nitrophénylhvdrazine dans quelques gouttes 
d’acide acétique à 15% environ.

Les vapeurs de l’aldéhyde acétique contenues dans 
les fruits agissent surle réactif et il se forme un trouble 
sur les bords de la goutte. En portant le couvre-objet
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sur un porte-objet et, en examinant au microscope 
(g  =  100), on observe des cristaux caractéristiques de 
la p-nitro-phénylhvdrnzone de l’aldéhvde. Ces cristaux 
sont jaunes, en aiguilles courbes, souvent groupées et 
en prismes allongés, ils se forment, en général, au bout 
de 10 à 15 minutes ; s'ils tardent à se former on peut 
chauffer légèrement. La sensibilité de la réaction a été 
déterminée au moyen d'une solution d’aldéhyde' au 
cent millième ; on a obtenu encore des cristaux, au 
bout d’une 1/2 heure à froid, avec 0,1 cm3 de cette 
solution ce qui correspond à 0,001 mg.

D ’autres aldéhydes et cétones donnent aussi avec le 
réactif des cristaux caractéristiques. L ’aldéhyde for- 
mique donne des cristaux courts, se terminant presque 
en forme de coin, formant des assemblages plus ou 
moins étendus : on ne peut déceler que 0,03 mg. 
d’aldéhyde. V. G. 10.108. .

5 4 6 .5 8 5  : 6 65 .3
Sur la possibilité' de rem placer  le ch lorure m ercu 

rique de la solution de Hübl. —  B .M .M ar g o s c h e s  
e t  W . H in n k r . —  Chem, Ztg., 1924. T. 48, N » 71, 
p. 389-391. 12 Juin.

On sait que dans les solutions alcooliques d’iode 
contenant du HgC l2 la fixation d’halogène sur les 
matières grasses est activée par le I Cl formé d’après 
l ’équation

HgCl2 1- I- -  2 IC I j H g l2
On peut remplacer Hg Cl3 parC d  CF. Le Hg n’agit 

pas directement sur la fixation en formant un produit 
d'addition intermédiaire ; il en est de même pour la 
solution iode, acétate mercurique, acide acétique cris- 
tallisable de Leys dans laquelle on a par double dé
composition, de l'acide acétique et Hg I2 qui forme 
avec le HI provenant de l’action de I sur les matières 
grasses des combinaisons du type Hg I2 +  n HI, de 
sorte que l’action antagoniste de Hl est annihilée.

Quand on détermine l’indice d ’iode au moyen de 
la solution iode, iodure mercurique, alcool méthylique, 
ilseform e beaucoup plus de HI que quand on emploie 
la liqueur de Hübl ; dans ce cas encore il y a combi
naison de H g l2 avec HI. V. G. 10.108.

5 4 6 .4 1 .0 6 2 -4 6 .0 6 2 -3 2 .0 6 2  : 543.1 
Le d o sage  du Ca, du Mg, du K et de l’acide phospho-  

rlque dans le blé et dans les é lém ents .—  R. C i l -  
m o u r . —  Chem. Nexvs, 1924. T . 128. N° 3348, p. 373- 
375. 13 Juin.

La méthode semi-micro est convenable pour doser 
de 5 à 50 mgr. de chacun des éléments cités ; elle est 
basée sur le procédé suivant : on calcine le produit en 
ajoutant une quantité connue de nitrate de Mg ; on 
dissout le produit obtenu dans HCI et amène la solu
tion à un pu de 4. Le Ca est précipité à l’état d'oxa- 
late et titré au permanganate. On rend la liqueur alca
line par l’ammoniaque, ce qui précipite le phosphate 
de M g et d’A m ;le  phosphate et le Mg du précipité 
sont dosés par volumétrie. L ’addition du phosphate 
d’Am à un second filtrat précipite l’excès de M g à 
l’état de phosphate d’Am et de M g ; et le Mg du préci
pité est déterminé volumétriquement.

La l re précipitation donne le phosphate dans les 
cendres. La différence entre le Mg ajouté et le Mg to- 
taltrouvédans les deux précipités donne le Mg contenu 
dans les cendres. L’excès de phosphate et d’oxalate est 
éloigné par addition de chlorure de Baetde carbonate 
d’Am. Le filtrat est concentré, les sels d’Am sont calcinés, 
et le potassium est dosé dans le résidu par la méthode au 
cobaltinitrite de potasse. Un mode opératoire très 
détaillé indique les opérations à effectuer.M. L. 10.071.

546.71.062
Dosage du m anganèse II. L’oxalate manganeux 

comme étalon primaire. —  R. W . C o l t m a n . —  
lndustr. engin. Chem., 1924. T. 16. N° 6, p. 606-609. 
Juin.

Les méthodes de Volliard, de Ford-Williams, de 
Knorre, appliquées à la détermination du manganèse 
et qui sont basées sur la précipitation du bioxyde de 
manganèse ont un grand inconvénient, qui réside dans 
le fait que le précipité obtenu contient plus ou moins 
de la quantité théorique d ’oxygène, d ’où emploi do 
facteurs empiriques variés. Il est donc utile de pouvoir 
disposer d’un composé convenable qui servirait d’éta
lon primaire ; l’auteur propose l'oxalate manganeux.
U donne sa préparation, ses propriétés et son emploi. 
Entre autres choses, il est montré que le sel pur est 
préparé d’une façon avantageuse au moyen de per- 
manganatede potasse et d ’acide oxalique rfecristallisé ; 
traité parl’acide sulfurique, l’oxalate manganeux forme 
le sulfate manganeux qui estemployé dans la méthode 
de Volhard; traité par l'acide nitrique il fournit le 
nitrate manganeux employé dans la méthode au chlo
rate ou au bismuthate. M. L. 10.071.

546.263.062
Sur le dosage de l’oxyde de carbone. —  P. L ebeau  

et  Ch. B ed e l . —  C.R.. Acad.Sc., 1924. T. 179, N° 2, 
p. 108-110. 16 Juillet.

Les auteurs ont constaté que l'addition de certains 
composés organiques aux solutions de sels cuivreux, 
et en particulier de corps à fonction phénolique, faci
litait la combinaison de l'oxyde de carbone. Us ont 
étendu leurs essais au réactif proposé parM . Damiens 
(C . R. Acad. Sc. T. 178, 1924, p. 849), et ont reconnu 
que le jï-naphtol ajouté au mélange d ’acide sulfurique 
et d’oxyde cuivreux entraînait la solubilisation d’une 
certaine quantité de l'oxyde cuivreux. La solution ainsi 
obtenue donne avec l’oxyde de carbone, une combi
naison stable à la température ordinaire non détruite 
par addition d'eau et dont la stabilité persiste même 
vers 100°.

On prépare le réactif en plaçant dans un flacon de 
125 cm’ 10 gr. de naplitol, auxquels on ajoute une 
suspension formée de 5 gr. d’oxyde cuivreux dans un 
mélange préalablement refroidi de 95 cm’ d’acide sul
furique à 66° Bé et 5 gr. d’eau.

On agite pendant quelques heures et filtre ensuite 
sur amiante lavé et séché. On laisse reposer pen
dant quelques jours, décante s’il est nécessaire, et 
conserve en flacons bien bouchés.

Ce réactif absorbe par cm’, environ 18 cm3 d'oxvde 
de carbone; pratiquement, on doit limiter son action 
à une absorption de C O  correspondant à moins de 
quinze fois son volume. Il absorbe environ vingt fois 
son volume d’éthylène et fixe moins facilement l’acé
tylène. Il est sans action sur l’hydrogène, sur le 
méthane et ses homologues, et n’attaque pas rapide- 
dement le mercure. L ’oxvgène ne réagit que lentement.

Y. B. 10.113.
5 4 5 .5 :  546.718

Titrage du permanganate au moyen de divers compo
sés étalons. —  I. M. K o l t h o f f . — Pharm . Weekbl., 
1924. T. 61, N° 28, p. 786-789. 12 Juillet.

Si l’on emploie des corps purs pour le titrage du 
permanganate, l’acide oxalique, l’oxalate de sodium, le 
sel de Mohr, l’anhydride arsénieux, le ferrocyanure de 
potassium, l’iodtire de potassium et l’iodate de potas
sium donnent des résultats dont l’écart ne dépasse 
généralement pas 0,04%. K. V. 2.323.

Vol. 13.— 'N 0 3.
M a r s  1 9 2 5.

397
237 D



INSTALLATION et 
AMÉNAGEMENTdeEUSINE

R. 7.

6 6 9 .0 0 4 6  : 661
La corrosion, m enace  constante pour l'industrie  

chimique. —  A n o n y m e . — Chem. Meta/l. Engin., 
1924. T. 31, N» 2, p. 61-69. 14 Juillet.

L ’article passe en revue les corrosions dans les 
industries chimiques fondamentales.

Acide sulfurique. —  Peu de difficultés sont ren
contrées dahs les fours à pyrites tant que la tempé
rature ne permet pas la condensation de la vapeur 
d’eau sur les parties en acier ou en fonte. Les ventila
teurs en fonte sont avantageusement arrosés à l’inté
rieur par de la lessive alcaline. Les chambres à pous
sières (fonte et briques) souffrent peu à chaud. Les 
difficultés commencent dans le glover, où on peut 
employer le plomb antimonié ou le duriron. Les 
chambres sont construites en plomb pur. La fonte est 
utilisée dans la fabrication de l’acide nitrique. Les 
pompes sont construites en plomb et duriron. Pour les 
concentrations à partir de 48 à 50° Bé le plomb peut 
seul être utilisé. Dans le Gav-Lussac les distributions 
d'acide sont en plomb antimonié. Les tours elles- 
mêmes sont en matériaux à l’épreuve des acides : le 
ciment « Duro » contient 9 6  % de silice et 40 %  de 
silicate de sodium. Les fluorures dans les gaz sont très 
destructeurs. Les réservoirs sont en bois doublé de 
plomb, en fonte suivant la concentration. Les ferro- 
siliciuliis sont délicats comme construction. On 
signale que les réseryoirs qui servent pour l’acide con
centré dôiVent être rigoureusement fermés quand ils 
sont vides car l’eau provenant de l’atmosphère 
pourrait diluer l’acide restant et l ’enveloppe pourrait 
être attaquée. La fonte est assez généralement em
ployée dans les installations du procédé de contact.

Acide chlorhydrique. —  La fonte est utilisée dans 
lé four de fabrication et dans les conduites où le gaz 
est encore chaud. Au delà on emploie la céramique 
ou la silice fondue.

Les pompes peuvent être en cuivre ou en caout
chouc durci. Le transport se fait généralement dans 
des touries en verre. On utilise des réservoirs en caout
chouc durci.

Acide nitrique. —  Les cornues sont en fontes 
riches en silicium, les conduites aussi. Les condenseurs 
utilisent aussi le duriron ou la silice fondue. Les appa
reils d’absorption peuvent être en terre cuite vernie. 
Les conduites jont avantageusement installées en 
verre Pyrex.

Soude électrolytique. Eau de Javel, etc. — On 
emploie des réservoirs en bois ou en ciruent. La fonte 
est employée dans les conduites. Le chlore est conduit 
dans des tuyaux en terre cuite (quand il est bien sec), 
oil en caoutchouc durci. Le bois est un mauvais 
matériel pour les solutions caustiques.

Matières colorantes et intermédiaires. —  Ces 
matières, généralement neutres, semblent accélérer 
l’attaque par les acides ou les bases. 11 est, en général, 
nécessaire de faire des essais préliminaires -sur les 
métaux utilisés et de se rendre compte de l’influence 
des produits de la corrosion sur les matières fabriquées. 
On utilise surtout la fonte, l'acier, le bois et le plomb 
et assez fréquemment aussi le cuivre.

MM. B E R N A R D  e t  L O R R A IN
* è

Solutions salines. —  Les solutions contenant les 
chlorures de magnésium et de calcium sont très 
corrosives surtout à chaud. On utilise la fonte avec 
profit. Certaines conduites sont recouvertes de plâtre. 
Dans l’industrie du sel, la coloration des produits est 
aussi gênante que la corrosion (emploi du bronze ou 
du’métal monel).

En ce qui concerne les sels ammoniacaux, le cuivre 
est à rejeter.

Acide acétique. —  L ’aluminium se comporte bien 
avec l’acide pur. Le cuivre, en présence d ’oxygène, est 
attaqué.

Le métal de l’Amirauté résiste bien. On utilise des 
réservoirs en bois paraffiné. lî. G. 2.434.

5 4 2 .4 8
Récupération de produits utiles des déchets par dis

tillation. —  H. Arnstein. —  Chem. Metall. Engin., 
1923. T. 29, N° 11, p. 485-487. 10 Septembre.

Dans la fabrication de la levure de boulanger, on 
obtient de l’alcool comme sous-produit; pour cette 
fabrication, l’on utilise de préférence, comme matière 
première, des mélasses. En Amérique, depuis la loi de 
prohibition, cet alcool est utilisé pour fabriquer du 
vinaigre; il peut également être transformé en éther

M. D. 444.
B R E V E T S

661 .0 5 82  (0 0 8 ) (4 4 ) 
Articles (récipients, tubes, parties de m achines et 

ana logues )  exigeant une g rande  résistance  
contre l’attaque d ’acide sulfureux à température  
et pression élevées. —  F r ie d . K r u p p  A k t ie n g e s e l l - 
SCHAf t , Allem agne. —  B. F. N° 569.166. Dem. le 
30 Juillet 1923. Dél. le 4 Janvier 1124.

Invention caractérisée par l’addition de molybdène 
aux alliages déjà connus d’acier-chrome-nicUel qui ne 
satisfont pas aujc conditions nécessaires dans le cas de 
températures et de pressions élevés (fabrication de la 
cellulose).

Exemple : on prendra un alliage d ’acier avec de 18 
à 30 %  de chrome, 20 à 4 %  de nickel, 2 à 4 %  de 
molybdène et 0,1 /̂à 0,4 % de^carbone. L. L. 881.

6 6 1 .2 5 4 (0 0 8 ) (4 2 ) 
Berceau pourtourles .—- 

R. Leigh, A n g le 
terre. —  E. P. N® 
20S.502. Dem.le ^ O c 
tobre 1922. *

L’anneau supérieur 7 
du panier repose sur le 
berceau en dessous de 
l’anneau supérieur 6 de 
ce dernier, de préfé
rence contre le deu
xième anneauP.les deux 
anneaux étant réunis par 
du fil de fer. Le panier 
peut être fait de fers en 
U et les pièces trans
versales du bas munies 

projections telles que 8. M. D. 444.
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COMBUSTIBLES EN GENERAL

662.621
Sur la détermination de la fusibilité des cendres. —

E. M e r t e n s . —  Bull. Soc. Chim. Belgique, 1924. 
T. 33, N» 4, p. 292-301. Avril.

Lorsque l’on étudie les cendres des combustibles 
au point de vue de leur fusibilité, il faut tenir compté 
non seulement de la température à laquelle fondent 
ces cendres, mais aussi de la viscosité des scories à la 
température du foyer et de leur action sur le métal 
des barreaux. L ’auteur décrit un modèle de four 
électrique lui permettant de faire ces trois détermina
tions. Les opérations sont effectuées dans un courant 
d’azote. Les cendrés sont mouléés eh petits tétraèdres 
de 10 mm. de hauteur ; elles doivent passer au tamis 
de 4.900 mailles au centimètre carré; elles sont 
humectées avec très peu d’eau (parfois il est nécessaire 
de faire usagé d'un peu d'amidon) et pressées dans 
un moule. Les températures sont déterminées au moyen 
d ’un pvromètre Holborn et Kurlbaum. Les limites 
admissibles de fusibilité des cendres de divers combus
tibles sont les suivantes : coke pour chauffage central, 
au-dessus de 1.300° C.; charbon de chaudière au-dessus 
de 1.400° C .; charbon de locomotive au-dessus de 
1.500° C. M. D. 444.

662.66
Le lavage du charbon à Oughterside. —  J. G. S c o u lar  

e t  B. D u n g l in s o n . —  Gas World, 1924. T. 80 
N° 2076, p. 13-17. 3 Mai.

Ü iie installation pour traiter par flottage 25 tonnes 
de poussier de charbon (provenant du broyage du tout- 
venant) par heure est en marche depuis Janvier 1924 à 
Oughterside (Angleterre). Elle comprend deux caisses 
de malaxage et huit compartiments pour le lavage par 
flottage. Les dimensions d ’encombrement d'une caisse 
sont lés suivantes: longueur, 12 métrés; largeur, 3 m. 50; 
hauteur, 5 mètres. Le charbon pur obtenu par flottage 
est utilisé à la fabrication du coke métallurgique.

Technique du flottage appliquée au charbon. —  
Le flottage est une méthode d’épuration du charbon à 
l’état de grande division (calibre maximum 0-2 mm.). 
Elle utilise la tendance à flotter des fines particules 
de charbon pur (1) pour les séparer des substances 
minérales qui les accompagnent et qui en constituent 
les cendres, ces substances tombant au fond du 
liquide.

Pour réaliser cette séparation, le flottage met à 
profit la façon différente dont le charbon pratiquement 
put* et les substance;; minérales se comportent en 
présence dé surfaces de liquide (eau, huile, etc.) et de

(1) L’expression «  cliarbon pratiquement pur »  appelle la 
précision suivante. Les morceaux de charbon apparemment 
les plus purs contiennent de 2 à 6 % de cendres. Celles-ci 
proviennent des résidus minéraux dont dérive la houille et 
qui en font, par suite, partie intégrante. L’expressioii « charbon 
pratiquement pur » signifie donc : houille originelle. Le poids 
spécifique du charbon pur est inférieur ou au plus égal
à 1,4.

M. Ch. BER TH ELO T

gaz. On constate, en effet, que si l’on agite violemment 
une eau à laquelle certains réactifs appropriés ont été 
ajoutés en petites quantités, il se forme une multitude 
de très petites bulles d’air. En cessant l’agitation, les 
bulles ne se réunissent pas; elles restent distinctes les 
unes des autres et montent lentement à la surface où 
une écume plus ou moins stable est produite.

Les réactifs que l’on peut employer dans ce but sont 
nombreux. Ce sont : certaines huiles (telles que la 
térébenthine et les huiles de houille), certaines sub
stances organiques solubles (telles que le crésol), cer
tains alcools (tels que l’alcool amylique), les savons.

La proportion de réactifs qui sont ainsi nécessaires 
ne dépasse pas 1 %  du poids de charbon à traiter et 
on arrive même à la limiter h 0,30 %.

Définition du terme « charbon ». —  Le terme 
« charbon » s’applique à un mélange de composés 
très différents comme le montre le tableau / se rappor
tant à un échantillon de houille, broyé de manière à 
pouvoir passer en totalité sur un tamis de soie n° 10 
et à rester en totalité sur un tamis de soie n° 20.

•  T a b l e a u  1.
Séparation gravimétrique du charbon au moyen 

de liquides de densités variables.

Densité.

1,25
1,25-*— 1,30 
1,30 — 1,35'
1,35 — 1,40
1.40 — 1,45 
1,45 — 1,50 
1,5P — 1,55 
1,55 — 1,00 
1,60 — 1,80
1,80 — 2,40
2.40 — 2,90 

2,90
Les impuretés du charbon. —  Les impuretés ou 

parties cendreuses du charbon peuvent se ranger en 
trois classes, savoir :

1° Les impuretés du charbon lui-même. Ce sont les 
substances minérales des plantes qui ont donné 
naissance à la houille ;

2° Les impuretés mélangées intimement au charbon 
(qui donnent naissance aux mixtes et barrés) sous 
forme de veines plus ou moins épaisses et qu’on ne 
peut séparer qu’en concassant la houille. Ce sont soit 
des pyrites de densité 3,0 à 5,0, soit des carbonates de 
fer, calcium et de magnésium, appelés « ankerites », 
dont la densité varie de 2,5 à 2,7, soit encore des 
schistes d’une densité comprise entre 2,0 et 2,7, qui ne 
renferment.guère plus de 50 % de cendres ;

3° Des impuretés séparées du toit ou du mur au mo
ment de l’abatage dans la mine et qu’on peut aisément 
séparer de la houille par triage à la main ou par 
triage hydraulique, suivant leur grosseur.

Proportion lie Teneur en Teneur en
l'échantillon. cendre*.. soufre.

%

5,2 1,15 1,02
54,0 1,91 1,09
10,7 6,14 1,71
5,0 9,83 1,85
2,5 14.12 1,93
1,4 19,08 1,99
0,9 24,79 2,05
0,6 28,84 2,01
1,4 40,23 2.60
4,7 64,71 2,86
9,8 78,28 2,02
3,8 71,52 20,55
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Par triage hydraulique (caisses à piston, rhéola- 
veurs, etc.) appliqué à la catégorie 2-50 mm. de calibre, 
on arrive à séparer aisément le charbon pur d ’avec lés 
impuretés appartenant à la troisième classe définie 
ci-dessus, mais on est impuissant pour épurer les 
mixtes. C ’est uniquement par flottage qu’on peut 
séparer les matières minérales d ’avec le' charbon pur, 
dans ces derniers.

Réalisation pratique du flottage. —  Dans les 
procédés les plus usuels, on introduit dans l’eau de 
lavage, additionnée d ’huile ou d’acide et de la matière 
à traiter, des bulles d’air un nombre aussi grand que 
possible et de volume individuel minimum.

Dans ces conditions, l’air tend naturellement à 
remonter à la surface liquide. Il favorise, en même 
temps, l’émersion des particules flottables, telles que 
le charbon ou les sulfures métalliques, parce que 
chaque bulle d ’air donne lieu, à la formation d’une 
membrane liquide, dont la tension superficielle est 
moindre que celle de ce dernier. Il y a donc adhérence 
entre ces bulles d’air et les particules flottables. Il en 
résulte l’ascension dans le liquide de cet ensemble. 
Inversement; les stériles se précipitent plus aisément, 
grâce à cette intervention de l’air, avec lequel ils 
n’ont aucune adhérence.

Les particules flottables, formées par un mélange 
de charbon pur, d ’eau et d’huile sont alors soumises 
au séchage.

Séchage du charbon. —  Le charbon flotté renferme 
en moyenne 50 %  d’eau. On ramène ce taux d ’humi
dité à 18 %  environ par l’emploi de filtres continus. 
A  Oughterside, on fait usage d ’un filtre Oliver. 
Celui-ci se compose d’un tambour tournant partielle
ment immergé dans une auge ouverte contenant 1? 
produit à filtrer. La surface filtrante de ce tambour est 
divisée en plusieurs compartiments peu profonds; elle 
est supportée intérieurement par un éci-an, elle est 
maintenue et protégée contre l’usure par un enroule
ment en fil métallique.

Chaque section du tambour est reliée par un tuyau 
qui traverse un axe creux à une soupape automatique. 
Cette dernière règle : 1" le vide pour la formation et 
le lavage du gâteau; 2° l’admission de l’air pour le 
déchargement du gâteau et le nettoyage du milieu 
filtrant.

Un râcloir disposé le long du réservoir repose sur 
l’enroulement métallique, de telle façon que le gâteau 
est complètement enlevé après qu’une admission d’air 
a fait cesser l’action du vide.

Un agitateur approprié au produit à filtrer est placé 
au fond du réservoir, maintenant les parties lourdes 
en suspension et assurant un mélange homogène.

La puissance filtrante de cet appareil s’élève à
6 kg.-heure de boue flottée par décimètre carré de 
surface du filtre. A  Oughterside, le tambour filtrant a
2 m. 75 de longueur et 2 m. 75 de diamètre.

Fonctionnement de l'installation. —  Les appareils 
ont été prévus chacun pour traiter 25 tonnes de 
charbon brut par heure, mais, en réalité, il n’est pas 
possible d’y passer, dans le même temps, plus de 

' 15 tonnes si l’on veut obtenir un bon rendement. Le 
charbon est introduit dans la caisse à laver par 
flottage au moyen d’une sole doseuse. On procède à 
un premier mélange avec un volume d’eau correspon
dant à 3,5 fois le poids de charbon traité. Cette eau 
est additionnée de réactifs. Ceux-ci sont constitués 
par des crésols, lesquels provoquent la formation de 
mousse et de gas-oil, qui constitue le principal agent 
de flottage et donne de la stabilité à l’écume.
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D ’une manière générale, on estime que les dépenses 
de main-d’œuvre, réactifs, entretien,s’élèvent à environ
2 fr.-pnpier par tonne (5 d.), exclusion faite des
dépenses de force motrice, eau, amortissement et frais
généraux. Les frais d ’installation du matériel méca
nique s’élèvent à 320.000 fr.-papier pour une installation 
de 25 tonnes-heure.

d) A  cet ensemble de frais s’ajoute encore la 
ro''altv ou redevance à payer aux propriétaires du 
brevet (environ 2 fr.-papier par tonne de schlamm 
flotté).

e) La dépense de force motrice pour 25 tonnes se 
décompose comme suit :

CV.
Appareil de lavage par flottage, . . . . .  45
Séchage ...........................................  . . . . . . . . . .  45
Table de concentration................................................ 4

T otal par 25 tonnes de charbon brut par heure . . 94

soit près de 4 chevaux par tonne de charbon brut et
environ 5 chevaux par tonne de schlamm purifié.

f )  Eau. — La dépense d ’eau est de l’ordre d ’un 
mètre cube par heure.

Contrôle du procédé. —  Le tableau 11 montre ce 
que furent les résultats obtenus en Janvier 1924.

T a b i.e au  II.
Fraction flottant Fraction s ’immer- 
sur un liqu ide géant dans un 

de densité liqu ide de densité 
égale à 1,6. égale à 1,6.

Cendres. Cendres. Cendres.
O / O/ O O/ 0//o /o /o /o /o

Charbon b r u t ...............  21,58 75,4 4,77 24,6 73,10
Charbon du filtre . . . 5,30 97,0 3,90 3,0 50,70
Charbon de la tab le de

concen tration ...........  5,00 100,0 5,00 —  —
M ixte de la table de 

concentration . . . .  14,66 90,5 10,72 9,5 51,52
Résidu passant au tamis

n® 20 ..........................  75,80 —  —  100,0 75,80
Tab le  de concentration. 72,78 2,5 22,64 96,5 74,61

S o m m air e

Rendement au lavage pa r flottage de 100 tonnes 
de charbon brut 

( résultats rapportés au charbon sec).
Teneur Rendements 

Désignation des produits. en cendres. en poids.
(% )  (tonnes)

Menu à coke. ..................... 5,25 70,4
Charbon de chaudière..................... 14,66 7,0
S tériles ............................................. 75,50 22,6

M o y e n n e  ou  t o t a l . . _ . 21,78 100,0

Le tableau I I I  donne les caractéristiques essentielles 
d’échantillons de charbon prélevés simultanément 
dans chacun des sept compartiments constituant une 
caisse à laver par flottage.

T a b l e a u  III.
Séparation gravim étrique. % 

Num éro par un liqu ide de densité égale à 1,6

coin- Analyse Fraction flottant Fraction s’immergeant.

ments.Cendres. Soufre. Poids.Cendres.Soufre. Poids. Cendres.Soufre.

1 3,02 1,27 98,6 2,33 1,05 1,4 51,2 9,27
2 3,16 1,35 98,5 2,38 1,20 1,5 54,3 11,30
3 3,26 1,30 98,2 2,33 1,11 1,8 54,3 11,67
4 3,73 1,37 97,9 2,64 1,15 2,1 53,1 11,40
5 4,73 1,59 97,0 3,19 1,25 3,0 54,7 12,72
6 6,02 1,78 95,4 3,52 1,31 4,6 57,S 11,54
7 7,15 2,12 9.|,4 4,00 1,25 5,6 60,2 16,75

Vol. 13. — Nr°3 .
M a r s  1925.



D I S T I L L A T I O N  P Y R O G É N É E
^ - C F T r o n r n

On remarquera, comme l'avait déjà indiqué le 
tableau 1, que la teneur en soufre du charbon est 
d’autant plus forte que celui-ci comûnt davantage 
de cendres. Un des grands avantages du lavage par 
flottage c’est, précisément, de réduire très largement 
la teneur en soufre du poussier et des schlamms, afin 
de le rendre utilisable à la fabrication du coke. On a 
constaté, de même, que la trneur en phosphore a pu 
être réduite de 0,04 % à 0,0067, ce qui permet de 
préparer du coke ne contenant plus que 0,01 %  de 
phosphore. La pratique industrielle a également 
montré que la production de déchets de coke tombe 
de 12 à 5 %  suivant qu’on carbonise du menu à coke 
courant ou des schlamms flottés. C. B. 99.

662.621 : 537.531 
L'analyse de la houille au moyen des rayons X. Une 

nouvelle unité pour l’examen par ces rayons. —
C. N. K e m p . — J. Soc. Chem Industr. (Chem. 
Industr.J, 1924. T. 43, N» 29, p. 234T-2.16 T. 18 Ju illet.

Les méthodes d'examen des houilles aux rayons X  
peuvent se classer en trois groupes principaux :

1° Bombardement de la matière par des rayons X 
d’intensité et de pouvoir pénétrant connus, et observa
tions des modifications possibles;

2° Examen par : radioscopie, stéréoradioscopie,
radiographie, stéréoradiographie et méthodes radio- 
densimétriques, de la nature générale et de la distri
bution des matières étrangères dans la houille, cet 
examen étant basé, dans chaque cas, sur l’absorption 
variable des rayons par la matière traversée et déter
minée visuellement, photographiquement, ou par des 
méthodes d ionisation ;

3° Examen des constituants cristallins de la houille, 
de la houille proprement dite et de sa partie minérale 
par les méthodes basées sur la diffraction des rayons X.

On peut, en outre, enlever une partie de la houille 
au moyen d'un solvant approprié (pyridine) et la 
remplacer par une substance lourde ou une solution 
et ensuite déterminer la distribution de la substance 
ajoutée, à l’aide des rayons X, de préférence par la 
méthode stéréoscopique.

L ’auteur décrit une nouvelle unité de rayons X  très 
utile pour les emplois industriels. D. F. 551.

662.621
Extraction de la substance organique contenue dans 

les caustobiolithes. —  F. C. G a is s e r . —  Brenn
stoff-Chem., 1924. T. 5, N° 16, p. 253-254. 15 Août.

On appelle caustobiolithes les roches renfermant 
des substances organiques. Pour en extraire ces 
substances, on maintient la roche pulvérisée, à l’auto

clave, en présence d’un alcali caustique. En neutrali
sant par un acide, on reprécipite les substances 
humiques ; le précipité mis à digérer avec des acides 
minéraux laisserait (?) inattaquée la majeure partie 
de la substance organique. A. T. 2.370.

662.66
Méthode d’essai pour le lavage du charbon fin par 

flottage. —  15. B ird  et H. Messmore. —  Colliery 
Guardian, 1924. T. 128, N° 3.324, p. 677-G78. 12 Sep
tembre.

Les conditions les plus favorables du lavage par 
flottage peuvent être déterminées en recherchant le 
degré de pulvérisation auquel il convient de porter 
au préalable le charbon pour qu'au cours de l'opéra
tion de lavage, on parvienne à séparer les matières 
minérales. Il importe, d'autre part, de se servir de 
liquides n’exerçant aucune action plnsique (dissolu
tion) ni aucune aition chimique sur le combustible.
A  ce point de vue, il est préférable d'employer des 
liquides organiques de densité variant de 1.25 à 1,80. 
Le plus favorable correspond à un mélange en 
proportions voulues de benzène et de tétrachlorure de »  
carbone. Ce liquide présenté encore cet avantage sur 
des solutions inorganiques comme celles d'acide sulfu
rique et de chlorure de zinc de ne pas absorber l’humi
dité de l’air. Leur densité ne risque donc pas de 
varier au cours de l’expérience.

Il convient d'opérer sur des échantillons de 
200 grammes de charbon. C. B. 99.

B R E V E T
662.8 (008) (44)

Procédé de préparation de m élanges brlquetabtes 
avec du menu de combustibles et de la poix. —
N aamlooze V ennootsciiap B riquet C ompany 
(B riketMaatschappij), Pays-Bas. —  B. F. N° 568.745. 
Dem. le 17 Juillet 1923. Dél. l‘e 2G Décembre 1923.

1° Procédé de préparation de mélanges brique- 
tables avec du menu de combustible et un liant dans 
le broyeur à meules, caractérisé en ce que le lirai est 
fondu et travaillé avec le menu de combustible dans 
le broyeur à meules, à des températures inférieures au 
point de fusion du brai jusqu’à ce que le mélange 
soit briquetable ;

2° Forme d’exécution du procédé d'après 1°, carac
térisé en ce que pour augmenter le rendement du 
broyeur à meules on procède au préalable à un pre
mier mélange du brai fondue et de menu dans un 
malaxeur à vapeur, ce premier mélange étant ensuite 
traité dans le broyeur à meules. J. D. 4.094.

DI S T I LL A T I ON  PYROGÉNÉE
M. B A R IL

668.732
Sur une nouvelle réaction des goudrons de basse 

température. — F. S c h u l z  e t  J. P r u n e t . —  Bull. 
Soc. Chim. France, 1924. T. 35-36, N° 5, p. 638-641. 
Mai.

Les huiles de goudron de lignite, agitées avec une 
solution aqueuse d ’oxalate ferrique (solution concen
trée d ’oxalate de potasse additionnée de quelques 
gouttes de chlorure ferrique), colorent celle-ci en bleu / 
foncé. Par contre, les goudrons des cokeries et des

usines à gaz ne donnent pas cette réaction. Les au
teurs ont constaté que, généralement, le goudron de 
houille, obtenu à basse température, fournissait par 
contre la réaction.

Ils ont pensé que celle-ci devrait être attribuée à la 
pvrocatéchine; ils sont parvenus en effet à isoler de 
la solution colorée, obtenue en partant de goudrons 
de lignite, une petite quantité de pvrocatéchine qui 
constitue certainement le facteur le plus important de 
la réaction colorée. D. I*. 551.
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662.7-642
G a z é i f i c a t i o n  du lignite rhénan, ga zogènes  et 

appareils  de dégoudronnage .  H. B e c k e r . —  
Braunkohle, 1924. T . 23, N° 6, p. 109-116. 10 Mai.

L ’extension des installations de gazéification prouve 
que l’on a reconnu les excellentes propriétés de gazéi
fication du lignite rhénan, combustible indigène. 
Beaucoup d'usines, petites, moyennes et surtout 
grandes (métallurgiques ou de produits chimiques) 
des régions du Rhin, du Mein et de la Sieg, utilisent 
ce combustible comme matière à gazéification.

Dans les exploitations importantes alimentées en 
briquettes, le gazogène à grille tournante occupe une 
place prépondérante; pour l'emploi du lignite brut, 
les frais élevés d ’acquisition et de fonction
nement rendent trop élevé le prix des calo
ries produites, on se sert alors de gazogènes 
à grille fixe. Comparées à la houille, les bri
quettes sont plus faciles à gazéifier et pro
duisent du gaz meilleur. La gazéification de 
lignite rhénan brut, riche en morceaux, n’est 

,p a s  plus difficile que celle de ta houille, 
toutefois le gaz produit est généralement de 
valeur moindre. Si donc la briquette est 
meilleure pour la gazéification, par contre la 
houille en morceaux et le lignite rhénan brut 
en morceaux se valent. Il va de soi que le 
lignite brut à forte teneur de fines et les 
fines mêmes sont aussi peu propres il être 
gazéifiées que les fines de houille.

En considérant les principes qui régissent 
la construction d'un gazogène pour gazéifier 
le lignite brut et les briquettes rhénans, il 
faut faire ressortir les points suivants :

1° L’espace de chargement doit être assez 
élevé pour que le \ combustible puisse être 
entassé plus haut que pour la houille.

2° La répartition du combustible, à l’aide 
du « cône d'éparpillement », doit être faite 
de façon que le gazogène soit uniformément chargé, 
surtout à proximité des parois de la cuve;

3° La grille doit avoir une grande surface libre;
4° Les barreaux de grille doivent être suffisamment 

serrés pour que les pertes par tamisage ne soient pas 
excessives;

5° Les rebords de la grille ne doivent pas permettre 
aux cendres tombantes de gêner l'adduction d ’air 
primaire;

6° Pour la grille tournante, il faut éviter de la munir 
des parties saillantes, car elles émietteraient les bri
quettes ou le lignite brut. Pour la même raison, on 
n’emploiera pas de rateaux égalisateurs ou d'appareils 
de malaxage.

Si on veut classer les gazogènes existants, on 
pei^t former les six groupes ci-après d'après le mode 
d évacuation des cendres :

1° Gaiogène à cuve avec grille plane et tirage 
naturel (fig. 4802 a ). L ’évacuation des cendres se fa;t 
en retirant les barreaux de grille, ou, mieux, en se
couant ceux-ci. Des gazogènes de ce genre, ali
mentés aux briquettes, se trouvent encore souvent 
en service dans de petites usines de produits céra
miques ou chimiques ou dans des ateliers de moulage 
et de forges.

2° Gazogène Siemens, avec grille inclinée et tirage 
artificiel (fig. 4802 b). L'évacuation des cendres se fait 
comme ci-dessus; cependant, on peut facilement, pour
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cette opération, intercaler une grille de secours. Plu
sieurs verreries .de Rhénanie travaillent, à l’heure 
actuelle, avec ce gazogène. Le chargement est fait, 
exclusivement, avec des briquettes de lignite.

3° Gazogène avec grille en forme de panier et fer
meture à joint hydraulique. On enlève les cendres en 
soulevant l’enveloppe. On trouve ce gazogène, entre 
autres, dans une fabrique de produits chimiques et 
une aciérie de l’ouest de l'Allemagne (fig. 4802 c ).

4° Gazogène avec dôme à air fixe ( f ig . 4802 d ) ; 
l’enlèvement des cendres du creuset se fait sans 
suspension du fonctionnement comme pour 2° et 3°. 
Dans ces dernières années, ce gazogène s’est forte
ment répandu dans les petites et moyennes usines.

5° Gazogène avec évacuation automatique des 
cendres; .

Grille tournante ronde (fig . 4802 e ) ;  grille rectan
gulaire à glissière Lurgi (fief. 4802 h)\ grille en forme 
de chaîne sans fin. Ce dernier gazogène n’est pas em
ployé en Rhénanie.

6° Gazogène avec évacuation de scories liquides 
(type haut fourneau). Il n’est pas encore utilisé pour 
la distillation du lignite; peut-être s’implantera-t-il 
dans les régions d’Allemagne pauvres en minerai de 
fer.

Suivant le mode de répartition de l’air, les gazo
gènes peuvent être groupés comme ci-après. La répar
tition de l’air est faite :

I . —  P a r  l a  g r il l e .

a ) grilles fixes
1° grille plane; 2° grille en gradins; 3° grille en 

forme de panier; 4° grille à dôme.
b ) grilles mobiles :
1° Grille à table; 2° grille à chaîne; 3° grille à 

dôme.
II. —  T a n g e n t ie l l e m e n t  p a r  c r é p in e  

ou b o ît e  s a n s  g r il l e .

Pour l'emploi du lignite, on trouve, dans l’ouest de 
l’Allemagne, surtout les gazogènes. Le plus impor
tant est celui à grille tournante à dôme.

Il est difficile de classer nettement les différents 
genres de construction des grilles tournantes sur la
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base de caractéristiques communes; cependant, d’une 
façon générale, on distingue les grilles plates, les 
grilles hautes et les grilles broyantes. Ces dernières ne 
sont pas propres à être employées pour le lignite.

Les grilles plates et les grilles hautes ne peuvent 
être délimitées nettement. Un doit comprendre, dans 
les grilles plates, les grilles tournantes à hauteur 
minime ayant un dôme plat sans parties saillantes. 
Citons, comme exemples, la grille Bamag, la grille «  en 
écailles » et la grille à dôme Hala; depuis des années, 
elles ont fait leurs preuves pour le chargement de li
gnite. Dans les grilles plates, on doit comprendre aussi 
le dôme employé par la « Société des Générateurs 
de Gaz et des exploitations des lignites », à Leipzig. 
Le dôme ne prend pas part au mouvement de rotation 
du récipient d’eau. C ’est une excellente grille pour 
lignites. Les premiers générateurs à gaz Kerpely, 
comme d'ailleurs les nouveaux de Thyssen, sont 
équipés avec des grilles hautes. On les trouve dans de 
nombreuses u.sines métallurgiques. On doit compter 
encore parmi les grilles hautes le dôme Hilger. 11 est 
formé de quatre plaques placées l’une contre l'autre 
et pourvues de fentes. Grâce à cet arrangement, l’uti
lisation du lignite est très bonne. La grille à dôme 
Hdden ressemble au dôme Kerpely; elle a cependant 
une plus grande superficie libre de grille. Elle est 
très appropriée à la gazéification des briquettes; le 
prix d’acquisition est peu élevé.

Quant aux gazogènes à entrée tangentielle de l’air, 
classés sous il, il faut mentionner d’abord celui de 
Hager et Weidemann ( fig. 4802 d). L ’air peut entrer, 
comme dans les fours à coupole, par crépines à la 
circonférence du gazogène ou au centre, par un 
dôme; l’alimentation en air en est réglée tangentielle- 
ment et centralement. L ’avantage d ’une alimentation 
en air et en vapeur si variée est d’éviter ou de com
battre le formation de combustions au centre ou à la 
périphérie, ce qui dans le cas de lignite brut ou de 
briquettes de lignite, nécessiterait un travail supplé
mentaire de tisonnage.

Pour les gazogènes sans grille Bender et Frambs qui 
sont rétrécis dans la zone de feu —  en exploitation, h 
chargement en briquettes, dans quelques usines —  
l'alimentation en air se fait tangentiellement de l’ex
térieur. L ’air entre dans le chargement par des ouver
tures réparties uniformément sur toute la circonfé
rence du gazogène; leur grandeur peut être réglée 
par de simples volets à glissière.

Les efforts récents portent sur l’amélioration des 
gazogènes quadrangulaires, simples et à bon marché, 
pour augmenter le débit, ce qui a été obtenu par la 
Société Siemens, à Berlin, par l’équipement avec une 
grille en forme de selle à la place d ’une grille plate 
ou à gradins. La «  selle », qui se trouve dans la cuve, 
porte de nombreuses fentes par lesquelles l ’air entre. 
De cette façon, on obtient une grande surface libre de 
la grille. On peut tisonner à travers plusieurs trous 
ménagés latéralement et en dessus. La cendre est 
évacuée par la cuve inférieure, dans laquelle se trouve 
l’eau. Des installations ainsi équipées, utilisant le 
lignite brut et des briquettes de lignite, se trouvent 
dans plusieurs usines de Rhénanie. Les gazogènes 
marchent parfaitement lorsqu’ils sont convenable
ment servis; le dégagement des scories est moins sou
vent nécessaire que dans d’autres semblables.

D ’autres simplifications du service, avec un prix de 
construction aussi bas ciue possible, furent obtenues 
par la construction Kallc, d’où dérive le gazogène à 
grande cuve à chargement automatique. Le gazogène 
de 20  m1 de section transversale porte des grilles

inclinées, ce qui rend possible un grand débit dans 
chacun. Les différentes parties sont de construction 
à si bon marché que les frais de l'installation totale — 
malgré le grand diamètre de chaque générateur —  
sont moins élevés que ceux de la plupart des installa
tions de gazéification avec un débit moindre pour 
chaque générateur, principalement les gazogènes à 
grille tournante.

Là Société Lurgi construit un gazogène à chambre 
élevée avec grille à glissière (fig. 4802h) .  A  l’installation 
d’essai de Lurgi à Sarrebrück, on a constaté que dans 
ce gazogène des lignites pulvérulents de Rhénanie 
peuvent être gazéifiés convenablement. La sortie 
transversale en haut est de 2 m. 2 x 2 m. 2 =  4 m* 84 
et en bas de 2 m. 2 X' 1 m. 8 = 3  m* 96. L’alimentation 
en combustibles se fait comme pour les générateurs à 
cornues de distillation. Sur le générateur proprement 
dit est construit un appareil pour séchage préalable. 
L ’alimentation en air se fait de la manière habituelle. 
La grille consiste en une table sur laquelle se meuvent, 
dans les deux sens, deux déplaceurs de cendres. La 
fermeture à sec vers le bas est obtenue par la cendre 
même. La forme des « déplaceurs »  de cendres n’est 
pas encore résolue de façon satisfaisante.

En dehors des améliorations apportées à la réparti
tion du combustible, l’adduction de l’air, l’évacuation 
des cendres, etc., aux conditions de gazéification, on a 
cherché, par une modification de construction, 
à augmenter la récupération du goudron et ensuite 
à obtenir du goudron primaire. D ’abord,on a construit 
des cornues à l’intérieur du gazogène, mais elles pré
sentent de grands désavantages :

1° Elles sont relativement chères;
2° Elles sont difficilement accessibles;
3° Elles empêchent l’accessibilité du gazogène pour 

le tisonnage et la surveillance;
4° Les parties tournantes sont fortement exposées à 

l’encrassage et à l’usure ;
5° Elles nécessitent une force qui augmente avec 

la quantité du goudron épais adhérent.
Le nouveau gazogène Deuz à grille tournante, avec 

récipient à combustible fixé sur le couvercle du gazo
gène, présente des similitudes avec les gazogènes à 
cornues. Il ne présente pas les inconvénients énumérés 
sous 5; l’alimentation régulière en combustible et le 
dégagement lent des gaz ont leurs avantages. Le dé
veloppement ultérieur fit naître la construction de la 
cuve de distillation élevée, dont la hauteur est aussi 
grande que celle du gazogène (fig. 4802 [ ) .  Lesavan- 
tages sont :

1° Mode simple de construction;
2° D ’où bon marché;
3° Pas de parties tournantes;
4° Peu ou pas d ’empêchemçnts dans l’observation 

du fonctionnement du gazogène.
Dans les gazogènes ordinaires, la hauteur du charge

ment de combustible est maintenue à environ 1 m. 3  ; 
dans les gazogènes à cuve de distillation, le gazogène 
est rempli au milieu jusqu’à la cuve, c’est-à-dire sur 
environ 5 m. de hauteur à partir du centre du charge
ment, délimité par la cuve, la hauteur du combustible 
diminue petit à petit vers la circonférence où la hau
teur n’est que de 1 m. environ.

Dans les gazogènes A. G. V. le gaz de distillation et 
le gaz clairsortent ensemble en haut dfe la cuve; dans 
le gazogène Pintsch, les gaz de distillation sortent par 
un tuyau à la cheminée et les gaz clairs par un tuyau 
de sortie ou gazogène. Chaque aménagement a ses
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avantages et ses inconvénients. Des gazogènes Pintsch 
à grille tournante équipés avec Iacheminée de distilla
tion fonctionnent dans une aciérie de Dusseldorf. 
Commechargement, on utilise des briquettes de lignite 
rhénan qui, grâce à une bonne distillation, produisent 
dans un refroidisseur à tuyaux et un purificateur,envi
ron 4 %  de goudron.

Pour terminer, il faut mentionner un gazogène non 
classé, le gazogène à foyer en-dessus. Cependant, le 
mode de chargement de ce genre de construction n’est 
pas encore au point. Il serait à souhaiter que ce genre 
de gazogène fût bientôt eii état de fonctionner, car il 
permettrait de traiter n’importe quel charbon tout- 
venant, à minime quantité de morceaux.

Le développement historique de là  construction des 
gazogènes est maintenant terminé; on est revenu aux 
gazogènes deconstruction simple,comme lereprésente 
le schéma de la fig. 4S02. Cependant ceci ne veut pas 
dire que le gazogène à grille tournante ne soit pas le 
seul pratique pour beaucoup d’exploitations, principale
ment pour la grande industrie.

2° Mode d'exploitation .—  Les conditions générales 
d’exploitation qu’il faut réunir pour obtenir une bonne 
gazéification du lignite brut sont exposées dans 
Braunkohle année 1921, page 248.

En ce qui concerne le mode d'exploitation de la 
gazéification des briquettes, il diffère naturellement 
de celui de la gazéification du lignite brut. 
Pendant la gazéification des briquettes, l’adduc
tion de vapeurn’est pas seulement permise, mais nette
ment nécessaire pour détruire d’abord les formations 
de scories, ensuite pour utiliser la chaleur sensible de 
la gazéification du lignite brut dans des gazogènes 
ordinaires, on produit du gaz à basse température (en
viron 75° C .) qui amène le goudron à l’état de goudron 
primaire pour la plus grande partie, il faut pour la 
gazéification des briquettes que la cuve de distillation 
soit considérablement plus élevée pour obtenir du 
goudron utilisable.

Pour un faible débit dans le gazogène, on peut tra
vailler sans aucune adduction de vapeur, et on obtient 
ainsi le meilleur gaz. Pour un débit plus fort, pour 
refroidir la grille ou le dôme à air et, le cas échéant, 
pour granulerles scories.il suffit d’une minime adduc
tion de vapeur surchauffée ou, au moins, sèche.

La quantité de vapeur ne doit pas dépasser 0 kg. 2 
pour 1 kg. de briquettes. Il est recommandé de recher
cher le mode d’adduction et de répartition de vapeur 
sous la grille.

L ’adduction de vapeur vers les parois n’est souvent 
pas sans avantages. Pendant la gazéification des bri- 

uettes, on ne doit amener que peu de vapeur; il arrive 
onc facilement que la vapeur par la pointe de la 

grille est amenée vers le centre de la colonne formée 
par le chargement pendant que le combustible qui se 
trouve à la périphérie ne reçoit que peu ou pas de

vapeur; pourtant en raison de la plus forte adduction 
d’air, cette partie aurait davantage besoin de vapeur. 
En ce qui concerne la hauteur du feu, pour un gazo
gène de 2 m. 6 de diamètre, une hauteur totale de 1 m. 3 
au-dessus de la pointe de la grille est recommandée, 
pour une hauteur de 250 à  300 mm. de scories. Pour 
cela, on ne doit pas tenir la grille constamment en 
mouvement, mais, suivantle débit et la progression du 
feu, et surtout des scories, provoquer l’évacuation des 
cendres à intervalles réguliers de 10 à 30 minutes. A  
part l’évacuation trop grande des cendres, le mouve
ment continuel de la grille n’est pas favorable à l’ameu- 
blissement de la cendre. Il faut penser que 10 tonnes de 
briquettes de lignites ne donnent qu’environ 500 kg. 
de cendres qui, en raison de leur forte compression, 
ne tiennent que relativement peu de place. Il est re
commandé, à chaque changement du chargement, de 
déterminer la hauteur de la colonne de cendres en 
introduisant une barre de tisonnage qui reposera sur 
la pointe de la grille et en la laissant 5 minutes dans 
le feu, et de mesurer la distance entre sa surface de 
feu et la zone de distillation.

Dernièrement, on parla, dans les revues techniques, 
d’explosions survenues dans des gazogènes utilisant 
des briquettes de lignite.

Les briquettes elles-mêmes n’occasionnent pas d 'ex
plosions. Mais, dans tout gazogène utilisant n'im porte 
quel com bustible, une explosion peut se produire, par 
exem ple, par la chute d ’un chargem ent resté attaché 
(accroché) com m e cela arrive dans Ieshauts fourneaux. 
Contre de pareils incidents, la direction doit prendre 
toutes mesures de sécurité pour l ’arrêt et l’évacuation 
des scories d ’un gazogène.

3° Résultats de la gazéification du lignite brut, 
des briquettes de lignite et de la houille.

Le tableau I  donne la comparaison des gaz utilisés 
dans l’industrie.

Le gaz de lignite brut avec une forte teneur en C O 2 
et une teneur mimine en CO  a la plus petite valeur 
calorique de 1084, pendant que le mélange de gaz de 
briquettes de lignite, obtenu, par la gazéification avec 
adduction de vapeur, a la plus haute valeur calorique 
de 1490 calories, avec une teneur minime en C O 2 et 
une forte teneur en CO  et H*.

Le tableau I I  donne la comparaison des quantités 
de gaz récupéré et le degré d’action (récupération de 
calories). Là encore, les briquettes donnent le meilleur 
rendement avec 75.5 %  ; le gazogène à houille donne 
69,5% et celui à lignite brut 67,8%.

Le tableau I I I  donne quelques résultats d’exploita
tion d ’installations de gazogènes à grille tournante, 
dans des aciéries de Rhénanie, qui gazéifient des bri
quettes de lignite rhénan. Ce sont des gazogènes à
2 m. 6 et 3 m. de diamètre. Le débit est entre 81 et 
163 kg. par m* et par heure.

Le gazogène au débit le moindre produit le meilleur

T a b l e a u  I .

Composition et valeur calorifique de 1 m3 de combustible gazéifié.

Gaz de gazogèjie à houille.....................
Gaz de gazogène à,lignite brut..............
Gaz de gazogène à biiq. de lignite . . . 
Mélange de gaz de gazogène à briquettes 

de lign ite .........................................
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’ 1m1 contient : m3

CO’ CO CI1‘ C- H”

0,070 0,244 0,020 0,002
0,088 0,234 0,006 0,002
0,035 0,315 0,020 0,004

0,050 0,300 0,020 0,004

C H’ Poids

H1 A z' Kg Calories. spécifique.

0.120 0,554 0,181 1.250 1,153
0,113 0,557 0,178 1.084 1,184
0,075 0,551 0,203 1.390 1,180

0,136 0,490 0,205 1.490 1 ,12

Vol. 13.-— N °3 .
M a r s 1925.



D I S T I L L A T I O N  P Y R O G É N É E
* &  c h im il  r i

T a b l e a u  II.
Récupération de gaz par la gazéification de

liqnite et de houille.

Combustible gazéifié. Gaz.

Récupé
ration de 

gaz p. 
m’/kg.

Air
néces
saire

m’/kg.

Récupé
ration de 
calories 

%.
— — — —

Gazogène à houille . . mélange 4,08 2,86 69,5
de gaz

Gazogène à briq. de
lignite.................... » 2,39 1,48 75,5

Gazogène à lignite
gaz d air 1,23 0,866 67,8

gaz (1549 calories). La teneur en CO  est de 30 %  en 
moyenne, valeur qui n’est pas atteinte lors de la gazéi
fication de la houille.

4° Récupération du goudron et purification du gaz.
—  Les avantages, au point de vue de la technique de 
la chaleur, de la purification du gaz que l’on obtient 
par refroidissement du gaz et par le dégagement de 
son humidité et de sa teneur en goudron sont expli
qués dans Braunkohle, 1921, p. 251. Le tableau IV  
donne un aperçu clair du gain de valeur calorifique et 
de l’élévation de la température.

De plus, en raison du refroidissement du gaz et de 
l'évacuai ion de la vapeur d ’eau, les conduites de gaz 
peuvent être plus petitespour legaz purquepourlegaz  
impur et chaud ; elles ne nécessitent pas non plus, un 
revêtement en maçonnerie. Les conduites sont aména
gées laplupartdu temps,au dessusdu sol, ce qui permet 
l'agencement facile de l’évacuation de l’eau, le cas 
échéant. En dernir lieu, la séparation de la poussière 
présente des avantages au point de vue de la propreté 
des conduites, du foyer, de la matière à travailler et de 
la faculté de régler le gaz exactement.

La séparation de la poussière et du goudron doit 
avoir lieu, autant que possible, séparément. La pre
mière matière qui se détache, après la sortie du gaz, 
c’est la poussière de charbon et de cendres qui a été 
entraînée. La poussière de lignite ayant un poids spé
cifique inférieur A la poussière de houille, se sépare 
plus difficilement. Pour cette raison, principalement

les temps derniers, on construit des séparateurs de 
poussière très grands dans les installations de gazo
gènes pour lignites. L ’action de l'appareil repose sur 
le principe que, par un élargissement en forme de sac, 
de la-conduite de gaz, la vitesse du courant estralentie, 
ou encore que, par un détournement du courant du 
gaz dans une autre direction, les parcelles de poussière 
entraînées se séparent.

Le premier procédé de récupération du goudron 
(Braunkohle, 1921, p. 277), se caractérise par un fonc
tionnement toujours réguliersans à-coup, même en cas 
de fonctionnement alternatif des gazogènes, ce qu’on 
doit chercher à réaliser comme première condition pour 
toute installation. Il consiste à lier le goudron, a son 
entrée dans l’appareil centrifuge de lavage, par de 
l’eau chaude et, avant sa sortie, par de l’eau fraîche; 
on renonce en employant ce procédé, à obtenir du gou
dron pauvre en eau. L ’inconvénient de la récupération 
d’un mélange de goudron et d ’eau ne doit pas compter, 
car il est possible d'obtenir la séparation de l’eau, par 
une manipulation très simple. La consommation de 
force motrice est très élevée. D ’autres firmes encore, 
par exemple Siemens à Berlin, ont employé ce procédé, 
en faisant abstraction de l'appareil laveur centrifuge, 
pour des exploitations petites ou moyennes. La récu
ration du goudron et la séparation de l’eau se font dans 
deux séparateurs centrifuges. Pir.tsch sépare une partie 
du goudron dans un refroidisseur à tuyaux.

En ce qui concerne le deuxième procédé, la question 
de la séparation régulière de goudron pratiquement 
exem ptd’eaua été résolue de façon satisfaisante dans 
la plupart des usines. L ’appareil laveur Theiss, appa
reil purificateur humide qui est employé dans les 
hauts fourneaux depuis des années (pour l’épuration 
du gaz des hauts fourneaux) a fait ses preuves; mais la 
cosommation de force est grande, moins grande cepen
dant que pour le laveur Deutz.

En ce qui concerne le purificateur à cloche (type 
Pelouze) ou le «recueilleur de gouttes» (comme il est 
appelé quelquefois), qui est placé après le désintégra- 
teur dans beaucoup d’usines, on a enlevé les anneaux 
qui, en raison de leur grande surface, ‘ permettent un 
fort dépôt de goudron. Au bout de quelques mois, ces 
anneaux étaient complètement encrassés et, dans

T a b l e a u  III.
Résultats d'exploitation d'installations de gazéification de briquettes de lignite à g rille  tournante, 

pour aciéries.

Usine. Genre de gazogène.

j \ Hilger, évacuation
\ humide des cendres.

{ Evacuation sèche des 
«  \ cendres, chemises

\ sans refroidissement 
I à l’eau.

Evacuation humide 
des cendres, refroi
dissement à l’eau.

Evacuation humide 
et sèche des cendres.

Evacuation humide 
des cendres sans re
froidissement à Peau.

Coupe 
transver
sale de Débit 

la cuve en 
m1* 24 h.

| 5,6

U
5,6

15

30

15

Débit par 
in3 et

par heure Adduction de 
Kg. vapeur.

112

163 moyenne

peu (0,3 at) 
112 (atmosphère)

7,7 15 à 20 81 à 108 peu ou pas

5,6 15,8 124 peu (0,5 at)
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CO '

3,8

4.5

4.5 

3;7

CO

29,7

X

28,5

31,09

30

30

CH1

11,5

13

12,47

13,97

10,01

3,2

2,46

3,28

Valeur 
calorifique 

inférieure Ü"C. 
calories par m*.

1/472

1/360

1/487

1/549

1/350
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T a b l e a u  IV.

Installations de gazogènes utilisant des lignites, avec récupération du goudron.
1° Lignite brut :

Débit ■Débit

rr
pour un par m3

Usine gazogène et par
n° gazogène Gazogène par 24 h. heure kg.

1 Id Gazogène rond à dôme . 15,6 144
2 ig Siemens, grille en forme

de s e l l e ..................... 15 ' 200
3 *g Grille en forme de selle

proprement dite . . . 11 158
4 •g Gazogène à grande cuve.

• 104 

Briquettes

grille en gradins . . . 50

2°
1 •e Bamag........................... 13,1 103
6 le Pœtter, grille tournante 

dôine de construction
spéciale ..................... 15 147

7 !g Siemens, grille en forme
de s e l l e .................... 2,82 46

8 la Deutz, grille tournante . 3,33 55
9 If Pintsch, cuve de distilla

tion ........................... 12 94
10 le Gazogène Hala (Hager et

W e idm a iln ).............. 12 94

quelques cas seulement où il s’agissait de la récupéra
tion de goudron pur ou de paraffine, on a pu les rendre 
utilisables en les chauffant à la vapeur. Le purificateur 
à chocs est en ce moment construit généralement en 
forme de cylindre creux, dans lequel le goudron est 
injecté par une crépine.

Le refroidisseur à eau a également été amélioré. 
Avant tout, on le construit plus haut qu’autrefois, pour 
que l’eau froide trouve pleinement son utilisation. Les 
c aies de refroidissement — qui s’encrassaient facile
ment et étaient difficiles à nettoyer —  ont été enlevées 
tout à fait et on s’est contenté d’injecter de l’eau par 
le haut à l’aide d ’un certain nombre de crépines 
Lechrier. Pour une tonne de lignite brut, il faut 
8 1 . à 151. d’eau de refroidissement suivant que la 
température du gaz doit être ramenée à 40° ou 20°, ce 
qui correspond à une teneur en eau de 55 ou 17 gr. par 
m’ de gaz sec.

Eventuellement, il faut installer des regards pour se 
rendre compte du moment où les claies doivent être 
changées à temps et avant qu’elles ne soient surchar
gées de goudron.

Pour terminer, on’s’en rapportera aux résultats d’ex
ploitation d’installations de gazogènes à lignites rhé
nans avec récupération de goudron (vo ir  tableau IV ). 
Les chiffres déterminent la valeur des gains réalisés 
pendant l’exploitation régulière de gazogènes chargés 
en partie, très fortement (usines 2  et 6), en partie 
faiblement (usines 7 et 8).

La valeur calorifique, en chargeant un lignite brut, est 
de 1.200 à 1.250 calories et en chargeant en briquettes 
de 1.320 a 1.460 calories au m*. En gazéifiant du lignite 
brut, la teneur en goudron est de 1,37 % au plus, avec 
des briquettes de lignites de 4,35%.

On a donc réalisé dans les dernières années de 
sensibles progrès, aussi bien pour la composition du 
gaz que pour la récupération du goudron et sa qualité.

C. B. 99.

Débit Température 
total du gaz au 

de l’instal- gazogène 
lation. °C.

Valeur 
calorifique du 
gaz en calories 

par m*.

Teneur 
en eau du 

goudron
%

Récupératior 
de goudron 

pur.
%

15,6 72 1.206 3 1,32

45 78 1.250 8 1,25

22 80 1.200 5 1,25

200 75 1.200 5 1,37

de lignite
■ 52,2 1.320 3 3,3

120, 200 1.460 2 3,25

10 365 1.320 3 2,82
3,33 273 1.350 24,6 3,7

60 80 à 306 1.450 4 4

12 300 1.460 2,1 4,35

6 6 6 .7 6 .6 6 5 .7
Observations exécutées sur des  matériaux siliceux  

em ployés pour  la construction des fours à 
ch am bres  d ’usines à  gaz. —  J. P r e t s c h . —  Gas 
u. Wasserf, 1924. T. 67, N« 25, p. 358-362. 21 Juin.

L ’usine à gaz de Vienne-Leopoldau, construite en 
1910 et 1912, comprend 72 fours à coke à régénérateurs 
de chaleur de 12 m. de longueur, 2,55 m. de hauteur 
et 0,51 m. de largeur moyenne. Ils sont réunis par 
groupes de 9 en une seule batterie ; ces groupes de 
fours sont séparés par des joints de 1  m. de largeur, 
pourvus de carneaux de circulation d’air.

En 1913, on a construit deux piédroits de fours en 
briques de silice. On constata qu’à égalité de tempé
rature dans le piédroit, la durée de carbonisation est 
réduite de 24 à 21 heures dans les fours en briques de 
silice, par rapport aux fours en chamotte.

Les expériences, qui furent exécutées avec diffé
rentes sortes de charbons, montrèrent, en outre, que 
les matériaux siliceux possédaient une conductibilité 
thermique de 12,5 à 15 %  meilleure que celle des 
briques de chamotte.

En 1914, on construisit à l’usine à gaz Leopoldau
21 fours exclusivement en briques de silice de 510 mm. 
de largeur. Ils furent mis en marche en 1915.

Le supplément de gaz récupéré par les fours en 
silice fut évalué à environ 20  m* par tonne de charbon, 
la température, la durée de carbonisation restant les 
mêmes que pour les fours en chamotte et sans que la 
consommation de combustibles de chauffage fût 
sensiblement augmentée.

La faute commise lors de la première construction 
du premier groupe de fours—  chambres trop larges —  
fut compensée par l’emploi de la silice, réalisé de 
1914 à 1918. Dans les chambres en chamotte, il était 
possible d’obtenir en 24 heures une température plus 
élevée, une masse de coke à peu près cuite; mais avec 
la silice, grâce à sa meilleure conductibilité ther-
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mique et pour une température et une largeur 
(510 mm.) identiques, on obtenait le même degré de 
cokéfaction et la même quantité de gaz avec 2 1  heures 
seulement de carbonisation.

Depuis la reconstruction avec les matériaux siliceux, 
les ̂ briques des burettes ou des parois n’ont jamais 
fondu, bien que la température, à cause de circons
tances diverses, ait atteint parfois 1550°.

La température dans les piédroits en silice est, 
toutes choses égales d'ailleurs, inférieure de 80 à 10 0 ° 
à celle qui régnait dans les fours en chamotte. 
Actuellement, elle est en moyenne de 1350° C.

Pour juger de la durée des fours en silice, il convient 
d’indiquer le mode d ’exploitation de l’usine à gaz 
de Leopoldau. En principe, on ne met en fonctionne
ment ou en arrêt qu’un groupe de fours qui comprend 
de 9 à 11 chambres. La mise en arrêt de quelques 
unités de four a lieu pendant les mois d’été.

Pendant les mois d’hiver, tous les dix groupes de 
fours sont habituellement en marche. Au printemps, 
orf arrête petit à petit environ la moitié, soit 
cinq groupes de fours, ceux qui étaient en exploitation 
depuis le plus longtemps. Par la mise en arrêt, une 
réparation est presque toujours nécessaire, elle se 
réduit à la réfection des joints de la paroi, réparation 
de la chambre et des têtes de la paroi de chauffage. 
Ces groupes de fours réparés sont remis en marche 
en automne et restent ensuite à feu pendant environ
18 mois sans interruption. .

Il est connu que les parois en silice ne supportent 
pas aussi bien que celles en chamotte des arrêts et 
mises en marche successives.

Comme il faut laisser éteindre un grand nombre 
de chambres pendant les mois d’été, on apporte 
un grand soin au refroidissement et à la remise 
à feu des fours.

Lors de l’arrêt on laisse la masse de coke encore 
quelques jours dans la chambre après l’arrêt du 
chauffage ; ainsi la température dans les parois ne 
diminue que lentement.

Après la vidange du coke, au rouge sombre, on 
mure hermétiquement le four vide, et on le laisse 
refroidir lentement. Après environ 4 à 6 semaines, le 
refroidissement est suffisant pour qu’on puisse procéder 
éventuellement aux réparations. Durant les périodes 
de refroidissement et' de réchauffage, menées aussi 
doucement que possible, on tend ou détend constam
ment les ancrages transversaux pour régler leur 
tension;

Malgré toutes ces précautions, on ne peut pas éviter 
généralement que, par suite du refroidissement, une 
ou deux cassures de 3 à 12 mm. de largeur ne se 
forment au milieu du piédroit. Ces fentes partent du 
voisinage du canal horizontal et descendent jusqu’à 
la sole. Leur largeur est maximum dans la moitié 
supérieure de la chambre.

On a observé, en outre, que fréquemment les tirants 
sont cassés, ce qui n’affecte pas la solidité du piédroit.

Pour éviter la cassure des tirants, on a utilisé des 
tirants divisés. Alais même là encore, la fente entre la 
tête du tirant et le tirant augmente assez fortement. 
Au cours des années, dans les deux cas, il se produit 
un déplacement lent du piédroit déterminant un 
rétrécissement de la chambre. Ce dernier est, dans les 
groupes des fours les plus anciens en matériaux sili
ceux (construction 1914), de 33 mm. en moyenne après 
2500 journées de fonctionnement effectif ; de 37 mm, 
du côté du coke, de 33 mm. au milieu de la chambre, 
de 28 mm. du côté de la machine. Le remplacement 
de ces parois, en raison du rétrécissement de la 
chambre, n’est pas encore nécessaire en ce moment. 
Pour les parois en chamotte, les fentes sus-mention- 
nées ont été observées moins souvent que pour les 
matériaux en silice; ces fentes étaient d’ailleurs 
moins larges. La cassure des tirants ne se présentait 
que rarement pour les matériaux de chamotte.

Toutefois, la rupture des tirants et la formation 
de fentes dans les parois dépendent beaucoup de la 
nature des briques en silice.

Le tableau J donne la composition des produits 
siliceux employés pendant les dernières années.

La durée d ’exploitation, en ne comptant pas le 
temps des arrêts, atteint 6 ans et 10  mois, soit environ
7 ans.

On peut évaluer la durée maxima d ’exploitation 
d’une paroi en silice à environ 3.000jours d’exploitation 
réelle. On le constata pour un groupe qui fut arrêté 
et remis à feu 5 fois.

D ’après la pratique, les réparations des fours en 
silice sont notablement inférieures à celles des fours 
en chamotte. Les réparations nécessitées par des 
fusions locales n’existent plus du tout avec les 
matériaux en silice.

La résistance mécanique des briques des pié
droits en silice est également meilleure. Même la 
longue durée d ’exploitation de 2500 jours environ 
n’a pu influer défavorablement sur la résistance 
mécanique des briques. On ne peut pas parler en 
connaissance de cause des dégradations des matériaux 
en silice par les sels. Avec les matériaux en silice, 
on n’a jamais constaté l’écaillement de la maçonnerie, 
la plupart du temps conséquence des écarts de 
température.

Un désayantage de l’utilisation de matériaux 
en silice, c’est que les parois se dilatent forte
ment, non seulement au premier chauffage, mais 
chaque fois qu’elles sont chauffées. Malheureusement 
les mensurations les plus importantes de cette dila
tation, lors du premier chauffage, n’ont pu être prises 
en raison des circonstances de la guerre. Depuis 
trois ans, on procède aux mensurations de la dilatation à 
chaque chauffage. Les chiffres obtenus ne peuvent pas 
être considérés comme des valeurs absolument exactes, 
mais elles ont un intérêt à titre de comparaison, étant 
toujours effectuées dans des conditions identiques. 
Toutes ces données figurent au tableau U .

T a b l e a u  1
Analyses.

Désignation de l’échantillon. Pertes au rouge. Si O3. AI’ O ’ . Ke’ O ’ . Ca O . jMg O. SO ’ .

Briques en silice I....................................  0 ,— 95,90 1,79 1,46 0,38 0,72 —
__ H. . .............. 0, — 95,48 0,87 1,09 2,28 traces
— III. 0, — 94,12 0,14 2,94 2.89 0, —
_  IV ......................................  0, — 92,40 1,60 1,52 3,58 0,97 —

Mortier de silice. ......................................  2,06 88,75 6,87 2,51 traces traces —
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T a b l e a u  II
Dilatation. Contraction.

Nombre Nombre
de jours Dilatation de fours Contraction

Groupe pour moyen ne Groupe pour moyenne
de la mise en milli de le refroi en milli

fours. à. feu. mètres. fours. dissement. mètres.

4/1
•

26 56,0 7/1 26 28,9
3/1 40 58,0 2/1 23 29,9
1/11 45 45,4 1/1 36 31,5
2/11 36 75,5 1/11 40 57,9
6/1 30 41,0 2/1 24 30,5
2/1 26 34,3 3/1 31 28,0 ‘
7/1 50 35,5 4/1 25 24,0
8/1 50 46,8
2/11 35 72,3
1/1 45 55,8
2/1 38 68,1
3/1 32 78,2
4/1 22 64.0

Moyenne 37 57,0 mm. 29 33,0

A  chaque chauffage (en déduisant la contraction 
pendant le refroidissement) la paroi s’allonge donc de 
57-33 =  24 mm.

Si, par exemple, la paroi depuis l’emploi de la silice 
était arrêtée 4 fois et réchauffée ensuite, la longueur 
d'une paroi aurait donc augmenté de 24 X 4 =  96 mm. 
En y ajoutant la dilatation lors du premier chauffage, 
la dilatation totale serait'de l'ordre de 200 mm. Ce 
chiffre correspond approximativement aux obser
vations faites, car pour les derniers groupes de 
fours arrêtés les tirants 
verticaux furent dépla
cés, de chaque côté de la 
ligne médiane du four, de 
80 à 10 0  mm. par rapport 
à leur emplacement pri
mitif.

Des mensurations exac
tes des dilatations furent 
entreprises à l'usine à gaz 
de Sim.mering, à Vienne, 
sur les chambres mises en
service pour la première fois. A  cette .occasion, les 
points compris dans le sens de la plus forte dilatation 
(à  1 m. 1 . 2  de la sole du four) furent soigneusement 
déterminés à l’aide d’un niveau.

D ’après ces chiffres, la dilatation totale des chambres 
en matériaux siliceux est d ’environ 1 %  lors du premier 
chauffage. Si on considère qu'une partie de la dilata
tion des matériaux en silice est absorbée par les 
joints, ces con-tatations seraient sensiblement d'accord 
avec les données citées dans la littérature technique, 
soit 2  %.

Pour la conformation de l’ancrage du four et l’exé
cution de la construction, on doit déjà tenir compte 
du fort accroissement des matériaux siliceux.

C, B. 99.

662.74
Les produits  de la d istillation  de la  hou ille . In s ta lla 

tion des fours à coke et des usines de ré c u p é ra 
tion  de la Société N o rm an de  de M éta llu rg ie , à 
Caen. —  A. G r e b e l .  —  Génie Civ., 1924. T . 81, 

25, p 585-593. 21 Juin.
L'installation comprend essentiellement :
1° Stockage, manutention et préparation , des 

charbons: cinq silos à charbons de 4.000 t. chacun;
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un atelier de broyage et manutention des charbons; 
un transporteur ou chemin de fer aérien à charbons; 
six tours-réservoirs de 400 t. (une par batterie);

2° Fours, chargement du charbon et manutention 
du coke métallurgique; 252 fours à régénération de 
chaleur divisés en six batteries de 42 fours, disposées 
parallèlement et comportant comme accessoires: 
douze « coal-cars »  pour le chargement des fours (deux 
par batterie), six défourneuses électriques (une par 
batterie); un groupe de quatre chaudières multitubu- 
laires. pour l’alimentation en vapeur de l’ensemble de 
l’installation; trois transporteurs sans fin à palettes et 
trois tours à coke (une pour deux batteries) ;

3° Récupération des sous-produits : un atelier de 
récupération des goudrons et des eaux ammoniacales ; 
un atelier de récupération et traitement des benzols ; 
un atelier de distillation des goudrons et de traite
ment des phénols.

Stockage, manutention et préparation des char
bons. —  On emploie habituellement le mélange 
suivant :

Mélange de houilles: 75 %  de Durham à 25 à 28 %  
de matières volatiles; 25 %  de Cardiff à 16 à 18 %  de 
matières volatiles.

Fours, chargement du charbon et manutention du 
coke métallurgique. —  La cokerie comprend six

batteries de 42 fours chacune ( fig. 4.S49), du type à régé
nération de chaleur de la Société Semet-Solvay et 
Piette.

Les batteries sont construites en surélévation du 
sol de l'usine, pour faciliter la reprise du coke et pour 
éviter que les chambres des régénérateurs ne soient 
enterrées, ce qui simplifie la surveillance et les 
réparations.

Ces fours sont du type à  carneaux de chauffage 
verticaux, à régénérateurs transversaux, bien que 
disposés dans des galeries longitudinales (système 
Reichel) et à inversion de tirage par demi-piédroit.

Les dimensions et capacités des chambres des fours 
sont :

Longueur entre portes de la chambre à houille. . 10,67 m. 
Hauteur sous clef de la chambre à houille . . . 2,GO —
Largeur m oyenne................................................  0,53 —
Charge d’une chambre en houille broyée..............10 t. env.

Vol. 13.— N» 3.
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Transporteurs sans fin  à palettes. —  Pour l’éva
cuation du coke des six batteries de fours, trois 
transporteurs sans fin sont installés ( fig.4.S49) dans des 
fosses, situées entre deux batteries consécutives, et 
reçoivent le coke des deux aires de défournement. Ils 
le conduisent dans la trémie de la tour de chargement 
de coke correspondante, d’où il tombe ^ur une grille 
inclinée et se sépare du fraisil par triage; il est 
recueilli dans des bennes Stâhler pour l'alimentation 
des hauts fourneaux, ou dans des wagons pour être 
livré à l’extérieur.

Le transporteur, constitué par des tôles montées 
sur galets, comporté une partie inclinée et une partie 
horizontale; actionné par un moteur triphasé de
22 Ch., il débite 50 t. par heure.

L ’assainissement des fosses des transporteurs est 
assuré au moyen de petites pompes centrifuges élec
triques; l’eau qui provient de l'arrosage du coke sur 
le quai de défournement s'écoule vers des bassins de 
décantation où elle est reprise par pompe.

Le coke poussé hors du four par la défourneuse 
s’étend sur l'aire de défournement, laquelle porte à sa 
partie inférieure des trappes à charnières qui main
tiennent le coke pendant son arrosage et son 
refroidissement.

Les aires de défournement sont reliées au transpor
teur par des couloirs (un par batterie) circulant sur 
toute la longueur de chaque batterie. Chaque couloir 
est actionné par un moteur électrique de 5 Ch. (6 Ch. 
pour les deux dernières batteries).

Au moment où le coke est refroidi, on met- en 
marche le transporteur, puis on amène le couloir 
mobile à l'endroit où l'on veut prendre le coke; on 
lève les trappes de l’aire de défournement et on fait 
glisser le coke sur le transporteur.

Récupération des.sous-produits-.goudron et ammo
niaque. —  L ’installation comprend : neuf conden
seurs verticaux; trois condensateurs par choc Pelouze; 
quatre extracteurs; cinq pompes; quatre saturateurs 
Mont-Cenis; quatre essoreuses; un appareil à fabri
quer le lait de chaux ; les colonnes de distillation.

Usine à benzols. —  Cette installation comprend •
Six laveurs à benzol Mallet, complétés dernièrement 

par deux scrubbers Brégeat; un atelier de distillation 
et de rectification discontinue Mallet ; deux colonnes de 
désessenciement Mallet; trois chaudières avec colonnes . 
à plateaux ; les réservoirs des produits en fabrica
tion, placés dans une fosse: les réservoirs-magasins, 
placés sur une terrasse; un poste d’air comprimé.

Extraction des benzols au moyen des huiles. —  
Les huiles neuves ou débenzinées, emmagasinées dans 
un réservoir, sont reprises à l’aide d’une pompe et 
envoyées dans les laveurs à barbotage. Ceux-ci, d’un 
diamètre de 4 m. 20 et 6 mètres de hauteur, comportent 
sept plateaux, à cent soixante-huit calottes. L ’huile 
descend de plateau en plateau, tandis que le gaz cir
culant en sens inverse* barbote dans l’huile. Le temps 
infime de contact du gaz et du solvant dans ce type 
de laveurs ne permet pas de retenir beaucoup plus de 
60 %  du benzol contenu dans le gaz, d ’autant qu ’avec 
la température de l’eau de réfrigération, on ne peut 
refroidir convenablement l’huile et le gaz. Deux 
scrubbers (diamètre : 3 m. 50, hauteur : 20 mètres), 
garnis de claies et de spires Brégeàt, et suivis de 
séparateurs efficaces pour l'arrêt de l’huile entraînée 
par primage, renforcent les colonnes de lavage à 
barbotage.

L ’huile benzinée (ou plus exactement benzolée), qui

s’écoule par siphon au bas des laveurs, est recueillie 
dans un réservoir de 1 0  mètres cubes.

La production du benzol est d’environ 8 à 9 1. part, 
de houille enfournée (correspondant à 7 à 8 kg. par 
tonne).

Atelier de distillation des goudrons. —  L ’atelier de 
distillation des goudrons doit comprendre :

2 chaudières à distiller de .30 tonnes et 2 de 
20  tonnes ;

4 déshydrateurs;
2  étoufïoirs;
8 Condenseurs avec séparateurs pour les produits 

finis;
1  réservoir à eau ammoniacale;
4 réservoirs à huile;
6 cristallisoirs à naphtaline;
6 cristallisoirs à anthracène;
3 filtres-presses.
Les rendements obtenus par rapport à 100 de

goudron distillé seraient :
Eaux ammoniacales............................... 4 %
Benzol brut ..........................................  1 —
Huiles à naphtaline et anthracène . . .  29 —
Naphtaline brute..................................  8 —
Pâte d’anthracène * ............................ 3 —
Brai....................................................... 55 —

C. B. 99.

662.74
L’état plastique du charbon III. Température de for

mation et trajet suivi par les principaux sous-  
prodults. — G. E. F o x w e l l . —  1924. T. 3,
N° 7, p. 227-235. Juillet.

L’auteur a étudié les produits obtenus en élevant la 
température de la houille à une vitesse constante, peu 
différente de la vitesse industrielle de chauffage. 
Comme il est probable que les produits primaires 
réagissent les uns sur les autres, la nature des produits 
finalement obtenus peut varier d ’une façon appré
ciable avec la vitesse de chaufTage. Ce fait ouvre des 
possibilités intéressantes, car on peut modifier les 
rendements de certains produits en contrôlant la 
vitesse de chauffage. L ’auteur a fait une détermina
tion de rendement des produits primaires obtenus 
quand la houille, portée d ’abord rapidement à la tem
pérature de 300°, est chauffée ensuite à la vitesse de 
1 ° par minute jusqu’à ce que la température voulue 
soit atteinte. Les nombres obtenus varient avec la 
nature de la houille traitée, mais la nature générale 
des résultats se maintient pour la plupart des huiles 
bitumineuses et permet une discussion de la forma
tion et de la décomposition des produits de distillation 
dans le four à coke. D. F. 551.

662.74
La gazéification Intégrale du charbon. —  H . S t r a c h e .

—  Gas World , 1924. T. 81, N° 2091, p. 161-162. 
16 Août.

L'appareil Strache pour la fabrication du gaz inté
gral comprend un gazogène A  surmonté d’une cornue 
verticale conique C, portant la trémie de chargement. 
Le gazogène reçoit l’air pendant les périodes de 
soufflage par une canalisation placée sur le refoule
ment d’un ventilateur. Les gaz de gazogènes formés 
sont évacués dans l’espace annulaire situé à l’intérieur 
de la partie haule du gazogène et à l’extérieur de la 
cornue C. Ils parviennent au-dessus du clapet D, 
qui est, à ce moment-là, dans sa position haute

Vol. 13.—  N° 3.
M a r .s  19  2 5.

409
249 D



S rcmMiE i  |
I^JNCÜSIEILJ D I S T I L L A T I O N  P Y R O G É N É E

risée par le fait que la vitesse du courant de gaz est 
réglée à l’aide d'un appareil dont la position se 
modifie automatiquement suivant la quantité de 
chaleur à délivrer et qui agit sur le ventilateur.

a désigne la chambre de refroidissement, b l’ouver
ture de chargement, c l’ouverture d'évacuation d’un 
récipient réfrigérant destiné à recevoir le coke. 
L’ouverture de chargement peut être obturée à l’aide

puis ils entrent dans le réchauffeur E où l’air venant de 
F leur permet de brûler en échauffant les empilages. 
Les fumées formées s’échappent par l'orifice supérieur,

le clapet G  étant levé. Pendant ce temps, la commu
nication entre le gazogène et le barillet est fermée 
par une vanne H, mais un bvpass spécial est ouvert 
pour laisser passage au gaz de distillation.

Pendant la période de production de gaz, toutes les 
valves sont renversées. La vapeur venue en L se sur
chauffe en traversant les empilages et arrive par F, 
au-dessous de la grille. Le gaz à l’eau, qui se forme 
alors, traverse la cornue C et, par l’apport de sa cha
leur sensible, déterminé la distillation du goudron.

Strache donne le tableau suivant, fixant sur les 
résultats d’exploitation de divers procédés de traite
ment du charbon en vue de la production de gaz.

Rendement Pouvoir
en gaz calorifique G»lories-gaz

Nature du gaz ipar 100 kg. supérieur r>ar 100 kg. Rendement Rendement
obtenu. d'e charbon. du gaz. de charbon. en coke. en goudron.

me* kg- kg.
Gaz de houille. 28 5.500 154.000 50 5
Gaz dis^on. de

fours à coke. 15 4.000 60.000 70 4
Gaz mixte . . 300 1.500 ' 450.000 — 6
Gaz Mond . . 320 1.200 385.000 — 8
Gaz à l’eau . . 150 2.800 420.000 — —

Gaz double ou
gaz intégral
de Strache . 156 3.200 500.000 —  • 8

C. B. 99.

B R E V E T S
662.741.34 (008 ) (44) 

Installation pour refroidir le coke. — S u lze r  Frères, 
Suisse. — B. F. N »569.499. Dem. le 6 Août 1923. Dél. 
le 7 Janvier 1924.

Installation dans laquelle le coke ardent est refroidi 
par un courant de gaz conduit à travers un appareil 
échangeur de chaleur. Cette installation est caracté-

d ’un chapeau mobile d et l’ouverture de vidange peut 
être obturée par un obturateur pivotant e. Le refroi
dissement du coke et l’utilisation de la chaleur, qui en 
est dérivée, s’effectuent en faisant passer le contenu 
gazeux du récipient réfrigérant, à l'aide d’un ventila

teur/, par le canal g  et le conduit //, et par 
. la chaudière i  suivant un circuit fermé tra

versant le coke.
Le dispositif de réglage de la vitesse du 

courant de gaz consiste en un appareil destiné 
à être actionné par un levier k pour faire 
varier la quantité d ’énergie délivrée au mo
teur actionnant le ventilatehr, et la disposi
tion est telle que cette quantité d’énergie, et 
par suite, la vitesse du gaz réfrigérant, aug
mentent lorsqu’on fait mouvoir le levier k vers 
le haut et diminuent lorsqu’on fait mouvoir ce 
levier vers le bas.

Le déplacement automatique du levier k 
est réalisé en reliant l’extrémité libre d ’un 
corps de dilatation / en forme de barre, dis
posé dans le canal g , au levier k, à l’aide
d'un levier n supporté en m, et d'une barre o.

Pour permettre d ’adapter aussi la transmission 
de chaleur à la demande de chaleur de la chau
dière à l’instant envisagé, l’axe de pivotement m
du levier /i est relié à l’aide d ’une biellette f> et 
d ’un levier additionnel q  à un piston s se mouvant 
dans un cylindre r, et dont la face inférieure est 
soumise à la pression de la chaudière, sa face 
supérieure étant soumise à l’action d’un ressort.

C. B. 99.
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662.64 (008) (44)
Four vertical pour la distillation du charbon. —

A . F. P. P inet, France. —  B. F. N° 570.104. Dem. le
4 Novembre 1922. Dél. le 12 Janvier 1924.

Dans ce four, le mode de chauffage adopté est 
constitué par des brûleurs à gaz pauvre, placés à un 
niveau convenable, et qui reçoivent, d ’une part, le gaz 
combustible et, d ’autre part, de l’air préalablement 
réchauffé dans des canalisations métalliques, puis 
réfractaires, en contact avec le coke en cours de 
refroidissement. Ce qui constitue la caractéristique 
essentielle de l’invention, c’est que le gaz pauvre, 
alimentant les brûleurs, est produit dans le four 
même de distillation, par une injection d’air faite à 
travers la masse de coke, à une hauteur convenable.

663.73(008) (42)
Cornues à gaz. —  C. E. H ey l ,  Angleterre. —  E. P. 

N° 205.399. Dem. le 14 Décembre 1922.
Appareil pour la carbonisation du charbon dans 

lequel les cornues sont remplies alternativement, de 
sorte qu’une nouvelle charge est chauffée partielle
ment par les 
cornues voisi
nes en pleine 
allure de dis
tillation. C e t  
a p p a r e i l  est  
constitué par 
une série de 
cornues verti
cales a et b de 
75 mm. de lar
geur utile sépa
rées par des 
c h a m b re s  a 
utilisées pour c  
le c h a u ffa g e . *
Les produits 
de la distilla
tion sont ache- (4779)
minés par les 
conduits s vers les appareils de récupération 
des sous-produits. Les gaz permanents sont utilisés 
pour le chauffage des fours et sont amenés, à 
cet effet, par les conduits / à la base des chambres g. 
La fig. 4.779 se rapporte à une vue en plan du four, 
dont l’ouverture est régie par le déplacement horizon
tal des couvercles g  actionnés par pignon h et 
crémaillère. C. B. 99.

662.74 (008) (42)
Four tournant. — E. C o p p é e  et C ic, Belgique, et 

J. K a v a n , Autriche. —  E. P. N° 206.105. Dem. le
7 Mars 1923.

Four rotatif pour la carbonisation à basse tempéra
ture de combustibles, tels que la houille, les schistes 
bitumineux, le lignite et la tourbe, caractérisé en ce 
que le tube de chauffage 7 est ondulé pour accroître 
sa surface de chaufTe et placé dans l’axe du four 
de carbonisation proprementdit. La matière mise en

œuvre, introduite par l’intermédiaire de la trémie 1 0 , 
progresse dans le four au moyen de lames métalliques
9 placées en hélice, et après carbonisation tombe dans 
l ’étouffoir 26 à double fermeture. Une partie de la 
vapeur produite par l’extinction du coke s échappe 
dans l’atmosphère par le conduit 32, tandis que 
l’autre fraction passe dans le four, se mélange aux

411
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A  cet effet, au-dessous des brûleurs 8, sont disposées 
en 1 1  des buses d ’injection d ’air sous pression réglable, 
qui donnent lieu dans la zone 1 2  de coke rouge, sur un 
trajet de hauteur convenable, à une production de gaz 
pauvre. D ’autre part, la partie inférieure de la cornue 
reçoit une injection de vapeur déterminant une pro
duction de gaz à l’eau. Le gaz de gazogène et le gaz à 
l’eau se mélangent et sont recueillis à peu près en 
totalité, au moyen de prises spéciales, figurées en 13. 
Un dispositif convenable d’extraction aspire ce mélange 
et le refoule dans des condenseurs, d ’où il est envoyé 
en partie aux brûleurs 8 . L ’excédent se rend aux cana
lisations de départ du gaz riche supérieur et il se 
mélange, en proportions exactement réglables, aux 
gaz riches so rt» par les départs 14. C. B. 99.

I
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gaz provenant de la carbonisation du combustible 
traité, dont elle diminue ainsi les risques de pyrogé
nation et se dirige avec eux par le conduit 33 vers les 
appareils de condensation goudronneuse.

C. B. 99.

662.74 (008) (42)
Distillation de la houille. —  T. M. D a v i d s o n , Angle

terre. — E. P. N » 206.178. Dem. le 1" Mai 1922. 
Cornu.e pour la carbonisation de la houille ou de

645.74 (008) (42) 
Scrubber  à gaz. —  R uston 

a n d  H o r n b y , Ltd ,
F. H . L iv e n s  et E. 
J. G rieve, Angleterre.
— E. P. N» 206.982. Dem. 
le 4 Octobre 1922.

Les gaz sortant du gazo
gène a se rendent dans une 
chambre / à la base d’un 
scrubber m à fond incliné n 
vers un tuyau d'écoulement
o. Une grille inclinée et 
amovible f> supporte les 
substances de remplissage, 
telles que du coke qui peut 
être évacué par un orifice q 
fermé par une porte. Le 
fond du scrubber est fermé 
par l’eau qui s’écoule dans 

'un réservoir r  pivotant 
(4860) autour d’une broche v, de

telle sorte qu’il peut être 
basculé pour vidange. M. D. 444.

D I S T I L L A T I O N  P Y R O G É N É E

662.74 (008) (42)
Procédé de distillation destructive. —  E. Box, Aus

tralie.—  E. P. N° 207.411. Dem. le 5 Janvier 1923.
Cornue horizontale pour la carbonisation continue 

des combustibles inférieurs, dans laquelle la matière 
traitée est portée à une température croissante. A  cet 
effet, le combustible est chargé sur une chaîne sans fin 
sous forme d’une couche dont l'épaisseur est réglable 
à volonté.

La matière 
arrive par la 
t r é m i e  7 
pourvued’un 
distributeur

8 et d ’un or
gane amovi
ble 10  pour 
r é g le r  l 'é 
paisseur du 
combustible (4781)
sur le con
voyeur 12. Des rouleaux 11 placés sur le trajet de la 
chaîne main tiennent cette épaisseur constante. Le semi- 
coke tombe, en quittant le convoyeur 1 2  dans une 
chambre 27 où il est refroidi par un jet de vapeur. Il se 
forme ainsi du gaz à l’eau qui va se mélanger dans le 
four aux produits de la distillation et sort de la cornue 
en 18 pour se diriger vers les appareils de récupération 
des sous-produits. • C. B. 99.

662.74(008) (42)
Procédé de distillation pyrogénée. —  E. Piron,  

Angleterre, e t  V. Z. C a r a c r e s t i , Etats-Unis. —  
E. P. N° 207.460. Dem. le 20 Mars 1923.

Dans un appareil de distillation des combustibles 
solides, la matière mise en œuvré est chauffée au 
moyen d ’un bain de plomb maintenu à l'état de 
fusion au moyen de gaz chauds circulant dans les car
neaux 42, sans rentrer en contact direct avec ce 
dernier parce qu’elle se trouve sur un convoyeur 
métallique 1 0  qui se déplace à la surface de ce bain 
métallique. Le combustible traité arrive par une

trémie 16, tombe parle  convoyeur susdit 1 0 , actionné 
par des convoyeurs 19, qui l’amène à un second con
voyeur, situé à la base du four et qui tourne en sens in
verse du précédent. Le semi-coke s'y refroidit partiel
lement et tombe dans la trémie 31 de décharge. Il est, 
au préalable, broyé entre le convoyeur 10  et la chaîne 
sans fin, tournant à des vitesses différentes et en sens 
contraire l'un de l’autre. Les produits de la distillation 
s’échappent par les conduits 40. C. B. 99.

produits similaires dans 
laquelle la matière traitée 
descend le long d ’éléments 
en forme de jalousies, ani
més d’un mouvement de 
va-et-vient au moyen d’un 
excentrique disposé au som
met du four. Le coke est 
extrait de la cornue au 
moyen d ’une hélice montée 
sur la surface latérale 
d'un cône obtruant partiel
lement la base de l’appa
reil. Le coke extrait passe 
entre la paroi du four et la 
circonférence de la base du 
cône. C. B. 99.
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665.7 (00 8 X 4 2 )
Fabrication du gaz. —  H. Nielsen, Angleterre. —  

E. P. N ° 207 623. Dem. [e 1er Septembre 1922.
Les matières charbonneuses sont distillées en cornue 

au moyen de la chaleur sensible de gaz à l'eau sur
chauffé par passage dans des régénérateurs de chaleur 
chauffés par la combustion des gaz de soufflage des 
gazogènes.

La vapeur nécessaire pour les gazogènes produi
sant du gaz à l’eau peut être obtenue au moyen des 
résidus chauds évacués de la cornue et une partie 
de la totalité de l'agent chauffant, après passage à 
travers la cornue, peut êtrè renvoyée aux régénérateurs 
de chaleur pour fixer quelques vapeurs d'hvdrocar- 
bures liquides, les gaz réchauffés étant renvoyés à 
nouveau à travers la cornue. M. D. 444.

865.7 (008 ). (42 )
Fabrication du gaz. —  T. R. W ollaston, Angleterre.

— E. P. N° 207.700. Dem. le 30 Novembre 1922.
Le gazogène a est alimenté de combustible prove

nant d ’une cornue b de précarbonisation installée sur 
lui de telle sorte que les gaz du gazogène sont obligés 
de la traverser ; la cornue est munie d’un certain 
nombre de soles mobiles ct, pourvues chacune d'une 
ouverture e1 pour le passage du combustible, et en 
même temps d’une partie proéminente fixe h. Chaque 
sole e1 est munie d’une enveloppe tubulaire concen
trique e, entourant l’arbre moteur c, et ouverte en e\

La cornue est munie d’un orifice de sortie des gaz b1 
et d'une trémie pour le combustible b3. En marche, 
le combustible tombe sur la sole supérieure 
qui, de préférence, est perforée; il est entraîné 
par la sole et exposé à l’action des gaz sortant par 
les orifices e1, jusqu’à ce qu'il vienne en contact avec 
le soc h qui le fait tomber par l’orifice e* sur la sole 
immédiatement inférieure et parvenir finalement dans 
le gazogène.

Des aubes k pour diriger les gaz peuvent être 
prévues dans chaque compartiment formé par les 
soles e2, de façon à obliger îes gaz à remonter vers le 
centre de la coinue. M. D. 444.

6 6 5 .7 (008 )  (42)
Fabrication  du gaz. —  B r o a d h e a d  a n d  B a r r e r  F. G . 

e t  Hunt, Australie. —  E. P. N° 207.851. Dem. le 
1er Septembre 1922.

Dans ce procédé de gazéification complète, une 
cornue est placée au-dessus d’un gazogène et est 
chauffée par la combustion des gaz de soufflage dans 
des carnaux entourant la cornue. Cette dernière est 
constituée par une chambre conique relativement 
longue séparée à sa partie supérieure, par une paroi 
verticale ou plaque formant deux chambres; dans 
l’une de ces chambres, le charbon est alimenté, l'autre 
chambre servant à surchauffer le gaz produit par la 
cornue. M. D. 444.

665.74 (008) (42)  
Purification du gaz. —  W .  B . D a v i d s o n , Angleterre.

—  E. P. N° 207.995. Dem. le 25 Novembre 1922.
On purifie le gaz en le faisant passer sur un cata

lyseur disposé en couche mince : celui-ci peut être de 
l’oxyde de fer ou un métal comme le platine, et l'on 
s'en sert pour revêtir des fils métalliques ou de la 
gaze, de façon à obtenir une sorte de membrane. 
L ’hydrogène sulfuré est ainsi éliminé du gaz de houille 
celui-ci ayant été' chauffé avant son passage sur le 
catalyseur; on refroidit ensuite et recueille le soufre.

L. L. 881.
665.74 (008) (42)

Laveurs à gaz. —  W .  C. Holmes a n d  C°, Ltd, Angle
terre. —  E. P. N° 208.326. Dem. le 7 Novembie 1922.

Des parties tournantes / se déplacent à l’intérieur 
d’une enveloppe cylindrique a, prolongée à l’une de 
ses extrémités par une partie cloisonnée qui enveloppe 
la partie motrice k et les engrenages d ’entraînement

(4865)

d’un arbre g  sur lequel sont montées les parties /. La 
partie motrice repose sur un siège m dont les pieds 
sont à l’alignement avec les supports extérieurs sup
portant l’enveloppe. L ’extrémité extérieure du prolon
gement est fermée par une séparation r munie de 
deux portes centrales s qui permettent d ’avoir accès 
aux engrenages et au filtre à liquide t. M. D. 444.
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662.761 (008 ) (42 ) 
Fabrication du gaz. — M. W . T r a v e r s  e t  W . C l a r k , 

Angleterre. —  E. P. N» 198.777. Dem. le 9 Mars 1922. 
En vue de procéder à une gazéification intégrale du 

charbon, la cornue B est agencée de telle manière sur 
le gazogène A  qu'une partie seule
ment du gaz, provenant de ce der
nier, traverse la couche de combus
tible en cours de carbonisation. Les 
gaz soufflés entrent par les conduits 
H dans le régénérateur G  où ils 
brûlent, grâce à une addition d ’air 
secondaire arrivant par P. Le gaz à 
l’eau, pendant sa période de produc
tion, est aspiré par un ventilateur O  
et refoulé dans le régénateur G, par 
l'orifice H. U rentre alors à la base 
de la cornue B où il assure la carbo
nisation de la houille y contenue.

Pendant la phase de soufflage, les 
gaz distillés sont dirigés par l’inter

médiaire du conduit T  vers un ventilateur K.
C. B. 99.

668.732 (008 ) (42 ) 
Déshydratation et distillation du goudron . —  C o k e  a n d  

Gas Ovens, L t d , A n gle terre .—  E. P. N» 200.651. Dem. 
le 22 Mai 1922.

Le goudron amené par la tuyauterie 1 traverse par 
gravité un réchauffeur préalable 2  multitubulaire, 
parcouru par des vapeurs d ’huiles légères et d ’eau en

(4546)

662.74 (008) (42)
Cornue à distillation. —  T. W . S. D a v e n h a m , Angle

terre. —  E. P. N° 208.357.. Dem. le 28 Novembre 1922.
Ces cornues rotatives, destinées à la distillation à 

basse température de matières carbonacées, sont 
munies, entre leurs extrémités, de un ou plusieurs 
colliers souples de support constitués par une lame 
entourant la cornue et suspendue à un contre-poids 
monté sur la chambre de chauffe. Ce dispositif de 
support se règle de lui-même pour tout déplacement 
excentrique de la cornue pendant sa rotation.

M. D. 444.

665.74 (008) (42) 
A ppareil pour le  lavage des gaz. —  E . L l ô y d  e t  S im o n

C a r v e s , L t d , Angleterre. —  E. P. N° 208.632. Dem. 
le 8 Décembre 1922.

Cet appareil comprend un ou plusieurs comparti
ments 7 dans lesquels le liquide est transformé en 
brouillard au moyen d’atomiseurs rotatifs 16, munis 
de collecteurs 15 recueillant le liquide du compar
timent.

L ’atomiseur 16 est muni de deux bras radiaux
20  diamétralement opposés, ayant des_ bras ou des 
dents 2 1  disposés de façon à briser le jet liquide et à 
mélanger intimenent le liquide finement divisé et 
le gaz.

Le fond 8 de chaque compartiment forme réci
pient ; il est muni d’orifices 1 0  pour le passage ascen
dant des gaz et d'orifices'^9 pour la descente de l’eau

T26~~ I

provenance du déshydrateur 3. Le goudron est envoyé 
ensuite dans le déshydrateur 3 chauffé lui-même par 
l’intermédiaire soit de vapeur d’eau (exceptionnelle
ment), soit de vapeurs d ’huiles lourdes (cas usuel) 
issues de la chaudière de distillation 8.

Après son passage dans les deux appareils désignés 
ci-dessus, le produit réchauffé et déshydraté est re

foulé au moyen, d’une pompe dans la chaudière 8 ou 
a lieu la distillation.

Une pression réduite est maintenue dans cette 
chaudière au moyen d’une pompe à vide 17 a.

C. B. 99.
668.732 (008 ) (42 ) 

D éshydratation , d istillation  et c rac k in g  des goudrons  
et des huiles. —  T . O . W i l t o n ,  Angleterre. —  E. P. 
N» 200.933. Dem. le 24 Avril 1922.

Le cracking dans des serpentins de l’huile résiduaire 
est obtenu par chauffage à 350°C. ou une tem
pérature supérieure d’un second serpentin, ou en 
employant plus de deux serpentins, le dernier d ’entre 
eux étant chauffé à cette température. M. D. 444.

25
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(4868)

qui, par les tuyaux 2 2 , est conduite sur l’atomiseur de 
la chambre inférieure, il est muni également de ner
vures 24 ayant pour but d’empêcher le tourbillonne
ment par les cônes collecteurs 15.

Les bras 20 ou les doigts 21 peuvent être par
tiellement en spirale et au lieu que les bras soient 
droits et radiaux, ils peuvent être incurvés et tangen- 
tiels; il peut également y avoir plus de deux bras par 
atomiseur.

Du compartiment supérieur, les gaz lavés se rendent 
dans une chambre à chicanes 25 où ils abandon
nent l’humidité entraînée avant d’être évacués par 
l’orifice 26. M. D. 444.
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662.761.2 (008) (43) 
Gazogène à cloche Interne.

—  W . S t e i n m a n n , Alle
magne.—  D.R.P.N0 343.815. 
Dem. le 8 Janvier 1919.

Gazogène à cloche inté
rieure caractérisé comme suit: 
les canaux extérieurs h et in
térieurs 8  raccordés à une 
cloche f  servent à amener les 
gaz chauds issus du foyer e 
dans la couche de séchage i. 
Tube de concentration h avec 
embouchure sert .à l'aspira
tion des gaz de distillation 
produits dans l’espace inter
médiaire / (  fig. 3520).

C. B. 99.
662.741.32 (008) (43) 

Procédés et cornue tournante  
pourd lst l l ler les  matières  
bitumineuses telles que  
le charbon, les  schistes, 
etc., à basse  température.
—  M e g u in  A .-G . e t  M .  
M u l l e r , Allemagne. —
D. R. P. N» 367.536. Dem. le
5 Septembre 1920.

Le brevet vise une cornue 
tournant à grande vitesse, de 
manière que la matière à dis
tiller soit comprimée sur les 
parois intérieures par la force 
centrifuge ; ce dispositif de 
principe est complété par les 
perfectionnements suivants : 

Ralentissement de la cor
nue lors du chargement et du 
déchargement ;

Trépidations imprimées à la 
cornue, pour faciliter l’action 
de la force centrifuge ;

Vis sans lin dans l’axe du 
(3520) tour, pour assurer la répar

tition régulière:
Brûleurs répartis à l’extérieur.
Dans le cas du four à axe vertical, cône de réparti

tion à la partie supérieure, dirigeant la matière contre 
les parois. J. B. 10.098.

662.741.34.763 (008 ) (43 ) 
Procédé et dispositif pour l ’obtention de gaz à l’eau  

lors de l'extlnctlon du coke. — O .  R o s e n t h a l , 
Allemagne. — D. R. P. N° 369.315. Dem. le 4 Août 
1924.

Dans ce procédé l’extinction s’opère dans une série 
de récipients, dont les températures vont en croissant 
régulièrement jusqu'à 10 00  ou 12 0 0 °, pointle plus favo
rable pour l'obtention du gaz à l’eau.* Les gaz par
courent la sériedes récipients, jusqu’au plus chaud, et 
sont conduits de là au réservoir. J. B. 10.098.

662.743.1 (008) (43) 
Procédé de chauffage des fours à ch am bre  verticaux.

C . O oro  u n d  C o m p . G. m . b . H., Allemagne. —
D. R. P. N° 368.084. Dem. le 13 Novembre 1921.

Le procédé consiste à ménager, dans les parois des 
fours à chambre, des conduits de chaleur horizontaux, 
dont le débit de gaz chauds peut être réglé indivi
duellement. L ’air de combustion et le gaz sont ame

Vol. 13. —  N °3 .
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nés sous pression ; suivant la position des canaux et la 
pression à l’intérieur de la chambre, on donne aux gaz 
chauds un excès ou un défaut de pression approprié, 
pour éviter des sorties du gaz produit au travers des 
parois ; ou, au contraire, pour empêcher les gaz de 
chauffage de pénétrer dans la chambre.

J. B. 10.098.

662.743.1 (008) (43) 
Procédé et application pour gazéifier les co m bu s 

tibles dans un four  tournant. —  O. Dormann,  
Allemagne. —  D. R. P. N° 369.316. Dem. le 14 
Décembre 1919.

Le four tournant proposé est destiné à la production 
de gazomixte : le combustible est tout d ’abord pyro- 
géné par la chaleur, puis par injection d’air dans la 
masse, il se produit du gaz pauvre.

Le combustible arrive dans le four par un espace 
annulaire cloisonné longitudinalement dans l’axe 
duquel passent les gaz chauds résultant de la gazéifi
cation. Une fois pyrogéné, le combustible se trouve 
refoulé (par gravité ou par vis d’Archiinède) dans la 
zone de combustion : l'air comburant débouche sous 
le combustible par des canaux où il est distribué par 
des soupapes ne s’ouvrant que lorsque ces canaux 
sont à la partie inférieure, par suite de la rotation du 
four, à cet effet, des cames fixes agissent sur la queue 
des soupapes. J. B. 10.098.

662.741.35 (008) (43) 
Réservoir pour l’extinction à, sec du coke au moyen  

d ’un courant de gaz  neutres déterminant un 
échange  de température. —  G e b r ü d e r  S u l z e r  
A k t  G e s ., Suisse. —  D. R. P. N° 369.699. Dem. le 22 
Juin 1921.

La firme demanderesse propose la récupération de 
la chaleur sensible du coke extrait des fours par le 
dispositif suivant :

Le coke est entassé dans un récipient vertical, dont 
le fond est formé de deux entonnoirs à axe vertical, 
placés à une petite distance l'un au-dessus de l’autre 
de manière à formsr une chambre conique. Un gaz 
inerte, insufflé dans la chambre, remonte à travers la 
colonne de coke chaud, et en assure le refroidissement 
méthodique.

Les trois buts poursuivis dans cette installation sont:
1° Empêcher par la disposition du double enton

noir, .l’obstruction de l'arrivée de gaz inerte ;
2° Faciliter la répartition du courant refroidisseur 

dans toute la section du récipient ;
3° Permettre la vidange du coke, à la partie infé

rieure. couche par couche. J. B. 10.098.

668.731.2 (008) (43) 
Procédé d’obtention de goudron  primaire et de  demi-

coke compact, au moyen de houille dans un 
four rotatif. — E. R a f f l o e r , Allemagne. —  D. R. P. 
N° 370.721. Dem. le 18 Novembre 1921.

1 ° Le charbon est introduit dans le four par des 
cellules (zelleur) qui vont en se rétrécissant, il est 
soumis à une pression s’exerçant également dans tous 
les sens ;

2° Chaque cellule est alternativement vidée et rem
plie de charbon, pendant le chargement, elle libère 
la quantité correspondante de demi-coke ;

3° Dans chaque cellule de cokéfaction les parois 
internes portent des nervures (R ippen) radiales ; un 
levier mobile, solidaire de la rotation discontinue du 
four, commande la vidange et le remplissage.

A. T. 2.370.
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668.732
L’a u to -tra ltam e n t du goudron  en p artic u lie r la p ré

p aration  d ’hu ile  de lavage à benzol. —
H. G r u h l k e . —  Gas, u. Wasserf., 1924, T. 67, 
N» 25, p. 362-363. 21 Juin.

Dans la production de benzol, l’huile de lavage 
absorbe la plus grosse part des dépenses d'exploita
tion. Pour une production annuelle de 2.500.000 m3 de 
gaz de houille, ce qui correspond à 8.000 tonnes de 
charbon carbonisé et à une fabrication de 19 tonnes 
de benzol, il faut environ 6.000 kg. d'huile de lavage ou 
16 %  du poids de benzol, ce qui est normal. Cela fait 
960 marks-or d'huile p ise à l’usine. A  ce montant
s’ajoutent les divers frais de transport, de location des
fûts.

Résultats d’exploitation d'une distillerie de goudron.
a ) Traitement de goudron de houille pour la récu

pération d'huile de lavage à benzol.

R é s u l t a t s  :

Avec 100 kg. de goudron traité on obtient :
Eau ammoniacale.........................  1.05 kg.
B en zo l.........................................  1,30 —
Huile de lavage................................. 28 —
Brai mou..........................................  68 —
Perte............................................. 1,65 —

T o t a l  . . . .  100 —

Ceci nécessitait : 16 m3 de gaz de chauffage 
40 kg. de vapeur 
4 heures de travail

b ) Frais de fabrication pour 100 kg. d'huile de 
lavage récupérée.

D é p e n s e s :
Marks - or.

358 kg. goudron à 5 marks-or par 100 kg . . .  . 17,90
57 m3 gaz à 0,1" par m’ .......................................  5,70

150 kg. vapeur à basse pression à 0,5 par 1000 kg. 0,08
16 heures de travail à 0,40.................................... 6,40
20 %  pour amortissement et entretien................ 3,34

T o t a l  Marks-or . . . . .  33,42

Capital engagé pour l’ensemble de l’installation : 
Marks-or 1.000 en chiffres arrondis.

R e c e t t e s  :

4,65 kg. huile légère à 0,30 par kg.............  1,39
243 kg. brai 8 par 100 kg. . . . ..............  1944

T o t a l  marks-or....................20,83

Les frais pour 100 kg. d’huile de lavage récupérée 
s’élèvent donc, rendus usine, à 33,42 —  20,83 =  Marks- 
or 12,59.

Pour une consommation annuelle de 6.000 kg. il 
ressort donc une économie pour un prix de 19,90 marks 
or par 10 0  kg. d'huile de lavage achetée, rendue usine 
(transport 3,‘JO marks-or par 100 kg,), de 7,31 X  60 =  
marks-or 438,60.

Régénération d'huile de lavage épuisée.
L ’huile de lavage épuisée fut jusqu'ici amenée dans 

la fosse à goudron et fut donc payée comme goudron.
Les chiffres ci-après prouvent qu’il vaut mieux sou

mettre cette huile à une distillation afin de la régé-

M. B A R IL

nérer. L’huile de lavage traitée, après être devenu 
inutilisable pour l’usine à benzol, donnait à la tonne 
les rendements suivants :

Eau...................................... 0,0
Huile légère........................  47,5
Huile de la va g e ................. 391
Brai m ou ............................ 546
Pertes............. ....................  15,5

T o t a l .................  1000 kg.

Ceci nécessitait les dépenses suivantes :
Gaz de chauffage.................................170 in3
Vapeur............................................. 400 kg.
Travail............................................. 30 heures

Les frais de fabrication pour les 391 kg. d'huile de 
lavage récupérée se décomposaient donc comme suit :

D épe n se s  :
M arks-or.

1000 kg. d’huile de lavage épuisée à 5 marks-or
par 100 kg...................................................... 50

170 ni3 de gaz à  0,10 par m3...........................17
400 kg. vapeur à basse pression à 5 % . . . . 0,20
30 heures de travail à 0 ,40 ............................. 12
20 %  amortissement et entretien...................10

T o t a l .....................89,20

R e c e t t e s  :
Marks-or.

47,5 kg. d’huile légère à 0,30 par kg...........  15,25
546 kg. orai mou à 8 marks-or par 100 kg.. . 4(,68

T o t a l ........................  57,93

Le prix de revient des 100 kg. d'huile régénérée
. . , 89,20 — 57,93 . .  .

s élevait donc a --------------------- =  environ 8 marks-or,ce

qui est encore moins onéreux que le traitement du 
goudron.

Les fractionnements étaient les suivants :
Huile de
lavage Huile de

provenant lavage
du goudron. régénérée,

_ 1
115».............. ..............  0.3 1,5

..............  0,7 0,5
175°.............. .............. 1,6 3,5

................. 9,9 15,3
. . . .  58,3 64,3

..............  24 9
................. 6,1 4,7

100 100

En résumé, même les moyennes usines à gaz ont 
intérêt à distiller leur goudron quand elles ont une 
usine à benzol" et à régénérer leurs huiles de lavage.

C. B. 99.

668.731
Recherches sur les huiles des goudrons  primaires.

—  R. W e is s g e r b e r . —  Brennstoff-Chem ., 1924. 
T. 5, N° 13, p. 208-214. 1er Juillet.

L ’auteur décrit les constituants qu’il a pu reconnaître 
dans les huiles pour moteurs d ’un goudron primaire 
obtenu, au four tournant, à partir d ’un charbon « Gas- 
flammkohle » de la Société G ra f Bismarck.
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10-15 %  sont formés de paraffines et de naphtènes. 
Le reste est constitué par des carbures aromatiques, 
et des carbures non saturés.

De la fraction passant entre 190° et 195°, on peut 
retirer du durène (2  %  de l'huile); par sulfonation, de 
l’éthylxylène 1 .2 .3, de la décaline, de la méthvldécaline.

L ’indène a été recherché dans la fraction passant 
entre 180° et 235° (action du Na dans une solution de 
xylène) : le rendement atteint 4 % ;_ le 
méthylindène a été isolé de la fraction 
passant entre 190° et 200° par traite
ment à la potasse fondante; 4 litres 
d’huile maintenus en contact avec 
S O ‘H* concentré ont donné 470 gr. de 
résine de coumarone

L ’auteur a pu reconnaître la présence 
de cétones dans toute la gamme de pro
duits fractionnés de 190° à 240° (traite
ment par la phénylhydrazine) : 1 0  litres 
d’huile ont donné environ 190 gr. de cé
tones brutes, soit 1 ,6  à 2  %  de l'huile 
neutre. Par réaction avec la semicarba- 
zide, on peut caractériser, en particulier, 
la méthylheptylcétone. A . T. 2.370.

teur a fait des expériences sur le mélange de goudron 
et d’eau ammoniacale ; il opérait sur un tube de verre 
de 1,25 m. de haut et 9 cm. de diamètre que l’on rem
plissait de goudron jusqu’à un mètre à partir de la 
base, tandis que le reste était rempli d'eau ammonia
cale ; après agitation et repos le niveau de séparation 
se fixait à 1,055 m. En faisant l’analyse du goudron à 
différents niveaux il apuobserverles résultats suivants :

Niveau 
haut, en cm. Densité, Eau %.

0 à 
170».

170 à 
230».

230 à 
270». Total.

Carbone
libre.

100 à 1.005 26,0 2,73
105,5
98

(1,0110)
1,008 18,0 12 12,5 10,0 34,5

(3,28)
1,79

82 (1Æ > ( « .7 ) (15,2) (12,2) (42,1) (2.18)
1,090

(1,1000)
1,093

10,0 9.5 
(10,8)

8.5

14,2 11,6 35,3 1,50

62 8,5
(15,8)
15,0

(13,1)
13,0

(40,5,
36,5

(1 67) 
1,11 
(1,22) 
0.9132

(1,1016)
1,093

(1,1018)
1,095

8,0
(9.3)
8,3

(16,4)
14,7

(14.2)
13.3

(39.9)
36,3

16 7,8
(9.0)
78

(16,0)
15,5

(14,5)
14,2

(39,5)
36,5

(0,99)
0,92

5
(1,1030)
1,095 5,6

8,7
7,1

(15,7)
15,1

(15,4)
14,9

(39.8)
37,1

(0.94)
0,89

1,1038 6,7 (16,0) 15,8 (37,8) (0,94)

668.735
P urification  du benzène bru t. —  M . D u n k e l .  —  

Brennstoff-Chem., 1924. T. 5, N ° 17, p. 265-268. 
1er Septembre.

L  auteur, dans une précédente communication, a 
montré la possibilité de purifier le benzol brut par 
chauffage sous pression, à 150-2005 pendant « quelque 
temps » ! En opérant à température plus élevée, il 
devient possible d'opérer sous pression plus basse. En 
faisant passer les vapeur de benzol ou de toluol dans 
un tube chauffé vers 380-460°, avec de l’air —  en res
tant en dessous des limites d ’inflammabilité —  on 
obtient une purification continue ; il ne se formerait 
pas de carbone libre, les huiles purifiées seraient sta
bles à l’air.

On ne voit guère l’intérêt de ce procédé, ni au point 
de vue scientifique, ni au point de vue technique.

A. T. 2.370.
668.731

La te n e u r en eau du goudron . —  O . P f e i f p e r . —  
Gas-u. IVasser,., 1924. T. 67, N° 35. p. 521-523.
30 Août.

On ne sait rien de bien précis sur les causes qui 
influent sur la variation de la teneur en eau du gou
dron ; normalement elle oscille entre 2 et 3 %, mais on 
l’a vue monter jusqu’à 40 et 45 % ; on a remarqué depuis 
longtemps que ces hautes teneurs étaient liées à une 
plus grande richesse du goudron en phénol et carbone 
libre.

Ayant observé récemment que l’eau ammoniacale 
concentrée se séparait difficilement du goudron, l’au-

La teneur en eau augmente donc au fur et à mesure 
que l’on se rapproche de la surface ; corrélativement 
la densité diminue tandis que la teneur en huile légère 
et en carbone augmente.

L ’auteur en conclut que dans les citernes à goudron, 
à partir d ’un certain niveau, la teneur en eau de gou
dron dépasserait la moyenne normale de 5 %  et que 
cela serait dû à l’eau ammoniacale concentrée ainsi 
qu’au carbone fixe qui se rassembleraient à la partie 
supérieure ; si donc la dem inde en goudron est telle 
que le niveau s'abaisse suffisamment bas pour que les 
pompes refoulent cette partie du goudron riche en 
eau on aurait ainsi une augmentation de la teneur du 
goudron en eau. J. D. 4.094.

B R E V E T S
• 569.382(008X44) 

Procédé de d istillation  de goudrons, hu iles et pétroles  
. de lavage du gaz, eaux  am m o n ia ca le s  et, en  
[g é n é ra l, de tous les  liqu ides. —  A. C a b r i e r ,  

Italie. —  B. F. N» 559.382. Dem. le 3 Août 1923. Dél. le
6 Janvier 1924.

Appareil continu de distillation constitué par une ou 
plusieurs cornues en fer ou en fonte, disposées en 
série ou section rectangulaire à laquelle on donne le 
plus de longueur possible, six mètres au moins, et 
une largeur en rapport avec la puissance exigée.

L ’appareil de condensation des vapeurs qui lui fait 
suite est constitué par un serpentin en 1er ou en 
fonte, composé d’une série de tuyaux courts, mais de 
diamètre relativement fort. C. B. 99.

PÉTROLES, HYDROCARBURES
665.43

Fabrication  et purification  de la c ire  de lig n ite . —
S edlaczek. —  Kunststoffe, 1924. T. 14, N° 1, p. 1-5.
Janvier.

Depuis vingt ans, on connaît deux procédés de pré
paration de la cire de lignite : le procédé par distilla
tion à la vapeur d’eau et le procédé d’extraction aux 
solvants volatils. Ces deux procédés ont leurs défauts

Vol. 13. -
M a r s

-  N °3 .
19 25 .

M. G U IS E L IN

respectifs. On a essayé de distiller le lignite sous 
pression réduite ou dans un courant d'hydrogène 
(D . R. P. Noa 101.373 et 116.453). On emploie divers 
solvants : alcool, benzène, huile solaire, CS*, acétone, 
chloroforme, CC1‘, éther (1). R. P. N03 101.373.116.453, 
179.449). On a '  ”  ’
comme agent d’i 
et p. éb. 218°).

éther ( I ) .  K. r .  N03 1U1.373. 11b.4W, 
a proposé d ’em ployer le  naphtalène 
d’extraction de la cire de lign ite (p. f. 80°
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Le naphtalène étant volatil avec la vapeur d’eau, on 
peut le récupérer facilement et totalement. Le rende
ment est meilleur en cire, et celle-ci a un point de 
fusion plus éle\é que celui de la cire extraite par les 
autres dissolvants (par le benzène 70°, par le naphta
lène 81", D. R. P. N ° 204 256).

Un mélange d’alcool et de benzène extrait du lignite 
1 1  %  de cire, tandis que le benzène seul n’en enlève 
que 7 %.

Le mélange benzène, alcool méthylique et acétone 
donne un rendement encore plus grand en cire de 
lignite.

On a proposé aussi d’employer des solvants orga
niques à points d'ébuliition élevés : pyridine, quino- 
Iéine, acétate d’amyle, huiles de goudron bouillant 
entre 320-350°. On arrive à dissoudre environ 50 %  du 
charbon bitumineux (voir D. R. P. N ° 380.331).

Un a reconnu que l’on pouvait extraire à l’aide de 
dissolvants les huiles et bitumes des schistes bitumi
neux, pourvu qu’ils soient chauffés à 300° pendant un 
certain temps.

Comme la cire de lignite est constituée par diffé
rents corps, on a préconisé de les séparer de la 
matière brute par extraction fractionnée à l’aide de 
dissolvants distincts. Les matières résiduaires de ces 
extractions fractionnées sont soumises à la distillation 
pvrogénée, quelquefois dans l’appareil extracteur 
même. On traite encore le lignite en autoclave par 
fusion à 300°, en travaillant soit en continu, soit par 
intermittence. En effet, on a observé que le lignite 
devient plastique à 100° (voir D. R. P. N 03 372.279, 
372.280).

L ’eau sous pression ù 200-400° sert aussi de 
dissolvant du bitume du lignite. Le produit obtenu est 
ensuite distillé à la vapeur d’eau à 500°.

Enfin, on peut aussi extraire la cire du lignite en 
employant des alcalis, des sels alcalins, des savons, de 
la glutine, du sucre, etc. On décompose les émulsions 
obtenues à l'aide d ’acides minéraux. Le précipité est 
ensuite purifié par extraction avec des solvants 
organiques appropriés. L ’émulsion peut être aussi 
relarguée h l’aide de sels neutres.

Il y a plusieurs moyens de raffiner la cire de 
lignite : noir animal ou de cyanure, terre foulon, 
acide azotique, chlore, permanganate de K, bichro
mate, acide sulfurique (concentré ou fumant) ou bien 
un mélange de S O ‘Hs et, de N O JH. Le raffinage est 
particulièrement facile si l’on a soin d’éliminer aupara
vant les substances résineuses à l’aide de solvants. 
Consulter l’article pour plus de détails. M. C. 332.

665.41 : 545
Méthode de dosage de l'hulle dans la paraffine, basée 

sur l’Indice de réfraction de la solution de l ’hulle 
dans un solvant. — R. E. W i l s o n  e t  R. E. W i l k i n .
—  lndustr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N» 1, p. 9-12. 
Janvier.

Les auteurs décrivent une méthode, employée dans 
les laboratoires de la Standard Oil Company (lndiana), 
pour déterminer la teneur en huile de la paraffine. La 
méthode actuelle de dosage de l’huile et de l’humidité, 
par compression de la cire, donne des résultats tout à 
fait inexacts, et l’on pense que la nouvelle méthode la 
supplantera. Cette nouvelle méthode consiste essen
tiellement à dissoudre 0,5 gr. de paraffine dans du 
bichlorure d’éthylène, refroidir à environ— 17'8C., 
à filtrer, laver la paraffine et évaporer le solvant 
du filtrat. Celui-ci laisse un résidu contenant toute 
l’huile et une petite quantité de paraffine à bas point 
de fusion, laquelle est soluble même il —  17°SC. Le

résidu est dissous dans une quantité suffisante d’un 
solvant spécial dont'on mesure l’indice de réfraction; 
pour obtenir la quantité d’huile, il suffit de se rap
porter à une courbe établie préalablement. Des essais 
ont été effectués, mais sans aucun succès, pour sim
plifier la méthode. Cependant, l’exactitude de la 
nouvelle méthode est de beaucoup supérieure à celle 
de l’ancienne. Grâce à elle, on a pu déterminer la 
cause et l’ordre de grandeur des erreurs de la méthode 
ordinaire par compression; ces erreurs peuvent atteindre
2 %  pour des échantillons contenant 2 à 3 %  d’huile.

D. F. 551.

665.41
L’élimination de la paraffine des puits de pétrole. —

A. M i l l s .  —  Petroleum, 1924. T. 20, N» 16, p. 729- 
732. 1" Juin.

Cet article, traduit du Petroleum W orld  de Fé
vrier 1924, expose différents procédés d ’élimination 
de la « paraffine » qui se forme sur les parois des puits 
de pétrole après quelque temps d ’exploitation, em
pêchant ainsi l’afflux de l’huile.

Cette «  paraffine »  est de composition assez 
variable : elle contient de la cire minérale, de la paraf
fine non crackée, de l’asphalte, de l’eau, de l ’huile et 
des minéraux (sel, argile, sable, carbonates, etc.). La 
consistance, le point de fusion et la solubilité en sont 
également variables.

Les causes de sa formation locale sont les suivantes :
1° Refroidissement par détente des gaz naturels;
2° Solubilité décroissant en même temps que la 

pression;
3° Action émulsionnante des outils de forage ;
4° Les gaz, en se dégageant, entraînent une certaine 

quantité d’essence : la paraffine se trouve plus con
centrée et se dépose;

5° Variation du niveau de l’huile, d’où parois alter
nativement sèches et baignées, où la paraffine se 
dépose ;

6° Irruption de certaines sortes de sels, qui donnent 
des précipités avec les eaux de puits.

Il en résulte, une diminution sensible du débit 
d’huile et de gaz; quelquefois les couches pétrolifères 
sont engorgées à plusieurs pieds autour des puits; 
les canalisations et les pompes sont également engor
gées.

Les méthodes de nettoyage dépendent de la nature 
de la paraffine, aussi une analyse chimique est-elle 
nécessaire au préalable.

Au /ioitit de vue préventif, on peut empêcher, ou 
du moins retarder les dépôts de paraffine en tubant 
assez profondément le puits pour que le sable-oléi
fère reste constamment mouillé; en outre, on limite le 
refroidissement par détente des gaz. Si le puits donne 
de l’eau, il convient de la reverser. Si les gaz ont une 
forte pression, on doit la régler.

Dans le cas des puits à pompage, le tubage profond 
est de règle; dans les puits jaillissants, la pression 
interne fait en général expulser la paraffine; mais 
c’est dans les tubages et les canalisations que se 
dépose celle-ci. On peut encore réchauffer le puits à 
la vapeur ou avec des appareils électriques, mais ces 
procédés sont coûteux.

M é t h o d e  d ’ é l i m i n a t i o n  d e  l a  p a r a f f i n e .

Torpillage. —  Ce serait une des méthodes les plus 
efficaces, à condition de bien bourrer au-dessus des 
pétards et d’éviter les détériorations de tubage, ainsi 
que les excavations excessives et la compression . des 
couches productrices.
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L i f f i ia i t

Solvants. —  On emploie l’essence, ou mieux le 
benzol, ainsi que l’huile brute, ou le pétrole chauds, à 
condition d’extraire le solvant avant que la paraffine 
ne se redépose par refroidissement.

Vapeur d’eau. —  On l’introduit par des manches en 
toile, le retour se faisant entre la manche et la paroi. 
Eviter une trop grande pression, qui refoulerait la 
paraffine dans le sable. Ce procédé est cher, et pas 
toujours satisfaisant.

Carbure de calcium, soude et aluminium, bioxyde 
de sodium. —  En présence d’eau, ces substances 
dégagent une grande quantité de chaleur et provo
quent la fusion de la paraffine.

Acide chlorhydrique. —  S ’emploie en présence 
d’engorgements calcaires.

Combustion. — On enflamme des déchets imbibés 
d’huile et les jette dans le puits, que l’on alimente en 
air comprimé. On laisse la combustion se poursuivre 
pendant 24 h., puis l’on éteint par déversement d’eau. 
Ce procédé, relatis’ement nouveau, paraît très 
efficace.

La conclusion de l’auteur est qu'il n’existe pas 
encore de procédé définitif et à l’abri de toute cri
tique, et qu'il y a lieu de travailler beaucoup sur la 
question. J. B. 10.098.

B R E V E T S
665.5-1 (008) (42)

Appareil à réchauffer les huiles minérales. —  D. C. 
B r a n d o n , Indes. — E . P. N° 204.457. Dem. le 
l"- Août 1922.

Cet appareil consiste en une chambre verticale a 
dans la partie supérieure de laquelle est logé un 
faisceau tubulaire; à l'intérieur des tubes circulent 
les agents de chauffage provenant d'un collecteur 2

pour se rendre au collecteur 2 '; le liquide à chauffer 
entre par l’orifice 16 et ressort par l’orifice 14. La 
base 7 est munie d’un séparateur d’eau 21. La sortie 
de vapeur 27 est munie d ’un dispositif 25 destiné à 
retenir le liquide entraîné. M. D. 444.

Vol. 13. — N° 3.
M a r s  1925

(4859)

rf665.45 (008) (42) 
Purification de la paraffine. —  F. Esling et S. H.

J o h n s o n  and C°, L t d , Angleterre. —  E. P.
N° 205.245. Dem. le 26 Juillet 1922.

Les éléments 20-21 en fonte forment la chambre 
pour cire 22 et les chambres de. chauffage 23. Les 
sorties 26 pour les ressuages et la cire sont ménagées 
dans les éléments 2 0 , tandis que les orifices d’entrée 
et de sortie 27 des liquides de chauffage et de re
froidissement sont ménagées dans les éléments 2 1 . 
La disposition représentée fig. 4S59 comprend des 
c h a m b re s  à 
cire 1 et des 
chambres de 

c h a u ffa g e  2  
o b te n u e s  en 
a s se m b  1 an t  
des éléments 
constitués par 
des cadres de 
bois 6 et une 

p a ro i  en 
feuilles de cui
vre 7 séparées 
par des cadres
9. C h a q u e  

chambre à cire 
est munie d ’o 
rifice d'entrée
8 et d ’un ori
fice d’évacuation à soupape et a, de préférence, le 
fond incliné. Chacune des chambres 1 a des rac
cords à soupape 28-29 pour le passage de la vapeur, 
de l’eau froide ou de l'eau chaude provenant respec
tivement des tuyaux 17-15 -'fct 13. Des gaz de foyers, 
de la saumure, de l'ammoniaque et de l’acide car
bonique peuvent être employés comme agents de 
chauffage et de refroidissement. L ’appareil peut être 
isolé calorifiquement et monté sur des roues pour 
en faciliter l’entrée ou la sortie d’une chambre 
calorifugée.

Les chambres à cire peuvent être coniques 
vers le bas, et les parois ondulées. En fonctionne
ment, la cire fondue est envoyée dans une ou plu
sieurs chambres à cire et est ensuite refroitlie jusqu’à 
solidification. Elle est alors graduellement réchauffée 
et les vannes d’échappement ouvertes pour laisser 
.sortir les ressuages. La cire restante est fondue et 
évacuée dans un autre récipient. M. D. 444.

665.55 (008) (42)
Cracking des hydrocarbures. —  A .  E. A l e x a n d e r , 

Angleterre. —  E. P. N® 207.276. Dem. le 28 Août 1922. 
L ’hydrocarbure est vaporisé et soumis au cracking 

par traitem ent sous pression avec des hydrocarbures 
gazeux chauffés, tels que gaz naturel, gaz de sondage 
ou gaz non condensés produits dans ce procédé.

M. D. 444.

665.55 (008) (42)
Appareil de distillation des hydrocarbures. —  T. E. 

R o b e r t s o n , Angleterre. — E. P. N° 206.029. Dem. le 
23 Novembre 1922.

Les vapeurs sont envoyées dans une série de con
denseurs à réfrigération d’air : la chaleur emmagasinée 
par celui-ci sert ensuite à chauffer la chaudière dans 
laquelle se vaporise l’huile.

15, 16, 5, échangeurs de chaleur dans lesquels 
est chauffée l’huile;

1 , chaudière tubulaire ;
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3, séparateur à la suite duquel les vapeurs passent 
dans les condenseurs 6 refroidis par de l’air circulant

dans les tubes 8. La température est régularisée par 
l’admission de vapeur d'eau surchauffée arrivant par 
le tuyau 1 1  ;

1 0 , pompe d’aspiration de l’air qui est envoyé dans 
la chambre à combustion d e là  chaudière 1 . ‘ ^

L. L. 881.
665.55 (008) (42)

Procédé de distillation des huiles minérales. —  T. R. 
R o b e r t s o n , Angleterre. —  E. P. N° 207.041. Dem. le
23 Novembre 1922.

La pompe 11 fait circuler l’huile entre un réchauf
feur tubulaire 4, à contre-courant par rapport aux gaz 
de chauffage provenant du foyer 1 , et un réservoir 8 
chauffé par les gaz brûlés provenant du foyer. Les

vapeurs passent du réservoir 8 à travers un avant- 
chauffeur 16 pour l’huile alimentée et un condenseur 
17. De la vapeur surchauffée peut être amenée par le 
tuyau 24 dans l’appareil de chauffage. Les tubes 4 de 
l’appareil de chauffage peuvent être munis d’enve
loppes protectrices en fonte ondulée. M. D. 444.

662.752 (008) (43) 
Combustible pour moteurs à explosion. —  A c t i e n -  

G e s e l l s c h a f t  f ü r  A n i l i n - F a b r i k a t i o n , Allemagne.
■— D. R. P. N° 367.128. Dem. le 9 Novembre 1919.

Ce combustible est composé de méthyl- et de di- 
méthylcyclohexane. J. B. 10.098.

665.41 (008) (42)
Appareil â purifier la paraffine. —  B u r m a h  O i l  C°, 

L td , Angleterre. — E. P. N° 20S.195. Dem. le 15 Août
1922.

Cet appareil se compose d’une chambre 11 îl double 
enveloppe, divisée au moyen de cellules transversales

de chauffage 13 en compartiments 17 remplis de cire 
ou de paraffine liquides pompées par les tuyaux 14 et
15 et munis de tuyaux de sortie et d’entrée d’air 20-26. 
Des éléments verticaux de chauffage 29 pendent des 
cellules 13 et y sont raccordés de façon à former un 
circuit à travers chaque chambre 17. Le drainage est 
facilité par des fonds en toile métallique 18 reposant 
sur des barreaux ou autres supports 19 et par des 
entourages 42 et des séparateurs 41 également en toile 
métallique. Quand les chambres 17 ont été remplies, 
les tuyaux 2 0  sont vidangés par le tuyau 28, en faisant 
au besoin passer de la vapeur par le tuyau 2 2 , et de 
l’air, chaud de préférence, nécessaire pour éviter la

(4866)

formation de vide est admis par le robinet 27. La 
température de l’eau circulant dans les éléments de 
chauffage est alors graduellement réduite jusqu’à cé 
qu’elle ait atteint la valeur désirée pour la cristallisa
tion. Une fois les cristaux formés, les tuyaux 15 sont 
purgés en faisant passer de la vapeur dans le tuyau 2 1  
et ouvrant le tuyau d’évacuation 23. Le ressuage est 
alors commencé en élevant progressivement la tem
pérature. La cire purifiée est finalement fondue entiè
rement, de la vapeur provenant d ’un tuyau 25 étant 
admise éventuellement dans les chambres 17 si on le 
désire.

L ’appareil peut être nettoyé [en admettant un 
fluide de balayage par le tuyau 25. M. D. 444. " Ï ï

665.55 (008) (42)
Cracking du pétrole. —  J. F. M o n n o t , Angleterre. —  

E. P. N° 208.310. Dem. le 27 Octobre 1922.
Les huiles devant subir le cracking sont chauffées 

sous pression et admises, mélangées d’air, dans une 
chambre contenant des matières réfractaires, telles 
que de l’argile, maintenues à haute température. Les 
produits de cracking peuvènt être conduits directe- 
nient h l’admission d’un moteur à gaz, ou pour le 
chauffage ou pour l’éclairage. M. D. 444.
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543.3
Modification facilitant l’emploi du volumètre de 

Lunge et permettant sa généralisation. — 
G. R i v ie k e  e t  G. P i c a r d . —  Bull. Soc. Chim., 
France, 1924. T. 35-36. N° 7, p. 901-902. Juillet.

Cette modification a été faite pour permettre l’usage 
du correcteur dans le cas du dosage des nitrates ; en 
éliminant après la réaction, la couche boueuse d’acide 
sulfurique et de sulfate mercurique qui recouvre le 
mercure. Les auteurs ont ajouté à la partie inférieure 
du volumètre proprement dit, au-dessous de la gra
duation, un robinet à trois voies et une ampoule de 60 
à 70 cm3 qui permet d'éliminer le réactif sans perte 
de gaz ni rentrée d’air.

Pour cela on crée une dépression dans le volumètre 
en l’élevant jusqu’à ce que le gaz arrive dans lerobinet

(position I, delà fig.4.S91\, 
que l’on tourne alors d’un 
quart de tour (position 1 1 ) 
puis on abaisse l’appareil 
pour le mettre en pression, 
le réactif s’écoule alors 
à l'extérieur dès que le 
robinet a été amené à la 
position III ; quand le 
mercure sort SI suffit de 
revenir à la position pre
mière pour avoir une 
surfacenette aveclaquelle 
la lecture est facile.

Cette modification a été 
appliquée parles auteurs 
à l’analyse rapide du gaz 
d’éclairage. Grâce à elle, 
il est possible d ’absorber 
et de mesurer successive
ment C O ’, O, les carbures 
éthyléniques, CO,’ en éli

minant chaque fois qu’il est nécessaire le réactif, puis ; 
avec un second volumètre (gradué deO à 10 0  cm3 et pos
sédant une ampoule d'égale capacité sous la graduation, 
mais non pourvu de la modification des auteurs) réuni au 
premier par un tube capillaire de quartz garni 
d’amiante palladié, brûler sucessivement l’hydrogène 
et le métliane, les doser et mesurer l’azote restant.

L ’opération'se fait sur 150 cm3 de gaz au maximum 
et demande peu de temps. H. C. 2.322.

542.49
La distillation fractionnée de petites quantités de 

matières —  G. Widmer. —  Helvetica Chim. 
Acta, 1924. T. 7, N° 1, p. 59-61.

L ’appareil (fig. 5004) s’adapte au récipient dans 
lequel on fait bouillir le liquide à la façon d’un réfri
gérant ascendant.

Les vapeurs circulent d’abord de bas en haut, entre 
le tube extérieur et le tube intermédiaire, puis de haut 
en bas entre le tube intermédiaire et le tube inté
rieur; le liquide de condensation retombe dans le 
ballon, soit directement dans le premier trajet, soit 
par le siphon dans le second; de là, les vapeurs circu
lent dans le tube intérieur dont la partie centrale est 
occupée par une baguette de verre pleine, autour de

INSTALLATION
GEMENTduLABORATOIEE

M. C. P O U L E N C

laquelle en est enroulée une deuxième; la vapeur est 
obligée de suivre un trajet en hélice, et la 
séparation se fait complètement : l’appareil 
figuré est construit pour un mélange de 
liquides dont le volume total est de 20  cm3 : 
la distillation est conduite lentement (deux 
heures aumoins). Pour de plus petites quan

tités de substances ( 1  ou 
2 cm’), les auteurs ont cons
truit un « micro-appareil » 
représenté par la fig. 5005. 
Chacun des appareils est 
e n to u ré  d’un manchon 
protecteur. L. L. 881.

B R E V E T
6 62 .612 (008 ) (44 ) 

Bloc à séries de températures constantes pour la 
détermination des températures optlma de diver
ses réactions. — R. A . I e g f n d r e , France. —
B. F. N° 572.940. Dem. le 9 Nov. 1923. Dél. le 1er Mars 1924".

Ce bloc est constitué par une pièce métallique calo- 
rifugée dont l’une des extrémités est plongée dans 
une source chaude à température constante tandis 
que l’autre extrémité est plongée dans une source 
froide. A  l’intérieur de la pièce la température varie 
d’une façon continue entre celle de la source chaude 
et celle de la source froide. Des cavités sont creusées 
dans la pièce en sortè qu’on peut y plonger des tubes 
à essais ou des flacons pour étudier des phénomènes 
ou des réactions entre deux températures fixées

R. G. 2.434.
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669.3
La corrosion du cuivre et des a l liages de cuivre. —

U. R. E v a n s . —  J Soc. Chem. Indu sir. (  Chem. 
Industr.). 1924. T. 43, N° 18, p. 127T-131T. 2 Mai.

La corrosion localisée du cuivre et du laiton peut se 
produire de plusieurs manières :

A ) Par enlèvement préférentiel des sels de cuivre 
en certains points, il se produit une cellule de concen
tration. Les points de faible concentration sont les 
anodes et sont corrodés. Cet enlèvement peut se 
produire :

1° Par suite de la vitesse locale très grande de l’eau. 
Un exemple en est donné dans le cas de la corrosion 
d’un tube de condenseur;

2° Par gravité ou forces capillaires, par exemple 
dans l’attaque des acides à la surface de séparation 
(air-liquide).

B ) Par aération différentielle, les points abrités de 
l’oxygène deviennent anodiques et sont attaqués. Ces 
cellules d ’aération différentielle peuvent être réalisées :

1° Quand des corps étrangers reposent sur la surface 
métallique (sable, écailles, etc., dans les tubes de 
condenseurs de marine);

2 ° Quand des gouttes de liquide restent sur une 
lurface métallique sèche ;

3° Quand la surface est irrégulière (corrosion dans 
les traces laissées par un traitement à l ’émeri).

Le chlorure cuivreux, produit de la corrosion,quand 
il est lormé, protège le métal de l’oxygène et ainsi 
favorise la corrosion ultérieure.

D ’autres causes probables de corrosion localisées 
sont :

C ) Le contact avec des corps conducteurs.
D ) L ’enlèvement local de la peau protectrice.

R. G. 2.434.
669.0046 : 665.91 

Corrosion électrolytlque dans un gazomètre à gaz 
à l ’eau. —  F. H. R h o d e s  e t  E .  B. J o h n s o n . —  
Industr.Engin. Chem., 1924. T. 16, N° 6, p. 575. Juin.

Ce gazomètre qui contenait du gaz brut, non purifié, 
était rongé au-dessous du niveau de l’eau depuis la 
profondeur de 4 pouces jusqu’à la profondeur de
3 pieds. L ’acier était même perforé par endroits.

On a constaté que l’eau était plus chargée en pro
duits sulfurés en profondeur qu’en surface. Cependant 
la couche de produits de corrosion contient 89.4 % de 
Fe’O 4. Les faits observés s'expliquent par l ’influence 
d ’une différence de potentiel créée dans une pile 
oxydation-réduction.

Les parties aérées sont cathodiques, les parties non 
aérées, chargées en produits sulfurés réducteurs, sont 
anodiques. Cela explique la création d ’une zone 
d’attaque. La vérification expérimentale est satisfai
sante.

En somme, on voit que la corrosion peut avoir Heu

par ditférences d’aération des diverses parties d ’un 
métal,aussi bien que par contact de métaux différents.

k. G. 2.434.
669 : 662.2  

Le pyrophorlsme des poudres 
métalliques. —  G. Tammann 
et N. Nikitin. —  Z . anorg. 
allgem. Chem., 1924. T. 135, 
N° 3, p. .201-204. 21 Mai.

Les auteins ont cherché à dé
terminer, au moyen de l’appareil 
représenté fig. 4S76, la limite 
supérieure de température à la

q u e l le  peut être effectuée la réduc
tion des oxalates ou des oxydes 
métalliques par l'hydrogène pour 
que les métaux obtenus soient 
pyrophoriques. Ils ont constaté 
qu’une agitation énergique pen
dant la réduction abaisse vcette 
limite de température : ainsi It 
fer peut être obtenu à l’état pyro- 
phorique par réduction de l’oxa- 
late dans un courant d'hydro
gène entre des températures 
variant de 370° à 530°, mais si 
l’oxalate est agité pendant la 
réduction on ne peut obtenir un 
produit pyrophorique que si la 
température de réduction ne 
s’élève pas au-dessus de 400°.

C. D. 1.965.

a .

L

(4876)

669.0531 : 532.13 
Recherches sur le flottage. I. —  E. B e r l  et W . Pfann- 

m ülle r.  —  Kollo id -Z ., 1924. T. 34, N° 6, p. 328-332. 
Juin.

Des examens de l'attitude pendant le flottage de 
silice —  entrepris à la suite d’essais antérieurs — il 
découle des connaissances nouvelles et plus larges :

1° La poudre de quartz faiblement chauffée est 
hydrophile, celle fortement chauffée est faiblement 
hvdrophobe;

2° Le flottage de la poudre de quartz, chauffée, dans 
une solution de colorants basiques, n’a lieu qu’avec 
une concentration minime du colorant, mais des 
exceptions existent à cette règle ;

3° La préparation fabriquée par échauffement de 
silice précipitée —  encore faiblement souillée éleclro- 
lytiquement —  ne ressemble pas complètement, par la 
façon dont elle se comporte pendant le flottage, à la 
poudre de quartz chauffée;

4° La raison de la modification des qualités de la 
poudre de quartz, provoquée par réchauffement, est la 
modification de la surface;

11 n’existe pas de rapport entre le sens de la charge 
des parcelles suspendues et la façon de se comporter 
pendant le flottage. C. B. 99.
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669.14.0046
La corrosion du fer Immergé. •— W .  G. W h i t m a n  e t  

R .  P. R u s s e l l .  —  J. Soc. Chem. Industr. ( Chem. 
Industr.).'\$24. T. 43, N° 26, p. 193T-196T. 27 Juin; 
N» 27. p. 197T-199T. 4 Juillet.

Cet article précise et complète celui de Whitman, 
Russell et Altieri, publié dans Industr. Engin. Chem., 
1924 (16), n° 7, analysé précédemment.

Le phénomène de corrosion est électrochimique, 
mais l’oxygène dissous prend part directement à la 
réaction cathodique plutôt qu’il ne sert de dépolariseur 
pour l’hydrogène atomique.

La vitesse de corrosion dans les eaux naturelles est 
déterminée par la vitesse de diffusion de l’oxygène 
vers les régions cathodiques et par la protection du 
film formé sur le métal. La composition et l'état de la 
surface sont des facteurs sans importance de la corro
sion des aciers et des fers ordinaires. Des variations 
dç la concentration en ions hydrogène entre les 
limites approximatives de p K 10 et 4,5 ne changent pas 
la vitesse de corrosion, parce que le métal est recou
vert d’une mince couche d ’alcalinité constante en 
raison de la solubilité de I’hydroxyde ferreux. Les 
différences en corrodibilité entre diverses eaux natu
relles sont dues à des différences dans leur tendance 
à former des films.

Dans les alcalis, la vitesse décroît parce que la rouille 
est insoluble et forme une couche plus protectrice. La 
décroissance de la concentration en ions H n'est pas 
un facteur essentiel du problème.

Dans les acides non-oxydants, du gaz hydrogène est 
dégagé et la vitesse de corrosion est largement affectée 
par le survoltage. La surface et la composition du 
métal sont des facteurs importants.

La corrosion par l’oxygène dissous dans les acides 
est limitée par la vitesse de diffusion de l’oxvgène 
comme dans les eaux naturelles. L’effet de l’oxvgène 
devient prononcé dans les acides faibles et aux grandes 
vitesses de courant. Les aires anodiques et cathodiques 
peuvent être très séparées ou adjacentes, et toute aire 
inerte en circuit électrique avec l'anode attaquée 
fonctionne comme cathode. C ’est le cas des taches de 
rouille. Le contact avec des aires cathodiques supplé
mentaires accroît la corrosion du fer dans les eaux 
naturelles en augmentant l’aire sur laquelle l’oxvgène 
peut diffuser. Les piqûres sont dues à la corrosion 
localisée à l’endroit où les aires inattaquées ont été 
partiellement protégées (généralement par les films de 
corrosion) et ont alors servi de cathodes vis-à-vis de 
ces piqûres.

Ainsi les théories d’oxydation directe ou d ’activité 
catalytique colloïdale ne conviennent qu’à une partie 
seulement du phénomène observé dans la corrosion de 
l’acier immergé. —  Toutes deux sont contredites par 
certains faits expérimentaux dont les deux plus impor
tant sont-: 1 ° l’action du cuivre en contact avec l’acier 
dans les eaux naturelles, et 2 ° la similitude de l’action 
de l’oxvgène dans les eaux naturelles et les acides.

R. G. 2.434.

■ 669.05.31
Recherches sur le flottage. II. —  E. B e r l  e t  W .  

P f a n n m ü l l e r , —  Kollo id -Z ., 1924. T. 35, N » 1, 
p. 34-40! Juillet.

1 ° De l’examen de l’attitude de diverses classes de 
minerais : oxydes, carbonates et sulfates, en ce qui 
concerne le flottage, on a déduit le principe ci-après : 
des substances isomorphes se comportent pendant le 
flottage de façon presque identique ;

2° Au point de vue des modifications des qualités 
de flottage par l’addition de colorants aux substances, 
on distingue trois effets :

a ) Une action altérant le flottage en général ; elle 
s'explique par l’activité des colorants à la surface ;

h) Une action activant le flottage en général ; elle 
s’explique par une modification de la surface du corps 
solide par une adsorption des colorants qui a lieu de 
façon générale ;

c )  L’action activant fortement le flottage, seule 
connue auparavant;

3° Cette action est ramenée à une modification de 
la surface du corps solide qui repose sur une liaison 
particulièrement ferme du colorant;

4° Un rapport entre la teneur d ’un corps solide en 
eau d’hydratation et la façon dont il se comporte 
pendant le flottage est pratiquement inexistant.

C. B. 99.
669.0025-14

L’action de la concentration des Ions hydrogène sur 
la corrosion de l'acler Immergé. —  G. M. W h i t 
m a n , R .  P. R u s s e l l  e t  E. V. A l t i e r i . —  Industr. 
Engin. Chem., 1924. T. 16, N» 7, p. 665-670. Juillet.

Les principaux facteurs de la corrosion de l’acier 
immergé dans les eaux naturelles, les alcalis dilués et 
les- acides dilués sont le degré de protection des 
couches de corrosion et la vitesse de diffusion de 
l’oxygène.

Le degré de protection est très largement déterminé 
par le pu de la solution adjacente au métal corrodable, 
puisque ce p H affecte la solubilité de l'hydroxyde 
ferreux et même la condition physique du film 
précipité.

Dans la région alcaline, l’accroissement du p a rend 
le liquide voisin du métal plus alcalin et cause la 
formation d'un film plus protecteur, bien que la vitesse 
de corrosion initiale soit aussi grande que dans les 
eaux naturelles. Le film demande beaucoup de temps 
pour développer sa puissance de protection complète 
et il n’est pas facilement détruit quand l'alcalinité de 
la solution est réduite. Le facteur déterminant est, par 
suite, la production d’un film protecteur plutôt que la 
concentration insuffisante en ions H.

Lès résultats de Lvons et autres, qui trouvent un 
maximum dans la vitesse de corrosion dans des essais 
en cristallisoir à une « alcalinité critique », sont sans 
valeur parce que la solution n’a pas été protégée du 
gaz carbonique atmosphérique.

Dans le champ des eaux naturelles, la protection due 
au film dans une eau donnée est constante parce que 
la solution au voisinage du métal est maintenue à un 
pu constant de 9,5 par la solubilité de l'hydroxyde 
ferreux. La corrosion est alors indépendante de la 
concentration en ions H de la solution principale et 
est déterminée par la vitesse de diffusion de l’oxygène 
dissous dans le milieu corrosif.

Du côté acide de la région des eaux naturelles, le 
dégagement du gaz hydrogène commence quand 
l’alcalinité du liquide près du métal est neutralisé par 
l’acide dans la solution moyenne. Les facteurs prin
cipaux qui déterminent le point pour lequel le gaz 
se dégage sont : 1 ° la vitesse de mélange de la solu
tion avec le liquide de surface; 2 ° l’acidité totale dans 
la solution; 3° la vitesse de production de l’alcali 
dans le liquide superficiel par le processus de corro
sion.

En raison du second facteur, un acide faible peut 
dégager le gaz hydrogène à une plus faible concen-

V ol. 13.— N° 3.
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tration que ne le fera un acide fort. En raison du troi
sième facteur, la décroissance de la concentration en 
oxygène, qui fait décroître la corrosion et la production 
des ions OH, permettra une neutralisation plus intense, 
et l'hydrogène sera dégagé à de plus basses acidités. 
La vitesse de la réaction de l'oxygène dans la région 
acide est très accélérée par le fait que le départ de 
gaz cause la turbulence du liquide de surface, aug
mente la vitesse de diffusion de l’oxygène et supprime 
le film protecteur. Dans l’ensemble, les résultats de ce 
travail sont, d'après les auteurs, en accord avec une 
théorie électrochimique de la corrosion.

G. R. 2.434.

669.912.2
L ’a n a ly s e d e s  c r is tau x  p a r la  d iffra c tion  d es  ra yon s  X.

—  R. A. P a t t e r s o n . —  lndustr. Engin. Chem., 
1924. T. 16. N° 7. p. 689-691. Juillet.

Article exposant simplement la diffraction des 
rayons X sur les cristaux, d’après les travaux de Sir 
W . Bragg. Les cristaux servent de réseaux pour dif- 
fracter les perturbations électro-magnétiques de très 
courtes longueurs d'onde. Fardes méthodes analogues 
à celles de l’optique, il est alors possible, soit de me
surer la longueur d ’onde, soit de mesurer l'écart des 
atomes dans les cristaux. C ’est donc une méthode qui 
peut s’adapter à l’étude des métaux ou des alliages, 
par exemple.

L ’auteur décrit avec quelques détails le dispositif de 
Hall en indiquant les résultats obtenus avec les cris
taux cubiques. Une photographie montre le spectre de 
diffraction du cuivre et celui d’un alliage cuivre man
ganèse, qui prouve que les atomes sont plus éloignés 
les uns des autres dans l’alliage que dans le métal pur.

Cette nouvelle méthode d ’analyse chimique est 
encore dans son enfance, mais on doit prévoir son 
développement. R. G. 2.434.

669.912.2
L ’ap p lica tion  à la  m é ta llu rg ie  d e  l ’an a lyse  d es  c r is 

taux p a r le s  ra yon s  X. —  E. C. B a i n . —  lndustr. 
Engin. Chem.,iS24. T. 16. N» 7, p. 692-698. Juillet.

Le mémoire décrit brièvement les utilisations des 
méthodes de Hullou de Debye et Sherrer, pour l’étude 
de l’arrangement atomique et son application à la 
métallographie. L ’appareillage n’est pas discuté. Des 
indications relatives aux problèmes suivants sont 
données :

1" Allotropie. —  On a ainsi étudié les deux formes 
du cobalt. La différence entre le fer gamma et le fer 
alpha apparaît sur les radiogrammes et est due à une 
modification dans la disposition des atomes. La mé
thode a été appliquée au diamant et au graphite ;

2° Solutions solides. —  L ’auteur émet, à la suite de 
constations expérimentales, l’idée que dans les solu
tions solides, quand un métal B se dissout dans le métal 
A, les points du réseau normalement occupés par les 
atomes A  sont occupés par des atomes ;

B ) Le solvant est alors le métal dont le réseau est 
respecté. Dans le cas de solubilité limitée,une certaine 
proportion seulement des points du réseau peut être 
occupée par les alliages étrangers.

3° Coring. —  Le noyautage, différence de composi
tion entre les premiers cristaux solidifiés et le métal 
entourant cette cristallisation, est examiné succinc
tement ;

4° Grosseur du gra in . —  Elle est assez facile à 
reconnaître par cette méthode et fournit des rensei
gnements intéressants, en particulier dans l’étude de la 
cristallisation des aciers ;

5° Identification de nouveaux constituants. —  Elle 
peut se faire par comparaison des diagrammes photo
graphiques de diffraction ;

6° Orientation dans le travail à froid. —  On a 
constaté par l’étude aux rayons X que, quand le travail 
à froid est conduit à un degré avancé dans une seule 
direction, les fragments du grain s’orientent dans un 
plan ;

7° Travail futur. — Il est probable que le travail le 
plus fructueux se fera prochainement dans l’étude des 
alliages qui montrent de la complexité dans les pro
priétés de résistance électrique, de force électromo
trice thermo-électrique, de microstructure, de dureté 
et dans les courbes de refroidissement ou de magné
tisme. On peut espérer aussi l’obtention de dispositifs 
peu encombrants qui rendront la méthode pratique.

R. G. 2.434.
669.024

p ro p r ié té s  d es  a ll ia g e s  fu s ib le s . —  N. F. B u d g e n . —
J. Soc. Chem. lndustr. (Chem. lndustr.), 1924.
T. 43. N° 27, p. 200 T-203T. 4 Juillet.

On appellera «  alliages fusibles »  ceux qui ont un point 
de fusion inférieur à celui de l’étain. Ils comportentles 
mélanges de plomb, bismuth,étain et cadmium.On con
naît aussi un alliage contenant en plus du mercure. 
Ces alliages'ont d’assez nombreuses applications.

Aucun des douze alliages quaternaires fusibles 
étudiés n’est entièrement liquide en dessous de 73° C. 
aucun n’est entièrement solide au-dessus de 65,5° C. 
L ’addition de 16,6 %  de mercure abaisse ces points à 
63 et 50° C, respectivement, et par les additions succes
sives, le point de fusion peut être réduit de telle sorte 
que les alliages soient liquides à la température 
ambiante.

La résistance des alliages n’est en aucun cas plus 
grande que 3,5 tons par pouce carré. L ’addition de 
mercure réduit cette valeur. L ’allongement peut être 
considérablement altéré par les variations dans létaux 
de charge, et la plupart de ces alliages sont cassants 
au choc brusque et d ’une remarquable plasticité sous 
les charges croissantes.

Les nombres de dureté Brinell montrent une valeur 
maxima dans le cas des alliages contenant la plus 
forte proportion de bismuth.

La grosseur du grain, la microstructure et la corro- 
dibilité ont été aussi étudiées. La corrodibilité de l'alliage 
contenant 16,6 %  de mercure est la plus marquée.

R. G. 2.434.
546.49

E xtraction  du g lu c in iu m . —  E . A. E n g l e  e t  B .  S. 
H o p k i n s . —  Engin. M in. J . Press, 1924. T. 118.
N° 2, p. 49-50. 12 Juillet.

Un certain nombre d’Etats de la Nouvelle-Angleterre, - 
la Caroline du Nord, la Pensylvanie et le Dakota du 
Sud, possèdent d’importants dépôts de béryl. Ceux-ci 
ont été négligés jusqu’à présent, la production annuelle 
n’étant que de quelques centaines de tonnes, à cause 
des emplois limités du minerai et de la difficulté de 
séparer le glucinium qu’il contient de l'aluminium.Les 
auteurs, estimant qu’on pourrait envisager des débou
chés importants pour le glucinium et ses composés, 
si on arrivait à les préparer économiquement, ont 
établi la méthode suivante:

Le béryl, réduit en poudre fine, est mélangé intime
ment à deux fois son poids de fluosilicate de soude 
(Na* Si F8) et le mélange, placé dans un creuset 
d’argile, est chauffé à 850°. Le produit de la réaction, 
friable, est pulvérisé et épuisé par l’eau. La solution, 
précipitée par l’ammoniac gazeux, fournit de l’oxyde
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de glucinium qu’on sépare par décantation et qu’on 
sèche à 110°. Le rendement, pour 13,4 kg. de béryJ mis 
en œuvre, est de2.373 gr. d’oxyde brut, contenant 26% 
d’oxyde de glucinium pur. Les impuretés sont consti
tuées par de la silice, de l'aluminium et du fer, avec 
de l’eau. Le produit brut est purifié par dissolution 
dans l’acide chlorhydrique et précipitation par l ’am
moniaque. G. R. 1.772.

669.0531
R ec h e rc h es  su r le  flottage. III. — E. B e r l  e t  W . P fa n n -  

m ü lle r .— Kolloid -Z., 1924. T. 35. N° 2 , p. 106-10ÎT 
Août.

1° L ’influence du mode de préparation d ’argile en 
vue du flottage n’est pas connue;

2° En conformité des proportions trouvées lors des 
essais faits avec du quartz, le changement dû au chauf
fage au rouge, constaté également pour le corindon 
artificiel, n’est que superficiel ;

3° Il n’y a pas de relations entre la teneur en eau 
d’hydratation des argiles et leur aptitude au flottage ;

4° On ne peut constater de relation entre la compo
sition des argiles préparés de façons différentes et leur 
aptitude au flottage ;

5° Toutes les préparations d ’argile ne furent colorées 
bon teint qu’avec des colorants acides;

6° Des expériences actuelles et précédentes et des 
résultats qui y furent déterminés :

Quartz. . . . colorants basiques,
Carbonates. . colorants acides,
Glaises. . . . colorants acides,

il résulte qu'un flottage marqué de corpshydrophiles 
ou"faiblement hydrophobes, consécutif à l’addition de 
colorants, ne peut s’obtenir que si les corps solides et 
les colorants présentent la relation base à acide ou 
inversement. C. B. 99.

669.162.263
Étude d e  réa c tion s  ré v e rs ib le s  d e  l ’ h y d ro g è n e  e t d e  

l ’o x yd e  de c a rb o n e  su r le s  o x yd es  d e  fe r . — 
G. C h au d ron . — Rev. Métallurg., 1924. T. 21. N°8, 
p. 462-472. Août.

Conférence alimentée en grande partie par les ré
sultats personnels de l’auteur. Les courbes, trop long
temps restées classiques, de Bauret Glassner ne repré
sentent pas, dans le diagramme des températures et 
des teneurs en CO , les domaines d’existence des

En reportant sur le même graphique fig. 4906 les 
domaines d’existence du fer et de ses oxydes en pre-

oxydes de fer et du fer métallique. La fig. 4905 donne 
leur disposition exacte. A  570° peuvent coexister le 
fer, l’oxyde ferreux et l’oxyde magnétique avec le 
carbone, dans une atmosphère titrant de 43 à 48 %  
de CO  en volume. Au-dessous de cette tempéra
ture, l’oxyde ferreux n’est plus stable et il se décom
pose: 4 FeO =  Fe +  Fe* O*.

V o l 13.—  N °3 .
M a r s  1 9 2 5 .

nant la température pour abscisses et la teneur en gaz 
réducteur (C O  ou H1) pour ordonnées, on voit nette
ment qu’au-dessus de 825°,l’hydrogène est un meilleur 
réducteur des minerais de fer que l'oxyde de carbone.

P. P. 1.086.

669.1447.
Recherches sur les alliages Fe-SI. —  P. O berhoffer.

—  Stahl u. Eiseri, 1924. T. '44. N» 33, p. 979. 14 Août. 
L ’auteur veut ici attirer l’attention sur un point qui 

a échappé aux observateurs qui ont déterminé le dia
gramme d'état 
du fer et du sili
cium.

On n’a,'1 en 
effet, jamais te
nu compte de 
l’augmentation 

de la transfor
mation d f  dans 
la plupart des 
alliages du fer q  
avec le cuivre, le Q , 
manganèse, le 
nickel, l’arsenic §  
et le cobalt. Ce ^  
n’est que Gon- jp 

termann qui, g  
dans ses recher
ches,tient comp
te de l’élévation 
de la transfor
mation y-|3 (a) 
sans cependant 
l’expliquer.

C ’est pourquoi 
il admet l’hypo
thèse que les 

courbes des 
trans formations 
o-y-a et v-(j-(a) 

forment une 
courbe continue 
et que par suite 
la zone y d’une 
certaine teneur 
en silicium en
core à détermi
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ner disparaît du diagramme. Il suppose la limite 
extrême de la zone y à 5% , bien que cette teneur 
soit encore très élevée d’après les résultats obtenus 
jusqu’à maintenant. Aussi cette hypothèse de la 
courbe continue demande-t-elle encoi'e vérification.

E. P. 10.104.

669.0531
R ec h e rc h es  sur le  flo t ta g e . IV. —  E. B e r l  e t  W . 

P f a n n m ü l l e r . —  K o U o 'id -Z ., 1924. T. 35. N° 2, 
p. 110-111. Août.

Un essai pratique d’enrichissement par le flottage du 
phosphate f6rtement souilléde carbonate ne donna pas 
de résultat. Les carbonates et les phosphates ne sont 
pas séparables mécaniquement, probablement par 
suite de la formation de cristaux complexes ou mixtes.

C. B. 99.

B R E V E T S
669.112 (008) (44) 

Pâte  p ou r la  tr e m p e  d es  a c ie rs . —  R . F. Chenu, 
France. —  B. F. Ng 568.306. Dem. le 3 Juillet 1923. 
Dél. le 19 Décembre 1923.

La composition de la pâte est la suivante:
Ferrocvanure................. 40 gr.
Noir de fumée................  230
Plombagine....................  20
Eau.................................  70
Borate de soude. . . . 100
Bicarbonate de soude . 30
Ammoniaque................  10

500”gr.
Dissoudre dans un peu d’eau le ferrocyanure,ajouter 

le noir de fumée, la plombagine, traiter à l’eau, addi
tionner borate et bicarbonate, mélanger, doser à l’am
moniaque. La pièce est enduite avant d ’être chauffée 
jusqu’à 1200“, température de trempe. On trempe à 
l’huile. R. G. 2.434.

667.431-531 (008) (44) 
Perfectionnements au traitement des minerais, mattes, 

etc., contenant des sulfures de plomb et de 
zinc. —  E. A .  A s h c r o f t . Angleterre. — B. F. 
N » 568.368. Dem. le 4 Juillet 1923. Dél. le 20 Décembre
1923.

Traitementde matières sulfurées contenant une forte 
proportion de plomb dans lequel les matières pre
mières sont attaquées par le chlore ou le chlorure de 
soufre,à une température comprise entre600 et 700° C. 
On condense et on récupère le soufre expulsé, puis on 
extrait à froid du mélange de chlorures métalliques 
résultant des chlorures de zinc et de fer, à l’aide d ’un 
solvant aqueux,et on électrolyse le chlorure restant, à 
l’état de fusion, en récupérant le ou les métaux ainsi 
que le chlore qui se dégage.

Le soufre-expulsé pendant la chloruration est con
densé à la surface d’une solution aqueuse concentrée 
de chlorures de zinc ou de fer, extraitedu mélange de 
chlorures métalliques. Lechlorure estélectrolysé à une 
température comprise entre 400 et 450° C. et le chlore 
libéré est utilisé en cycle fermé pour la chloruration de 
lots ultérieurs. Des portions de la solution aqueuse de 
chlorures de zinc et de fer sont, de temps en temps, 
mélangées aux concentrés de zinc et raffinées en vue 
de la séparation éventuelle du fer et de la récupération 
du zinc et du chlore.

L ’électrolvse effectuée dansunélectrolyseurà couple 
multiple peut être opérée par fractions.

R. G. 2.434.

669.334.22(008) (44) 
P ro c é d é  p ou r o b ten ir  le s  m éta u x  de le u rs  m in e ra is  

p a r u n e  ca lc in a tio n  c h lo ru ra n te .—  S. J. V e r m a e s  

et L. L. V. Lijnden, Pays-Bas. —  B. F. N° 568.499. 
Dem. le 9 Juillet 1923. Dél. le 22 Décembre 1923.

L ’objet de l’invention est :
1° La formation de vapeurs de chlorures métalliques 

à l’état concentré ;
2° La récupération directe des métaux de la vapeur 

de leurs chlorures.
Le premier objet est obtenu en séparant le procédé 

en deux phases : 1° Le chauffage du minerai à la tem
pérature nécessaire ; 2 ° la formation et l'évaporation 
des chlorures métalliques. Le four de chauffage et le 
four de chloruration sont séparés. Le mélange avec le 
chlorurant parcourt le'four en sens inverse de l’air ou 
du gaz. Le second objet est obtenu en faisant passer la 
vapeur de chlorure à travers un mélange chaud d’un 
alcali ou d ’une terre alcaline (y compris la magnésie) 
et de charbon. Le mélange doit être chauffé jusqu’à ce 
que le métal ainsi que lechlorure alcalin ou alcalino- 
terreux fondent de manière que le métal et lechlorure 
soient évacués à l’état fondu. Le charbon peut être 
remplacé par un réducteur liquide ou gazeux.

R. G. 2.434.

669.715.9 (008) (44) 
P e r fe c t io n n e m en ts  au x a llia g e s . —  K e m e t  L a b o r a t o 

r i e s  C o m p a n y  Inc., Etats-Unis. — B. F. N° 568.54t. 
Dem. le 10 Juillet 1923. Dél. le 22 Décembre 1923.

Il s’agit d’alliages fer-aluminium-chrome. Le fer et 
l’aluminium sont présents dans des proportions corres
pondant à un alliage binaire non malléable. L ’addi
tion de chrome en proportion supérieure à celle de 
l'aluminium améliore les propriétés mécaniques. Le 
métal reste très résistant au point de vue électrique. 
La composition préférée est: chrome, environ 8 %, 
aluminium environ 14 %, le reste en fer et moins de 
0,20% de carbone. Un autre alliage intéressant, en 
raison du faible coefficient de température de sa résis
tance et de ses autres qualités, est composé de 1 2 %  
d ’aluminium, 19% de chrome, le reste étant principa
lement composé de fer. R. G. 2.434.

669.144.3 (008) (42) 
F a b rica tion  d ’a l l ia g e s  fer-chrome. —  W . R. S a l-  

t r i c k , Angleterre. —  E. P. N° 203.357. Dem. le
7 Mars 1922.

Des,alliages de fer et de chrome sont obtenus en 
fondant ou en réduisant un mélange de chromite et un 
alliage aluminium-silicium ou un siliciure d ’aluminium 
dans un four à revêtement non carbonifère. Le four 
peut être électrique ou à sole ou de tout autre type 
pourvu que de son fait, il n’y ait pas addition de 
carbone au produit. Une partie du réducteur peut 
être constituée par des alliages de silicium et des 
siliciures autres que ceux d ’aluminium, tels que ferro
silicium ou siliciure de calcium. Une autre partie de 
la charge peut être constituée par de la chaux, du 
spath fluor, de l’oxyde de fer ou du minerai. Le pro
duit obtenu peut être raffiné par soufflage d ’air pat- 
exemple, ou d ’air enrichi d’oxygène, ou d’un agent 
contenant de la vapeur d’eau, des fondants ou laitiers 
appropriés étant utilisés pendant l’opération. La 
charge peut être briquetée ; dans certains cas, le 
mélange réagissant peut être ajouté à un bain fondu 
d'acier à faible teneur en carbone ou autre métal 
dans un four à sole. M. D. 444.
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669.184.13 (008) (42) 
Alliages Fe-Cr. —  W . R. S a l t r i c k , Angleterre. —

E. P. N° 203.728. Dem. le 17 Mars 1922.
Des alliages raffinés à faible teneur en carbqne et 

en silicium, de fer avec du chrome on du tungstène 
ou les deux ferro-chrome aciers ou fers inoxydables 
et aciers extra-rapides compris, sont préparés par 
réduction au four électrique ou autre four, d’une 
charge contenant un composé réductible tel que de la 
chromite et un agent réducteur contenant du silicium 
avec ou sans alliage ultérieur du produit avec le fer. 
Dans l’un ou l’autre cas, l’alliage est raffiné par chauf
fage ultérieur avec des agents appropriés contenant 
un composé oxygéné réductible de l’un ou de plusieurs 
métaux constituant l’alliage. L ’agent réducteur peut 
contenir quelque peu d’aluminium. Le revêtement du 
four et les électrodes doivent être tels qu’ils 
n’ajoutent pas de carbone à l’alliage.

Comme fondant, l’on peut utiliser de la chaux ou 
du spath fluor.

Le raffinage peut être réalisé en fondant ensemble 
l’alliage impur et les agents de raffinage ; ou bien ces 
derniers peuvent être employés comme constituants 
d’une scorie de raffinage ; ou encore l’alliage fondu 
impur peut être versé dans une couche ou colonne 
chauffées contenant les réactifs ; ou la charge réduc
tible et les agents de raffinage peuvent être contenus 
dans des compartiments séparés d’un four. Dans cer
tains cas, les agents de raffinage peuvept être 
briquetés. M. D. 444.

669.184.13 (008) (42) 
Fabrication d ’a l liages de fer et d ’acier. —  R. A. H ad-

f i e l d , Angleterre. -— E. P. N° 204.110. Dem. le
19 Juin 1922.

Pour fabriquer des aciers au carbone ou des aciers 
spéciaux exempts de pailles, l’acier raffiné fondu est 
chauffé dans un four électrique basique maintenu 
hermétiquement clos pendant toute l’opération, en 
présenced’un désoxydant autre quele carbone, tels que 
ferro-silicium, ou ferro-silicium et ferro-chrome et un 
laitier faisant masse et également du carbone si on 
le désire.

Après un chauffage assez long, une partie du laitier est 
évacuée et l’on ajoute un mélange de désoxydants et 
d’autres substances, de façon à former un laitier de 
réduction et de raffinage, et le chauffage est continué 
jusqu’à ce que le métal fondu ait atteint le degré de 
pureté désiré en ce qui concerne le soufre et le phos
phore. L ’on effectue alors les additions nécessaires 
pour donner au métal fondu la composition désirée, 
et coule le métal avec addition cfâhiminium soit avant, 
soit après, la coulée. Pour obtenir de l’acier au car
bone non pailleux, la charge est constituée par du fer 
pur, du ferro-silicium, du carbone et de la chaux avec 
ou sans path-fluor; pour obtenir de l’acier au chrome- 
nickel non pailleux, la charge se compose de fer pur 
ou de fer et de nickel purs ou d’un acier nickel- 
chrome raffiné ou d’acier au nickel et d’acier chrome- 
nickel raffinés avec du ferro-chrome, carbone, ferro
silicium et chaux. M. D. 444.

669.715 (008) (42) 
Procédé de production d'un revêtement d 'a luminium  

su r  les objets en métal. —  M é t a l l i s a t i o n  L t d ., 
Angleterre. —  E. P. N° 204.384. Dem. le 27 Juin 1922

Des objets métalliques tels que barreaux de foyers 
et pièces de gazogènes, exposés à des températures 
élevées, sont protégés de la corrosion par un enduit 
d’aluminium qui est ensuite converti en oxyde, l’enduit 
étant appliqué après que la surface de l’objet a été

distendue de façon à produire des interstices et des 
cavités que remplira ultérieurement l’oxyde d’alu
minium réfractaire.

La surface peut être préparée au jet de sable ou par 
production de moulages rugueux ; l’aluminium peut 
être appliqué par projection.

La surface du métal rugueux peut être soumise à un 
léger traitement oxydant de telle sorte que, quand 
l’aluminium est appliqué, il se forme un mélange 
aluminothermique ; qliand l'objet est soumis à une 
température élevée, il y a production de métal naissant, 
ce qui facilite la formation d ’un alliage d’aluminium 
à la surface du métal, cet alliage ayant une surface 
extérieure constituée par de l’oxyde d ’aluminium.

M. D. 444.

669.185 (008 ) (42) 
Procédé de cémentation. —  P. R. K u e h n r ic h , Angle

terre. —  E. P. N° 204.759. Dem. le 1er Juillet 1922.
Le fer et l’acier sont cémentés en les suspendant 

dans un bain de sel fondu contenant environ 95 %  de 
chlorure de baryum où un mélange de chlorure de 
baryum ou de calcium et environ 5 %  d ’un mélange 
de torate de calcium, de carbonate de potassium, de 
ferrocyanure de potassium ou de cyanure de potassium 
en proportions égales, le bain étant de préférence 
chauffé électriquement. R. G..2.434.

669.144.3 (008 ) (42 ) 
Acier Inoxydable. — W . B e n n e t t , Nouvelle-Zélande.—

E. P. N° 204.977. Dem. le 21 Décembre 1922.
Les alliages ferreux du type inoxydable sont prépa

rés en fondant et raffinant partiellement le fer,réduisant 
un minerai de chrome tel que la chromite et raffinant 
le produit, transférant le fer fondu et le ferro-chrome 
dans un four électrique et soumettant la charge, avec 
les additions voulues à une fusion finale, à un raffinage 
et ;i une désoxydation.

Les additions peuvent contenir le molybdène, le 
vanadium, le titane, le tungstène, le cuivre, le nickel, 
le manganèse, un alliage cuivre-nickel, etc. L ’agent 
réducteur de la chromite peut être le carbone, le 
silicium, l’aluminium, le carbure de calcium, etc., et de 
préférence un ferro-alliage. Un laitier désoxydant 
peut être utilisé et doit être constitué par un mélange 
comprenant la chaux et la silice ou une matière 
siliceuse. Des matériaux titanifères peuvent être 
ajoutés au laitier. Le laitier du raffinage peut être 
utilisé comme fondant et comme source d ’oxyde de 
chrome dans la réduction de nouvelles quantités de 
minerai de chrome. R. G/ 2.434.

669.144 23 (008 ) (42) 
Fabrication d’un alliage inoxydable. —  J. M. S k e l l e y  

e t  C o n t in u o n s  R é a c t io n  C ° ,  A ngleterre . —  E. P. 
N» 205.125. Dem. le 6 Mai 1922.

Ce genre d’alliage contient 12 à 24 %  de chrome ;
0,4 à 3 % de molybdène, 0,85 %  au moins de carbone 
et 1,3 %  de silicium.

Le pourcentage optimum de carbone dépend du 
pourcentage de chrome et de molybdène et augmente 
avec lui. Le carbone doit être à la teneur d’au moins
1 %  et le silicium d’au moins ,1,75 %  et le chrome 
d’au plus 1 1  %  d’après l’une des spécifications.

R. G. 2.434.
669.16 (008) (42 )

Fabrication de fer et d’acier. —  O. D o n y  e t  S p i r l e t , 
Belgique. —  E. P. N° 205.150. Dem. le 28 Juin 1922.

Les minerais de fer fins ou en poudre sont mélangés 
au combustible' finement divisé et comprimés sous
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forme de briquettes sans addition d ’eau ni de liants. 
Les briquettes sont chauffées dans des cornues étanches 
à l’air à 700-800° C., en vue d’obtenir une masse dure 
de métal prête pour le traitement au four soufflé. En 
disposant une couche d’oxyde de fer au-dessus des 
briquettes dans la cornue, les gaz qui se dégagent 
sont constitués par de l’oxyde de carbone pratique
ment pur. Pour purifier ces gaz, on les fait passer dans 
une cornue contenant de l’oxyde de fer, puis dans un 
laveur contenant du bicarbonate de soude, du calcaire 
ou de la chaux. M. D. 444.

669.0551 (008) (42) 
Traitement des minerais. —  A. L. M ond, Angleterre.

— E. P. N» 205.269. Dem. le 15 Août 1922.
Les minerais et autres matériaux métallifères conte

nant plomb, zinc, cuivre, argent, or, ou substances 
analogues, sont soumis à un traitement préliminaire 
pour éliminer les substances carbonées nuisibles, telles 

ue carbone,' hydrocarbure ou analogues, avant 
'effectuer le grillage chlorurant. Les matières carbo

nées peuvent être éliminées par traitement des 
minerais au moyen de dissolvants tels que pétrole, 
benzine, hydrocarbures chlorés (tétrachlorure de 
carbone ou analogues), par distillation ou par combus
tion directe. Si, après extraction par les dissolvants ou 
après distillation, il reste encore quelques matières 
carbonacées, elles peuvent être éliminées par un 
traitement thermique tel qu’une combustion directe. 
Les produits carbonés éliminés peuvent être récupérés 
sous forme de sous-produits marchands ou peuvent 
être employés au chauffage pour la distillation, la 
chloruration ou d’autres appareils. M. D. 444.

661.242 (008) (42) 
Grillage des minerais. —  H. S. M a c k a y ,  Angleterre.

— E. P. N° 205.528. Dem. le 19 Mai 1922
Dans ce procédé de grillage sur four à soles mul

tiples, le minerai est chassé de sole à sole au moyen 
de rables tournants, les soles étant isolées les unes des 
autres, les températures et arrivées d’air sur chacune 
des soles étant réglées ainsi que le temps pendant 
lequel le minerai est soumis au traitement. Appliqué 
au grillage des minerais de cuivre contenant du fer, le 
traitement est réalisé en deux stades : dans le premier, 
effectué sur les trois premières soles d’un four à sept 
soles, un fort pourcentage de cuivre est transformé en 
oxyde et sulfate, tandis qu’unè petite partie seulement 
du fer est combinée sous forme de sulfate. Les tempé
ratures appropriées pour les trois soles sont respecti
vement 420-450 et 490° C. ; dans le second stade, sur les 
trois soles suivantes, les températures sont élevées 
successivement à 550-590 et 590° C. et l’arrivée d ’air 
est augmentée de façon à ce que tout le fer soit trans
formé en oxyde insoluble. La septième sole n.’est pas 
chauffée; c’est sur elle que le minerai se refroidit en 
présence d’un excès ü au.

L ’isolement des soles les unes des autres est obtenu 
en maintenant pleines de minerai les communica
tions entre les soles. M. D. 444.

669.58 (008) (42) 
Zlngage du fer et de l ’acier. —  L y s a c h t,  L td ., e t

D. C. L y s a c h t ,  Angleterre. —  E. P. N° 205.920.
Dem. le 4 Août 1922.

Pour empêcher ou diminuer les craquelures ou 
l'écaillage du revêtement, le bain de zinc utilisé pour 
galvaniser les plaques d ’acier ou de fer doit contenir
0,5 —  4 %  d’étain. R. G. 2.434.

661.242 (OOP) (42) 
Grillage des minerais. —  E. F. P e t e r s o n  et S. F ield, 

Angleterre. —  E. P. N° 206.207. Dem. le 27 Juillet 1922.
Les minerais sulfureux sont traités par la vapeur 

«d’eau, de préférence surchauffée, pour en extraire de 
l’hydrogène sulfuré. On peut admettre une quantité 
limitée d’air en même temps que la vapeur, ou 
l’ajouter aux gaz venant de la chambre à minerai, le 
mélange gazeux passant sur un catalyseur à base 
d’oxyde de fer, en vue de la production de soufre. 
Pour le sulfure de zinc, la température atteint 650°, et 
même 900° lorsque d’autres réactions n’interviennent 
pas. Le soufre peut être obtenu en partant deThydro- 

' gène sulfuré par mélange avec l’anhydride sulfureux 
provenant du grillage d’une partie du minerai. Lorsque

(4780)

le minerai contient un excès de soufre, comme dans 
le cas des pyrites de fer, une partie du soufre distille 
sous l’action de la chaleur seule et est récupérée lors 
de la préparation du soufre en partant de l’hydro
gène sulfuré. L ’appareil décrit comprend une chambre 
chauffée par des tuyaux en terre réfractaire a, où 
circulent les produits de la combustion des combus
tibles gazeux introduits ou produits en C. La sole du 
four D, est formée de briques reposant sur des barres 
de fer, sans joints de mortier, de sorte que la vapeur 
surchauffée introduite en E puisse passer par les 
interstices et traverser la charge de minerai. Les gaz 
sortant des tuyaux a circulent autour d’un surcliauffeur 
de vapeur F, disposé dans le carneau G  et sont éva
cués dans la cheminée par les tubes b, qui servent à 
réchauffer le minerai. La sole du four est en pente, 
pour faciliter le déchargement. L’hydrogène sulfuré 
sort, en H, sans avoir été en contact avec du fer.

Le minerai de ‘zinc traité par ce procédé contient 
une certaine proportion de sulfate et se trouve dans 
des conditions favorables pour le traitement humide. 
Lorsqu’on emploie un procédé électrolytique et qu’il 
est désirable d’avoir de 10  à 20  %  du zinc sous forme 
de sulfate pour compenser les pertes d’acide sulfu
rique se produisant au cours du traitement, on pro
duit la quantité désirée de sulfate en introduisant la 
quantité d’air correspondante vers la fin du traitement 
à la vapeur. G. R/1.772.

428
268 D

Vol. 13.— N» 3.
M a r ks_ 1.9.2 5.



JL_JélV
R. 1 G. M. G. FLUSIN

<669.263.056-3
Le dépôt électrolytique du chrome. —  R. E. S e a r c h .

—  Métal lnd. (N e iv -Y o rk ), 1923. T. 21. N° 3, p.
109-111. Mars.

Les difficultés rencontrées jusqu’ici dans l’obtention 
d'un bon dépôt électrolytique du chrome, provien
nent essentiellement de la valence complexe de cet 
élément, qui entraîne des variations périodiques de 
potentiel pendant Félectrolyse de l’acide chromique. 
Le D r Liebreich a été amené à penser qu'en se servant 
d ’une solution d'un sel chromique mélangée de sel 
chromeux, ces variations ne pourraient plus se pro
duire et que la réduction à la cathode serait conduite 
uniformément. !

L ’auteur recommande une solution de C r(S O ‘) ’ à
12 %  avec 13 %  C rû 3 à laquelle on ajoute une solution 
de C r 'O 3 à 1 1  %. Avec cet électrolyte, on peut obtenir 
sur la cathode un beau revêtement de chrome, si on 
emploie en même temps une anode de bioxyde de 
plomb. La principale difficulté dans l’exécution de 
cette électrolyse réside dans la préparation de cette 
anode de bioxyde de plomb ; aussi, l’auteur donne-t-il 
de longues explications sur la manière de l’obtenir.

La densité de courant nécessaire varie de 5 à 10 
amp. par dm1, bien que théoriquement elle puisse 
s’abaisser à 2  amp. / dm*. Suivant les conditions de 
l’électrolyse, le chrome déposé peut avoir un aspect 
mat et pulvérulent ou être très brillant. Le rendement 
de courant et la profondeur du dépôt sont plus grands 
avec le dépôt mat qu’avec le dépôt brillant. Le chrome 
déposé électrolytiquement protège d’une façon remar
quable les métaux qu’il recouvre, contre la rouille et. 
la corrosion. Comme il ne s’allie pas avec le cuivre, le 
zinc ou l’étain, l’auteur suggère son emploi pour pro
téger contre la dissolution, les fils d ’un thermo-couple 
sensible plongé dans du laiton ou du bronze fondu.

J. J. 10.002.

621.365.669.187
Garnissage des fours électriques acides. —  J. M.

Quinn. —  b on  Age, 1923. T. 111, N° 16, p. 1101-1102.
19 Avril. ^

De l ’avis de l’auteur, le meilleur revêtement de four 
électrique est constitué par des briques de silice de 
bonne qualité pour le fond et les parois latérales jus
qu’à la voûte. Les briques doivent être placées sèches, 
bien qu’on emploie quelquefois un mortier à l’eau, 
très clair, d’argile siliceuse pour obtenir des joints 
étanches. 11 faut laisser de petits espaces entre les 
briques pour la dilatation. Une fois les briques dispo
sées suivant les indications des plans, il faut les 
sécher avec soin, par chauffage, ce qui demande de 24 
à 48 heures, suivant la grandeur du four et l’épaisseui- 
du garnissage. On peut ensuite faire passer un courant 
de faible intensité et continuer le chauffage par l’arc 
électrique jusqu’à ce que les briques soient incandes
centes ou commencent juste à fondre.

La sole doit être cuite, couche par couche, avec du 
sable imprégné d’eau. La sole, une fois finie, doit être 
assez profonde, avec des côtés presque verticaux, et 
non pas avec des côtés obliques rejoignant par une

Vol. 13.— N° 3.
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pente les parois latérales du four. Ne pas laisser ’.de 
rebord au point de rencontre de ces dernières avec le 
fond.
-  Les voûtes sont généralement en briques de silice.

J. J. 10.002.

621.365-664.187
Marche du four électrique acide pour la fabrication 

de l’acier. —  J. M. Q uinn. —  Iron Age', 1923i 
T. 111, N» 17, p. 1177-1179. 26 Avril.

Après avoir indiqué les diverses précautions à pren
dre dans le chargement du four, l’auteur montre le 
rôle régulateur que joue l’oxyde de fer dans le fonc
tionnement du procédé acide et comment le volume 
de la scorie est directement réglé par l’action de la 
silice sur l’oxyde de fer, lors de la fusion de la charge.
S La raison principale pour laquelle l’acier acide est 
supérieur à l’acier basique est que, grâce à l’augmen
tation constante de la température, une fois la charge 
fondue,l’affinité du carbone pour l’oxygène augmente 
de sorte qu’il devient capable de réduire la silice en 
laissant le silicium libre à l’état naissant et, par consé
quent, sous la forme la plus efficace pour désoxyder 
l’acier.

Pour désoxyder la scorie et le métal, l’auteur recom
mande de jeter sur la scorie du poussier de houille ou 
de coke et il se trouve en désaccord sur ce point avec 
l’article intitulé « Notes sur la pratique du four élec
trique acide »  (N ° de Décembre 1919, de Blast Fur- 
nace and Steel P la n t), dans lequel il est dit qu’à 
l’aide de poussière de charbon 011 ne peut pas réduire 
convenablement l’oxvde de fer de la scorie.

Enfin, pour rendre la scorie plus fluide, on ajoute de 
la chaux ; la proportion de cette addition varie de 8 à
2 0  %  du volume total de scorie, suivant les usines.

J. J. 10.002.

669.247
Nouveaux fours électriques à radiation. — S. A.

A. P ao i.on i. —  Giorn. Chim. lndustr.] Appl. 1923. 
T. 5, N° 11, p. 539-544. Novembre.

Les «  Nouveaux fours électriques à radiation », étu
diés et réalisés par l’auteur avec le concours de la 
Société An. Motor, sont des fours à résistance dans 
lesquels la plus grande partie de l’énergie électrique 
se transforme en énergie calorifique rayonnante. La 
radiation calorifique s’effectuant à température élevée, 
on obtient une température uniforme de 1450°-1500°C. 
dans les chambres de cuisson des fours industriels.

Ces fours sont constitués essentiellement par un 
résistor en graphite granulé, entouré de parois thermo- 
rayonnantes en carbure de sicilium cristallisé, percées 
de canaux-radiateurs, et rayonnant la chaleur dans la 
chambre de cuisson adjacente.

Ces dispositifs ont déjà été appliqués : 1° au four 
céramique pour la cuisson des porcelaines ; 2 ° au four 
à tunnel pour cuire les briques réfractaires; 3° au four 
à moufle pour l’obtention d ’alumine pure par calcina
tion d ’alun ammoniacal.

On fait actuellement des essais pour leur application
«
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à la fabrication du verre de soude, à celle de C O s à 
partir de dolomie et à celle de l’aluminate de soude à 
partir de la bauxite. J. J. 1 0 .0 0 2.

669.127
Moulages  d ’acier obtenus au four électrique. —  L. J.

B a r to n .  —  b on  Age, 1923. T. 112, N° 19, p. 1249 et 
1299-1301. 8 Novembre.

L ’auteur étant d'avis qu'il faut beaucoup plus d ’ex
périence pour obtenir de bon acier régulier au four 
électrique acide, qu’au four basique, il décrit en détail 
la façon dont il applique le procédé acide.

Les charges traitées dans le four acide doivent être 
toutes composées de la même proportion de riblons 
lourds et de riblons légers ; le pourcentage des 
riblons propres, moyens et crasseux, doit être régu
lier et les proportions chimiques de carbone, silicium et 
phosphore, être toujours les mêmes, le pourcentage 
de ces deux derniers éléments ne devant pas dépasser
0,06 %.

Après avoir exposé la meilleure manière de cons
truire le fond du four et d'effectuer le chargement, 
l’auteur indique les modifications à introduire dans la 
conduite du four quand on désire obtenir de l’acier à 
haute teneur en carbone et de l’acier au chrome.

11 termine par un tableau donnant les caractéristi
ques de marche pour trois opérations électriques de 
trois tonnes chacune, ayant trait respectivement à 
l’obtention d’acier doux, d’acier dur et d’acier spécial.

J. J. 10.002.
621-265

Four à résistance constituée par du charbon  en 
grains. —  M. M. A u stin . —  Industr. Engin. 
Chem., 1924. T. 16, N°2, p. 156-157. Février.

L ’article renferme la description de deux types de 
four permettant d’obtenir des températures de 1600 à 
1700° C.________\___________ __________ .

Le four représenté par la fig. 4956 est destiné à 
chauffer un espace de 10 cm. de diamètre et de 15 cm.

de profondeur. Il demande un courant de 200 à 400 
ampères sous 30 à 70 volts.

L’électrode inférieure est noyée dans la maçonnerie,

laissant un trou central cylindrique de 22,3 cm. de 
diamètre et de 35,5 cm. de profondeur. On met en

place le moule en bois de façon que son axe coïncide 
bien avec celui du trou pratiqué dans l’électrode ; une 
couche d’alundum très dur est battue autour de ce 
moule sur une profondeur de 25,5 cm. Ce ciment peut 
être mis en place assez sec pour qu’on puisse enlever 
le moule immédiatement et donnera la,base et au 
sommet du garnissage la forme indiquée. Ce revête
ment doit être fait avec une matière très réfractaire ; 
les briques réfractaires et les ciments ordinaires ne 
résisteraient pas aux températures qu’on rencontre en 
ce point. Avant de mettre en place le tube intérieur, la 
matière formant résistance et l’anneau en fer, le fouf 
doit être séché aussi complètement que possible. Le 
charbon en grains formant résistance doit être mis 
par petites quantités à la fois et tassé avec une petite 
baguette. Le tube intérieur doit être bien centré, de 
façon qu’il y ait une épaisseur uniforme de char
bon autour de lui. Un support réfractaire formé de 
plusieurs morceaux superposés, permet de placer le 
creuset dans la zone à température maxima.

I.a seconde figure donne la description d ’un type de 
fourhorizontal. H. S. 1273.

669. 0563
Recherches sur le dépôt électrolytlque des enduits 

métalliques. —  W . E. H ughes e t  B. A. C a m b .—  
M étal Ind. (London), 1924. T. 24, N° 15, p. 345-347. 
11 Avril.

Lesjpremiers articles de cette série ont déjà été 
résumés ici.

On ajoute en pratique au bain de dépôt des subs
tances dont le rôle est de donner à la couche métal
lique un grain fin, une homogénéité, etc., d’une façon 
générale, les propriétés physiques indispensables. Il y 
a lieu de ne pas les confondre avec les corps ajoutés 
pour améliorer la conductibilité du bain. Ils ont été 
choisis empiriquement, et leur étude théorique est 
particulièremént nécessaire. Elle doit être surtout 
envisagée au point de vue de la chimie des colloïdes. 
Du tableau des agents d'addition utilisés, les auteurs 
tirent un certain nombre de remarques : ces agents 
sont organiques ou minéraux, le même agent est souvent 
utilisé pour le raffinage comme pour le dépôt électro- 
lytique. R. G. 2434.
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669.266
P r o t e c t i o n  de l ’ac ier a u  m o y e n  d ’un dépôt de  

chrome. —  K. W . S c h w a r t z .  —  Chem. Meta//. 
Engin., 1924. T. 30, N° 1G, p. 627-G28. 21 Avril.

Les expériences faites par l’auteur, pour obtenir un 
dépôt électrolytique de chrome sur l'acier, ont conduit 
aux conclusions suivantes.

En se servant d'anodes de chrome, la solution qui 
donne les meilleurs résultats contient 235 grammes 
par litre d’acide chromique et 3 grammes par litre de 
sulfate de chrome. A  la température ordinaire et avec 
cette solution, il faut appliquer une-densité de courant 
de 13,4 amp. par dm'. Four une température de 55° à 
60°, il faut doubler cette densité de courant.

L ’agitation du bain, produite par le dégagement 
d’hydrogène est suffisante.

Les anodes de chrome n’ont pas tendance à devenir 
passives après une électrolyse prolongée ; elles sont 
moins chères que les anodes en platine et meilleures 
que celles en plomb.

Le dégagement simultané d’hydrogène avec le 
dépôt de chrome sur le fer est essentiel pour avoir de 
bons résultats.

Le dépôt de chrome sur le fer et l’acier a iine surface 
dure, brillante, semblable à de l’argent : ce dépôt 
résiste indéfiniment à la corrosion atmosphérique. Il 
résiste bien aussi à l'action des fumées d ’acide nitrique, 
d’hydrogène sulfuré et d ’ammoniaque, ainsi qu’à 
l’étain, au zinc et au laiton fondus. 11 ne résiste pas à 
la corrosion électrolytique dans les acides' minéraux.

L ’acier ne perd pas sa trempe pendant le dépôt de
chrome. J. J. 10.002.•t

669-274
Défauts des dépôts de nickel. —  W . Voss. —  Métal/ 

lnd. (London), 1924. T. 25, N° 6, p. 124-126. 8 Août.
L’auteur a dressé un tableau méthodique des divers 

défàuts que peuvent présenter les dépôts électrolv- 
ques de nickel ; il indique leurs causes et les remèdes 
à appliquer pour supprime; ou éviter ces défauts.

J. J. 10.002.

669247
Anodes en nickel. —  T. B. L. Cain . —  Meta/, lnd. 

(London). 1924. T. 25, N» 8, p. 175-178. 22 Août.
Ce mémoire résume les expériences faites par C. T. 

Thomas et W . Blum pour déterminer le rendement 
des anodes de'nickel. Cette étude a porté sur toutes 
les formes de nickel commercial, ainsi que sur l’effet 
spécifique des impuretés : fer, carbone, silicium et cui
vre, et sur l’influence affinante du magnésium sur la 
structure de l’anode. Les diverses anodes furent 
essayées dans trois solutions typiques ayant respec
tivement les compositions suivantes :

1° Sulfate simple.......................140 gr. par litre
Acide borique................ • . . 15 — —

2° Sel double........................140 — ’—
Sulfite d'ammonium.............  16 — —
vAcide borique.......................  15 — —

3° Sulfate de nickel simple. . . 140 — , —-
Acide borique..............................  14 —  —t
Chlorure d'ammonium . . . .  13 — —

Conditions d’expériences p : 5,5 à 6,5.
Densité de courant : 0,5 amp.'dm1 pour quelques opérations 

et 1,5 amp./dmJ pour d’autres.
Température : 25° C.

Le rendement d ’anode élevé est dû à l’absence de 
passivité et, pour éviter la tendance à la passivité, les 
anodes doivent contenir certaines impuretés, notam
ment du carbone. J. J. 10.002.

666.247
Obtention de dépôts de nickel électrolytique parfaits 

au point de vue de leurs  propriétés mécan iques.
—  C i i a s .  P .  M a d s e n .  —  M éta l lnd. (Lond on ), 
1924. T. 25, N» 9, p. 196-197. 29 Août.

L'auteur a constaté que l'on obtient des dépôts de 
nickel exempts de piqûres et de croissances nodu- 
laires et conservant leur ductilité après recuit, si l’on 
ajoute au bain du peroxyde d'hydrogène et si l’on 
emploie des anodes avec une teneur en carbone cor
respondant à l’eutectique nickel-carbure de nickel.

Avant de procéder à l’électrolyse, le bain de sels de 
nickel est débarfassé des matières organiques, du 
cuivre et de presque tout le fer en traitant le bain par 
un courant de chlore, en présence d'hydrate de nickel. 
Pour éliminer les dernières traces de fer, on ajoute 
une nouvelle quantité'd’hydrate de nickel et de per
oxyde d’hydrogène, on chauffe lentement le bain, on 
filtre et on protège contre la poussière.

Les meilleures conditions expérimentales sont les 
suivantes :

Température.: 55° C.
Densité de courant : 4 amp./dm’.
Addition d’H30 ’ : 1,4 cm’ par litre d’IPO5 à 3 %, au 

début de l’opération et 4 cm1'toutes les vingt-quatre heures.
Valeur du pH : 6,2 à 6,8.

On obtient ainsi des dépôts parfaits, ayant jusqu’à
2,5 cm. d’épaisseur. J. J. 10.002.

B R E V E T S
621.365.5 (008) (44) 

Perfectionnements apportés aux fours  é lectriques.—  
C o m p a g n i e  F r a 'n ç a i s e  p o u r  l ’ E x p l o i t a t i o n  d e s  
P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , France. —  B. F. 
N° 551.536. Dem. le 17 Mai 1922. Dél. le 10 Janvier 1923.

Ce brevet est relatif à une garniture ou manchon en 
substance réfractaire et conductrice de la chaleur (par 
exemple en carborundum finement divisé, aggloméré 
avec un liant approprié), pour entourer la partie de 
l'électrode qui traverse la paroi du four. La masse du 
manchon est relativement grande, ce qui permet une 
dispersion de chaleur suffisante pour empêcher l’oxy
dation de la partie des électrodes qui se trouve hors 
du four. J. J. 10.002.

661.323.2 (008) (44) 
Procédé électrolytique pour l’obtention de sodium et 

d ’autres métaux des  séries alcalines et alcallno-  
terreuses, et dispositif pour l’exécution de ce  
procédé. —  O. O r la n d i ,  Italie. —  B. F. N° 561.110. 
Dem. le 17 Janvier 1923. Dél. le 27 Juillet 1923.

Procédé électrolytique pour l’obtention de sodium 
et autres métaux alcalins et alcalino-terreux, dans 
lesquels le métal, séparé de l'électrolyte constitué par 
des sels ou hydrates du métal, forme un alliage avec la 
cathode fondue par la chaleur de l’électrolyte et se 
détache de cet alliage métallique cathodique, après 
complète saturation, pour venir flotter à la surface de 
l’électrolyte qui est plus dense que le métal.

Ce procédé est réalisé avec un dispositif où l'élec- 
trolyte est contenu dans un récipient dont le fond est 
constitué par une cathode fusible à la température de 
l’électrolyte. J. J. 10.002.

621.365.036.6 (008) (44) 
Dispositif de protection des  électrodes dans les fours  

électriques. —  P. L a c r o i x  e t  C ie U n i v e r s e l l e  
d ’A c é t y l è n e  e t  d ’ E i .e c t r o - M e t a l l u r g i e , France.
— B. F. N» 561.282. Dem. le 22 Janvier T923. Dél. le
2 Août 1923.

Dispositif de protection des électrodes dans les
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fours électriques, destiné à rejeter les flammes du four 
loin des électrodes, caractérisé par la juxtaposition de 
plusieurs déflecteurs ou écrans, séparés et mobiles 
individuellement, de manière à constituer une sorte de 
collerette en forme d’entonnoir dans laquelle peut se 
mouvoir librement l’électrode sans jamais cesser de 
rester en contact avec lesdits déflecteurs ou écrans.

Ces déflecteurs peuvent être constitués par des 
écrans oscillant autour d’axes de suspension et appuyés 
constamment contre l’électrode, sous l’effet soit de 
contrepoids, soit de leur mode de suspension lui- 
même. Ces déflecteurs peuvent être munis d’une cir
culation continue d ’eau de refroidissement.

J. J. 10.002.

621.365.5 : 669.0561 (008) (44) 
Four électrique à chauffer les pièces au rouge, à 

tremper et à fondre. — O . G o ra d i,  Suisse. —
B. F. N° 561.34t. Dem. le 23 Janvier 1923. Dél. Ie3 Août 
1923.

Four électrique à résistance, pour chauffer les 
pièces au rouge, tremper et fondre, dans lequel la 
résistance est constituée par de la houille menue, 
versée librement, et où le circuit du courant est paral
lèle au périmètre horizontal ou au périmètre de la 
section transversale de la chambre à chauffer.

Afin d’obtenir une température égale dans toute la 
la chambre de chauffage, la section transversale et la 
longueur de circuit, prévues pour conduire le courant 
d’une couche horizontale de la masse chauffante à la 
suivante, reçoivent des dimensions telles que toutes les 
couches horizontales ont approximativement la même 
résistance. Les périmètres des sections transversales 
de la chambre de chauffage et du résistor peuvent 
différer suivant les diverses résistances que le résistor 
est susceptible de posséder. J. J. 10.002.

621.365.5 (008) (44) 
Four électrique. —  G. M a s c a r i n i , Italie. —  B . F. 

N° 561.524. Dem. le 29 Janvier 1923. Dél. le 9 Août 
1923.

Four électrique dans lequel le dispositif de chauf
fage peut être introduit ou enlevé à volonté, pour faci
liter le nettoyage et les réparations.

Ce dispositif est constitué par un châssis métallique 
muni de galets de roulement, sur lequel sont montés 
les éléments de chauffage.

La puissance absorbée par le four est réglée par un 
dispositif dans lequel les connexions entre les élé
ments restent invariables, tandis qu’on fait varier la 
différence de potentiel appliquée aux bornes des élé
ments chauffants au moyen d ’un transformateur où le 
nombre de spires du secondaire peut être changé au 
moyen de prises de contact. J. J. 10.002. •

621.365 (008) (44) 
Perfectionnements dans les fours électriques. —

I. R e n n e r fe l t ,  Suède. —  B. F. N° 565.821. Dem. le
2 Mai 1923. Dél. le 12 Novembre 1923.

Four électrique à résistance comprenant une sole de 
travail munie d'une surélévation sur laquelle repose 
un chenal de carborundum contenant une résistance 
de carbone. Cette disposition détermine dans le four 
une partie centrale qui peut être utilisée également 
comme sole de travail en la faisant communiquer avec 
la sole principale par des ouvertures pratiquées dans 
la surélévation. Le courant est amené à la résistance 
par des contacts de fond et par des électrodes verti
cales qui traversent la voûte du four dans des man

chons refroidis et étanches aux gaz. Le passage du 
courant dans le chenal détermine, par induction, un 
mouvement du métal qui assure le brassage nécessaire.

Le four peut être construit de façon à permettre le 
travail dans le vide. J. J. 1 0 .0 0 2 .

669.0562 (008) (44) 
Procédé de fabrication de métaux, d'alliages, etc. —

T. R. Haglund , Suède. —  B. F. N° 567.481. Dem. le
16 Juin 1923. Dél. le 7 Décembre 1923.

Procédé pour traiter des matières brutes contenant 
des oxydes, par exemple de l’alumine, de l’alundum, 
de là bauxite, du (juartz, etc., pour la fabrication 
d’aluminium, de silicium ou d’alliages à teneur élevée 
(25 %  ou plus) en un ou plusieurs des éléments légers 
aluminium, calcium et silicium, par réduction au four 
électrique, avec des agents réducteurs solides; ce pro
cédé étant caractérisé en ce que l’alliage, l’Al ou le Si 
réduit sont protégés dans le four par une couche de sul
fure, ou de scorie contenant du sulfure, de faible poids 
spécifique.

Si l’agent réducteur contient beaucoup d’humidité, 
il faut le dessécher avant qu’il ne rencontre les sulfures 
de la charge. J. J. 10.002.

669.537.1 (008) (44) 
Condenseur pour vapeurs du zinc des fours élec

triques. —  F. T h a ra ld s e n ,  Norvège. —  B. F. 
N” 567.689. Dem. le 21 Juin 1923. Dél. le 11 Décembre
1923.

Condenseur pour vapeurs de zinc des fours élec
triques, constitué par plusieurs tubes parallèles ins
tallés entre la chambre du four et le récipient où l’on 
recueille les produits condensés. Ces tubes ont une 
grande longueur et un petit diamètre et sont séparés 
par des espaces dans lesquels sont installés des élé
ments à circulation d'eau qui récupèrent la chaleur 
des canaux du condenseur et 'la  rendent utile, par 
exemple, pour la production de vapeur dans une 
chaudière. J. J. 10.002.

621.365.5 (008) (44) 
Four électrique à Induction. —  Com pagnie F ra n ç a is e  

d es  M é ta u x , France. —  B. F. N° 567.720. Dem. le
21 Juin 1923. Dél. le 11 Décembre 1923.

Four électrique à induction triphasé, comportant des 
canaux fermés, remplis de métal fondu, constituant les 
secondaires de transformateurs d ’induction et dans 
lequel les trois canaux secondaires, entourant cliacun 
un primaire, sont confondus sur une grande longueur. 
Ces canaux partent de et aboutissent à une chambre 
de chargement ou de travail commune et excentrée.

J. J. 10.002.

6Ô9.0562 (008) (44) 
Appareil à électrolyse. —  L. A n d ro u  e t  A . P u jo u le t .  

France. —  B. F. N° 567.956. Dem. le 7 Septembre 1922. 
Dél. le 14 Décembre 1923.

Electrolyseur, caractérisé par un mouvement de 
rotation imprimé aux cathodes munies d’ailettes. Par 
ce dispositif, on déplace la cathode dans le bain et on 
crée un courant de circulation de l’électrolyte, qui 
amène ainsi au contact des cathodes un liquide cons
tamment renouvelé. Ces deux actions concourent au 
même résultat : s’opposer à l’appauvrissement fara- 
dique et permsttre d ’employer des densités de courant 
élevées, tout en conservant un bon dépôt du métal.

L ’appareil s’applique à l’électrolyse du cuivre, fer, 
étain, zinc, nickel, argent et or. J. J. 10.002.
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546.183.05
Fabrication de l’acide phosphorlque par volatilisa

tion. —  W . H. W aggam an . —  lndustr. Engin. 
Chem.. 1924. T. 16, N» 2 , p. 176-179. Février.

La fabrication de l'acide phosphorique par volatili
sation a des avantages marqués sur la méthode à 
l’acide sulfurique : elle permet d ’utiliser des phos
phates à teneur peu élevée; la filtration et l’évapora
tion, si coûteuses sont évitées par l’emploi de la mé
thode de précipitation de Cottrell, et le prix de 
l’énergie thermique nécessaire est moindre que celui 
des agents chimiques nécessaires pour obtenir le 
même résultat.

Le haut fourneau permet d’obtenir une volatilisa
tion aussi efficace que le four électrique, bien que la 
radiation et les pertes de chaleur soient bien moins 
élevées en utilisant l’énergie électrique. Ces pertes, 
toutefois, peuvent être notablement réduites.

La question de la température optima pour la vola
tilisation, en particulier dans le cas du four chauffé au 
charbon, n’est que partiellement résolue, car elle 
dépend également du rapport chaux-silice dans la 
charge, de la finesse de division et du contact intime 
des matières entrant en réaction, de la quantité 
d ’agent réducteur présent, du facteur temfSs et du 
type de fourneau employé. Le premier de ces facteurs 
est également important dans les deux méthodes.

Un problème important, au point de vue commer
cial, est de déterminer quelle est la teneur minima de 
P 'O 5 des scories pour le processus le plus économique.

G. R. 1.772.
661.273.

Le transport, le m agas inage  et la distribution de 
l ’acide ch lorhydrique; description d ’une installa
tion m oderne  complète. —  D. M. N e w it t .  — 
J . Soc. Chem. lndustr. (Chem. lndustr.), 1924. 
T. 43. N° 8, p. 186-191. 22 Février.

Dans l’installation décrite par l’auteur, les réser
voirs sont en bois doublé de caoutchouc, le réseau de 
tuyauterie en caoutchouc -et les robinets en caoutchouc 
durci.

Les expéditions se font dans des wagons-citernes 
en bois, revêtus intérieurement d’une couche de 
caoutchouc. Il en résulte une économie importante 
par rapport au transport en touries.

Le caoutchouc, dont il est fait usage pour ces di
verses applications, est du caoutchouc mou, de densité 
=  0,98, avec une résistance à la rupture de 2.000 Ibs 
par pouce carré. 11 reste inattaqué après un séjour de 
38 heures dans l’acide chlorhydrique à 38 %  bouillant.

G. R. 1.772.
661.632

Préparation et nature chimique du phosphate ca l
ciné. —  E. W . G u e rn s ey  e t  J. Y .Y e e .  —  lndustr. 
Enqin. Chem., 1924. T. 16, N* 3, p. 228-232. Mars.

On prépare le phosphate calciné en chauffant, à une 
température assez élevée, un mélange de phosphate, 
de sel alcalin et de charbon. C ’est un produit sec et
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pulvérulent, contenant généralement 25 à 30 %  de 
P ’O 5 soluble en grande partie dans le citrate d’ammo
niaque. Il est légèrement alcalin et possède ainsi, sur 
le super, l'avantage de pouvoir être utilisé en terrain 
acide, ou à l’état d'engrais composé avec la cyana- 
mide. 11 ne s’altère pas avec le temps.

L ’auteur a effectué, dans un petit four rotatif, plu
sieurs séries d’essais, en vue de déterminer les condi
tions les plus favorables pour la préparation de cet 
engrais :

1° La température de réaction optima varie avec la 
composition de la charge. Elle s’abaisse, lorsque la 
teneur en sulfate de soude augmente. Elle est en gé
néral plus basse avec le carbonate de soiide qu’avec le 
sulfate. A  cet optimum de température, la charge 
commence à se scorifier;

2° La transformation des phosphorites est sensible
ment proportionnelle à la quantité de sulfate de 
soude utilisé. Le rendement maximum de transforma
tion (91 % ) est obtenu pour le mélange : 100 p. de 
phosphate; 15 p. de sulfate de soude;

3° Le charbon possède une double action. D ’une 
part, il sert à décomposer le sulfate de soude, et, 
d'autre part, il donne un produit final d’une grande 
porosité. A  1.300°, la proportion de charbon est de 
15 p. pour 100 p. de phosphate tricalcique. A  1.200°, et 
sans charbon, la transformation est insignifiante, et le 
sulfate de soude reste indécomposé. Un déduit de là 
que ce n’est pas S O ‘Na!, mais NaaO qui intervient dans 
la réaction.

4° On a trouvé que l’action de l’eau est toujours 
préjudiciable;

5° La vitesse de rotation du four, la finesse de mou
ture du phosphate et du sel alcalin n’influent pas sen
siblement sur le rendement;

6° Le temps nécessaire au passage de la charge 
dans. le four, qui était de 30 minutes, peut être 
abaissé à, 25 minutes sans que le rendement se trouve 
diminué. 17 minutes ne suffisent pas;

7° On peut, au lieu de SO'iN'a', employer d’autres 
oxydes ou des sels oxygénés de soude ou de potasse.

L ’auteur montre que la solubilisation au citrate du 
P*O r’ est due surtout à une modification de la nature 
physique du phospîiate de roche. Il donne une théorie 
qui explique cette action. La préparation industrielle 
du phosphate calciné lui semble pratiquement et éco
nomiquement réalisable. A. G. 10.084.

6 6 1 .3 1 1 .5

Extraction de la potasse des varechs. —  J. W . T u r -  
r e n t in e  e t  H. G. T a n n e r .  —  lndustr. Enqin. Chem.,
1924. T. 16, N° 3, p. 242-248. Mars.

Etude des équilibres qui se présentent dans la fabri
cation du chlorure de potassium en partant des les
sives de varechs. Indication des méthodes de calcul 
des concentrations et compositions convenables, per
mettant de déterminer les équilibres réalisés en pra
tique, diagrammes et formules. G. Iî. 1.772.
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661.23
Le ch lorure de sulfuryle. —  R. H. M cK ee  e t  C. M.  

Sa i.r.s. — Industr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N° 4, 
p. 351-353. Avril.

Fabrication du chlorure de sulfuryle. —  L’article 
traite des principes d ’une nouvelle méthode de fabri
cation du chlorure de sulfuryle, qui consiste à tra
vailler sur des gaz dilués contenant environ 14 %  seu
lement de S O 2 provenant de la combustion du soufre 
et à les soumettre à l’action du chlore en présence 
d'une suspension de carbone dans du chlorure de 
sulfuryle liquide, jouant le rôle de catalyseur. La 
valeur de la méthode dépend de la solution donnée 
aux deux questions suivantes : 1 ° efficacité de l’ab 
sorption des vapeurs de chlorure de sulfuryle formées 
dans le courant de gaz inertes; 2 ° influence de la tem
pérature sur le rendement.

1° Absorption des vapeurs de S  O1 Cl2.—  On choisit 
comme dissolvant l’acide chlorosulfonique S 0 2C10H  
obtenu par hydrolyse du SO aClï ; son efficacité est 
d'autant plus grande que les gaz, après réaction, sont 
saturés de SO'-Cl’ ;

2° Influence de la température sur le rendement.
—  Quand la température de la suspension dans S 0 2C12 
liquide est 25I!G, le rendement atteint 70 % ; si elle 
tombe à 0°, il monte jusqu’à 98 % ;

3° Marche du procédé. —  Les gaz résultant de la 
combustion du S après refroidissement et séchage 
par passage dans S 0 4H2 à 66° Bé arrivent, après 
mélange avec le chlore, dans une première chambre 
de réaction maintenue à 20° C. par un courant d’eau 
froide; ils passent ensuite dans une seconde, refroidie 
à 0° C. par une circulation de saumure; ils vont 
ensuite dans une tour maintenue, elle aussi, à 0° C. et 
remplie d'acide chlorosulfonique qui retient le chlo
rure de sulfuryle formé; ils passent finalement dans 
une tour absorbante à  S O JH% 66° Bé, qui retient les 
particules d’acide chlorosulfonique entraînées. Le 
calcul du prix de revient, en comptant un amortisse
ment de trois ans et un rendement de 92 %, donne un 
coût de 42 dollars par tonne. J. R. 10.106.

546.222
L’explosibllité de l 'hydrogène sulfuré dans l ’air. —

G. W . J on es e t  W . P. Y a n t  e t  L. B. B e r g e r .  —  
Industr. Engin.,Chem.. 1924. T. 16, N° i ,  p. 353-355. 
Avril.

Détermination des limites d'inflammabilité des 
mélanges d 'a ir et d’hydrogène sulfuré. —  Dans la 
distillation des pétroles américains, très chargés en 
soufre, il peut se former des mélanges gazeux conte
nant jusqu’à 50 %  de H !S. C ’est en vue d ’établir des 
mesures de sécurité efficaces que des essais ont été 
effectués au Bureau des Mines américain sur l’inflam- 
mabilité de H2S, qui, d’autre part, est employé dans 
diverses jndustries chimiques. ®

La combustion des mélanges de H2S et d’air a eu 
lieu dans des tubes de 1 0  centimètres de diamètre, les 
diamètres inférieurs à 5 centimètres amenant des 
erreurs par suite de l'importance du refroidissement; 
l’emploi d’étincelles chaudes et intenses est également 
très important pour obtenir des résultats constants.

La chambre de combustion était un tube de verre 
horizontal de 275 centimètres de long, et les mélanges 
allumés par des étincelles jaillissant aux pôles d’une 
bobine donnant 5.000 volts et 0,01 ampère. Le gaz
H.’S était préparé dans l’appareil de Kipp à partir du 
sulfure de fer; pour les mélanges à la limite des 
zones d’inflammabilité, on employait le sulfure de 
cadmium pour ne pas avoir de production d ’hydrogène

(le sulfure de fer pouvait en donner jusqu’à 3 % ). Le 
gaz H2S, après lavage et passage dans un régulateur 
de pression, arrive dans un récipient où on envoie de 
l’air en même temps; le courant de HSS étant tou
jours constant, on fait varier la composition des 
mélanges en faisant varier le débit d’air.

Le mélange gazeux arrive finalement dans la chambre 
de combustion, pendant plusieurs minutes à débit 
constant, de façon à bien balayer l’air qui y était au 
début; ensuite, le mélange est agité une cinquantaine 
de fois à l’aide d’un petit piston situé à une des extré
mités du tube de combustion. On procède alors à 
l'analyse du mélange gazeux. On emploie, à cet effet, 
la burette d'Orsat avec une pipette à potasse caus
tique pour absorber H!S, ou bien, quand on analyse 
les mélanges limites, on fait absorber H SS par une 
solution ammoniacale de chlorure de cadmium, pour 
avoir plus de précision ; on acidifie ensuite et on titre 
le sulfure de cadmium avec une solution d'iode. On a 
trouvé :
Limite inférieure d’inflammabilité : mélange à 59 % de H*S

— supérieure — à 27,2 % —
Une abondante bibliographie sur les limites d ’in

flammabilité, en général, est annexée à cet article.
J. R. 10.106.

661.876
Sur l'oxydation de la chromlte et la préparation des  

chromâtes. —  M. B o g i t c h . —  C. R. Acad.Sc.,
1924. T. 178, N» 27, p. 2254-2256. 30 Juin.

L'auteur a recherché les conditions dans lesquelles 
doit s’opérer le grillage de la chromite pour arriver à 
une oxydation aussi complète que possible. Pour ses 
essais, il a utilisé du minerai de la Nouvelle-Calédonie, 
contenant près de 52 %  de C r’O 3 et 12 %  de FeO et 
Fe20 3. Lp minerai, broyé au tamis 200, était mélangé 
avec les fondants pulvérisés, puis grillé dans de petites 
nacelles chauffées au four à tube.

En présence de sels alcalins (carbonates, chlorures 
ou sulfates) seuls, ou de chaux seule, la transforma
tion de Cr'O* en chromate ne dépasse pas 50 %. Par 
contre, en utilisant 66 parties de chaux et plus de *  
25 parties de carbonate de soude pour 100 gr. de 
minerai, le rendement avoisine 90 %. Les proportions 
de fondant doivent être telles que la masse ne fonde 
pas complètement et reste toujours poreuse.

Le rendement croît avec la température, jusqu’à 
900° C., où il atteint 97 % . Au delà, il diminue et, à
1.300°, la décomposition du chromate est complète.

A 900°, pour des couches de mélange de 2 à 3 mm. 
d’épaisseur, on obtient les résultats suivants :
Durée du grillage en minutes. . ‘ 15 30 45 60 120
Rendement en chromate %. . . 80 92 94 97 97,5

L'oxydation se fait plus rapidement si l’on remplace 
la chaux par du carbonate de chaux; le carbonate de 
soude fondu est un désagrégeant plus actif que le 
sulfate. G. R. 1.772.

546.223.05
Fabrication d ’hyposulflte de sodium. —  L. A. P r a t t .

—  Industr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N° 7, p. 676- 
677. Juillet.

L’hyposulfite de soude anhydre et en poudre est 
fabriqué de la façon suivante : on fait agir, à une tem
pérature ne dépassant pas 30° C., de l'acide sulfureux 
sur de la poudre de zinc, à 93 %  au moins, en suspen
sion dans l’eau. La solution d'hyposulfite de zinc 
obtenue passe dans un appareil muni d’un agitateur, 
où elle est additionnée d’une solution de carbonate de 
soude en léger excès. La séparation du précipité de 
carbonate de zinc s’effectue par filtration; la solution
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contient environ 15 %  d’hyposulfite de soude. Celui-ci 
est précipité sous forme d'hydrate par addition de 
chlorure de sodium (300 gr. par litre de solution) et les 
cristaux d'hydrate sont chauffés rapidement à 60°, 
jusqu’à ce que toute l'eau de cristallisation soit éli
minée et l’hydrate transformé en sel anhydre. Ce der
nier, séparé par décantation, est lavé à l’alcool déna
turé à chaud, puis séché dans le vide, à 90° C. Le 
produit obtenu est une poudre grisâtre, contenant de 
85 à 90 %  de Na*SaO*. G. R. 1.772.

661.632.2 : 669.0046 
La lutte de l’Industrie des engra is  contre la corro 

sion. —  Anonym e. —  Chem. Métal/. Engin., 1924. 
T. 31, N° 2, p. 50-51. 14 Juillet.

On étudie les problèmes de corrosion qui se posent 
dans l’industrie du superphosphate en suivant la fabri
cation du commencement à la fin et en signalant les 
résultats pratiques obtenus. R. 6 . 2.434.

661.254
Sur la réversibilité des  réactions de formatl'on de  

l’acide sulfurique dans le procédé des cham bres  
de plomb. —  A. Geàire . —  C. R . Acad. Sc., 1924. 
T. 179, N° 7, p. 397-405. 18 Août.

Les théoriciens, de la fabrication de l’acide sillfu- 
rique par le procédé des chambres (Raschig, Lunge, 
Sorel, Trautz) admettent généralement que les réac
tions de formation de l’acide sont irréversibles, par 
suite de la stabilisation de S O JIIa en présence des 
agents réducteurs. On peut cependant invoquer en 
faveur de la réversibilité les arguments suivants :

1° Le bioxyde d’azote réagit sur l'acide sulfurique 
66° B avec dégagement de gaz sulfureux;

2° En phase liquide, et dans l’acide sulfurique à 60- 
70 %, la réaction des acides sulfureux et nitreux est 
généralement incomplète, le produit final NO  limitant 
la formation d’acide sulfurique. On peut expliquer 
ainsi que les acides de fabrication soient simultané
ment sulfureux et nitreux;

3° La courbe d’oxydation de l'acide sulfureux, dans 
chaque chambre, tend vers une assymptote dont la 
valeur ne dépend que de la tension de vapeur d’eau, 
c’est-à-dire de la température moyenne de la chambre 
considérée. Il est donc possible que la réaction se 
renverse dans la partie postérieure des chambres, et 
en fait, on a parfois constaté une augmentation de la 
teneur en S O 2 qui peut atteindre 0,2 à 0,3 %  en 
volume ;

4° La réduction de l’acide sulfurique est particuliè
rement remarquable, soit à la sortie des appareils, 
soit dans les tours de Gay-Lussac. L’auteur a constaté 
que des gaz presque entièrement dépouillés de leur 
acide sulfureux (moins de 0,05 %  en vol.) à l’entrée 
des Gay-Lussac contiennent souvent à la sortie de ces 
colonnes des teneurs appréciables d ’acide sulfureux 
(de 0,10 à 0,30 % ). A. G. 10.084.

661.31
Le procédé de la Canadian Sait Company pour  la 

fabrication des  produits à base  de ch lorures  
alcalins. —  D. A. P r i t c h a r d  e t  G. E. G o llop . —  
Can. Chem. Meta/l., 1924. T. 8, N» 9, p. 210-214. 
Septembre.

La solution de chlorure de sodium est chauffée à 
85° C., puis additionnée de carbonate de soude en 
solution, avec une trace de soude caustique. Le préci
pité de carbonate de. chaux et de magnésie est séparé 
par décantation, et la saumure purifiée, réchauffée à 
85°, passe dans les cellules électrolytiques du type 
Gibbs, à diaphragme. L ’installation produit, en

24 heures, par pied carré, 5 lbs de soude caustique et
4,43 lbs de chlore à 95 %. La liqueur alcaline, à 120 gr. 
de soude par litre, est concentrée dans des appareils 
Scott, d ’où elle sort avec la composition suivante :

JS’aOH................................  750 gr. par litre.
NaCl............ ......................  17,5 —
Na’SO 4 .......................... 0,6 —
Fe. .......................... ... . . 0,17 —

La concentration s'achève dans des pots de 10 pieds 
de diamètre et de 7 pieds de profondeur au centre, 
chauffés à feu nu, progressivement jusqu’à 450°, et on 
ajoute du soufre pour décomposer les composés de fer 
et de manganèse ; puis on laisse reposer 24 heures et 
on coule la soude dans les récipients destinés au 
transport. L ’auteur suppose que l’épuration se ferait 
d’après les réactions suivantes :

6 NaOH +  4. S =  Na*S*0* +  2 Na"-S +  3 H20  
(Na"-SsO> =  Na*S +  SO* +■ O)

3 Na'FeO1 +  3 Na»S 3 FeS +  6 Na'O ; 3 O ’- 
(Na50  +  H=0 =  2 NaOH)

2 FeS + 7 0  =  Fe!0 » +  2 SO2.

Le chlore produit par l’électrolyse est soit liquéfié, 
soit employé à fabriquer du chlorure de chaux.

G. R. 1.772.

546.15 ; 664.431 (43) 
La teneur en iode des se ls  g e m m e s  al lemands. —

M. R ozsa . —  Kali, 1924. T. 18, N» 17, p. 249-252. 
1er Septembre.

L ’auteur a analysé de nombreux échantillons de sels 
gemmes et de sels de potasse allemands. Il a constaté 
que la présence de l'iode était toujours liée à celle-de 
nombreuses inclusions de liquide contenant du chlo
rure de magnésium et p.trfois aussi du brome

La teneur en iode des sels gemmes varie de 0,008 mg. 
à 0,09 mg. par kg. de sel; celle des sels de potasse va 
de 0,03 à 0,2 mg. par kilogramme. G. R. 1.772.

661.472
La fabrication industrielle de l’Iodure de potassium.

—  Anonym e. —  Chem. Ztg., 1924. T. 48, N° 107, 
p. 622-624. 4 Septembre.

L ’auteur décrit avec beaucoup de détails d'ordre 
pratique la fabrication industrielle de l'iodure de 
potassium. Il étudie successivement la préparation de 
la liqueur d ’iodures de fer, sa précipitation par le 
carbonate de potasse, la cristallisation de l’iodure de 
potassium brut, sa purification, ainsi que la récupéra
tion des résidus d'iode. Le travail est particulièrement 
intéressant par l’indication de nombreux tours de main 
et des conditions à observer pour obtenir un bon 
rendement. , G. R. 1.772.

B R E V E T S
246.28 (008) (44)

Procédé de production de ge l  de silice activé et le 
produit qui en résulte. —  F a r b e n fa b r ir e n  vorm .
F. B a y e r  e t  C le, Allemagne. —  B. F. N° 572.959. 
Dem. le 26 Septembre 1923. Dél. le 1;r Mars 1924.

On sait que le mode de préparation usuel du gel de 
silice.consiste à faire réagir un acide sur une solution 
de silicate alcalin, et à laver abondamment le précipité 
gélatineux formé, pour en extraire le sel alcalirf et 
l’excès d’acide. La dessiccation du précipité est ensuite 
une opération relativement longue et coûteuse.

Les demandeurs proposent de traiter, avant lavage, 
le précipité gélatineux, par de très fortes pressions 
(350 at.). Dans ces conditions, il perd presque toute 
son eau mère et en conserve environ 5 %  seulement. 
La matière obtenue est plus facile à laver et à sécher
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que la silice gélatineuse, et jouit des mêmes propriétés 
absorbantes que le gel de silice sec.

Le brevet renferme deux exemples, relatifs, l'un, aux 
silicates alcalins solubles ; l’autre, aux silicates alcalino- 
terreux insolubles (ex. laitier).

[A  rapprocher des articles de R. Koetschau dans la 
Chcmiker-Zcitunc/ des 17 et 24 Juillet 1924, sur le gel 
de silice.] J. B. 10.098.

661.24 (008) (42)
Fabrication  de sulfures a lca lin s . —  W . J. M e l le r s h -  

Jackson, Angleterre. —  E. P. N° 208.833. Dem. le
3 Octobre 1922.

Pour préparer les sulfures alcalins, on chauffe un 
mélange d ’hyposulfites alcalins et d'un corps conte
nant du carbone (coke, houille ou charbon de bois). Il 
est préférable de déshydrater au préalable les cristaux 
d'hyposulfite. La réaction s’effectue vers 900° C. Le 
carbonate alcalin se produisant est séparé de l’hypo- 
sulfite par les procédés ordinaires. G. R. 1.772.

661.652 (008) (42) 
Fabrication  de p en taborates  a lcalins . —  A. K e l l y  

Angleterre. —  E. P. N° 208.929. Dem. le 16 Janvier 1923.
Les minerais de bore, avec addition d’un alcali si 

c’est nécessaire, sont traités par une solution d un 
sulfate métallique, autre que le sullate ou le bisulfate 
de soude, susceptible de provoquer leur décomposi
tion, avec production de pentaborate alcalin. La boro- 
natro-calcite peut être traitée par une solution de 
sulfate ferrique ou de sulfate d’alumine. Lorsqu’on 
utilise le sulfate ferrique, l’arsenic contenu dans le 
minerai se retrouve dans les boues de sullate de 
calcium et d’oxvde de fer hydraté produites.

G. R. 1.772.

661.247 (008) (42) 
Fabrication  d'hyposulfites a lca lin s . —  W . J .M eli.e rsh - 

Jackson, A ngleterre . —  E. P. N° 209.169. Dem. le
3 Octobre 1922.

Des gaz contenant de l'hydrogène sulfuré sont 
traités par une solution alcaline, de carbonate de. 
soude par exemple, laquelle est ensuite soumise à 
l’action d ’un courant d’air, provoquant la formation 
d’hyposulfites. G. R. 1.772.

661.262 (008) (42) 
Fabrication  d ’un cata lyseur. —  W . A . P a t r ic k ,  Etats- 

Unis. — E. P. N »212.034. Dem. le 17 Janvier 1923.
Un hydrogel qui, séché, produit un gel renfermant 

des pores d'une dimension telle qu’à 30° C. et sous 
une pression partielle de vapeur d ’eau de 2 2  mm., il 
contient 2 1  %  d ’eau, est traité par une solution diluée 
d’alcali (soude caustique) qu’il adsorbe; après lavage, 
on ajoute une solution diluée d’un sel d ’un métal 
capable de former un catalyseur, tel que l’oxyde soit 
précipité par l’hydrogel ; ensuite on lave et on sèche. 
On réduit ensuite le composé catalytique à l’état 
métallique. Cette invention est décrite pour la silice, v 
mais, peut aussi s'appliquer à d’autres substances, 
telles que l’acide tungstique, l’oxyde stannique et 
l’alumine. Le séchage peut se faire à 75-120° C., avec 
ou sans chauffage ultérieur à 400° C., ou la substance 
peut être placée dans le vide en étant chauffée ou non. 
Dans un exemple indiqué, l’hydrogel de silice est placé 
dans une solution de soude de 0,05 N à 0,005 N de 
concentration pendant 8 à 10  heures, lavé, puis traité 
par une solution dé nitrate ferrique 0 ,1 normale pen
dant 5 ou 6  heures, puis finalement lavé et séché. 
Pendant le séchage, les oxydes d ’azote se dégagent du 
nitrate basique de fer présent dans le gel. Un gel de

cette sorte donne une transformation de 90 %  de SO ’ , 
dans un mélange à 7 %  de S O a et d’air. Voir les 
spécifications Nos 136.543 et 212.065. G. M. 2.738.

661.262 (008) (42) 
Fabrication d ’un catalyseur. —  W . A. P a t r ic k ,  Etats- 

Unis. — E. P. N° 212.035. Dem. le 17 Janvier 1923.
Un gel poreux (S iO ’), ayant des pores de dimen

sions telles que la teneur en eau du gel à 30° C. ét en 
équilibre avec une pression partielle de vapeur d’eau 
de 2 2  mm. est d’environ 2 1  %, est traité par une solu
tion colloïdale d'une matière catalytique. Le gel de 
SiO 1 est préparé comme 1 indique la spécification 
N° 136.543 ; les matières catalytiques employées peu
vent être, par exemple, du Cu, Ag, Au, Ir, Os, Pd, Pt, 
et les oxydes de Cu, Fe, Al, Tu, Co et Ni. Les pores du 
gel sont rempliès d ’eau au moment du traitement par 
la solution colloïdale, et il en contient alors de 30 à 
40 % ; on le lave et on le sèche. Le séchage est décrit 
dans la spécification N ° 1?6.543. Le remplissage des 
pores d’eau empêche la rupture des granules par suite 
d’une absorption trop rapide «le la solution colloïdale 
et force la matière catalytique à se répartir sur une 
couche voisine de la surlace. Dans un exemple, une 
solution colloïdale de platine, obtenue par réduction 
de l’acide chloroplatinique par l’aldéhyde formique, 
est répandue sur un gel de SiO 2 et le mélange est 
agité et chauffé au bain-marie pendant 30 minutes. 
Quand un mélange d’air et de SO 2 passe sur 20 gr. de 
ce catalyseur, à la vitesse de 300 m3 par minute, 90 %  
sont transformés en S O 3. Voir la spécification N10 212.065

G. M. 2.738.

6 6 8 .6 6  (008) (42)
Fabrication d ’un engrais . —  C. P. C h r is te n se n , 

Danemark. —  E. P. N° 215.463. Dem. le 13 Février 1923.
On prépare un engrais azoté en dirigeant des gaz 

île combustion dans un tube tournant, renfermant un 
mélange de chlorure de sodium ou de craie et d'acide 
nitrique. On dirige simultanément dans le tube un 
mélange humide et chaud d’acide borique et île 
carbonate «le calcium. A. G. 10.084.

661.27 : 664.162.6 (008) (43) 
Procédé de traitement des produits contenant de  

l ’acide chlorhydrlque provenant de la sacchari
fication du bols. -—  F. B e rg iu s  e t  T h . G o ld s c h m id t 
A. G., Allemagne. —  D. R. P. N» 307.032. Dem. le
15 Septembre 1916.

Distillation dans le vide caractérisée par un refroi
dissement énergique des vapeurs et une absorption 
dans l’eau avant l’arrivée à la pompe. R.G. 2.434.

661.23 (008) (43)
Procédé de fabrication de chlorure de sulfuryle à 

partir d 'acide sulfureux et de chlore en présence  
de charbon. —  Chem ische F a b r ik  a u f  A c t ie n , 
(vorm. E. S c h e r in g ) Allemagne. —  D. R. P. N° 
366.713. Dem. le 20 Juillet 1919. Addition au D. R. P. 
N° 364.519.

Procédé caractérisé par ce fait qu’au lieu d ’obtenir 
du charbon activé par l'action d’un carbonate alcalin 
ou de substances équivalentes, on emploie du charbon 
purifié dans un courant de chlore. L. L. 881.

661.23 (000) (43)
Procédé d ’extraction du soufre des lessives rési

duaires  de cellulose sulfltique. —  A. D eppe 
Sôhne e t  O. Z e its c h e l,  Allemagne. —  D. R. P. 
N° 366.714. Dem. le 27 Novembre 1919.

Les lessives résiduaires, concentrées par évapora-
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tion, sont chauffées avec des oxydes 011 carbonates 
alcalins on alcalino-terreux, à température élevée, et 
parfois avec addition d’un peu d’eau. G. R. 1.772.

661.665 (008) (43 ) 
Procédé  de fabrication de sulfate d ’a lumine à partir 

d'hydrate d ’alumine. —  V e r e in ig t e  A luminium- 
w e r k e  A.-G . e t  W . F u ld a , Allemagne. —  1). R. P. 
N° 367.134. Dem. le 3 Décembre 1921. Addition au D. R. P. 
N'° 354.328.

L ’hydrate d’alumine, chauffé avec de l’alun ammo
niacal, loürnit du sulfate d’aluminium.

G. R. 1.772.

661.876.3 (008) (43) 
Procédé de fabrication de bichromate de potassium  

solide. —  Chem ische F a b r ik  G r ie s h e im -E le k tro n , 
Allem agne. —  D. R. P. N° 367.76S. Dem. le 5 Octobre
1920.

On traite des solutions saturées de chromate de 
potassium par l'acide carbonique ou un gaz en conte
nant, en refroidissant, et en présence d'une quantité 
de chromate solide telle que, lorsque la solution est 
saturée de bicarbonate de potassium, il ne reste plus 
de chromate non dissous. G. R. 1.772.

661.31 (008) (43)
Procédé de traitement des résidus de la fabrication  

du ch lorure de potassium contenant d e là  kiesé-  
rlte et du se l  marin. —  R. I l l i g ,  Allemagne. —  
D. R. P. N° 367.S31. Dem. le 4 Décembre 1920.

Les résidus sont d'abord traités par une petite quan
tité d’eau : on sépare la kiesérite, puis la solution de 
chlorure de sodium est additionnée d ’eaux mères 
potassiques. G. R. 1.772.

661.23 (008) (43)
Procédé de fabrication de chlorure de soufre S*CI’ .

—  L e g e le r ,  Allem agne. —  D. R. P. N° 368.160. 
Dem. le 30 Décembre 1921.

Les caractéristiques de la méthode sont les sui
vantes : on fait arriver du chlore à basse pression 
dans du soufre fondu, additionné d’un catalyseur 
convenable tel que iode, fer, combinaison de fer, etc. 
Le chlorure de soufre est distillé d’une façon continue 
et condensé dans un récipient. L. L. 881.

661.242 (008) (43) 
Agitateurs pour fours de grillage m écan iques  pour  

pyrites. —  E r z r o s t  G e s e l ls c h a k t  m. n. H. e t  J. 
W a lm r a th ,  Allem agne. —  D. R. P .N ° 368.275. Dem. 
le 11 Septembre 1920.

Mode de fixation de bras d ’agitateurs pour fours 
mécaniques à pyrite dans lequel les bras, maintenus 
par un support annulaire, ne sont pas implantés direc
tement dans le support annulaire, mais bien dans un 
prolongement de ce dernier, pénétrant dans l’intérieur 
du four, et où ils sont fixés par un boulon.

G. R. 1.722.
661.247 (008) (43) 

Procédé de fabrication d'hyposulflte au moyen des  
bisulfites alcalins et des sulfures solubles. —  
R u enan ia  V e r e in  C h em isc iie r  F a b r ik en  A k t.-G e s , 
e t  F. R u s b e rg , Allemagne. —  D. R. P. N» 368.465. 
Dem. le 31 Mai 1919.

Recherches relatives à la fabrication des hyposul- 
fites, bisulfites et sulfites alcalins, caractérisées par ce 
fait que l'on fait réagir le sulfite des métaux alcalins 
sur les bisulfites des métaux alcalino-terreux.

L. L. 881.

661.665 (008) (43) 
Procédé de fabrication de sulfate d ’am m onium  et 

d’aluminium au moyen de solutions du sulfate  
d 'a luminium contenant du fer. —  J. D. R ie d e l  
A k t.-G e s ., A llem a gn e . —  D. R. P. N° 368.650. Dem. 
le 22 Septembre 1917.

Par cristallisation troublée, on fait cristalliser l’alun 
d’une solution à laquelle on a préalablement ajouté un 
excès de sulfate d'ammonium et une quantité suffi
sante d’une base, de façon que, après la cristal- 
tallisation de l’alun, le sulfate de fer présent reste en 
solution sous forme de sel basique. G. M. 2.738.

661.215 (008) (43) 
Extraction du soufre par extraction de*  matières  

sulfurées au moyen de sulfure d ’am m onium . —  
B a d isch e  A n i l in  und S o d a -F a b r ik ,  A llem a gn e . —
D. R. P. N° 370.527. Dem. le 27 Mars 1920.

Les appareils ou parties d’appareils servant à 
l’extraction sont en aluminium ou protégés par un 
revêtement de ce métal. A. G. 10.084.

661.21 : 677.42.0038 (008) (43) 
Procédé d ’utilisation du soufre des résidus de la 

fabrication de sole artificielle. —  H erm ingham  und 
C '1' G .m .b .H ., L. M esse e t  H. R a tb e r t ,  Allemagne.
— 1). R. P. N» 370.592. Dem. le 20 Novembre 1920. 
Addition au D. R. P. N° 368.969.

On traite à chaud les résidus de la fabrication de 
la soie de viscose par des oxydes ou des peroxydes 
métalliques ou par d’autres corps peroxvgénés.

A. G. 10.084.

661.47 (008) (43)
Procédé de fabrication d'hyposulflte de sodium. —

R u en an ia  V e re in  C h em isc iie r  F a b r ik e n k t  A.- 
G es. e t  F. R u sb e rg , Allemagne. —  D. R. P. 
N" 370.593. Dem. le 15 Juillet 1919.

Procédé caractérisé par ce fait que l’on ajoute le 
soufre très finement divisé à la solution de sulfite de 
sodium à aussi haute température que possible.

L. L. 881.

661.846 (008) (43) 
Procédé de fabrication de chlorure de magnésium  

anhydre à haute teneur. —  C iiem ische F a b r ik  
G r ie s h e im - E le k t r o n ,  Allemagne. —  D. R. P. 
ND 370.594. Dem. le 21 Août 1921.

On mélange intimement de la magnésie ou d ’autres 
composés oxygénés du magnésium avec une quantité 
suffisante d ’hydrocarbures riches en carbone, puis on 
chaulle le mélange dans un courant de chlore. La 
transformation en chlorure est réalisée tant par 
l’acide chlorhydrique à l’état naissant que par la 
réduction de l’oxyde par le carbone. G. R. 1.772.

661.27 (008) (43)
Procédé de concentration de l’ac ide chlorhydrique.

—  Ivu b ie rsch k y , Allemagne.—  D. R. P. N° 370.840. 
Dem. le 11 Décembre 1917.

Les gaz sortant des fours sont envoyés dans une 
chambre refroidie, à l'intérieur de laquelle on envoie 
en même temps de l’acide chlorhydrique concentré 
aussi peu chaud que possible, de façon, à obtenir un 
mélange de vapeur d ’eau, d ’acide et d’air. Ce mélange 
est ensuite envoyé dans une colonne où il est lavé 
avec la plus petite quantité d ’eau possible, si bien que 
l’air s’échappe entraînant la majeure partie de la 
vapeur d’eau. L. L. 881.
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661.431 (008 ) (43 ) 
Procédé pour la fabrication continue du ch lorure de

chaux. —  O. N y d e g g e r ,  Suisse. —  D. R. P. 
N » 370.841. Dem. le 18 Juillet 1920.

Le chlore traverse un appareil contenant de la 
chaux en poudre fine, maintenue en agitation; puis il 
est refroidi, au moins en partie et introduit à nouveau 
dans la chambre de réaction. G. R. 1.772.

661.613 (008 ) (43 ) 
Procédé de fabrication à partir d ’un bisulfate alcalin  

de co m po sés  em ployés dans l’Industrie. —  
A. Bambach, A llem agne. —  D. R. P. N° 371.045. 
Dem. le 3 Juin 1914.

On traite une solution aqueuse de bisulfate par de 
l’ammoniaque ou du carbonate d’ammonium, et on 
chauffe la solution de sulfate double d’ammonium et 
du métal alcalin avec du superphosphate.

On peut aussi traiter une solution saturée de bisul
fate par de l’ammoniaque ; la plus grande partie du 
sulfate alcalin précipite, et on incorpore le reste à du 
superphosphate sous l’action delà  chaleur.

L. L. 881.
661.846 (008 ) (43) 

Procédé de fabrication de chlorure de m agnésium
anhydre. —  Chem ische F a b r ik  G r ie sh e im -E lek -  
t r o n ,  Allemagne. —  D. R. P. N° 371.143. Dem. le
6 Juillet 1921.

Procédé caractérisé par ce fait qu’au lieu d ’obtenir 
à l’aide du sel ammoniac le sel double habituellement 
préparé, on emploie des mélanges convenables de sel 
ammoniac et d’hydrate de magnésium, desquels on 
chasse l’eau et l’ammoniac par l’action de la chaleur.

L. L. 881.

661.846 (008 ) (43 ) 
Fabrication de carbonate  de m agnés ium  basique au

moyen de carbonate normal. —  Chem ische F a b r ik  
G r ie s h e im -E le k tro n ,  Allemagne. —  D. R. P. 
N° 371.221. Dem. le 23 Juin 1921.

On émulsionne, dans un appareil homogénéiseur 
comprenant au moins une centrifugeuse, du carbonate 
de magnésie en suspension dans l’eau h 40-50° C.

G. R. 1.772.

661.876 (008 ) (43) 
Procédé de fabrication d ’anhydride ch rom lque  solide.

—  O. N y d e g g e r ,  Suisse. —  D. R. P. N° 371.222. 
Dem. le 19 Février 1921.

Le minerai de chrome est dissous à chaud dans 
l’acide sulfurique en excès, la solution chauffée à 
150° C. et le résidu solide séparé de la solution. Le 
sulfate de chrome obtenu est oxydé par le courant 
électrique, de façon à le transformer en acide chro- 
mique; la solution ainsi obtenue est concentrée et 
l’acide chromique se dépose par refroidissement, 
tandis que la dissolution acide résiduelle est de 
nouveau utilisée pour dissoudre du minerai.

L. L. 881.

661.431 (008 ) (43 ) 
Procédé de fabrication de com posés  d ’hypochlorite

de ca lcium. —  Chem ische F a b r ik  G riesh e im - 
E le k t r o n ,  Allem agne. —  D. R. P. N° 371.294. Dem. 
le 9 Juillet 1920.

Procédé d'obtention de l’hypochlorite de calcium 
par l’action dd chlore sur la chaux éteinte en suspen
sion dans l'eau, caractérisé par ce fait que la chloru
ration est poussée plus loin qu’il ne faut pour obtenir 
l'hypochlorite basique qui se forme d’abord, mais pas 
assez pour qu’il se forme un produit constitué par de

l’hypochlorite neutre; les composés hypochloreux sont 
séparés de la solution de CaCl* et desséchés.

L. L. SSL

661.217 (008 ) (43) 
Procédé d ’obtention de soufre à partir d ’hydrogène  

sulfuré et d'anhydride sulfureux. —  F a rb en - 
fa b r ik e n  vorm . F. B a y e r  und C Ic, Allemagne. —
D. R. P. N» 371.400. Dem. le 3 Octobre 1918.

Procédé caractérisé par ce fait que le mélange 
d'hydrogène sulfuré et d’anhydride sulfureux préparé 
en proportion convenable est maintenu au contact de 
charbon poreux (charbon de bois ou noir animal).

L. L. 881. *

661.846 (008) (43 ) 
Procédé de fabrication de carbonate de magnésium .

—  A . H am bloch , Allem agne. —  D. R. P. N» 371.46G. 
Dem. le 9 Mars 1922.

Le carbonate de magnésium est préparé en partant 
de carbonate de magnésie contenant de la chaux et 
des silicates de magnésie. Les solutions saturées 
d’acide carbonique des sels acides doubles d’alcali et 
de magnésie se produisant lors du traitement de ces 
matières premières (D. R. P. N° 280.738) sont chauffées 
dans le vide. G. R. 1.772.

661.247 (008) (43 ) 
Procédé  de fabrication d ’hyposulfite. —  R h en an ia  

V e r e in  C h em isch er A k t .-G e s  et F. R u s b e rg , Alle
magne. —  D. R. P. N« 371.544. Dem. le 25 Avril 1920.

Variante du procédé de fabrication de l’hyposulfite 
de soude décrit dans le D. R. P. N° 370.593, dans ' 
laquelle on fait réagir sur des sulfhydrates alcalino- 
terreux des bisulfites alcalins additionnés de sulfites 
alcalins. G. R. 1.772.

661.521 ; 322.3  (008 ) (43 ) 
Procédé de fabrication de chlorure d ’am m onium  et 

de b icarbonate de soude. —  C. S t i l l ,  Allemagne.
— D. R. P. N° 371.702. Dem. le 18 Janvier 1920.

On traite les gaz ammoniacaux à faible teneur" de la 
manière connue, en retenant NH 3 dans une solution 
concentrée de chlorure de sodium. On procède à un 
enrichissement progressif de la solution en chlorure 
d’ammonium, l’absorption du gaz ammoniac étant 
poussée de manière à obtenir une lessive présentant la 
concentration maxima compatible avec la réalisation 
de la méthode. Après chaque extraction, on dirige 
dans la liqueur absorbante un courant de CO * en 
excès, puis on- précipite dans la solution, par ébulli
tion, le bicarbonate de sodium formé, et réalise ainsi 
la séparation du bicarbonate et du chlorure.

A. G. 10.084.

661.241 (008 ) (43) 
Procédé d ’extraction d ’anhydride sulfureux des  

sultates par sou ff lage .—  M e ta l lb a n k  und M e t a l -  
lü r g is c h e  G e s e l l s c h a f t  A k t.-G e s , Allemagne. —
D. R. P. No 371.863. Addition au D. R. P No 227.175. 
Dem. le 6 Octobre 1916.

On utilise pour le soufflage d’un mélange de sulfates 
et d’un combustible soit de l’oxygène pur, soit de l’air 
additionné d ’oxygène. G. R. 1.772.

661.241 (0 0 8 )(4 3 )
Procédé d ’extraction d ’anhydride sulfureux des  sul

fates par soufflage. —  M e ta l lb a n k  und M e t a l -  
lü r c is c h e  G e s e l l s c h a f t  A k t .-G e s , Allemagne. —
D'. R. P. N° 371.864. Addition au D.R. P. No 227.175. 
Dem. le 2 Novembre 1916.

Procédé de fabrication d’acide sulfureux, en partant 
d’un mélange de sulfates et de combustibles (D . R. P.
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N° 227.175), dans lequel l’air employé au soufflage est 
préalablement réchaufïé à l’aide de l'acide sulfureux 
produit. G. R. 1.772.

661 .'241 (008) (43 )
Procédé d ’extraction continue de SO’ du gypse. —  

Bam bach und C 1” Chem ische Q e s e l ls c h a f tm .  b. n., 
Allemagne. —  D. R. P. N° 371.978. Dem. le 16 Avril 1918. 

Le sulfure de calcium, obtenu dans la réduction du 
gypse, est décomposé par de la vapeur d’eau produite 
(ou introduite) à la partie inférieure de la zone de 
réaction. L ’hydrogène sulfuré ainsi formé est alors 
oxydé, dans un four spécial, à l’état de S O 1.

A. G. 10.084.

661.254.0048 (008 ) (43 ) 
Procédé et appareil  pour récupérer  l ’acide sulfu

rique des acides usés. —  Laube und M enzen  
T ech n isch es  Büro, A llem agne.—  D. R. P. N° 372.108. 
Dem/le 3 Mars 1921. r

Procédé de purification de l'acide sulfurique rési- 
duaire provenant du raffinage du benzol. Le liqu ide 
de lavage est chauffé, à l’aide d 'huile surchauffée, au- 
dessusjde la tem pérature produite par le mélange, 
avec l ’acide sulfurique, des différents liquides de 
lavage. G. R. 1.772.

661.215-742.2 (008) (43 ) 
Procédé de traitement des m asses  épurantes  

épuisées  pour  l ’extraction du soufre et de co m 
posés  de cyanogène. — R u enan ia  V e r e in ,Chem is
ch e  r  F a b r ik e n  A k t.-G es , A llem agne. —  D. R. P. 
N* 372.327. Dem. le 9 Janvier 1920.

Les masses d'évaporation sont soumises au traite
ment suivant : on les épuise à l’aide de solutions de 
sulfurés ou de polysulfures alcalino-terreux ; la solu
tion obtenue est traitée par des acides appropriés, 
l’acide sulfureux, par exemple. On soumet ensuite le 
mélange de soufre et de sel alcalino-terreux, ainsi que 
les solutions décomposés cyanés, au traitement connu, 
tandis que la masse d ’épuration, épuisée, est régénérée 
comme à l’ordinaire. G. R. 1.772.

668.66 (008 ) (43 )
Procédé d ’amélioration des engrais. —  P la u s o n ’s 

F o rs c h u n g s in s t itu t .  g. m. ü. h ., Allemagne. —
D . R. P. N° 372.565. Dem. le 6 Novembre 1919.

Le procédé consiste à traiter les phosphates de 
roche finement moulus par une quantité d’eau suffi
sante, avec ou sans addition de 0,1 à 5 %  d’acide, et 
en présence de certains corps agissant comme col
loïdes protecteurs. Ce traitement est effectué par dis
persion, à la pression atmosphérique ou à une pression 
supérieure, dans des moulins animés d’une grande 
vitesse, fonctionnant par choc ou par friction.

A. G. 10.084.

661.846 (008 ) (43) 
Procédé de fabrication de m agnésie  pure et de 

soufre. K a l i - F o r s c h u n g s - A n s ta l t  g. m. b. h. 
Allemagne. D. R. P. N° 372.573. Dem. le 9 Février 1922 

Dans ce procédé, basé sur la réduction du sulfate 
de magnésie par l’hydrogène, on fait agir soit du gaz 
à l’eau, chaud et aussi riche que possible en hydro
gène, soit de l’hydrogène préalablement réchauffé et 
mélangé de vapeur d’eau sur du sulfate de magnésie 
exempt d’anhydrite; le courant de gaz chauds passe 
ensuite sur un charbon absorbant et on provoque le 
dépôt du soufre. G. R. 1.772.

661.254 (008 ) (43 ) 
Procédé de fabrication directe d ’anhydride sulfurique  

au moyen des gaz  de grillage, avec emploi des  
cendres  de pyrifés en qualité de substance de 
contact. —  R . F o r s t e r  unu C'", Allemagne. —
D. R. P. N° 373.446. Dem. le 23 Septembre 1919.

On modifie les fours à étages multiples ordinaire
ment en usage pour le grillage de la pyrite, et dans 
lesquels l’air froid servant au grillage est introduit 
entre la dalle inférieure et la dalle supérieure, de 
telle sorte que les cendres de pyrites incandescentes 
soient amenées immédiatement en contact avec les 
gaz de grillage évacués des différentes dalles. Ce 
contact est réalisé dans une chambre à réaction, exté
rieure au four, où les gaz chauds sont, au moyen d’un 
ventilateur, aspirés ou refoulés à travers une couche 
suifisante de cendres de pvrites au rouge.

A. G . 10.084.
546.183.05 (008 ) (43 ) 

Procédé de fabrication d 'acide phosphorlque et d 'a r 
senic au moyen de m élanges  d’arsenic et de 
phosphore. —  J . ’M ic h a e l  und C'1', Allem agne. —
D. R. P. N» 373.735. Dem. le 1 « Juin 1922.

On traite le mélange phospho-arsenical dans un 
four convenable, en présence d ’air, et avec addition 
de vapeur d’eau. Les produits obtenus par la vapo
risation sont recueillis dans une chambre de conden
sation. A. G. 10.084.

661.271 : 621.43 (008 ) (43 ) 
Procédé de fabrication d ’une solution concentrée  

d ’acide chlorhydrique au moyen de chlore et 
d ’hydrogène dans un m oteur à explosion avec  
production de force motrice. —  E. R. Besem- 
f e ld e r ,  Allemagne. —  D. R. P. N" 376.097. Dem. le 
14 Décembre 1919.

Dans ce brevet, le demandeur envisage l’emploi 
d’un mélange à volumes égaux de chlore et d'hvdro- 
gène, comme gaz tonnant dans un moteur à explo
sion. En outre, à ce mélange est ajouté, en propor
tion convenable, un autre mélange d'hydrogène et 
d ’air, de manière que les gaz brûlés expulsés par le 
moteur contiennent l'acide chlorhydrique et l’eau dans 
les proportions d’une solution de concentration 
donnée. Il suffit de faire passer ces gaz brûlés dans un 
réfrigérant. J. B. 10.098.

661.241 (008 ) (43 ) 
Procédé de fabrication d ’anhydride sulfureux. —  

M . T ra u ss , Allem agne. —  D. R. P. N» 377.409. Dem. 
le 30 Novembre 1919.

Obtention de S O 2 à partir d'un mélange de sulfates 
et de sulfites des métaux lourds, ou d’un mélange de 
ces derniers.

Le mélange est chauffé dans un courant gazeux 
indifférent vis-à-vis de SO* et, suivant les combinaisons 
des métaux lourds, on les retire téls du résidu ou par 
des réactions appropriées, ils sont de nouveau utilisés 
pour le pro.cédé comme sulfites de métaux lourds.

D. E. 10.111.
546.133 (05 ) (008 ) (43 ) 

Procédé de fabrication d ’anhydride hypochloreux à 
partir de chlorates. —  K ô ln - R o t t w e i l  A k t.-G e s ., 
Allem agne. —  D. R. P. N° 378.289. Dem. le 19 Janvier 
1922.

Obtention d'anhydride hypochloreux à partir des 
.chlorates par l'emploi de réducteurs et d ’acide sulfu
rique.

On ajoute au chlorate la quantité théorique néces
saire ou un petit excès du réducteur (acide oxalique, 
formique, etc.). D. E. 10.111
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546.86.05
Dépôt é le c tro ly t iq u e  d e  l ’ an tim o in e . — J. C. G h osh  et 

A. N. K a p p a n a . —  Phys. Chem., 1924. T. 28, 
N° 2, p. 149-160. Février.

Les auteurs étudient l’influence de la composition 
du bain et de divers autres facteurs sur la formation 
du dépôt électrolytique d'antimoine. Ils donnent les 
courbes tension-intensité à diverses températures, 
pour :

1 ° Une solution demi-normale d’émétique dans l'eau;
2° Une solution composée de 100 cm3 HCI (D  =  1,16); 

10 0  gr. d’émétique et 10 0  cm3 d'eau;
3° Un bain de fluorure (solution de H F à 17 %  neu

tralisée avec de l’oxyde d ’antimoine, 6 %  HF libre);
4° Une solution de 500 gr. d’acide tartrique dans

1  litre d ’eau, à laquelle on ajoutait, à l’ébullition, de 
l’oxyde d ’antimoine, puis, après filtration, 30 %  d’HCl 
de D =1,16.

Les auteurs concluent de leurs essais que la meil
leure solution pour déposer l’antimoine est le bain de 
tartrate acide, dans lequel on a introduit de l'huile de 
bergamote comme agent d’addition. Le dépôt obtenu 
est très uni, régulier, d'un joli blanc,, et prend un 
aspect argenté par polissage; les dépôts de 0,025 mm. 
d’épaisseur sont très adhérents. On peut, en employant 
une densité de courant de 50 milli-amp. par cm* 
obtenir un rendement de courant de 97 %. La tempé
rature optima d’électrolvse est 50°. J. J. 10.002.

661.231.
L’appareil Holmboe pour la production électroly

tique de l’hydrogène. —  M. H a n s s e n . —  ./. Soc.
m Chem. Industr. (Chem. Industr.), 1924. T. 43, 

N» 18, p. 458-459. 2 iMai.
Les cellules installées ont un rendement (à 20° sous 

760 mm. de mercure) de 7.3 pieds cubes d’hydrogène 
par kw.-heure avec quelques variations en plus ou en 
moins. L ’hydrogène a une pureté de 100 %, l’oxygène 
de 99,75 % . La photographie d’une installation de 
400 cellules est donnée. La puissance utilisée est 
est 7.500 k\v. La production est de 1.000 pieds cubes 
d ’hydrogène. Le prix de revient est 1 s. 9 d. On utilise 
l’eau distillée dans un appareil éleotrique.

R. G. 2.434.
661.322.1-31

Les procédés de fabrication de la soude caustique 
par électrolyse et le procédé Solvay. —  P. P a r -  
r i s h . —  Chem. A ge, London, 1924. T. 10, N° 263. 
p. 666-668. 28 Juin.

L ’auteur, après avoir exposé les procédés de fabri
cation de soude caustique par électrolyse, donne une 
description rapide du procédé de fabrication de soude 
à l'ammoniaque, dit procédé Solvay, dont la mise au 
point est en quelque sorte parfaite puisque la perte en 
ammoniaque, par exemple, n’atteint pas 0,7 %  par 
tonne de soude.

11 estime que les procédés éiectrolytiques ne pour
ront efficacement concurrencer le procédé à l’ammo
niaque que lorsqu’on aura trouvé un écoulement suffi
sant pour le chlore et l’hydrogène produits par l’élec- 
trolvse. G. R. 1.772.

B R E V E T S
621.352.1 (008 ) (44 ) 

Électrolyte visqueux pour piles et appareils  électro- 
lyseurs à corps poreux recouverts d ’un revête
ment colloïdal pectisé. —  L e  C a r b o n e , France.—
B. F. N® 564.881.-Dem. le 26 Juillet 1922. Dél. le 
30 Octobre 1923.

Cet électrolyte est constitué par une suspension 
colloïdale de même nature que celle formant le revê
tement, à une teneur assez faible pour être fluide, et 
contenant en dissolution le sel excitateur.

Les fissures ou détériorations qui peuvent se pro
duire dans le revêtement s’obturent ainsi automa
tiquement.

A  titre d ’exemple, l’auteur donne le mode de 
réalisation suivant : dissoudre dans un litre d’eau 
350 gr. de N H 4C1, y ajouter une faible proportion de 
corps hvgroscopiques tels que chlorure de calcium, 
glycérine, dans le but d’éviter la prise en gelée de 
l’électrolyte par l’évaporation de l’eau. Délayer, 
d’autre part, 60 gr.de fécule d’arrow-root dans 75 cm3' 
d’eau, porter la solution de N H 'C l à une température 
de 70° et y verser peu à peu la dilution de fécule, en 
agitant. L. L. 881.

668.661 (008 ) (44 ) 
Procédé pour obtenir, au four électrique, un produit 

ayant une action fertilisante ana logue  à celle de  
la scorie Thom as. — A. G a lta u o s s a  e t  G .O n g a ro ,  
Italie. —  B. F. N® 564.9S2. Dem. le 11 Avril 1923. Dél. 
le 31 Octobre 1923.

On traite, dans un four électrique à résistance, un 
mélange composé de manière à obtenir un engrais 
analogue aux scories Thomas :

17 % P*0* — 11,7 % SiO* — 7.1 % FeO — 7,1 % MnO
55 °/0 (CaO +  iMgO)

La silice est ajoutée sous forme de quartz ou de 
silicate, et l’acide phosphorique sous forme de phos
phates tricalciques naturels. La chaux est empruntée 
à l’oxyde, au sulfate ou au carbonate. Les oxydes de 
fer ou de manganèse servent comme oxydants, lorsque 
l’on redoute la réduction du phosphore.

A. G. 10.084.
621.365.036.6 (008 ) (44 ) 

Procédé pour Im perméabiliser  les électrodes en g r a 
phite au moyen d ’une substance Inerte. —
A . R . d e Vains, France. —  B. F. N» 567.925. Dem. 
le 30 Août 1922. Dél. le 14 Décembre 1923.

On traite les électrodes en graphite par le vide, en 
les imprégnant de solutions cellulosiques telles que : 
l’alcali-cellulose, en solution dans le sulfure de car
bone; les éthers cellulosiques, en solution dans leurs 
dissolvants respectifs; les nitrates de cellulose, en solu
tion dans l’éther et l’alcool ; la cellulose en solution 
dans le chlorure de zinc ou dans une liqueur cupro- 
ammoniacale.

Après soutirage de l’excès de solution cellulosique, 
les électrodes sont étuvées soit par le vide, soit sous 
pression, en vue de la volatilisation des solvants de la 
cellulose. A. P. 10.077.
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COMPOSÉS DE L'AZOTE

R. 19. M. M AT IG N O N

546.173 : 546.413 
Réaction entre la chaux et le peroxyde d ’azote. —

J. R. P a r t in g t o n  e t  E. A. W ill ia m s .  —  ./. Chem. 
Soc., 1924. T. 125, p. 947-957. Avril.

Révision critique des travaux connus d ’Oswald, de 
Schlœsing, de Ray et de Ganguli.

La réaction entre le bioxyde d’azote et la chaux 
donne du nitrate, du nitrite, du peroxyde d’azote et de 
l’azote.

La proportion de nitrate est plus qu’équivalente 
à celle du nitrite; la perte en azote peut varier d’une 
expérience à l’autre, mais ne dépasse pas 5 %.

Incidemment on a confirmé l’existence de l’hvdrate 
C a (N O s)2, 4FPO. *

La décomposition thermique du nitrite de calcium 
débute à 230’ ; au-dessous de 480°, on obtient du 
nitrate, de la chaux, du bioxyde d’azote et de l’azote. 
Au-dessus de 480°, on obtient aussi du peroxvde.

Le nitrite de calcium est facilement oxydé à l’état 
de nitrate par le peroxyde d’azote, qui est, lui-même, 
réduit à l’état de bioxyde d’azote et d’azote. C ’est cette 
réaction qui libère l’azote lors de l’action du peroyde 
sur la chaux.

Le nitrite de calcium, chauffé au-dessous de sa tem
pérature de décomposition (230°) dans l’oxygène, reste 
inaltéré, mais un peu de peroxyde provoque sa trans
formation en nitrate, et fait la navette entre le sel et 
l’atmosphère d’oxvgène. P. P. 1.086.

B R E V E T S
661.51.07 (008) (44 ) 

Perfectionnements dans l’absorption de la chaleur  
produite dans  les appare i ls  de catalyse de l’a m 
m on iaque ' par les hyperpressions. —  .Société
i.’ A i r  l iq u id e  (Société Anonyme pour l’Étude et 
l’Exploitation des procédés G. C la u d e ),  France.—
B. F. N» 524.520. Dem. le 2 Mars 1920. Dél. le 14 Mai 1921.

Pour les appareils de grosse production on limite 
la température interne en mélangeant les réaction- 
nels échauffés par leur passage dans un échangeur 
et les gaz froids, en les faisant passer respecti
vement dans deux tubes munis d’une série de trous 
alternés.

Pour les appareils de faible puissance, cette limi
tation est produite en distribuant le mélange réac- 
tionnel, échauffé par son passage dans l’échangeur, 
en un certain nombre de fractions distinctes effec
tuant des parties distinctes de la colonne cataly
sante en intercalant une pièce entre l’échangeur et le 
catalyseur, qui laisse passer par un tube les gaz 
ayant réagi, ainsi que le tube contenant les gaz 
devant réagir, ces deux tubes étant percés de trous 
alternés.

Un perfectionnement pour assurer l’uniformité du 
débit gazeux à travers le catalyseur, consiste à faire 
circuler dans le même sens les gaz arrivant et les gaz 
sortant dans les tubes percés de trous, en recourbant 
l’un d ’eux en forme d’U. G. M. 2.738.

661.51.07 (008 ) (44 ) 
Procédé et dispositifs pour atténuer les em ba lle 

ments de la température et leurs effets dans la 
synthèse de l’am m on iaqu e  par les hyperpres
s io n s .—  Société : l ’A i r  l iq u id e  (Société Ano
nyme pour l’Etude et l’Exploitation des Procédés 
G. C la u d e ),  France. —  B. F. N» 520.464. Dem. le 15 
Décembre 1919. Dél. le 15 Février 1921.

On emploie des alliages spéciaux (Alliage ATG, Le 
Génie Civil, 29 novembre 1919) pour constituer l’appa
reil ou le tube catalyseur et on élimine la chaleur 
dégagée à une température aussi constante que possi
ble et voisine de celle de la réaction.

Dispositifs employés : 1° On fait absorber cette 
chaleur par un liquide bouillant sous pression cons
tante à une température voisine de celle de la réaction 
(S  seul ou additionné de corps convenables).

2° On absorbe la chaleur par un liquide restant à 
une température inférieure à son point d’ébullition 
qui échauffe au contact d ’un tube, puis va se refroi
dir dans un serpentin et décrit ainsi un cycle fermé 
dont la circulation est créée en appliquant le principe 
du thermo-siphon. G. M. 2.738.

547.813.05 (008 ) (44 ) 
Procédé pour la fabrication d ’urée à partir de la 

cyanamide. —  S o c ié t é  d ’ E tu d es  chim iques pou r 
l ’ In d u s tr ie . Suisse. —  B. I-. N° 561.554. Dem. le
29 Janvier 1923. Dél. le 10 Août 1923.

L ’expérience montre que l’on peut obtenir, à partir 
4de la cyanamide, de l’urée en quantité à peu près 
théorique, en employant, comme catalyseur, de l’acide 
sulfurique étendu, à condition d’opérer dans des con
ditions de température et de pression rigoureusement 
déterminées, ces conditions dépendant, d’ailleurs, de 
la quantité d’acide.

Exemples .-pour une quantité d’acide inférieures 10% 
de la quantité théorique qui serait nécessaire pour 
transformer l’urée en sulfate, la température doit être 
inférieure à 75° C. et la pression supérieure il la pres
sion atmosphérique, soit pour 7,5 %  d’acide, 70° C. et
5 7 atmosphères.

Le brevet se termine par un exemple pratique : une 
solution de cyanamide, obtenue en traitant 1 kg. de 
cyanamide calcique en sohition aqueuse par C O 1, est 
additionnée de 50 gr. d’acide monohvdraté (S O ‘H2), 
comprimée dans un autoclave à 5 atmosphères à 
l’aide d ’un gaz inerte (azote) et chauffée pendant 
six heures à 65-70°.

On neutralise ensuite par C O ’Ca, filtre et évapore 
la solution. L. j .̂ 881.

541.12 : 661.51.07 (008 ) (44 ) 
Catalyseur. —  S o c ié t é  M in iè r e  e t  in d u s t r ie l le  

F ra n c o -B ré s i l ie n n e .  —  B. F. N° 572.756. Dem. le
9 Janvier 1923. Dél. le 28 Février 1924.

Ce brevet a pour objet la préparation d ’un cataly
seur utilisable particulièrement pour la synthèse de 
N H S et renfermant essentiellement du fer, du carbone
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et un composé d’aluminium, la proportion du com
posé d’alumine par rapport au fer pouvant varier 
entre 1 et 50 parties de fer. On peuW obtenir, soit- en 
décomposant, par la chaleur, un cyanure simple ou 
complexe de fer vers 400-500° C. en présence d ’un 
composé de l’aluminium dans le vide ou dans un gaz 
non oxydant, ou en précipitant une solution renfer
mant des sels de fer et d ’aluminium solubles par 
un cyanure de fer soluble. Ces catalyseurs peuvent 
être employés comprimés en morceaux réguliers de 
formes et de dimensions convenables.

G. M. 2.738.

547.12.05 (008 ) (42) 
Fabrication d ’acide cyanhydrlque.— A . D ubois, Suisse.

— E. P. N» 214.999. D«;m. le 23 Avril 1924.
On oxyde l’acide sülfocyanique, ses sels ou ses 

éthers, par l’air ou l’O  pour obtenir CNH , en mélan
geant les composés sulfocyaniques sous forme de 
vapeur ou de liquide pulvérisé au gaz contenant O, 
à une température convenable (350-370° C.). On peut, 
par exemple, effectuer la réaction en faisant passer le 
mélange à travers des tubes d ’argile, de SiO*, de Fe 
ou d’Al, les surfaces raboteuses ou métalliques ayant 
un effet catalytique. Si le composé sulfocyanique n’est 
pas rolatil, on peut l’entraîner par distillation d’une 
solution dans la vapeur surchauffée en faisant couler 
une solution dans un vase chauffé à haute tempéra
ture pour produire une évaporation brusque, ou en 
injectant de la vapeur surchauffée, ou de l’air, ou les 
deux.

Dans un exemple, l’acide sulfocyanique ' est va
porisé, et la vapeur, mélangée avec de l’air, passe 
à travers un tube d’Al contenant des morceaux de 
porcelaine et chauffé à 500-525° C. On renvoie à un 
procédé antérieur dans lequel l’acide sulfocyanique 
est oxydé par N 0 3H. ç  jyj •> 7 3 ^

661.262 (008 ) (42) 
Procédé d'oxydation de l’am m oniaque . —  J. R. P a r -  

t in g to n ,  Angleterre. —  H. P. N° 205.856. Dem. le
10 Octobre 1918.

Pendant l’oxydation de l’ammoniac par l’oxygène 
ou l’air enrichi d’oxygène au contact d'un catalyseur, 
011 ajoute de la vapeur au mélange gazeux pour en 
empêcher l’explosion. A  cet effet, on pulvérise une 
solution ammoniacale au travers d ’un injecteur c, en 
présence d ’oxygène ou d'air riche en oxygène

arrivant par un tuyau b. La solution est éva
porée dans un serpentin a, construit de pré
férence en aluminium et dans lequel se trouve de 
la tournure d’aluminiutn. Le mélange de gaz et de 
vapeur d’eaù passe dans un préchauffeur constitué 
par un jeu de tuyaux d’aluminium chauffés par des 
gaz chauds; le mélange de tuyaux d’aluminium

chauffés par des gaz chauds ; le mélange gazeux se 
rend alors dans un convertisseur g, où se trouve la 
matière catalysante, par exemple une toile de platine 
chauffée.

Les produits obtenus sont refroidis et absorbés 
dans un récipient i. Tout ce qui reste d ’oxyde d ’azote 
passe ensuite par un tuyau d’échappement /, dans une 
tour d ’absorption. Le mélange de gaz de départ peut 
être enrichi, soit en oxygène, soit en ammoniac, en 
envoyant ceux-ci par un tuyau d'admission débouchant 
entre l’évaporateur et le préchauffeur; alternative
ment, on peut faire pleuvoir de l’eau dans l’évapora- 
teur ou y injecter de la vapeur, tandis que l’ammoniac 
est introduit par le tuyau intermédiaire d ’admission. 
O 11 peut encore envoyer un surcroît d ’oxygène par le 
tuyau /;, dans le réfrigérant c ,  si l’on doit produire des 
oxydes supérieurs d’azote. q  3 3 2

661.262 (008) (42)  
Production d’oxydes nltreux. —  F. S tr a c e y ,  Angle

terre. —  E. P. N° 206.671. Dem. le 13 Octobre 1922.
Dans un appareil à arc destiné à la fabrication du 

peroxyde d’azote, pourvu d’électrodes c, d, adaptées 
pour être alternativement en contact ou séparées, 
l’électrode c est tubu
laire et possède un 
dispositif de succion 
ayant pour but d’as
pirer la flamme et 
l ’ a i r  atmosphérique 
d a n s  l ’ e x t ré m ité  
arquée de l’éle.ctrode» 
l’air étant aspiré dans 
la flamme. La succion 
se fait par une pompe 
/,' commandée par un 
arbre rn, portant une 
came <7, qui manœu
vre l'électrode d, 
l ’ i n t e r m é d i a i r e  d 
levier oscillant r 3 et 
d’une griffe s.

La griffe.?comprend 
un collier segmenté 
dont les deux moitiés 
sont sur le même pivot 
et engagées sur une (4924)
fourchette /-6, de fa
çon à saisir l'électrode et à la soulever, puis à la 
lâcher pour qu’elle tombe par son propre poids.

M. C. 332.

661.51.07 +  661.743 (008 ) (42) 
Fabrication d ’am m oniac  et de cyanures alcalins. —

N a a m lo o ze  V en n o o ts ch a p  S t ik s to fb in d in g s  In
d u s tr ie  N e o e r la n d ,  Hollande.—  E. P. N» 211.857. 
Dem. le 13 Février 1924.

Une masse contenant des cyanures et des cyanures 
complexes, telle que celle obtenue dans la fixation de 
NT par un composé alcalin en présence d’un catalyseur 
métallique tel que le fer, est saponifiée pour obtenir 
NH* et un formiate, en chauffant avec de l’eau sous 
pression, en chauffant en présence d ’une base libre 
telle que la soude.

L'addition séparée de la base n’est pas nécessaire 
si la réaction fixatrice de N est discontinue, parce 
qu’il y a toujours de l’alcali libre, ou un métal qui, 
par contact avec l’eau, donne de l’alcali libre.

G. M. 2.738.
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661.522 (008) (42 ) 
Fabrication de sulfite et de sulfate d ’am m onium . —  

J. H. W e s t  e t  A. Jaques, Angleterre. —  E. P. 
N° 215.470. Dem. le 16 Février 1923.

On prépare un mélange de sulfite et de sulfate 
d’ammonium en envoyant NH* et de la vapeur d ’eau, 
ou N H 3, de la vapeur d ’eau et de l’eau finement divisée 
à l'état de gouttelettes, dans un mélange de SO 2 et 
d’air, les proportions étant telles que la température 
ne dépasse pas 100° C. et que le produit obtenu soit à 
l'état anhydre. On emploie cependant un léger excès 
de vapeur d’eau par rapport à la quantité théorique, 
afin d’obtenir un produit à l’état actif et pouvant être 
rapidement oxydé complètement à l’état de sulfate. 
Le mélange de sulfite et de sulfate est exposé à l’air 
en tas, qui sont ensuite ratissés mécaniquement ou 
autrement. Une partie de l'air peut être introduit avec 
N H 5 et la vapeur d ’eau, et N H ’ peut être employé en 
léger excès. La majeure partie du mélange sulfite-sul
fate d’ammoniaque est précipité par refroidissement 
du mélange des gaz à une température ne dépassant 
pas 30° C., mais on en récupère une nouvelle quantité

■ au moyen d ’un précipitateur Cottrell. On peut aussi 
employer un filtre constitué par du sulfite d ’ammo
niaque supporté par des plateaux perforés ; les gaz 
dégagés passent ensuite dans une tour où ils sont 
lavés à l’eau, ce qui permet de récupérer NH 3 de la 
solution de sels ammoniacaux ainsi produits.

G. M. 2.738:

661.51.17 (008) (42 ) 
Procédé de synthèse de l’am m on iac ;  résistances  

électriques. —  J. Y. Johnson, Angleterre. E. P. 
N »208.760. Dem. le 20 Septembre 1922.

Ce brevet contient un dispositif de chauffage élec
trique pouvant servir dans la syn
thèse catalytique de NH 3, qui 
comprend un conducteur d ’arri
vée et de départ d'une section 
transversale suffisamment large 
pour être rigide et qui a l’avan
tage de pouvoir être rapidement 
introduit dans l’appareil et retiré 
de même. Il peut être employé 
soit pour le chauffage du cataly
seur, soit pour le chauffage des 
gaz. Dans H» figure ci-jointe, 1 
est le tube à pression pour la 
synthèse de N H 3, muni d ’un tube 3 
séparant le catalyseur du dispo
sitif de chauffage. Ce dernier 
comprend un tube extérieur 4 et 
un tube inférieur ou une tige 8 , 
reliés leurs extrémités infé
rieures et séparés par des iso
lants 6 . Les connections se font 
en 6 et on peut employer des 
compensateurs de chaleur, tels 
que des câbles de cuivre 7. Les 
gaz, en entrant, passent le long 

du dispositif de chauffage l’intérieur du tube 3, puis 
descendent à travers le catalyseur. G. M. 2.738.

547.16 (008 ) (43>
Revêtement pour foyers à cyanamide de ca lcium. —

F. G. P o ly s iu s ,  Allemagne. —  D. R. P. N° 330.943 
Dem. le 6 Septembre 1919.

On emploie un revêtement en quartzite, en ciment 
ou béton avec ou sans briques de ciment.

G. M. 2.738.

(4959)

661.521 (008) (43 ) 
Procédé d ’obtention de com posés  azotés, à partir du

charbon, de la tourbe, des schistes bitu
mineux, etc. — A. Riede l ,  Allem agne.—  D. R. P. 
N° 368.090. Addition au N° 303.242. Dem. le 15 Juillet 
1917.

On ajoute au combustible un mélange de chlorures 
ayant des températures de décomposition différentes, 
tels que les chlorures de Mg, Ca, Na, K et Fe. On fait 
arriver la quantité de vapeur d ’eau correspondant à 
N H 3 formé.- G. M. 2.738.

661.261 (008 ) (43) 
Procédé de concentration des  liquides, en particulier 

de l’acide nitrique. —  W . S tr z o d a ,  Pologne. -
. D. R. P. N» 366.1585 Addition au D. R. P. N°36S.466. Dem. 

le 29 Octobre 1919.
Avant de procéder à la concentration poussée de 

l’acide nitrique, on effectue une préconcentration des 
solutions très diluées de cet acide. G. M. 2.738.

661.522 (008 ) (42) 
Fabrication du sulfate d ’a m m o n iu m .—  T. N o c h o ls o n ,

Angleterre. -  E. P. N° 209.561. Dem. le 24 Novembre
1922.

On agite modérément des cristaux de sulfate 
d'ammonium commercial avec un agent de neutrali
sation autre que le gaz ammoniac,; puis on les fait 
sécher.

Dans le dispositif représenté par la fig. 4890-, la 
bouillie de cristaux sortant par le robinet 1 , passe 
dans un séchoir centrifuge 3, et, après que la teneur

en eau a été réduite à environ 2  %, 011 place les cris
taux dans un baril 4, contenant.de l'ammoniaque 
concentrée. On remue alors les cristaux modérément 
en faisant tourner le baril ; finalement on les envoie 
au séchoir rotatif 7 où par l’intermédiaire d ’un con
voyeur 6 , la matière rencontre un courant d’air 
chauffé de préférence à l’aide d'un jet de gaz 8 .

M. C. 332.

547.15.05 (008) (43) 
Procédé de fabrication d ’un cyanate alcalin par élec- 

trolyse. —  D e u ts c h e  G o ld  und S ilb e r -S c h e id e -  
A n s t a l t  vorm . R o e s s le r ,  Allemagne. —  D. R. P. 
N° 368.520. Dem. le 15 Janvier 1919.

Procédé d’électrolyse d'une solution de cyanure 
alcalin et d’alcali libre, présentant les caractéristiques 
suivantes :

1° Par rapport à l’alcali libre, l’électrolyte est une 
fois et demie normal ou plus fort ;

2° L’alcali libre peut être totalement ou partielle
ment remplacé par un carbonate facilement soluble, 
tel que C O ’K*;
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3° On travaille avec une densité de courant à l'anode 
de plus de 400 ampères par mètre carré;.

4° Pendant l’électrolyse on maintient l’électrolyte 
presque complètement saturé en cyanure alcalin ;

5° Un peu avant la fin de l’électrolvse, on n’ajoute 
plus de cyanure frais, de façon à diminuer la concen
tration en cyanure et permettre la séparation du 
cyanate ;

6° Pour conduire le courant avant et après l’anode, 
on emploie du cuivre. G. M. 2.738.

661.51 (008 ) (43)
Procédé de transport de solutions aqueuses concen

trées d ’ammoniaque. —  E. T o n io lo  e t  G . G a rb in , 
Italie. —  D. R. P. N» 368.534. Dem. le 18 Janvier 102?.

On sature de gaz ammoniac la solution ammoniacale 
dans un récipient résistant et étanche, sous une pres
sion pouvant aller jusqu’à 8 atmosphères et on main
tient cette pression. G. M. 2.738.

547.16 : 556.46 (008 ) (43 ) 
Dispositif de chargement pour fours à cyanamide de 

calcium. - G. Po lys iu s , A llem agne. — D. R. I*. 
N® 368.813. Dem. le 31 Janvier 1922.

A  la partie supérieure du four d’azoturation se 
trouve disposé un disque tournant entouré d’un 
anneau de dimension convenable contre lequel est 
projetée la matière première qui tombe sur le disque 
à cause de sa rotation, ce qui permet l’introduction 
d'une charge uniforme dans le four. G. M . 2.738.

651.522 (008 ) (43) 
Procédé de fabrication d’une solution concentrée de 

sulfate d’ammoniaque à partir d’ammoniaque, 
d'acide sulfureux, d’oxygène-et d’eau. -  Elek- 
TRIZIATTSWERKE LoNZA A kt. -G es. ET H. D aNNEEL, 
Suisse. — D. R. P. N® 369.8S8. Dem. le 21 Mai 1922.

Dans une tour de ruissellement dans laquelle arri
vent les gaz qui doivent se combiner, on envoie en 
contre-courant une pluie d'eau ou de solution de 
sulfate d’ammonium; les proportions sont telles qu'il 
se forme dans la tour une zone de réaction et, par des 
dispositifs de réglage, ces proportions sont maintenues 
convenables pour que cette zone de réaction ne se 
dépla.ce ni vers le haut ni vers le bas. G. M. 2.738.

661.51.07 (008) (4 c ) 
Procédé de fabrication d'am moniaque par combi

naison de l’azote atmosphérique aux alcalis ou 
alcalino-terreux avec Intervention de gaz riches 
en hydrocarbures et décomposition parla  vapeur 
d’eau des cyanures formés. —  H. L e n tz , Autriche.
D. R. P. N® 370.152. Dem. le 8 Août 1920.

Dans la zone de réaction d’un four électrique à 
fonctionnement alternatif, on fait déposer du C, pro
venant des gaz riches en hydrocarbures, sur la matière 
première que l’on soumet ensuite à l’action de N. Les 
gaz se dégageant de ces deux réactions sont mélangés 
dans un moteur à gaz pour produire le travail élec
trique nécessaire et les gaz résiduels de*cette machine, 
après utilisation de leur chaleur pour la production de 
la vapeur d’eau servant à la décomposition des cya
nures, sont envoyés au four immédiatement ou après 
élimination de leur CO* par lavage, pour utiliser leur 
teneur en N. G. M. 2.738.

661.512 (008 ) (4 3 } 
Procédé de distillation des eaux ammoniacales. —

J. M ichae lu n d  C*1', A llem agne'— D. R. P. N °370.221 
Dem. le 5 Avril 1922.

Dans ce procédé, un mélange d ’eaux ammoniacales 
brutes et de vapeur, obtenu au moyen d ’un injecteur

C O M P O S É S  D E  L ' A Z O T E  j. 
* '

de vapeur, est scindé en ses éléments (vapeur et 
liquide) dans un séparateur, par exemple, par jaillis
sement sur une plaque de tôle. La vapeur et le liquide

passent ensuite dans une colonne de telle façon que la 
vapeur pénètre par la partie inférieure de la colonne 
pour distiller les eaux brutes provenant du séparateur 
et qui arrivent constamment par le haut de la colonne 
par suite de la surpression de la vapeur.

G. M. 2.738.

661.512 (008) (44)  
Procédé de distillation de l’am m on iaqu e  et de ses

solutions aqueuses au moyen d’air. —  B. W a e s e r , 
Allemagne. —  1). R. P. N® 373.284. Dem. le 4 Jan
vier 1921.

Procédé de contre-courant réalisé dans une colonne 
de distillation; pour pouvoir employer de l’air froid, la 
colonne est divisée en deux parties : la partie infé
rieure seule contient des corps de remplissage, tandis 
que la partie supérieure est libre, les volumes de ces 
deux parties étant dans un rapport convenable ( 1 : 1 , 
par exemple), de façon que, dans la partie supé
rieure libre, il puisse s’établir un état d'équilibre du 
mélange gaz ammoniac-air. G. M. 2.738.

661.262 (008) (43)  
Procédé de concentration d 'acide nitrique aqueux, au 

moyen d ’acide sulfurique. —  N itru m  A k t.-G e s ..
Suisse. —  D. R. P. N® 373.734. Dem. le 14 iMars 1922.

On chauffe dans le vide le mélange de NO*H et de 
S 0 4IF dans des cornues de fonte et, en même temps, on 
fait passer les Vapeurs obtenues dans un déphlegma- 
teur maintenu au plus à la température de 60° C.

G. M. 2.738.

661.513 (008) (43 )  
Procédé d ’augmentation du rendement en a m m o 

niaque dans les gazogènes.  —  Ba.mbacii und C '° 
Chem ische G e s e l l s c h a f t  m . b H., Allemagne. —
D. R. P. N® 375.310. Dem. le 31 Janvier 1914. Addition 
au D. R. P. N® 312.426.

En dehors des combinaisons fixant l’azote que l’on 
ajoute aux substances carbonées à gazéifier, prévues 
par le brevet principal N ° 312.42G et le brevet addi
tionnel N° 354:694, on peut encore ajouter en petite 
quantité du chlorure ou du fluorure de Ca ou de Mg.

G. M. 2.738.
661.261 (008) (43) ■ 

Procédé de fabrication d ’acide nitrique au moyen  
d’un arc électrique. —  N itru m  A k t .  G es.. Suisse.

— D. R. P. N® 376.286. Dem. le 15 Décembre 1921.
Procédé cyclique caractérisé par le fait qu’il règne 

dans les dernières parties du dispositif'd’absorption 
une température si basse que la teneur en vapeur 
d'eau des gaz azote-oxygène que l’on renvoie aux fours 
électriques est pratiquement insignifiante.

G. M. 2.738.
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CHAUX. CIMENTS.
MATÉRIAUXeiCONSTRUCTIOI

R. 2 0 .

546.82 : 6 6 9 .94
L’acte tltanlque et sa présence dans les ciments. —

F. H a r t .  —  ZemenU 1924. T. 13, N° 32, p. 377. 
14 Août.

L ’acide titanique 11e se rencontre guère en quantités 
importantes, cependant il est très répandu dans la 
nature où il entre dans la composition de la plupart 
des argiles, du trass et même de certains calcaires.

Au point de vue chimique, ce corps joue un rôle 
double; il agit comme une base alcaline ou alcalino- 
terreuse forte vis-à-vis d ’un acide et comme un- acide 
fort vis-à-vis d ’une base.

La présence très fréquente de l’acide titanique dans 
les argiles, sa constitution chimique analogue à celle 
des facteurs hydrauliques et sa propriété, même en 
faible quantité, d'abaisser le point de fusion des pâtes 
céramiques ont engagé l’auteur à rechercher la teneur 
en acide titanique de certains ciments Portland.

Cette teneur dans les 38 échantillons analysés a 
varié entre 0 et 0,34 %. Des quantités aussi faibles he 
peuvent avoir aucune influence sur le point de ramol
lissement ni sur les propriétés des ciments. Par contre, 
l ’auteur a trouvé que les ciments alumineux étaient 
relativement riches en T iO ’ ; c’est ainsi qu’un échan
tillon a donné le chiffre de 1,31 %  ; ce T iO 2 ne pouvait 
provenir que de la bauxite employée pour la fabri
cation de ce ciment. H. S. 1.273. Sj

B R E V E T S
666.32 (008) (44)

Mélange pour produits céramiques. — C. T r o u iu .o t ,  
France. — B. F. N° 562.511. Dem. le 21 Février 1923. 
Dél. le 7 Septembre 1923.

On associe quatre matières ayant chacune line pro
priété recherchée : fondante, résistante, agglomérante 
et absorbante, par exemple du soufre, du ciment, du 
bitume, de la terre ou de la limaille de fer.

A. G. 6G8 .
666.812 (008) (42) 

Fabrication de plâtre. —  F. M u u .igan, Angleterre. —
E. P. N° 209.114. Dem. le 20 Janvier 1923.

Du gypse est calciné à une température de 1.800- 
2.400° C., à laquelle la clinkérisation commence et une 
grande quantité de chaux est mise en liberté; la ma
tière calcinée est broyée en poudre fine et mélangée à
1 %  au maximum d'un agent durcissant, tel que le 
borax, la soude ou la potasse. H. S. 1.273.

625.85 (008 (42)
Produit à base de bitume —  R. T y i . e r ,  Angleterre. —

E. P. No 208.770. Dem. le 25 Septembre 1922.
Composition convenable pour couverture de toits, 

joints de tuyaux, etc., consistant en bitume, ciment 
Portland ou autre, argile cuite broyée, poussière de 
charbon et une huile végétale, dans les proportions 
suivantes :

Bitume .....................  400 parties en poids.
Ciment................... 175 —
Argile cuite..............175 —
Huile de l in. . . . . .  5 —
Poussière de charbon. 50 —

M. R E N G A D E

La poussière de charbon ajoutée à la masse fondue 
la rend plus facile à couler; elle peut être remplacée 
par des substances équivalentes comme le goudron 
qui distille partiellement à la température d’utilisa
tion. La masse fluide peut être moulée ou employée 
sous forme d'enduit. H. S. 1.273.

625.85 (008) (42)
Produit à base de bitume. — J. F. W a k e  e t  D. D.

S p en ce , Allemagne. —  E. P. N° 208.879. Dem. le
21 Novembre 1922.

Produit pour revêtements de routes, de courts de 
tennis, etc., comprenant un liant composé de bitume 
traité pour enlever l’excès du soufre et une petite 
quantité d ’un mélange d ’huile de bois de Chine, de 
stéarine et de résine. Les proportions convenables- 
sont: 70à 90 %  de bitume contenant moins de 0,5 %  
de soufre, 30 à 10 %  d ’un mélange de 7,5 parties en 
poids d ’huile de bois de Chine, 1,25 parties de stéarine 
et 3,25 parties de résine. H. S. 1.273.

666.91 (008) (42)
Fabrication de chaux. —  W . L. H. R o b e r t s ,  Angle

terre. —  E. P. N° 210.153. Dem. le 25 Octobre 1922.
Du calcaire ou de la chaux, ayant de préférence une 

teneur élevée en carbonate de chaux (par exemple,
99,5 % ), est envoyé au sommetd’un grand four continu, 
de préférence du type décrit au brevet N" 13.154/01, avec 
une quantité de combustible suffisante pour atteindre 
la température de 1.100-1.200° C. et produire une semi- 
vitrification. Le produit est passé à travers un jet 
d’eau et amené sous un hangar où on le met en tas. 
Après un certain temps, il se pulvérise en poudre fine 
que l'on tamise. M. S. 1.273.

666.991 (008) (43) 
Procédé de fabrication d’objets en verre soluble et 

en matières se durcissant sous l’action de l'eau.
—  P i.a u s o n ’s F o r s c h u n g s in s t i t u t .  G. m. b. H .t 
Allemagne. —  D. R. P. N» 366.245. Dem. le 11 Mars 1921.

Du ciment, du plâtre, de la chaux ou un liant quel
conque, additionné ou non de verre soluble, est mé
langé avec de petits cristaux de glac - (neige) ou avec 
des combinaisons organiques ou inorganiques, pulvé
rulentes, renfermant de l’eau de cristallisation. Le 
mélange pulvérulent, homogène et intime, est moulé 
sous pression à la forme voulue et chauffé, s’il v a 
lieu. I LS .  1.273.'

674.038.4 (008) (43) 
Produit pour le traitement du bols. —  M. Baum ann, 

Allemagne. — D. R. P. N" 366.391. Dem. le 27 No
vembre 1921.

Procédé caractérisé par le fait que la teinture est 
ajoutée à la solution chaude de borax sous forme de 
sels métalliques dissous, par exemple de chromate de 
K ou de Na. H. S. 1.273.

666.931 (008) (43) 
Procédé de fabrication de mortiers. —  F. J. H. D i t t e r .  

Allemagne. —  D. R. P. N° 366 441. Dem. le 23 Novem
bre 1920.

Procédé de fabrication de mortiers absolument 
imperméables à l'humidité et aux sels, caractérisé par

V ol. 13. —  N° 3.
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ce fait que les mortiers de chaux ou de ciment ou les 
pierres artificielles sont additionnés d’un mélange de 
talc, de lessive de potasse, d’acide fluorhydrique et de 
verre soluble. H. S. 1.273.

674.038.4 (008) (43) 
Appareil â Im prégner  le  bols . —  H. S c h w a rz ,  A l le 

m agn e. —  D. R. P. N° 366.743. Dem. le 24 Mars 1921.
Appareil caractérisé par le fait que la chaudière 

intérieure (b )  est munie d’un support pour 1 accou
plement avec un autre support solidaire de la chau
dière. ij, de sorte que la circulation du liquide d’im-

(4960)

prégnation se fait par (ni, k ), par où on peut mainte
nir le vide pendant le remplissage avec les produits 
d'imprégnation et faire le vide après l’imprégnation 
pour sécher les matières dans l’appareil lui-même.

H. S. 1.273.

66.692 (008) (43)
Fabrication de chaux et de ciments hydrauliques. —  

M. L. D. Engelm ann geb. E ls n e r  e t  G. B lo e s y ,  
Allemagne. —  D. R. P. iN° 368.082. Dem. le 19 Novem
bre 1913. Addition au D. R. P. N" 267.192.

Procédé de fabrication de chaux hydrauliques et de 
ciments avec des résidus de fours de toutes sortes, 
caractérisé par le fait que ces résidus sont traités 
conformément au brevet principal N° 2G7.192.

H. S. 1.273.

666.89 (008) (43)
Procédé de fabrication de béton résistant à l ’eau

s a lé e . —  R. G ru n , Allemagne. —  D. R. P. N» 368.266 
Dem. le 23 Juin 1921.

Le portland, ou le portland de fer, le ciment de 
haut fourneau ou les pouzzolanes destinés à la fabrica
tion {lu béton, sont mélangés avec une solution d’un 
sel mettant en liberté de l’acide carbonique, par exem
ple le carbonate d’ammoniaque, ou bien on traite le 
béton ayant fait prise avec de l’acide carbonique ou 
de l’acide oxalique. H. S. 1273.

666.92 (008) (43 )
Procédé  de fabrication d ’une chaux hydraulique. —

O. K au fm ànn  chem ische F a b r ik , Allemagne. —
D. R. P. N° 368.267. Dem. le 21 Janvier 1921.

Les résidus d ’alumine provenant de la récupération 
des sels d ’alumine sont mélangés avec de la chaux, de 
la chaux magnésienne, du ciment ou de la magnésie 
calcinée, ou ces divers produits réunis. Le mélange 
est abandonné un certain temps à l’air et ensuite fine
ment broyé. . H. S. 1273.
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666.962 (008) (43) 
Procédé de fabrication de ciment de laitier. — R. 

G r ü n , Allemagne. —  D. R. P. N° 368.268. Dem. le 28 
Septembre 1920.

Procédé caractérisé par ce fait qu’on ajoute au 
ciment ou au laitier, pendant le broyage, du kiesel- 
guhr, du gypse, ou autres matières analogues, en quan
tités relativement faibles ; ces matières ont été préa- 
blement trempées dans une solution de soude ou 
d’autres sels solubles dans l’eau, qui les rendent 
actives, puis séchées. H. S. 1273.

674.038 (008) (43) 
Procédé d 'imprégnation du bols. —  Chem ische F a b r i-  

ken  vorm . W e i l e r - T f . r  M e e r ;  Allemagne.— D. R. P. 
N» 368.490. Dem. le 27 Mars 1923.

Procédé d’imprégnation du bois ou de matières 
semblables, au moyen de solutions de combinaisons 
organiques azotées en mélange avec des sels métalli
ques dans des récipients en fer, caractérisé par le fait 
que l’on ajoute à ces solutions des combinaisons des 
métaux divalents du groupe du sulfure d’ammonium 
pour s’opposer à l’attaque du fer par les. combinaisons
mtrées. H. S. 1273.

679.038.4 (008) (43) 
Produit à Im prégner  le bols. —  A. Lindeman, Alle

magne. —  D. R. P. N° 368.491. Dem. le 25 Décembre 1920.
On mélange en parties égales du verre soluble et de 

la poussière fine de briques constituant un résidu des 
briqueteries. H. S. 1273.

674.036.4 (008) (43) 
Procédé pour rendre  com pact  le bols. —  H o lz v e r e -

d elu n g  G. m . b . H., Allemagne.—  D. R. P. N° 368.493. 
Dem. le 19 Août 1920.

Procédé utilisant la chaleur et la pression, caracté
risé par ce fait que, avant ou pendant qu’on fait agir la 
pression, le bois est porté à une température assez 
élevée pour provoquer la formation de matières qui 
durcissent, provenant de la décomposition du bois ou 
de la transformation des résines qu’il renferme ; on 
fait agir la pression surtout dans la direction des fibres 
ou perpendiculairement à cette direction ou égale
ment dans plusieurs directions. H. S. 1273.

674.038.4 (008) (43) 
Procédé d ’imprégnation du bois. — F. F is ch e r , Alle

magne. —  D. R. P. 370.552. Dem. le 21 Janvier 1922.
Procédé caractérisé par l’emploi de solutions de 

phénols dans des sulfures solubles, particulièrement 
des sulfhvdrates. H. S. 1273.

666.94 (008) f43) 
Procédé de fabrication du ciment. —  R. G rü n , Alle

magne. —  D. R. P. N° 371.584. Dem. le 6 Avril 1922.
Procédé caractérisé par ce fait que l’on envoie de la 

vapeur d’eau, de préférence surchauffée, dans le 
broyeur, pendant le broyage du laitier de haut four
neau avec les clinkers de ciment portland.

H. S. 1273.

6 6 6 .8 6  (008) (43)
Procédé de fabrication de pierres artificielles. —

A. K u ze lo w s k i,  Allemagne. —  D. R. P. N° 371.676. 
Dem. le 11 Juin 1921.

On mélange du kieselgur, de la chaux, de l'argile et 
des liants hydrauliques avec des matières végétales, 
telles que de la sciure de bois, des copeaux de bois et de 
la tourbe. Le procédé est caractérisé par le fait que 
ces matières végétales sont imprégnées avec des fluo- 
silicates avant le mélange. H. S. 1273
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VERRERIE
6 6 6 .1 1  borique dans les verres en contenant de 10 à 15 %. Il 

Recherches sur le verre. —  K. H a g iw a r a ,  K. M o r i-  n’est pas vrai de considérer.toujours la soude comme
m oto, K. U ed a  e t  T. H ir a o k a .—  J. Japon. Ceram. un agent de fusion plus énergique que l’anhydride
Assoc., 1922, p. 362 à 457-488. borique. Au contraire, on peut observer l’inverse.

L-.s auteurs attribuent le ternissement superficiel Dans les verres très acides, la soude serait un flux
remarqué sur les miroirs à des taches superficielles de puissant.
petite dimension. En réchauffant un morceau de verre M. Butterworth Jun. a remarqué qu’un verre conte-
à vitres entre 350 et 600J,on a obsecvé la production de nant Plus de 12 %  d ’anhydride borique avait un palier
petites taches dont le nombre augmentait avec la assez court. II résistait aux abrasifs et fumait à chaud,
température. Quand on monte jusqu’à 800°, les taches ;i devenait légèrement opalescent. A. G. G68.
disparaissent. Ces taches proviennent d ’exsudations 666.263.2
de silicate de sodium et plus rarement de sulfate de Fabrication du verre Imitant le marbre. —  O. W .
sodium. A. G. 6G8 . P a rke rt. —  Sprechsaal, 1923. T. 56, N° 30, p. 312-

6 6 2.16 313. 26 Juillet.
Recherches sur lô phénomène de conduction dans On fait un verre avec :

le verre ordinaire à la soude et à la chaux. — Sable...........................................100
C. A. K raus e t  E. H. Darby. —  J. Amer. Chem. Sulfate de sodium.......................  3
Soc., 1922. T. 44, N» 12, p. 2783-2797. Décembre. Oxyde de 1er................................. 4

Quand on fait agir le courant sur du verre reposant Plombagine ou charbon de bois. . 12
sur un amalgame ou des sels fondus,il y a un rempla- Carbonate de sodium.................... 36
cernent des ions sodium par des ions d ’un autre métal. Chaux..........................................  12
Ce remplacement s’efiectue plus commodément à Carbonate de potassium................  12
partir des sels fondus qu a partir des amalgames. On a ainsi un verre noir qu’on peut employer en
Dans certaines expériences le verre est complètement plusieurs couches superposées. En employant des sels
désagrégé et dans d autres on observe des ruptures au métalliques, on donne des tonalités différentes à de
refroidissement. . tels verres. Ainsi pour avoir des effets vert foncé on

En opérant avec 1 argent, on observe une limitation ajoute 1 p. de sulfure d’argent et 5 p. d’ocre; brun
nette entie les ions sodium et les ions argent. La • clair, 1 p. de sulfure d’argent et 5  p. de bioxyde de
vitesse des ions augmente avec la temperature, par manganèse; jaunâtre, 1 p. de cuivre et carbonate de
suite de la conductivité qui s accroît avec la cuivre et 1 à 3 p. d ’ocre. Ces mélanges sont broyés à
température.  ̂  ̂ l’eau et posés au pinceau.

Ou a reconnu que /4 a 82 ,0 du sodium present dans Q n recommande aussi l’emploi de verre en poudre,
un verre soude et chaux prend part au phénomène. G n mélange à la poudre de verre du silicate de

A . Ij . 0b8. sodium ou un mélange de borax et de cristal en
6 6 6 .1 1  : 545.7 poudre. A. G. 668.

Mesure des gaz dégagés de verres de composition 666.76 : 666.11
chimique connue.— J .E . H a r r is  e t L .E .S c h u m a- La corrosion de l’argile réfractaire par les verres
c h e r . lndustr. Engin. Chem., 19-3. T. 15, N° -, contenant des alcalis et de l’oxyde de plomb. —
p. 174-177. Février. M . F ir t h , F. W . H o d k in , D . T u r n e r  e t  W .  E. S.

Les verres chauffés abandonnent desgazen quantité T u r n e r . —  J. Soc. Glass Tech., 1923. T. 7, N » 27,
d’autant plus grande que les verres sont plus riches en 218-227. Septembre.
alcalis. II semble qu il existe une relation entie la Les argiles réfractaires se comportent différemment
quantité de vapeur d eau retenue par un verre et sa vis-à-vis du cristal fondu. Une teneur élevée en alu-
teneur en alcalis. Il y aurait^ également une lelation mine seule ne donne pas delà  résistance à l’action du
(mais moins nette que la precedente) entre la teneur verre fondu ; de même une faible porosité seule ne
en acide carbonique et la teneur en alcalis suffit pas restreindre l’action du verre fondu sur le

Ces gaz sont retenus dans le verre par adsorption. pot. Dans les essais effectués on a constaté que les
On pourrait obtenir des verres relativement exempts argiies les moins corrodées avaient à la fois une haute

de gaz en affinant le verre a haute tem pera tu re^  teneur en alumine et une faible porosité.
Les verres contenant de la potasse ne sont pas plus

546.27 : 666.12 corrosifs que ceux contenant de la soude à teneur en
Recherche sur la fusion et les propriétés au travail . alcali égale. La corrosion des matériaux en argile 

des verres à l’anhydride borique, en partlcu- réfractaire est provoquée par les sels alcalins contenus
lier des borosllicates de sodium. —  V. D im b leb y  dans la composition pendant la fusion ; l’action du
F. W . H odk in , M. P a rk in  e t  W . E. C. T u rn e r .  —  verre fondu est bien moins accentuée que la précé-
J. Soc. Glass Techn., 1923. T. 7, N° 26, p. 80-83. dente. On a constaté qu’en maintenant un pot à
Juin. 1350" avant la charge du pot on augmentait sa résis-

D ’après M. Coad-Prvor l’aspect rêche du verre n’est tance aux attaques. Un échauffement préalable pro
pas dû fatalement à "la volatilisation de l’anhydride longé vaut mieux qu’un échauffement court. .Un bon

V o l.13 -  N " 3.
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mélange de la composition et une fonte rapide 
sont les meilleurs moyens de diminuer la corrosion 
des pots. A. G. 668.

666 .11
Nouvelles recherches  sur  les creusets à verre coulé.

—  R. F . G e l l e r  e t  A. N. F i n n . —  J. Amer. 
Cerarn. Soc., 1923. T. 6, N° 8, p. 865-872. Août.

La composition suivante a donné satisfaction et
peut être recommandée :

Feldspath............................. fi
Argile plastique 20
K aolin .......................................21,5
Silex..........................................
Chamotte....................................52,5

La chamotte était faite avec du biscuit de faïence 
fine.

On a introduit dans la barbotine du carbonate et 
du silicate '.’ e sodium* en variant les rapports du car
bonate au ficate de 0 à 80 % . Le coulage a parfaite
ment réuf. . En portant les pots secs à l’arche et les 
maintenant vers 300°, on, élimine toutes chances de 
fissures et craquelures superficielles. On doit ensuite 
les porter à la température la plus élevée possible 
conciliable avec leur degré réfractaire. A. G. 668.

666.165
Dépôt des métaux sur  le verre ou la c é r a m iq u e .—

S. W e i n . —  M étal Jnd. ( Louclon), 1923. T. 23, 
N° 24 p. 532-533. 14 Décembre.

Un premier procédé consiste à appliquer une couche 
de solution île gomme laque dans l’alcool. A  la 
solution consistante, on ajoute de la plombagine ou 
du bronze en poudre. On laisse sécher et on fait passer 
le courant en faisant plonger la pièce dans une solu
tion de cyanure de cuivre.

Autrefois, on avait recours à une solution de phos
phore dans le sulfure de carbone. On posait une 
couche de solution et, après l’avoir laissé sécher, on 
appliquait une solution de nitrate d’argent. La couche 
ainsi obtenue était suffisamment conductrice pour 
recevoir un dépôt métallique par galvanoplastie.

On s’est servi également de solutions de soufre dans 
l’essence de lavande ; en faisait agir ensuite une solu
tion métallique pour former un sulfure. Le sulfure 
d’argent convenait parfaitement. On passait ensuite 
au feu.

D ’autres procédés mettent à contribution de l’argent 
métallique réduit, mélangé soit avec un fondant à 
base de borate de plomb, soit tout simplement avec 
de l’oxyde de mercure. On a aussi employé du chlo
rure d’argent et un fondant boracique et plombeux et 
alcalin. On passe également au feu pour fixer le tout.

Au lieu d’argent, on peut se servir d ’or (l ’auteur 
recommande de l’or provenant de la précipitation par 
le nitrate mercureux d ’une solution d ’aurate alcalin). 
Le fondant est à base de nitrate de bismuth.

Par exemple on prend :
Chlorure d’argent................  31,103
O r ............... ' ....................  7,75
Nitrate de bismuth............... 25,92
Borax.............- ....................  16,fi6
Verre...................................  1,55

Le platine s’applique en suivant un procédé un peu 
différent. On verse de l’essence de romarin sur du 
chlorure de platine,et on le triture dans un mortier de 
manière à obtenir une pâte brune homogène. On  
débarrasse cette pâte de l’excès d’essence et y ajoute 
cinq fois son poids d’essence de lavande. On n’a plus 
qu’à poser cette solution en couche mince. On termine 
en cuisant la pièce au rouge. A. G. 668.

666.76
La tra n sm iss io n  d e là  c h a leu r  à tra vers  le s  m a tériau x  

ré fra c ta lr e s  e t .sa d é te rm in a tion . —  A. S. W a t t s  
et R. M. King. —  J. Amer. Ccram. Soc., 1923. 
T. fi, N° 10, p. 10751089. Octobre.

En prenant une brique réfractaire comme point de 
comparaison on a trouvé pour des briques en :

Silice.......................... 0,974 et 1.070
Bauxite....................... 0,937 — 0,925
Silice................ 0,875 — 0,900
Chromite...................  0,776 — 0,767
Magnésie...................  0,621 — 0,672

A. G. 668.
B R E V E T S

666.12 (008) (44)
Procédé de-fabrication synthétique de verres basi

ques artificiels .vitreux, cristallisés ou opaques et 
leurs applications Industrielles. —  A. B ig o t ,  
France. — H. 1’ . N°552.783. Dem. le 12 Juin 1922. Dél. 
le 29 Janvier 1923.

Il s'agit de verres ayant une forte tendance à la 
dévitrification. Par exemple :

S ilice.............................  57 38
Magnésie ....................... 26,6 14,5
Chaux............................. 14,6 11,5
Alumine.......................... lfi,fi
Oxyde de fer...................  17
Soude.............................  1,8 2,2

La seconde composition donne une masse noire.
A . G. 668.

666.27 (008) (44)
Procédé d’irisation de la perle artificielle et particu

lièrement de la perle de verre. —  C. S e id e l  e t  
N. B o t e r ,  France. —  B. F. N° 560.091. Dem. le 20 Dé
cembre 1922. Dél. le 29 Juin 1923.

On expose la perle de verre préalablement enduite 
d'une couche résineuse à des vapeurs de chlorure de 
titane ou de chlorure d’étain. A. G . 668.

666.183 (008) (44) 
Procédé de fabrication des verres artificiels en par

tant de certaines scories et de certains laitiers.
—  A. B ig o t ,  France. —  B. F. N° 560.247. Dem. le
22 Décembre 1922. Dél. le 3 Juillet 1923.

Le procédé consiste à recueillir et à traiter directe
ment des laitiers et scories fondus qui coulent des 
ours métallurgiques et à les travailler comme des 

yerres par soufflage, moulage et recuit. A. G . 668.
666.12 (008) (44)

P ro c é d é  d e  tra ite m e n t d es  la it ie rs , s co r ie s , m â c h e 
fe rs , etc ., en  vue d ’o b ten ir  à la fo ls  d e s  v e r re s  
b a s iq u e s  ou d es  m éta u x  ou a ll ia g e s .  —  A. B ig o t ,  
France. —  B. F. N° 560.645. Dem. le 3 Janvier 1923. 
Dél. le 16 Juillet 1923.

On traite les matières pouvant servir à la fabrication 
des verres basiques et contenant des quantités 
importantes de composés métalliques par un réduc
teur approprié. On obtient ainsi un métal ou un 
alliage surmonté d’une couche vitreuse. A. G. 668.

666.11 (008) (42)
Four à verre. —  J. D o w e l l  and Sons (G la s s  

B o t t l e  M a n u fa c tu r e r s ) ,  L td ,  f .t  R. S. D o w e l l ,  
Angleterre. —  E. P. N° 193.482. Dem. le 22 Novembre
1921.

Dans un four à pot, on dispose un ou plusieurs brû
leurs à huile de manière à les faire agir horizontale
ment suivant un tunnel débouchant dessous les pots. 
On a ménagé des ouvertures dans les parois de ce 
tunnel pour permettre de retirer les pots brisés et le 
verre qui a coulé. A. G. 668.
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CÉRAMIQUE, ÉMAILLERIE M. GRANGER

D ifférence au chauffage au gaz. On cuit dans ce four 
des briques à la montre 13 et on maintient cette tem 
pérature pendant 12 heures. Chaque cham bre ren- .

(4901)

ferme 60 tonnes de matière à cuire ; on eh chauffe 14 
à 15 par mois avec une consommation de 20 à 25 tonnes 
de charbon par 10 0  tonnes de produit cuit.

Il a été difficile, avec un semblable four, d ’obtenir

Vol. 13. —  N” 3.
M a r s  1925 .

du four étaient cuits à' une température plus élevée 
que dans le pied.

Le second type de four décrit est un four chauflé au 
gaz de gazogène. Le gaz est brûlé au moyen de chan
delles réfractaires comme dans le four de Schwandorf.

Un troisième genre de four est représenté par un 
four tunnel circulaire, forme dont les avantages ne 
paraissent pas évidents à première vue. Pour régula
riser la marche des gaz, les constructeurs forcent les 
gaz à se mélanger par passage à travers la paroi comme 
dans le four de Faugeron. A. G. 668.

449 
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6 66 .2 5
Nouveaux modèles de fours. — A . Duckham. —  Trans. 

Ceram. Soc., 1922-1923. T. 22, N° 3, p. 29S-307.
Le premier four décrit est un four continu à

16 chambres ; chaque chambre mesure 19 pieds
1,5 pouce de large, 16 pieds 9 pouces de long, 6 pieds

à la naissance de la voûte et 10 pieds 5 pouces à la 
flèche de la voûte. Les chambres disposées sur deux 
rangs sont chauffées par 4 foyers semi-gazogènes. On 
a choisi intentionnellement le chauffage par foyer de

a n

un tirage suffisant pour faire traverser, aux gaz chauds
2  chambres au delà de la chambre en feu et d’entraî
ner en même temps de l’air dans les deux chambres 
précédentes pour l'échauffer avant combustion. La 
cheminée était haute de 180 pieds, mais les gaz n’y 
entraient qu’à la température de 120° F. (49° C.). Ce 
mauvais résultat fut surtout causé par la non-étan- 
cliéité des registres. On adjoignit ail four un ventila
teur avec succès. Avec ce dernier dispositif le rende
ment fut augmenté.

Les constructeurs du four rencontrèrent une autre 
difficulté dans le tirage renversé ; les produits du haut



C É R A M I Q U E É M A 1 L L E R 1 E

666.262.1
Sur certaines causes  de la formation de p iqûres sur  

les tôles émaillèes. —1 G. F. C om stock . —  
./. Amer. Ceram. Soc., 1923. T. 6. N° 8, p. 873-885. 
Août.

On a constaté deux sortes dp défauts. Le premier 
consiste en taches noires dues aux inclusions conte
nues dans la fonte et le second en taches irrégulières 
provenant probablement d'absorption de gaz durant 
la cuisson. A. G. 668.

666.876
Ciments de silice. — E. N, M e G ee . —  J, Amer. 

Ceram. Soc., 1923. T. 6, N® 8 , p. 896-903. Août.
Le ciment est obtenu en broyant de préférence des 

briques de silice et ajoutant suffisamment d'argile 
plastique réfractaire pour faire un mélange plastique. 
On peut substituer à la silice des ganjsters. Le point 
de fusion d’un bon ciment de cet ordre ne doit pns 
descendre au-dessous de la montre 28 (1635°).

A. G. 668.
666.876

La désagrégat ion  des briques réfractaires par l’oxyde  
de carbone. —  B. M. O ’ H a r r a  e t  W . J. D a re y .
—  J. Amer. Ceram. Soc., 1923. T. 6, N® 8, p. 904- 
914. Août.

Le dépôt de carbone dans les produits réfractaires 
peut amener un gonflement; ce dépôt de carbone est 
dû à la décomposition du gaz oxyde de carboife en 
carbone et gaz carbonique. Gette réaction ne peut pas 
prendre une grande importance en l’absence de cata
lyseurs, mais le fer métallique se comporte comme un 
catalyseur et alors la réaction se produit avec rapi
dité. En l’absence de fer ou de composé pouvant 
donner du fer par réduction au moyen de l'oxvde de 
carbone il n’y a pas de dépôt de carbone. Dans le cas 
contraire, le clépôt de carbone a lieu vers 750 à 800°; 
l’action est moins énergique.

Les briques réfractaires ordinaires ainsi que les 
briques en magnésie sont rapidement désagrégées 
dans une atmosphère d ’oxyde de carbone, tandis que 
les briques ne contenant pas de matières pouvant 
donner du fer (silice, carborundum, chromite) ne sont 
pas affectées.

Quand il s’agit de recouvrir les parois de conden
seurs à zinc il faut éviter toute brique pouvant fournir 
du fer par action de l'oxyde de carbone. La silice 
donne les meilleurs résultats et avec le minimum de 
frais. A. G. 668.

666.31
Une nouvelle matière prem ière  pour  produits cé ra 

miques. —  P. E. Cox e t  D . A. M o u lto n . —  J. 
Amer. Ceram. Soc., 1923. T. 6, N° 8, p. 937-939, Août.

Il s’agit d ’une substance ayant la composition d’une 
pegmatite, mais partiellement colloïdale. Les auteurs 
indiquent son emploi au lieu de cornwall stone.

A. G. 668.
666.262.1

Relations existant entre la composition et les p ro 
priétés des ém aux  pour tôles d ’acier. — R. R, 
D a n ie ls o n  e t  B. T. S w e f . r ly .  —  J. Amer. Ceram. 
Soc., 1923. T. 6, N® 10, p. 1011-1029. Octobre.

En remplaçant de l'anhydride borique par de la 
soude, on augmente le coefficient de dilatation de ces 
émaux. La résistance à la compression de ces émaux 
est diminuée dans ces conditions pour le contre- 
oxyde mais augmentée pour les émaux.

Pour avoir une bonne adhérence, l’émail de couver
ture doit avoir la même expansion que le contre-

oxyde. Avec un contre-oxvde ayant une expansion au 
moins égale à celle de l’émail on est dans lès meilleures 
conditions pour résister au chauffage brusque. En 
revanche le remplacement d ’anhydride borique par 
de la soude diminue la résistance aux acides.

A. G. 668.
666.528

La chimie du véhicule terpénlque pour l 'o r  liquide  
destiné aux u sage s  cé ram iques. —  P. P. Budni- 
k o f f  e t  E. A .';S h ilo v . —  J. Amer. Ceram. Soc.,
1923. T. 6, N® 9, p. 1000-1006. Septembre.

Ordinairement on fait bouillir de l'essence de téré- 
benthine avec 2 0  %  de soufre dans un bain d’huile en 
employant un réfrigérant à reflux. On a ainsi du 
baume de soufre auquel on ajoute du chlorure d’or, 
puis une petite quantité de fondant pour fixer l’or sur 
les pièces. On a ainsi la solution d’or brillant. Il est 
important que l’or reste en solution colloïdale pour la 
formation d ’un dépôt brillant après cuisson.

II semble qu’aucun composé solide ne puisse offrir 
les mêmes avantages qu’une solution dans laquelle 
l’or passe à l’état lie sulfure juste au moment où le 
solvant va disparaître.

En traitant Je liquide provenant de l’action du 
soufre sur l’essence par l’iodure de méthvle on a un 
précipité d ’iodure correspondant à C loH l0SC H 3I ; c’est 
1 iodure de méthylpentène-sulfonium- Cet iodure 
donne des complexes avec l’iodure mercurique. Il 
semble que le soufre agissant sur le terpène donne 
un terpène monosulfuré.

On peut obtenir ce composé plus commodément 
par action du chlorure de soufre sur le terpèpe à 
froid. Ensuite on chauffe à reflux pendant plusieurs 
heures. En ajoutant au produit de la réaction une 
solution alcoolique de chlorure d’or; on voit se séparer 
une huile rouge épaisse. Cette huile après cuisson 
donne un dépôt d’or très fin. A. G. 668 .

B R E V E T S
666.712.2 (008) (44) 

Four céram ique  économ ique  pour la cuisson des  
briques ou autres produits. —  J. Pi.a, France.
— B. F. N® 560.397. Dem. le 27 Décembre 1922. Dél. le
9 Juillet 1923.

Le four en question est construit comme le four 
connu sous le nom de four en zigzag. Les chambres 
sont accolées dans le sens de leur plus grande dimen
sion c’est-à-dire dans leur longueur et ne sont séparées 
de la suivante que par un mur mitoyen aussi épais que 
le permet la solidité de la construction. A. G. 66 8 .

666.262.1 (008) (44) 
Dispositif pour  l’ém a ll lage  des fils métalliques. —

Com pagn ie In d u s t r ie l l e  de  M écan iqu e  e t  d ’E le c -  
t r i c i t é ,  France. —  B. F. N® 562,322. Dem. le 17 Fé
vrier 1923. Dél. le 31 Août 1923.

On fait passer le fil à travers le récipient contenant 
la composition. Une filière régularise la répartition du 
vernis sur le fil. A. G. 668.

666.64 (008) (52)
Procédé de fabrication de  poterie décorative à 

surface rugueuse. —  I c h ir o  Y o k o i,  Japon. —
B. J. N® 43.328. Dem. le 23 Août 1922.

En cuisant des poteries, dont la pâte est à base de 
feldspath, granit et ocre, en gazettes remplies de 
quartz calciné pulvérulent, à une température un pei» 
inférieure au point de fusion de la pâte, on obtjent'des 
produits bigarrés à surface riche. On recommande de 
ne pas serrer les gazettes. A . G. 668,
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COLORANTES

V

R. 24 b .

667.3
L'Influence des  variations de concentration sur  les  

speçtres d ’absorption des solutions de colorants.
—  W . G. H o l m e s , —  Industr-Engin. Chem.. 1924. 
T. 16, N° 1. p. 35-40. Janvier.

La position du maximum d ’absorption de certains 
colorants se déplace par dilution de la solution, Ce 
phénomène se constate peu dans la série des colorants 
azoïques, Par contre, il est très marqué dans le cas des 
colorants du triaminotriphénylméthane. Le maximum 
se déplace généralement vers le rouge quand on dilue 
la solution. Par exception, la longueur d’onde du 
maximum d’absorption du bleu alcalin 6 B est plus 
faible en solution diluée qu’en solution concentrée, 
La capacité de variation du spectre est fortement 
influencée dans cette série par les substitutions sur 
l’azote. La stabilité réapparaît quand on passe du 
violet cristallisé au vert méthyle. Les colorants, qui 
dérivent de la fuchsine par remplacement des hydro
gènes aminés par des radicaux alcooliques, ont la 
même position du maximum d'absorption en solution 
concentrée, mais non en solution diluée. Le spectre 
ne varie pas par dilution pour les colorants du diami- 
notriphénylméthane. Le spectre de la fluorescéine 
varie par dilution. L ’introduction d ’halogènes dans le 
résidu résorcine a un effet nettement stabilisant qui 
ne se retrouve pas quand on introduit les halogènes 
dans le résidu phtalique. La dilution a un effet marqué 
sur les spectres des azines, oxazines et tljiazines. Si on 
opère en solution alcoolique, les spectres sont beau
coup plus stables, on ne note que rarement de petites 
variations. J. M. 951,

667.212 : 541.4
< La cou leur  ét la constitution. — M. L. C r o s s l e y  e t  

P. V. R e n s e n v e l t . —  Industr. Engin. Chem.,
1924. T. 16, N° 3, p. 271-273. Mars.

On considère les colorants azoïques obtenus par 
copulation du diazobenzène et de ses dérivés avec les 
acides |3-naphtol-sulfoniques. Dans la partie naphtalé- 
nique de la molécule, le groupe sulfonique a l’action 
bathochrome la plus considérable en 3 et le pouvoir 
hypsochrome le plus intense en 8. La position 6 est 
intermédiaire entre les deux autres en ce qui concerne 
l’effet sur la coloration. Enfin la position 7 est inter
médiaire entre les positions 6 et 8, Sur le noyau 
benzénique, un groupe nitré en ortho et surtout en 
para dép lacera  couleur vers le rouge. Le colorant 
métanitré est moins rouge. Le groupe méthyle a, dans 
chaque position, une action analogue à celle du 
groupe nitré, mais, pourtant, moins marquée. Le chlore 
a un effet très peu accentué. Les dérivés chlorés sont 
pourtant un peu plus jaunâtres que les. colorants no» 
halogénés correspondants. L ’halogène a pourtant 
pour effet d ’augmenter le brillant et l’affinité pour la 
laine. Le groupe sulfonique introduit sur le noyau 
benzénique a un effet hypsochrome surtout marciué 
en position méta. La copulation est rendue pénible 
par la présence d’un groupe sulfonique en 8 sur le 
noyau naphtalénique ou d ’un groupe méthyle en 
ortho sur le composé diazoïque.

M. W A H L

Les auteurs sont peu partisans, pour expliquer ces 
faits de la théorie, des empêchements stériques.

Suivant eux, les groupes sulfoniques en 8 et méthyln 
en ortho provoquent la formation de champs d ’affinité 
clos dans les molécules qui les contiennent. Ces molé
cules sont, par suite, peu aptes à fournir des composés 
d’addition qui se forment intermédiajrement dans la 
copulation. J. M. 951.

547.831 —  667.212 
La n-amytanlllne. —  L .  G .  R a d c l i f f e  e t  R. G r i n d l e y .

—  ./. Soc. Dyers and Colour., 1924. T. 40, N» 9, 
p. 290-292, Septembre.

Par action du bromure de butyle sur l’aniline, on, 
obtient la mono et la di-butylaniline. La monobutyla- 
niline est purifiée par transformation en nitrosamine,- 
d’où On régénère la base par réduction au zinc et à 
l’acide acétique. La monobutylaniline bout à 241-243°. 
De même avec le chlorure de n-amyle, on a obtenu la 
monoamylanilfne et, à un degré de pureté moindre, la 
di-n-amylaniline. La monoamylaniline est une huile 
incolore sans odeur désagréable qui bout à 260-262°. 
Elle est entraînable à la vapeur d ’eau.

A  la lumière, elle se colore peu à peu en rouge. Elle 
fournit une nitrosamine, huile verdâtre insoluble dans 
l’eau, entraînable à la vapeur; elle se décompose aux 
environs de 100°. Sous l’action de l'acide chlorhy- 
drique le groupe nitrosé se transpose en para de 
l’azote.

La monoamylaniline ne s’acétyle pas et ne se 
benzoyle pas. Un second groupe amyle est également 
difficile à introduire. J. M. 951.

B R E V E T S
547.845 (008) (42) 

Colorants d 'hydrazones. —  L .  B. H o l l i d a y  a n d  C ° ,  
L t d ., A. C l a y t o n , Angleterre. —  E . P ,  N °  209.887. 
Déni, le 17 Novembre 1922.

On obtient un colorant jaune pour laine en çombi- 
nant l’acide phénylhydrazine-4-sulfonique à la phény- 
lhydrazone qui se forme par union du dioxytàrtate de 
sodium avec l’acide 2,5 - dichloro-phénylhydrazine-4- 
sulfonique.

On se trouve probablement en présence d ’un 
mélange de colorants, J. M. 951.

547.841.05 (008) (43) 
Procédé  de fabrication de colorants d lazoïques  

substantifs. —  F a r b e n p a b r i k e n  v o r m . F. B a y e r  
u n d  C°, Allemagne. —  D. R. P. N° 366.530. Dem.sle
30 Juin 1914.

Les acides p-aminobenzoyl-aminosalicyliques sont 
diazotés et copulés avec les dérivés aminés provenant 
de l’acide 2,5,7-aminonaphtolsulfoniques ; ces mono- 
azoïques contenant encore un groupe aminé libre sont 
eux-mêmes diazotés et copulés avec les mêmes acides 
a-naphtolsulfoniques.

On peut arriver aux mêmes colorants en dlazotant 
les dérivés aminés de l’acide 2,5,7-aminonaphtol-suifo- 
nique et en copulant avec les acides a-paphtolsulfohi- 
ques ; grâce à leur oxhydryle, ces monoazoïques peu
vent être encore copulés avec les diazoïques des acides 
p-aminobenzoylaminosalicyliques. J. M. 951.

V ol. 13. —  N° 3.
M a r s  -1 9 2 5.

451
291 D



INDUSTRIES DELA

PHOTOGRAPHIE
R. 26.

546.23 : 77.023.5 
Virage au sélénium  pour papiers à noircissement  

direct. —  A. L .  L u m iè r e  et A . S e y e w e t z . —  
R ev.fr. Phot., 1924. T. 5, N° 104, p. 93, 15 Avril.

Les auteurs ont étudié l’emploi du sélénium comme 
succédané de l’or pour le virage des papiers photo
graphiques par noircissement direct au citrate d ’ar
gent et albumine.

Les solutions de sélénium dans les sulfures ainsi 
que dans les sulfites alcalins ont été employées dans 
des conditions variées pour le virage des papiers par 
développement au chlorobromure d’argent dits 
«  papier gaslight », dont la finesse des grains d’argent 
se prête particulièrement bien à ce mode de virage et 
donne des tons d ’une belle couleur sépia. Par contre, 
si l'on essaie de traiter avec ces virages les papiers par 
noircissement direct, tels que les papiers au citrate 
d ’argent, après en avoir éliminé, par lavage à l’eau, 
toute trace de sel d ’argent soluble, le virage a lieu, 
mais les images sont rongées, leur aspect est terne et 
les blancs sont teintés, ce qui rend, dans ces 
conditions, ce mode de virage inutilisable.

Les auteurs ont reconnu qu’on peut obtenir, des 
blancs parfaitement purs, une image non rongée et 
une tonalité tout à fait comparable à celle qu’on 
obtient avec les virages fixages à l’or, et à prix de 
revient considérablement plus bas, en utilisant une 
solution de sélénium dans le sulfite de soude qu’on 
dilue dans une grande quantité d ’eau additionnée 
d’hyposulflte de soude. On mélange : 1 cm3 de solution 
de sélénium à 3 %  dans le sulfite de soude anhydre à
20 % avec 100 cm3 d ’hyposulfite de soude à 10Ô %  et 
100 cm" d’eau.

La solution incolore sc conserve sans altération. 
Toutefois, pour obtenir ce résultat, il est indispensable 
non seulement de laver préalablement les épreuves à 
l’eau afin d ’éliminer le sel d ’argent soluble, mais de 
les traiter pendant quelques minutes par une solution 
d’hyposulfite de soude à 20 %  par exemple, pour éli
miner les sels d ’argent insolubles et, finalement, de les 
rincer sommairement avant de les virer. Les images 
virées paraissent présenter une grande stabilité aux 
agents atmosphériques. La quantité de sélénium qui 
se fixe sur l’image est excessivement faible puisqu'on 
peut virer 7 à 8 épreuves 13 x 18 pour 100 cm3 de 
bain, soit environ 2 mmgr. par épreuve 13 X 18. j

Dans cette réaction dont les auteurs ont entrepris 
l’étude, le sélénium paraît se déposer sur l'argent 
sans qu’il y ait substitution, car il ne s’élimine pas 
d’argent dans le bain de virage. A. S. 1.315.

77.0234
Développement de l’im age  latente ap rès  fixage.

L .  A. L u m iè r e  et A. S e y e w e t z . —  C. R . Acad. 
Sc., 1924. T. 178, N° 22, p. ft65-1771. 26 Mai.

La combinaison argentique qui forme l’image latente 
sur les plaques photographiques a été mise en évi
dence depuis fort longtemps par le procédé de déve
loppement après fixage. Ce procédé qui peut être 
appliqué en plein jour n’avait guère permis jusqu'ici 
d ’obtenir des images acceptables. Les résultats aux-

M. SE YE W E TZ.

quels il conduisait étaient irréguliers et il présentait 
l’inconvénient d ’exiger une durée d’exposition environ 
dix fois plus longue que celle qui était nécessaire 
pour donner de bonnes images par la méthode 
photographique ordinaire.

Les auteurs ont cherché à remédier à cet inconvé
nient en étudiant les causes de destruction de 
l’image latente et ont reconnu que les principaux 
facteurs de cette destruction sont le séjour prolongé 
dans l’hyposulfite de soude et la prolongation du 
lavage.

Ils sont arrivés à réduire beaucoup cette destruction 
en additionnant le bain de fixage d’un corps alcalin : 
ammoniaque, alcalis caustiques, phosphate de soude 
tribasique. En employant une solution d’hyposulfite 
de soude à 30 %  additionnée de 10 cm3 par litre 
d’ammoniaque de densité 0,925 environ et en ne 
prolongeant pas au delà de cinq minutes la durée 
d'immersion de la plaque dans le bain, les auteurs 
ont pu faire apparaître tous les détails des phototypes 
avec des durées déposé normales. Ils ont constaté, en 
outre, que le lavage de la plaque après fixage, dans 
l’eau ordinaire ou distillée, détruit lentement l’image 
latente. Le phénomène est accéléré si l’eau de lavage 
est acide, au contraire il est retardé lorsqu’elle est 
alcaline.

Les auteurs emploient pour le développement un 
révélateur composé de sulfite de soude, de nitrate 
d ’argent, et de paraphénylène-diamine dont ils ont 
indiqué antérieurement la composition (B u ll. Soc. fr. 
Photogr., t. 2, 1911, p. 264), on obtient ainsi, avec des 
temps de pose normaux, des images dont l'aspect 
rappelle celui des clichés au collodion. Dans le pro
cédé photographique ordinaire, l’image développée 
est fournie par des grains très irréguliers aussi bien 
comme forme que comme dimension. Dans le déve
loppement après fixage, au contraire, l’argent 
réduit qui vient se fixer peu à peu sur les éléments 
invisibles formant l’image latente, se dépose sous 
forme de particules très régulière qui, au début, sont 
extrêmement petites.

En prolongeant la durée du développement, ces 
particules grossissent peu à peu et leur forme qui 
paraissait sphérique prend un aspect polyédrique. 
Après 10 ou 12 heures de développement, les grains 
argentiques atteignent les dimensions moyennes des 
particules de bromure d’argent initiales, mais on peut, 
en continuant l’action du révélateur, faire croître pro
gressivement le volume de ces particules qui se 
nourrissent ainsi à la façon des cristaux et affectent 
la forme des polyèdres à section hexagonale.

La dimension des particules d'argent déposées est 
indépendante 'de celle des grains de Ag, Br initiaux, 
ce qui permet d’obtenir des images très fines aussi 
bien avec les préparations extra-rapides à gros grains 
qu’avec les émulsions lentes.

Le renforcement des images obtenues après fixage 
donne le même phénomène de grossissement granu
laire que le développement prolongé. Dix planches 
microphotographiques illustrent le mémoire.

A. S. 1.315.
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é 77.012
Sensibilisation pour le rouge au moyen des alcalis.

—  L ü p p o - C r a m e r .  —  Phot. Industr., 1924. N 0 2 0 , 
p. 357-358.

L ’auteur a remarqué que des émulsions de sensi
bilité moyenne, obtenues par maturation sans ammo
niaque, acquièrent une notable sensibilité pour le 
rouge quand on les traite pendant trois minutes 
environ dans une solution à 1/2 %  de soude caustique, 
puis qu’on les lave pendant une heure et qu’on les 
sèche.

Si l’on expose comparativement sous même sensi- 
tomètre recouvert d’un écran rouge une plaque témoin 
et une plaque traitée par la soude, on constate que, 
pour obtenir une trace d’image développable, il faut 
poser de 40 à 100 fois plus de temps avec la plaque 
témoin qu’avec l’autre. Toutefois l'accroissement de 
sensibilité ainsi obtenu est insuffisant pour être 
utilisé pratiquement.

Les plaques au gélatino-bromure traitées par la 
soude caustique à 0,5 %  donnent une image par noir
cissement direct après un temps deux fois plus court 

u’en l’absence de ce traitement. Cette augmentation 
é la sensibilité sans interposition d ’écran rouge n’est 

pas en relation avec l’augmentation de la sensibilité 
pour le rouge, car le nitrate de soude qui augmente 
la sensibilité par noircissement direct plus que la 
soude ne produit pas de sensibilisation pour le rouge. 
L ’ammoniaque agit comme la soude mais son action 
dissolvante produit une maturation supplémentaire.

A. S. 1.315.
77.0237

A propos du fixage des p laques photographiques ; 
limite d ’emploi des  bains fixateurs. —  A.' L. 
L u m iè r e  e t  S e y e w e t z ; —  Rev. Phot:, 1924. 102,
p. 61-62. 15 Mars.

On considère généralement que le fixage d ’une 
plaque n’est assuré que si l’on a pris la précaution de 
la laisser séjourner dans le bain fixateur, pendant une 
durée double de celle qui a été nécessaire pour la 
rendre transparente, toute trace d ’opalescence ayant 
disparu.

Les auteurs montrent que cette conception est 
erronée, en utilisait pour déceler dans la couche géla- 
tinée des plaques de faibles traces de sel haloïde 
d ’argent, par formation de sulfure d’argent colloïdal 
très coloré, au moyen d ’un sulfure alcalin.

En utilisant cette même réaction de contrôle, ils ont 
cherché également à élucider les points suivants :

1° L ’addition au bain de fixage de quantités crois
santes de bromure d’argent est-elle susceptible, dans 
le traitement ultérieur par un sulfure alcalin, de pro
duire un noircissement dû au sel d’argent insoluble 
que le lavage à l’eau ne pourrait éliminer?

2° Le bain de fixage doit-il être rejeté à partir du 
moment où les clichés, bien lavés, donnent une faible 
coloration jaune brun avec le sulfure alcalin et cette 
donnée permet-elle de déterminer le nombre maxi
mum de phototypes qui peuvent être fixés dans un 
volume déterminé de bain fixateur?

Les auteurs ont trouvé que l’on n’observe, dans 
la couche, aucune trace de coloration brune par l’ac
tion des sulfures alcalins, tant que la quantité de 
bromure d’argent renfermée dans le fixateur ne dé
passe pas 20 grammes par litre. Dès que cette propor
tion est dépassée, une teinte jaune brun apparaît, 
mais cette coloration ne tient pas à l’insuffisance de 
la durée du fixage, car elle reste la même avec deux

moitiés de plaque, dont l’une a été fixée pendant un 
temps double de l’autre.

Cette coloration augmente d ’intensité au fur et à 
mesure de l’accroissement de la teneur du bain en 
bromure d ’argent et reste toujours identique pour 
deux moitiés de plaque, dont l'une a été fixée pen
dant un temps double de l’autre.

Les auteurs ont reconnu que ce sel d ’argent, dont 
la présence est revélée par la sulfuration, peut tou
jours être éliminé par un double fixage.

Comme la présence du sel d’argent insoluble peut 
être une cause d ’altération des images, les auteurs 
indiquent que pour la plaque 13 X 18 renfermant de 
0,4 5 0, 5 de bromure d'argent on peut admettre qu’il 
ne faut pas fixer plus de 5 à 6 plaques 13 x 18 dans 
100 cm’ d'hvposulfite de soude 20 % , si l’on veut être 
certain de la disparition de toute trace de sel d’argent 
insoluble dans la couche gélatinée. A. S. 1315.

77.0234
Actions des  cyanures sur  les ge rm es  de l’Image  

latente. —  L ü p p o - C r a m e r . —  Caméra, 1924 
T. 2, IS° 12, p. 239-240. Juin.

Les solutions diluées de cyanures et d ’iodures 
alcalins agissant d ’une façon analogue comme sensi-, 
bilisateurs chromatiques,ainsi que l’a montré Renwick, 
l’auteur a recherché si les cyanures dénudent les 
germes comme les iodures.

Les cyanures agissant en solution moyennement 
concentrée détruisent l’image latente et dissolvent 
l’image métallique. Si l’on expose à la lumière des 
plaques de sensibilité moyenne et de sensibilité extrême 
puis qu’on les traite pendant 1 minute 1/2 dans une 
solution de cyanure de potassium au 1/2000 et qu’on 
les lave et les développe en même temps qu’une plaque 
témoin non traitée par le cyanure, on constate que le 
cyanure agit comme l'iodure, et montre son effet 
principalement quand on développe les plaques 
physiquement, l’image se formant surtout à la surface 
des grains.

On obtient alors environ 60° Eder-Hecht de plus 
qu’avec la plaque témoin, ce qui correspond à un 
accroissement apparent de sensibilité qui est dans le

rapport — quand on développe avec un révélateur

alcalin à l’hydroquinone, cet accroissement n’est que

20° (Rapport^). Il n’v a aucun accroissement quand

on emploie un révélateur au métol-hydroquinone.
A. S. 1.315.

77.012
Augmentation de l ’activité des ge rm es  sensib les  .—  

L ü p p o - C r a m e r . —  Phot. Industr., 1924. N° 13, 
p. 186-190. 16 Mars.

Lorsqu’on traite par une solution acide une émul
sion au gélatino-bromure d ’argent très sensible, on 
sait que sa sensibilité diminue si la plaque a été 
mûrie à l'ammoniaque, tandis que cette plaque ne 
paraît pas subir de diminution de sensibilité quand 
elle a été mûrie en l’absence d’ammoniaque; mais 
elle acquiert la propriété de voiler, si avant le traite
ment acide on l’immerge dans une solution alcaline, 
puisqu’on la lave pour éliminer l’alcali.

Cette propriété peut être due, d’après l’auteur, à la 
sensibilisation des germes d ’argent du grain de bro
mure sous l’influence des alcalis. L ’auteur a déjà indi
qué qu’une plaque normalement indifférente à l’action 
d’une solution d’oxalate neutre de potassium y devient 
très sensible, si préalablement à ce traitement elle est
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immergée dans une solution diluée d ’alcali cautisque 
ou d’ammoniaque, puis lavée et séchée.
' Divers colorants déserisibilisateurs et des révéla
teurs : safranines, pinacrypsol, chrysoidintt, méthyl- 
püràmidophénol, diamidophénol, hydroquinone, em
pêchent le voile par l'oxalate, même si l’émulsion à 
d’abord subi un traitement alcalin, tandis que des 
coloraitts serisibilisateurS n’ont aucune action ana
logue.

L'auteur donne une interprétation possible de l'ac
tion protectrice des désensibilisateurs contre le voile 
dû à l’action de l’oxalate de potasse, parla production 
dé phénomènes lumineux tels que la cfistàlloliirriines- 
ceitce, comparables à ceux qu’a signalé Fuchs dans 
l’action oxydante dé la couche sensible sur certains 
révélateurs ( Science et Industrie, t. 3 page 106 et 136).

Lés solutions faiblement acides de colorants ba
siques, additionnées d'un bromure alcalin, ainsi que 
les sôlutions de brichromates alcalins, attaquent 
l ’imagé latente obtenue sur plaque préalablement 
traitée par les alcalis.

Cette action ne se manifeste pas dans le cas d'émul
sions pdur plaques diapositives, que l’on suppose être

• exemptes de germes de réduction, mais ces plaques 
soumises à un traitement alcalin après exposition 
montrent Une augmentation de l’activité des germes 
formés par l’exposition. A. S. I315t

77.026-1
Causes  de  destruction de l’Im age  latente dans le 

développement après  fixage. —  A. L. L u m iè r e  e t  
A. S e y e w e t z .  —  Bull. Assoc. belqe Phot., 1924. 
T. 46, N° 2, p. 74-78. Juin.

Les auteurs ont étudié l’influence qu’exercent sur la 
destruction de l’image latente avant son développe
ment les divers facteurs de l’opération : fixage et 
lavage en opérant sur Une mêrtie émulsion ayant reçu 
une durée d’exposition double de celle qui est néces-

■ saire pour obtenir une bonne image par développe
ment chimique, en utilisant le révélateur au sulfite 
d’argent et à la parnphénylène-diamine employé dans 
leurs expériences antérieures.

Le tableau suivant indique l’influence de la concen
tration du baiii fixateur à l’hypôsUlfite de solide seul 
sur la rapidité de destruction de l’imnge latente.

Concentration Durée DUrée nécessaire
en nécessaire pour la destruction

hyposulfite pour de l’image
de soude. le fixage. latente.

2 % 60 minutes J Im age  détru ite avant
10 — 10 —  - ( la fin du fixage.
20 — 4 —  . , 16 minutes.
30 — 2 Î4 — 16 —

Le tableüU suivant montre l’influence de l’alcalini- 
satioh du bain par l’amnioniaque ou de son acidifica
tion par le bisulfite de soude, qiiitnd on utilise l’hvpo- 
sulfite de soude à 30 %.

"Com position du bain de fixage. 

Solution d’hyppsulfite de soude à 30 %

L ’alcalinisation du bain permet de doubler la durée 
du fixage. Le lavage prolongé détruit l’image latente. 
Elle est totalement détruite après 40 heures de 
lavage à l’eau ordinaire ou à l’eau distillée, que 
cette eau soit renouvelée ou non. L ’alcalinisation 
de l’eau de lavage retarde la destruction de l’image 
latente, l’acidification i’accélère.

Cette destruction n‘est pas due à l’hydrolyse de la 
gélatine, car elle se produit aussi bien sur des plaques 
ayant la gélatine tannée que sur des plaques exposées 
par le dos. A. S. 1315.

77,012
La déseri& ibltlsatlon des plaques au g é la tin o -b ro m u re .

—  E. ÜStÊNGEfe e t  H. S ta M M re ic h . —  Z . Phot., 1924.
T. 23, N» 1,' f>. 11-16, Juin.

Les auteurs ont examiné les propriétés désensibili- 
satrices d'un grand nombre de substances colorantes 
et non colorantes, en utilisant des solutions à 1/10.000 
et en opérant sur du papier au bromure rapide. Le 
papier était Immergé pendant 3 minutes dans la solu
tion, et Un térnoiii était traité pendant le jllêjtie temps 
dans l’ëaü pure, puis séché, exposé sous l’écran seiisi- 
tométrique Ëdér-Heclit, développé complètement avec 
un révélateur rnétQl-hydroi|ulUone, fixé, lavé et séché.

On calculait ensuite sur les deUx images le rapport 
des quantités de lumière correspondant au seuil du 
noircissement. Les auteurs ont reconnu qüe seuls des 
colorants à chromophore quinonique, dans la série du 
triphényjméthane, des aziiies et îles oxazines présen
taient des propriétés désensibilisâtrices iiiiirqtiéés. 
Les tlïiazîhés sont des désensibilisateurs énergiques, 
mais donnent lieu à des voiles intenses. Les quinones 
exercent une faible action désensibilisatrice. Ces résul
tats concordent, en ce qui concernent les azines et les 
oxaziiies avec ceux publiés antérieurement par Lumière 
et Seyewetz, dont l’étude très complète sur cette ques
tion (B u lletin  de la Société Chimique de Paris,
4e série, t. 29, p. 565 à 583) n'est pas citée par les au
teurs.

Les auteurs expriment la valeur D d’un désensibili
sateur par le rapport des éclairages produisant les 
mêmes densités sur plaque ordinaire et sur plaque 
désensibilisée, développées dans des conditions iden
tiques.

Voici les valeurs indiquées dans le mémoire:
Phénosafranine........................  D =  16
Safrailine ( 1 ) ........................... 15 à  30
Flavin4Ûline ...........................  1955
lîouge neutre..........................  17ï
Ecîiflàte d’ilitlulllie................  213
Bleu Capri (Imagé voilée). . . 934
Bleu NU 2 B ........................... 18.000
THioflavine T ........................  28
Jaune diàhile..........................  11

(1) Ces résultats, en ce qui concerne la safranine propre
ment dite, sont contraires à cfeux qu’on obtient dans la pratique.

0,02 % d'ammoniaque à 21° B. 
H- 0,05 —
+  0,10 —
+  5 % de bisulfite 
+  10 %
+  20 %

Durf'e nécessatl-e 
pour le fixage.

2 minutes 30 secondes 
2 —  —

2 _ _
2  
'ï minutes 30 secondes 
2 _  30 —
2 — 30

4 5 4
294 b

Durée nécessaire 
pour la destruction 
de l'im age latente

16 minutes 
80 —
90 —

1,05 —
10  —

10  —

10 —
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Les propriétés désensibilisatrices des matières 
colorantes dérivées des quinone-imides diminuent avec 
le nombre de substitutions grasses ou aromatiques 
dans le noyau.

Les auteurs concluent,que pratiquement le pouvoir 
désensibilisateur n’a pas de relation avec la longueur 
d ’onde, sauf pour l’ultra-violet, pour lequel la désensi
bilisation est très faible.

Ils signalent le bleu de Nil 2 B et la flavinduline 
comme d ’intéressants désensibilisateurs.

A. S. 1315.V ■ ✓ ,
77.02512 

Suppression des  voiles ch im iques par l’emploi des  
désensibilisateurs. —  L ü i>i>o - C r a m e r . —  Phot. 
Industr., 1924. N° 23. p. 433-435, 2 Juin.

L ’auteur a montré que le voile qui se forme sur les 
plaques imprégnées d ’une solution concentrée d’oxa- 
late neutre de potasse et séchées ne se forme pas 
lorsque ces plaques ont été préalablement traitées par 
les divers désensibilisateurs.

Ces mêmes désensibilisateurs empêchent, comme l'a 
montré Fuchs, non seulement la formation du voile 
d ’oxydation, mais aussi le voile produit par l’action de 
] ’eau oxygénée, et il en conclut que ces voiles sont dus 
à une action de chimiluminescence. Si cette hypothèse 
est exacte, on pourrait facilement reconnaître si Un 
voile est de nature chimique ou chimiluminescente.

L’autéur a reconnu qu'il n’y a que les substances, 
désensibilisatrices, colorants ou développateurx oxy
dés, qui empêchent le voile par l’eau oxygénée et a 
reconnu qu’il en est de même dans le cas du voile 
produit avec les vapeurs d’essence de térébenthine,

L'auteur a cherché à expliquer l’influence qu'exerce 
l'augmentation de l’activité des germes sur le voile 
provenant de l’introduction d’une solution d’oxnlate 
de potassium dans l’émlilsion. Pour cela, il a immergé, 
dans une solution à 0,5 %  de soude caustique, des 
plaques moyennement sensibles mûries en l’absence 
d ’ammoniaque, puis, après lavage complet, a soumis 
ces plaques à l’action des vapeurs des acides suivants : 

Acide chlorhydrique à 15 %
Acide nitrique à 40 %
Acide acétique à 50 %

en plaçant les solutions acides dans un vase rempli à 
quelques millimètres du bord, que l’on recouvre avec 
les plaques imprégnées de divers colorants désensibili
sateurs et sensibilisateurs, comparativement avec une 
plaque témoin non traitée.

Dans ces divers essais, il n’y a que les plaques désen 
sibilisées qui sont exemptes de voile latent, les autres 
donnent un voile intense. Les désensibilisateurs se 
comportent donc avec les acides comme avec l’eau 
oxygénée.

L ’auteur suppose que l’absence de voile en présence 
des désensibilisateurs serait due à leur action oxy
dante sur les germes.

Il a également observé que les émulsions panchro
matiques, qui voilent quand on les traite par le bisul
fite de soude avant développement, mais ne voilent ‘ 
pas dans un révélateur au diamidophénol additionné 
de bisulfite, ne présentent plus cet inconvénient quand 
on désensibilise les plaques panchromatiques avant de 
les traiter au bisulfite. A. S. 1315.

77.023.7 
Altération provenant de l’action de la rouille pendant  

le fixage. — F. A . E r m e n . —  Hrist. J. Phot.. 1923. 
T. 70, N° 2317, p. 751.

L ’auteur, ayant employé pour le fixage une solution

d’hyposulfite de soude tenant en suspension des parti
cules d’oxyde de fer, a obtenu dés tâches blanches 
sur les images. Ces taches se produisent également 
sur un cliché préalablement fixé et lavé, traité par le 
bain en question.

Il a reconnu que ces taches sont dues à des dépôts 
d ’oxyde de fer qui se transforment en bromure ferri
que par l'intermédiaire du bromure dissous dans un 
bain usagé et se comportant comme affaiblisseur.

Les taches ne se produisent pas quand on utilise un 
bain de fixage neuf ou un bain usagé dont on a séparé 
l ’oxvde de fer par filtration. Dans ce dernier cas, les 
taches apparaissent en ajoutant de l'oxyde de fer 
précipité. A. S. 1.3)5.

669.0046 : 77
L ’action de l’électrolyse sur  la vitesse de corrosion  

des métaux dans le s  solutions photographiques.
J, I. C r a b t r e e , H. A. H a r t t  e t  G. F. M a t t h b w s .

—  Industr. engin. Chem., 1924. T. 16, N» 1, p. 13-19. 
Janvier.

Dans cette étude, très documentée et accompagnée 
de nombreux tableaux montrant l’attaque du métal 
monel dans divers cas, nous ne relaterons que la partie 
tjui peut présenter de l'intérêt au point de vue de
1 utilisation de métal pour les usages photographiques.

Effets de l ’êlectrolvse sur la corrosion du métal 
monel. —  On a plongé dans des bains de même com
position à la même température des échantillons de 
métal monel seul ou avec une laine des métaux sui
vants : laiton, plomb-cuivre, argent, soudure, plomb- 
étain. Les expériences ont duré 15 jours la tempé
rature de 43° C. La plupart des métaux et alliages 
saüf l'argent ont été très légèrement attaqués pen
dant ce temps. Les solutions étaient colorées et ren
fermaient des précipités provenant de la décomposition 
des bains ou de l’attaque des électrodes.

L ’effet électrolytique accélère la vitesse de corrosion 
la solution devient vert clair et renferme du nickel, 
mais pas de cuivre.

Oà constate l’inversion du sens de courant, le métal 
monel devenant négatif après 3 à 5 jours d ’immersion 
par suite de la formation de sulfures métalliques à la 
surface de l'alliage.

Nature de la couche protectrice. —  Quand on 
immerge le métal monel dans un bain neuf de fixnge 
acide maintenu à 43° C, l'alliage est recouvert unifor
mément d’une pellicule dure et adhérente formée 
probablement d’un mélange des sulfures correspon
dants.

Ce revêtement diminue la vitesse de corrosion mais 
ne l’arrêté que d’une'façon temporaire quand l’alliîtge 
est immergé dans un bain de fixage épuisé renfermant 
des sels d’argent dissous provenant du fixage, l’argent 
se dépose à la surface de l’alliage et un peu de cuivre 
et de nickel se dissolvent dans le bain.

Si ce dépôt superficiel était homogène, ce qui est 
très rare, ii diminuerait la vitesse de corrosion à la 
condition qu’il ne se forme pas de couples électriques, 
mais s’il y a cOntaçt avec la soudure, l’argent n’exerce 
aucune action protectrice.

Le métal monel argenté par une immersion dans un 
bain de fixage usagé résiste un peu mieux aux bains 
de fixage acide que le métal non argenté, mais l’atta
que se produit à la longue.

A. S. 1.315.
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668.5
L 'essence de m an u ka  (Leptosperm um  scoparlum ).  

- -  R. Gardner. —  ./. Soc. Chem. lndustr. ( Chem. 
lndustr.), 1924. T. 43, N° 6, p. 34T-35T. Février. 

L ’arbuste connu sous le nom (le « manuka » (  Lep- 
tos/>ermum scoparium, Forsty, est la plante domi
nante des bruyères de la Nouvelle-Zélande où elle 
couvre îles milliers d ’hectares peu propres à l'agricul
ture. Les glandes oléifères des feuilles apparaissent à 
l’œil nu. La distillation, au point de vue commercial, 
n’en serait guère difficile, si l'on était certain d’en 
tirer avantage, ce qui est à étudier. Quelques essais 
ont été faits précédemment par Atkinson {Pharm. J.,
4, 15, 369), mais sans conclusion bien précise sur la 
composition de cette essence. Les échantillons qui 
ont fait l’objet de la présente étude proviennent de 
plantes croissant au niveau de la mer sur le sol 
basaltique de Dunedin et récoltées en Mars et Août. 
On ne s’est pas encore occupé de l’influence du sol, 
de la saison ou des différentes variétés, sous le rap
port de la quantité ou de la qualité de l’essence. Les 
feuilles et branches ont été traitées à la vapeur d’eau 
surchauffée aux environs de 120°-150° C., et l'essence, 
surnageant l’eau condensée a fourni un rendement 
moyen de 0,45 %. Le pius important échantillon traité 
présentement pour cette étude était d ’environ 170 gr.

L ’essence est d ’une couleur vert-jaune pâle. 
« D =  1,50; D 15 =  0,921 ; points d ’ébullition approxi
matifs sous la pression atmosphérique de 160° à 270°.

Traitée par une solution sodique que l’on acidifie 
ensuite, on en sépare un phénol, et la partie restante 
est distillée dans le vide.

L ’auteur expose ses observations sur les différents 
constituants et les résume comme suit :

Composition approximative de l'essence :
Phénols ( l e p t o s p e n n o / ) .........................................  2,8 %
Terpènes ..............................................................  2,8
Ethers cinnamiques (calculés comme cinnamate

d’é th y le ) ................................................................... 4,8
Autres éthers (acétique et éthers d’un, alcool non 

identifié, à odeur de rose), calculés comme
CH’ .C O '. C W » ..................................................  12,9

iNlatière semi-solide, non volatile............................ 7,7
Sesquiterpène (par différence)...............................  69

1ÔÔ
Le sesquiterpène offre les mêmes caractères que 

l’aromadendrène et en donne les réactions colorées 
caractéristiques, sauf qu'il fournit un monochlorhy
drate liquide. G. B. 10.052.

668.532.8
Recherches sur la préparation de l ’héliotroplne à 

partir de l’Isosafrol et de l’a-homohéllotroplne à 
partlrdusafro l, par l ’action d e l ’o zo n e .— N. N a gat .
—  J. l'acult. lînc/in. Tokvo Imper. Univ., 1923. 
T. 13, N« 5, p. 185192. Mars.

L’isosafrol est ozonisé en milieu indifférent et 
l’ozonide est précipité par la ligroïne. Si l’ozonisation 
se fait dans ce dernier liquide, elle peut être rendue 
continue grâce au dépôt permanent de l’ozonide hui
leux. La décomposition de l’ozonide par l’eau se fait 
toujours avec formation d ’acide pipéronvlique et de
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résine; il est indispensable d'opérer la décomposition 
en milieu réducteur. On a essayé cette décomposition 
dans l’acide acétique dilué en présence de poudre de 
zinc, mais'les meilleurs résultats ont été fournis par 
l’emploi de bisulfite de sodium, qui conduit à la com 
binaison bisulfitique cristallisée de l’héliotropine.

Les rendements peuvent dépasser 85 %. Dans le cas 
de la décomposition de l’ozonide du safrol.il se forme 
des résines brunes à côté de l’homohéliotropine, même 
si on utilise le procédé au bisulfite de sodium. 11 est 
préférable d’employer l’acide acétique et le zinc. Les 
rendements en homohéliotropine peuvent alors 
atteindre 65 %. Cette aldéhyde est purifiée par trans
formation en combinaison bisulfitique et distillation. 
Elle forme une huile jaune clair à agréable odeur 
d’héliotropine, Eb. sous 8 m m .= 131-133°. Elle se rési- 
nifie sous l’influence de la chaleur, de l’air et des 
alcalis et se décompose à 210°, à la pression atmos
phérique. La combinaison bisulfitique se forme facile
ment avec un rendement de 85-95 % et est facilement 
décomposée par les acides ou les alcalis. Elle donne 
une oxime en aiguilles blanches. F. 119° (rendement 
82,5 % ). La semicarbazone, F. 175-176°, est obtenue 
avec un rendement de 90 %. La phénvlhydrazone fond 
à 176°. ” J. M. 951.

541.12 : 547
L’emploi du cuivre divisé com m e agent d’arylatlon.

—  L. V a i .li - D o u a u . —  Rev. Parfum., 1924.
T. 4, N° 6, p. 160-162. Juin.

Les oxydes d’aryles mixtes ou symétriques s’obtien
nent par condensation des dérivés aromatiques halo- 
génés et des sels alcalins de phénols en présence de 
poudre de cuivre.

On peut ainsi préparer l’oxyde de phényle à partir 
du bromobenzène et d’un phénate alcalin. Dans 
d’autres cas, le cuivre n’agit plus seulement comme 
catalyseur, mais aussi comme éliminateur d ’halogène. 
On le constate par exemple, dans la transformation des 
nitrobenzènes o-halogénés en oo'-diphényle. Le pou
voir catalytique du cuivre permet aussi la transfor
mation de l’acide o-chlorobenzoïque en acide antrha- 
nilique N-arylé par condensation avec les aminés.

Les mêmes acides arylanthraniliques peuvent être 
obtenus à partir de l’acide anthranilique et du bromo
benzène, toujours sous l’influence du cuivre.

J. M. 951.
668.5 (54.8)

Les huiles essentielles de Travancore I. L ’hulle pro 
venant des gra ines  d ’Elattarla C a rd a m o m u m .—
K. L. M o u d g i u . . —  J . Soc. Chem. lndustr. ( Chem. 
lndustr.)., 1924. T. 43, N» 18, p. 137T-13ST. 2 Mai.

Trois variétés de Cardamomes sont avantageuse
ment exploitées en Travancore : « l’Agreste », « la M a
labar » et la « Mysore ». La première se trouve dans 
les régions élevées et presque toujours dans l’inté
rieur des forêts toujours vertes. Les deux autres va
riétés sont cultivées. Souvent les plantations de « Ma
labar » ont été faites, à l’origine, au moyen de bou- « 
tures de la plante « Agreste », d ’où la grande ressem
blance de ces variétés. Une quatrième variété appelée

Vol. 13. — N°3.
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«  l’Hybride » a été signalée dans des plantations où 
voisinent la « Malabar » et la « Mysore », mais l’on 
n'a encore fait aucun essai de culture de cette variété.

L ’auteur examine quelques échantillons qu’il traite 
à la vapeur et notamment un échantillon reçu du 
Directeur des industries, mais sans spécification d’ori
gine. 11 donne deux tableaux des résultats compa
ratifs :

T a b l e a u  I

Longueur'm oyenne des fruits. .
Poids des g r a in e s .......................

— des cosses..........................
Matières volatiles des graines con

cassées.........................................
C e n d res .............................................  3,9
Rendement en essence des graines 

sèches .............................................

Malabar. Mysore. - Agreste.

1,87 cm. 2,1 cm. 1,91 cm.
78.9 % 72,3 % 73,3 o/
21,1 — 27,7 — 26,7 —

10 - 18,3 — 20 —
5,05 — 4,3 —

8,4 — 7,3 — 6,4 —

T a b l e a u  11

Malabar. 

Plante AprèsJ 
fraîche. 10 mois.

MvsoVfc.

D ,0................... 0,9243

a * • .......... -1- 20,3o
0,9550 

+  15,8°

1,4660

12,0  *
132

Plante
fraîche.

0,9240 

4- 28,8°

Après 
10 mois.

0,9300 

+  26,6°

Agreste.

Plante
fraîche.

0,9320 

• f 35,0»

Echantillon du 
département 

des industries.

1,4575 1,4665 1,4620

144
3,2

149
1,3

186

163 —

3 vol. 2 vo l. 1,1 vol.

en toutes 
proportions

N j J ............... 1,4580

• A cid ité  . . . .  0
Ether, . . . .  124

•Ether a p r è s
acétylation . —  —

Solubilité  dans 9 2 / 
l ’a l c o o l  à vol. incompl.
70 o/ . . . -M }

Solubilité dans  ̂ ^ j 
l ’a l c o o l  à ' o ’ w vo l. 1 vol.
7 6 % . . . .  2-4y

En résumé : 1° l’essence de cardamome agreste 
donne un indice d’éther élevé et anormal ; 2° l’essence 
de cardamome « Malabar » contient du bornéol, du 
terpinéol, du cinéol et du sabinène, en même temps 
que des éthers'acétiques et d’un autre acide d’un poids 
mol. =  182 ayant une odeur d’aldéhyde cuminique; 
.3° les essences « Malabar »  et «  Mysore » contiennent 
les mêmes constituants; 4° les constantes des essences 
«  M alabar » et «  Mysore » et plus particulièrement 
les indices de réfraction se modifient sensiblement pen
dant l'emmagasinage des produits. G. B. 10.052.

668.54 (54.8)
Huiles essentielles de Travancore. -v- II. L’essence de 

feuilles de Calamintha umbrosa, Benth. —  K. L.
M o u d g i l l .  —  J. Soc. Chem. Industr. ( Chem. 
Industr.), 1924. T. 43, N” 21, p,163T-164T. 23 Mai.

La plante dont les feuilles ont fourni l’essence en 
question croît à l’état sauvage dans plusieurs localités, 
telles que Veapuram, Ayur dans le Trivancore, et est 
connue localement sous le nom de Karimthumba. Les 
feuilles et la racine ont un fort mais agréable arôme 
camphré, dû à la présence d'une essence non examinée 
jusqu’à présent.

Une grande quantité de feuilles recueillies en Sep
tembre 1923 et distillées à la vapeur d'eau a fourni' 
0,35 % (calculé sur feuilles sèches) d ’une essence jau
nâtre, possédant une odeur forte mais agréable. Cette 
essence offrait les caractères suivants : D =  0,SS54; 
n ‘u =  1,4760; [a] ®J =  —  45,2°; acidité, 0,5; éther, 15,9; 
éther après acétylation, 40,7 ; aldéhyde, par méthode au 
bisulfite, 6,5 %. L ’essence est insoluble dans l’alcool à 
80 %, peu dans 85 %  (7 à 8 vol.), soluble dans l’alcool

Après , Après
12 mois. 18 mois.

0,9479 0,9820

+ 32,74o +  24,2°

1,4650 1,4672
_ • 16
188 192

216,3 216

1,2  vol. 1,2  vol.

à 90 %  (0,7 vol.). Sa densité peu élevée, l’indice de 
réfraction, la dissolution difficile dans l’alcool à 85° et 
la teneur en éthers, semblent indiquer que cette 
essence est constituée principalement par des hydro
carbures.

L’auteur en a fait la distillation fractionnée en 
quatre parties qui furent étudiées et l’ont amené à la 
conclusion suivante :

1° L ’essence de Calaminthe umbrosa Benth. est 
riche en hydrocarbures;

2° Elle contient du 1. limonène (près de 65 % ), un 
aldéhyde(6,5%), un éther et un alcool, 12% (C 10H laO );

3° Cette forte teneur en hydrocarbures la rend peu 
propre à être employée en parfumerie. G. B. 10.052.

668.544.2
Contribution à la connaissance des muscs artificiels.

—  M. B a t t e g a ï e t  M. K a p p e l e r . —  Bull. 
Soc. Chim , France, 1924. T. 35-36, N° 8, 
p. 989-996. Août.

La condensation du chlorure de cyclohexvle 
avec le m-xylène en présence de chlorure 
ferrique donne le m-cyclohexyl-m-xylène, qui 
bout à 265-266° sous 78 mm., mais ne se 
solidifie pas encore à -20° ; il a une forte 
odeur agréable de géranium.

Son dérivé trinitré est en paillettes incolo
res, F. 117-118° ; il est inodore. Pour préparer 
le triéthyl-méthvlxylène, on sature de gaz 
chlorhydrique une solution de méthvl-di- 
éthyl-éthylène dans le m-xylène, puis on 
traite par le chlorure d'aluminium. L e car_ 
bure obtenu est incolore- et bout à 257-259° 
sous 745 mm. Par le mélange sulfonitrique, 
ce carbure donne uniquement du trinitro-m- 
xvlène ; par contre, si la nitration est conduite 
au sein de l'anhydride acétique, le groupe 

triéthylméthyle n'est pas éliminé ; le produit de nitra
tion se présente sous forme huileuse; il a une forte 
o deur de musc, mais désagréable. La condensation 
du triphénvlcarbinol avec la vic-m-xylidine (chlorhy
drate) au sein de l’acide acétique en présence d’un 
peu d'acide chlorhydrique donne le chlorhydrate île 
p-triphénylméthyl-vic-m-xylidine insoluble dans les 
solvants organiques, F. 277-278°. La base correspon- ' 
dante est en cristaux incolores, F. 177°. Le dia/.oïque 
de la base décomposé dans l’alcool absolu par la 
poudre de cuivre donne un hydrocarbure en paillet
tes brillantes incolores, F. 154°.

Par nitration cet hydrocarbure fournit un mélange 
de plusieurs dérivés nitrés inodores. J. M. 951.

668.532.1
L’essence de lem ongrass. —  C. D. V. G b o r g i . —  

Malayan Affr. J., 1924. T. 12, N° 3, p. 83-85. Mars.
Le lemongrass, herbe de même apparence que la 

citronnelle, se trouve répandue dans la contrée de 
Malacca où les natifs s’en servent comme épice. Il 
contient une huile essentielle dont la demande est 
assez limitée. Cette plante se rattache au genre Cym- 
bopogon (Graminées). 11 y a deux variétés : le Cymbo- 
pogon flexuosus et le Cvmbopogon citratus. La pre
mière fournit l’essence connue sous le nom d ’essencé 
de lemongrass de l'Inde'Orientale.qui est soluble dans 
1.5 à 3 vol. d ’alcool à 70°, tandis que l’essence du 
Cvmbopogon citratus donne une solution trouble dans 
l’alcool à ce titre.

L ’extraction de l’essence se fait à la vapeur d'eau, 
selon les méthodes ordinaires.

Le rendement est d'environ 0,2 %, soit pour une 
tonne d’herbe fraîche, 4 livres d'essence. Un acre de

Vol. 13. — N °3 .
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terrain, en coupe régulière, peut fournir de 4 à 5 tonnes 
d’herbe, soit de 16 à 20 livres d'huile essentielle. Selon 
I«\ saison, l’on peut faire deux ou trois coupes par an.

L’analyse de 6 livres d’essence,envoyées de Malacca, 
a donné :
Densité à 15,5° C ..............................0,902
Citral (procédé au bisulfite) . . . . . .  75/76 %
Solubilité dans l’alcool à 80 % .1 vol. dans 1 vol.

Cette huile essentielle est peu demandée, sauf
comme source de citral pour la fabrication de l’ionone.

G. B. 10.052.
668.5

L’essence de patchouli. — D. J. E a t o n  e t  C. D .V .  
G e o r g i . — Malayan A ijric. J., 1924. T. 12, N0,6-7, 
p .-191-196. Juin-Juillet.

L ’on expédie des quantités considérables de feuilles 
sèches en Europe et en Amérique où on les distille. 
Les consommateurs préfèrent cette essence fabriquée 
chez eux à celle d’importation provenant des lieux 
d’origine. Cette fabrication, d'importance secondaire 
à Malacca, a été surtout active à Singapour. Elle a été 
accaparée par les maisons chinoises dont la plus 
importante, installée maintenant à Malacca, fait de
3.000 à 4.000 livres d’essence par mois.

L ’essence de patchouli est distillée des feuilles de 
la plante nommée Pogostemon Patchouli, Ka/-(suavis)
H .K . (Pogostemon Cablitt. Bcnth ) ordre des Labiées. 
Cette plante est appelée usuellement Pogostemon 
Cablin.

Le mode de distillation décrit parles auteurs se fait 
à la vapeur d ’eau et comporte certaines précautions 
dans la préparation des feuilles sèches, dont la fer
mentation altère ou améliore l’essence selon la façon 
dont cette fermentation est conduite.

La maison Chua Seng Heng et C ,e de Malacca 
prépare quatre qualités d ’huile essentielle Connues 
sous les noms d ' « huile ordinaire », «  moyenne », 
« spéciale » et « extra-spéciale ». Le tableau I annexé 
à cet article en donne l’analyse.

Rendements : dans la distillerie de Johore, où l’on 
soumet à la distillation le mélange des feuilles et des 
tiges, le rendement en essence est de 4 à 6 livres par 
charge de 12 piculs de matière sèche (1 picul =  
133 1/3 livres). G. B. 10.052.

668.531.9
L’eau de fteurs d’oranger et ses falsifications. —  

B onis . —  Parfum. Mod. 1924. T. 17, ÏS° 7, p. 145- 
148. Juillet.

11 y a différentes ‘sortes d’eau de fleurs d ’oranger. 
On en prépare, lors même de la distillation, deux qua
lités différentes :

1° L ’eau 2kg., ainsi désignée parce qu’à un litre de 
cette eau correspond la mise en œuvre de 2 kg. de 
pétales de fleurs d ’oranger ;

2° L ’eau 1 kg. obtenue par le même procédé que la 
précédente, mais en recueillant l’eau parfumée lorsque 
le volume d’eau distillée est de 1.000 litres pour
1.000 kg.de fleurs mis en œuvre.

« L ’eau de brouts », dont la préparation se fait en 
Juin, est le sous-produit de l’essence de petits grains 
que l’on obtient par distillation en présence de l’eau 
des jeunes pousses, feuilles et extrémités de rameaux 
provenant de la taille des orangers. Sa valeur, au point 
de vue commercial, est de la moitié environ de celle de 
l’eau de fleurs. Dans le commerce, l'eau de fleurs 
d’oranger 2 kg. est désignée sous le nom « eau con
centrée 2 kg. » L ’eau 1 kg. ou K P K  (kilo pour kilo)

est désignée sous le nom d ’eau quadruple. La dilution 
de cette dernière par moitié avec de l’eau distillée, 
que l’on pourrait appeler eau 0,5kg., est désignée sous 
le nom d 'eau double ou eau codex; viennent ensuite 
les eaux triples ou eaux triples supérieures, qui sont 
des intermédiaires entre les précédentes. L ’apprécia
tion exacte de ces divers produits est difficile, vu que 
l’on ne dispose pas en ce moment d’un moyen certain 
et rapide d ’évaluer leur teneur en essence de fleurs. 
C ’est là le point que M. Bonis examine tout particu
lièrement. En résumé, ce qui caractérise les eaux à 
essence de fleurs, c’est la présenee d’anthranilate de 
méthyle, que l’eau de brouts ne contient pas.

Lorsqu’à de l’eau de fleurs d ’oranger, suivant la 
technique île Légal, on ajoute successivement du 
nitro-prussiate de soude, de la soude et de l’acide 
acétique, on observe: après l’addition de soude une 
coloration jaune qui brunit légèrement au bout d’une 
minute, après l’addition d ’acide acétique une colora
tion vert émeraude, cette même réaction s’observe 
avec l’anthranilate ̂ de méthyle pur et .avec le néroli 
synthétique à base d ’anthranilate de méthyle.

Si maintenant l’on effectue sur l’eau de fleurs 
d’oranger la réaction de Légal, modifiée par Duparc 
et Monnier, c’est-à-dire si avant d’effectuer la réaction 
précédente, on ajoute à la prise d’essai une certaine 
quantité de sulfate de zinc, on observe en fin de 
réaction la production d ’une laque violet-rouge qui se 
rassemble rapidement et monte généralement à la 
surface du liquide. Les solutions aqueuses d’anthra
nilate de méthyle et de néroli synthétique, dans les 
mêmes conditions, donnent non pas une laque violet- 
rouge mais une laque verte en feuille morte. L ’eau de 
brouts dans l’un et l’autre cas ne donne rien ou un 
précipité jaunâtre sale. L ’auteur donne encore quel
ques détails sur la façon dont il convient de faire la 
réaction et examine également le procédé de dosage 
de l’anthranilate de méthyle, en transformant celui-ci 
en matière colorante rouge par diazotation et copula
tion sur p-naphtol. G. B. 10.052.

668.541.2
Falsification de l'huile de lavande-aspic. — E. J .P a r r y  

e t  C. T. B e n n e t t . —  Parfum. Mod., 1924. T. 17, 
N» S, p. 150-152. Août.

Les auteurs ont signalé une falsification de l'essence 
de lavande-aspic espagnole par la fraction soluble de 
l’huile de camphre qui ne contient que très peu de 
safrol.

L ’échantillon soumis à l’examen avait les carac
tères suivants :

Poids spécifique......................................
Rotation optique......................................
Indice de réfraction à 2 0 ° .....................
Alcools totaux (sous forme de bornéol) . 
Ethers, sous forme d'acétate de bornyle.

0,9315 
— 1°15' 

1,4756 
34,9 % 

2.8 %

Deux échantillons à odeur excellente, obtenus à des 
sources dignes de confiance, présentaient les carac
tères suivants :

A B

0,906 0,914
— 2° — 0°15'

1,4650 1,4683
31 ;1 % 31,7%

2,0% 5,1 %

_ Rotation optique................. .
Indice de réfraction à 20°. . .
Alcools totaux comme bornéol.
Ethers,comme acét. de bornyle.

et servirent de terme de comparaison.

La distillation fractionnée de ces trois produits leur 
permit diverses observations, et notamment une frac
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ESSENCES, PARFUMS

tion du produit suspect avait une odeur très nette de 
safrol. Dans ces produits douteux ayant une forte 
teneur en alcools totaux, l’on trouve dans les fraction
nements sous pression réduite un poids spécifique et 
un indice de réfraction bien plus élevé que ceux des 
fractions correspondantes des huiles normales.

G. B. 10.052.

668.5 : 58.35.5
Essence d ’Hellchrysum saxatlle Morls. —  L. F r a n - 

c e s c o N i e t  E. S e r g i a n o t t o . —  R iv. lia i. Ess. 
Prafum., 1924. T. 6, N® 8, p. 87-88. 15 Août.

Plusieurs g  variétés d 'Hetichrysum  ont déjà été 
observées quant à la composition chimique de leurs 
essences :

1° L ' Hélichrysum angustifolilim  Sweet (Europe 
méridionale). Un échantillon de Portofino (Gênes) 
donllânt 0,75 %  d ’une essence éthérée de u =  
0,9182; a,,"=  +  0,40; itid. ac. 14,4; ind. éther 118,16; 
contenant beaucoup de paraffine (/?. /. 67u). Dans les 
fleurs se trouve de l’hélichrysine, substance colorante 
j^une, commune aux autres espèces. Un échantillon de 
Hôngrle donne une essence dont la d  =  0,9085 ; 
a„ == +  4,25. Deux de Dalmatie fournirent deux

(0,8923; ( - 9 ° ,4 0 ;  j 1,4849
D l 0,8964; D j —  9e',38 ; " ” (1,4842

2° Helichrysum Stoecas D. C. (Europe méridionale) 
donne une essence éthérée très volatile, en majeure 
partie du pinène ;

3° Helichrysum arenanium Mnsch. ( Gnaphalium 
A. L.). Flores sloechiulos, citrini. Immortelle. Usitée 
comme drogue. Contient substance arrière, substance 
colorante jaune et essence éthérée ;

4° Helichrysum hracteatunl Andr. (Australie) fœ ti- 
dum Mnsch. (Afrique; centrale et méridionale), Hebe- 
lepis D. C. Sud Afrique, contient de l'hélichfÿsine.

L*Helichrysum saxatile (composée, tribu des Inu- 
lées, sous-tribu Gnaphalinées), odeur aromatique 
caractéristique. Se trouve en divers points de la Sar- 
daigne. Du peu de plantes à leur disposition, les 
auteurs n'ont pu retirer qu’environ 1,5 cm*. L ’essence 
est un liquide jaunâtre d ’une odeur caractéristique, 
piquante, mais qui à forte dilution rappelle l’odeur de 
la rose- Ses constantes physiques sont:
D 0,9020; nu =  1,4769; <*„ =  —  11,71 (en solution 
alcool concentré 13%, en tube de 100 cni- déviât. =  
l t’,526). Ne colore pas le Schiff ni ne réduit le nitrate 
d’argent ammoniacal ; 0,85 cm3 agité avec 10 cm3 de 
K O H  à 20 %  ne diminue pas de volume ; absence 
d’acides et de phénols.

A  |a pteSsiori ordinaire commence à distiller à 240° 
et la rtlajèure partie passe à cette température. D ’où 
absence de pinène et autres terpènes. Ne lalske pas de 
résidu de paraffine. G, B. 10.052.

668.541.2
Méthodes Industrielles m odernes  de fabrication des  

parfums synthétiques.—  XVI. Fabrication du oéra-  
nlol à partir de l ’e ssence  de cltronelle de Java. 
A. Lenvinsohn. —  Parfum . Ess. O il Rec., 1924. 
T. 15, N» 9, p. 282-283 . 20 Août.

L ’essence de citronelle de Java contient comme 
constituants principaux du citronellal et du géraniol. 
Le premier, 'par traitement à l’anhydride acétique et 
à llacétate de soude fondu, est transformé en acétate 
d'uri alcool appelé isopulégol. Cette méthode permet 
de déterminer simultanément le citronellal et le géra
niol. Le Citronellal peut être déterminé par la méthode

V o ! .1 3 . - N ° 3 .
M a r s  1925.

à la phénylhvdrazine. Par différence, l’on obtient la 
quantité de géraniol, quoique dans ce dernier se 
trouvent encore 10 %  environ d'alcools sesquiterpé- 
niques.

Une essence de citronelle de Java normale et non 
adultérée possède 83-85 %  de géraniol total dont 45 à 
48%  représentent du citronellal et 28-25 %  du géraniol 
et environ 10% d ’alcools sesquiterpéniques.

L'extraction du géraniol de cette essence n’est éco
nomique que pour autant que l’on poursuive en même 
temps l’extraction du citronellal pour fabriquer ensuite 
le d. citronellol.

L ’auteur indique en détail les opérations de distil
lation dans le vide pour arriver à recueillir le géraniol 
brut et le géraniol pur. Il indique ensuite sa méthode 
à la phénylhvdrazine pour déterminer la quantité üe 
citronellal contenue dans l’essence. G. B .10.052. '

668.54
Recherches sur l’essence concrète d'iris. —  P. Lan- 

c i .a i s  e t  G. G o b y . —  Perfum . Ess. O il Rec., 1924 
T. 15, N» 10, p. 311-313. 23 Septembre.

Les premières recherches sur la composition de 
l'essence Concrète d'iris datent au plus d’un siècle. 
Vogel, enl815,y avait découvert l’existence d ’un corps 
solide inodore, qu’il avait dénommé « camphre d’iris ». 
Flilckiger signale la présence d’acide myristique. En 
1895 leS travaux classiques de Tiemann et ses collabo
rateurs aboutissent à la découverte d ’une_ nouvelle 
cétone, l'ironc, principe odorant de la racine d’iris. 
En dehors de ces deux constituants, l’on y signale aussi 
de petites quantités de myristate d’éthyle et d ’acide 
oléique à l’état libre ou sous forme d'éthers. Schim- 

•mel et C'° y trouvent du furfurol, de l’aldéhyde ben- 
zoïque, des aldéhydes nonyliques et décyliques, de la 
naphtaline et des traces d’une base, d ’un phénol et 
d ’un alcool non identifié.

En préparant une certaine quantité d’essence abso
lue d'iris de Florence au moyen de plusieurs kilo
grammes d’essence concrète, les auteurs ont obtenu 
une portion entièrement soluble dans le carbonate de 
soude, composée d’acides organiques ayant un point 
d’ébullition moindre que l’acide myristique et plus 
longtemps liquide à la température du laboratoire 
28°C. L ’essence concrète employée offrait toutes 
garanties. Les auteurs croient que leur examen de ces 
acides non encore signalés jusqu'ici dans l’essençe 
d’iris offre un certain intérêt. Suit un exposé des 
expériences qu’ils ont réalisées sur cette portion 
d’acides solubles dans le carbonate de soude. Ce 
mélange assez complexe donne à la distillation des 
premières portions au-dessus de 130° C. et les dernières 
vers 2I5°C. sans interruptions sensibles entre ces deux 
limites. Les auteurs ont alors opéré les fractionne
ments sans diminution de pression et par l’analyse 
des produits sont arrivés à cette conclusion: ils ont 
découvert dans l’essence concrète d’iris la présence 
de six acides aliphatiques saturés, soit :

Octylique (caprylique).................  C*
Nonylique (pélargonique)...............................  C"
Décylique (caprique).....................................  O "
Undécylique ................................................. C"
Duodécylique (laurique)......................................... (-11
Tridécylique............... ............................................... C1!

et un acide aromatique (benzoique).
Les acides C% C11 et C13 n’avaient pas encore été 

trouvés dans les produits naturels et étaient consi
dérés jusqu’à présent comme des produits ..de syn
thèse. G - B - W.052.
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678.3.026 
Réactions des accéléra teu rs  au cours de la  vu lcan i

sation. —  C. W .  B e d f o r t  e t  H . A . W i.n k e i.m a n n .
—  lndustr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N° 1, p. 32-34. 
Janvier.

On sait que les acides forts minéraux retardent la 
vulcanisation. Le premier accélérateur organique 
connu fut l’acide oléique. L ’acide cinnamique favorise 
la vulcanisation du caoutchouc synthétique. Les sels 
organiques de plomb furent seuls utilisés jusqu’en 1906.

11 a été prouvé que le retard à la vulcanisation dû à 
l’enlèvement de résines dans le caoutchouc peut être 
corrigé par l’addition d’acides organiques tels que 
l’acide oléique. Par exemple, un mélange de 100 p. de 
gomme, 10 p. de PbO , 2,5 p. de dinitrobenzène se 
cuit à 142° en cinquante minutes. Si on fait un épuise
ment de la gomme à l’acétone, il n’y a plus de vulca
nisation, mais en ajoutant à ce dernier mélange 2 %  
d ’acide oléique, la vulcanisation se refait normalement. 
L ’oléate de plomb est un accélérateur; il n’agit que 
d ’après la quantité de plomb qu'il contient, mais la 
solubilité du plomb dans les acides de résines ou dans 
l’acide oléique est indispensable pour l’accélération de 
la vulcanisation.

Les acides organiques dissolvent, et, par conséquent, 
activent la chaux et la magnésie, comme la litharge.

L'accroissement de l'acidité naturelle du caoutchouc 
n’a pas d ’effet sur les accélérateurs inorganiques. En 
mélangeant les accélérateurs inorganiques à une 
gomme,il y a réaction avec les acides des résines. A  la 
vulcanisation H’S formé décompose le savon métalli
que en sulfure et acide, lequel dissout de nouveau du 
composé métallique et maintient sa concentration 
constante dans le mélange.

Des caoutchoucs de plantations de seconde qualité 
ne contenant pas d'acides donnent de mauvais pro
duits ; il est nécessaire d ’ajouter à ces gommes des 
acides organiques. Ces acides ne sont'pas nécessaires 
dans le cas de la vulcanisation avec du soufre seul.

ZnO  est un faible accélérateur et les acides organi
ques ne favorisent pas son action comme avec PbO .

En résumé, la vulcanisation par les accélérateurs 
minéraux se fait par formation de sel métallique solu
ble dans la gomme qui se décompose à la vulcanisa
tion par HaS en donnant du sulfure métallique qui est 
le véritable agent de vulcanisation. Cette réaction 
n’est pas réversible. P. R. 10.083.

546.22-678 
La so lub ilité  du soufre dans le caoutchouc. —  W . J.

K e l l y  e t  K .  B .  A y e r s . —  lndustr. Engin. Chem.
1924. T. 16, N» 2. p. 148 150. Février.

La question de l’adsorption du soufre par le caout
chouc a été très discutée ; les auteurs ont prouvé, par 
l’étude de la distribution du soufre, que celui-ci est 
dissous et non adsorbé par la gomme. La meilleure 
méthode pour déterminer si le soufre est dissous ou 
adsorbé par la gomme, est l’étude de la distribution 
du soufre entre la gomme et un solvant qui dissout le 
soufre et non le caoutchouc. Si les concentrations des 
deux phases sont constantes, le système obéit à la loi
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de Henry et le soufre se dissout dans la gomme.
Expérimentalement, du soufre était mélangé à du 

caoutchouc et le mélange était placé dans de l’alcool 
amylique, quand l’équilibre était obtenu, on détermi
nait sur une partie aliquote, le soufre en dissolution 
dans l’alcool et en déduisant la quantité dissoute du 
soufre total on avait celui dissous par la gomme.

Le dosage de soufre dissous se faisait en oxydant 
par N O ’ H saturé de brome et additionné de C lO aK 
le résidu de l’évaporation de l’alcool amylique et en 
précipitant ensuite par Ba Cl*.

On a déterminé également la solubilité, en plaçant 
dans un volume connu de solution saturée de soufre 
dans l’alcool butylique, différents poids dégommé. Du  
soufre abandonne la solution et se dissout dans la 
gomme. P. R. 10.083.

547.785.2-678 
L’action  de la g é la tine  sur l ’effet de ren fo rc e m e n t du 

carb on ate  de m agnés ie  lé g e r  s u r le  caoutchouc.
—  H. W . G r e t d e r .—  lndustr. Engin. Chem. 1924. 
T. 16, N® 2, p. 151-155. Février.

Certains pigments tels que le noir de fumée et 
C 0 3M g sont difficiles à incorporer au caoutchouc et 
ce fait semble dû au gros volume de leurs particules.

La gélatine incorporée au mélange facilite la dis
persion du C O ’Mg léger, laquelle est accompagnée 
d ’une augmentation de la ténacité, de la résilience et 
de la résistance à l’abrasion. Les principaux facteurs 
qui influent sur les propriétés mécaniques sont : 
1° les dimensions des particules ; 2° la floculation du 
pigment pendant le malaxage et la vulcanisation ; 
3° la forme des particules.

Le C 0 3Mg et le noir de lampe sont plus volumineux 
que le noir de gaz et l’oxyde de zinc. 11 semble que, 
dans le C O ’Mg et le noir de lampe, la grosseur soit due, 
en partie, à la structure des particules.

Si, dans les mélanges, l’air inclus n’est pas tota
lement expulsé, le mélange est poreux et une considé
rable proportion de pigment peut se trouver dans les 
produits vulcanisés, sous forme d ’agrégats et de 
blocs.

L ’auteur a expérimenté l’influence de la gélatine sur 
la dispersion du C O ’Mg. Il a employé 1 • partie de 
gélatine, pour 100 parties de gomme, en faisant varier 
le teneur de carbonate de magnésie. Sans gélatine, la 
ténacité maxima est obtenue avec 6-8 volumes de 
C O ’M g par 100 volumes de gomme et diminue ensuite. 
Avec la gélatine (1 % ) la ténacité croît jusqu’à 10-
12 % de C 0 3Mg en volume. La résistance à l’abrasion 
est plus élevée dans les mélanges contenant 1 %  de 
gélatine, à teneur égale en C 0 3Mg. L’effet de la géla
tine est dû vraisemblablement au mouillage des par
ticules de C O ’M g par la gomme. 11 est probable que 
d’autres composés ont un effet analogue à celui de la 
gélatine. 11 est reconnu que les adoucissants facilitent 
l’incorporation des pigments « secs », en facilitant le 
«m ouillage » de ceux-ci par la gomme. L ’asphalte pré
sente cette propriété, son action cependant n'a" pas 
encore été étudiée en détail. Certains accélérateurs, 
également, agissent de même. P. R. 10.083.

V ol. 13.—  N °3 .
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678 
La plasticité du caoutchouc, moyen de la mesurer.

—  W i l l i a m s . ■ —  lndustr. Engin. Chem., 1924. 
T. 16, N°4, p. 362-366. Avril.

La plasticité de la gomme peut dépendre delà façon 
dont a été coagulé le latex. Deux échantillons de 
caoutchouc peuvent se comporter de la même façon 
au laminage, malgré cela, la plasticité des mélanges, 
après refroidissement, est différente. Cette différence 
de plasticité peut être due il une température plus 
élevée atteinte par l'un des échantillons. Ces diffé
rences de plasticité bien qu’amoindries dans les opé
rations suivantes, peuvent devenir une cause d’ennuis 
dans la fabrication des tubes, ou au calandrage, les
quels dépendent de la plasticité du produit. Ces diffé
rences de plasticité seraient réduites si le producteur 
de gomme brute pouvait facilement déterïniner la 
plasticité.

Un appareil devant servira déterminer la plasticité- 
doit assurer un écoulement vraiment plastique du 
produit. Cette condition élimine les machines qui 
forcent la matière à couler sous forme de tube et 
celles qui utilisent la pénétration d ’un poinçon.

L ’appareil décrit dans l’article comprime un cylin
dre de matière à essayer entre un plateau et la base 
d’un piston parfaitement parallèle au plateau, une 
aiguille se déplaçant sur un cadran donne à chaque 
moment l’épaisseur du cylindre essayé. On détermine 
celle-ci au bout de trois, cinq, dix minutes, etc. On 
opère, en général, à 100°.

On construit une courbe de l’épaisseur en fonction 
du temps ; cette courbe est représentée par l’équation 
Y =  KX" ; Y  est l’épaisseur en) millimètres, X  le temps 
en minutes, n égale approximativement : —  0,196 et 
l'équation devient YX  V™ =  K ; K est différent d’un 
échantillon à l’autre et devient un indice de la plas
ticité.

K varie également en même temps que la pression 
comprimant le cylindre et les dimensions de celui-ci. 
On emploie, en général, un échantillon de 2 cm* et 
une charge de 6 kg. Cet appareil permet de déter- 
miner'la plasticité avant, pendant et après le malaxage 
du caoutchouc. Le malaxage augmente la plasticité 
du produit, quand cèlui-ci est refroidi, la plasticité ne 
change plus. - P. R. 10.083.

543 : 678 
Méthodes types pour l 'analyse des articles en caout

chouc. p -  A n o n y m e . —  lndustr. Engin. Chem., 
1924. T. 16, N° 4, p. 397-402. Avril.

On détermine :1° l’extrait acétonique, qui comprend 
les résines, le soufre libre, une partie des huiles miné
rales et des cires ; 2° l'extrait chloroformique qui 
donne une indication sur la présence des substances 
bitumineuses ; 3° l'extraction à la potasse alcoolique, 
laquelle dissout les caoutchoucs factices ; 4° le soufre 
total ; 5° les cendres et le soufre qui y est contenu.

./ La potasse alcoolique doit être normale, environ, et 
faite avec de l’alcool dénaturé ou pur, fraîchement 
distillé, après dissolution de 1 gr, 5 de N 0 3A g  et de
3 gr. de KO  H par litre, agitation et repos de vingt-

1 quatre heures.
Le soufre total est déterminé par action de 15 cm3 

d’acide nitrique bromé sur 0 gr. 5 du produit. Après 
digestion pendant une heure, évaporer au B. M.', 
ajouter 3 cm5 de N 0 3H, et, avec précaution, 5 gr. de 
C O sNa\ Fondre le mélange. Reprendre par l’eau, 
ajouter HCl en très léger ejftès et précipiter par Ba Cl*.

Le sulfate de baryum employé comme charge est 
calculé d ’après la teneur en baryum des cendres.

Détermination de /'antimoine. —  Attaquer 0,5 gr. 
de caoutchouc dans une fiole de Kjeldahl par 25 cm3 
d e S O ‘H! et 1 0 g r .d e  SO*K*. Quand la liqueur est 
incolore, diluer à 250 cm' et précipiter Sb par H 'S . 
Filtrer, placer le précipité dans la fiole d ’attaque et le 
dissoudre dans 15 cm3 de SO *H 2 et 10 gr. S O ’K*. 
Après attaques, diluer, ajouter 1 à 2 gr. S 0 3Na2, chas
ser par ébullition 50 cm3, ajouter H Cl et titrer au 
M nO ‘K.

Le carbone libre est déterminé par différence de 
poids en incinérant le résidu de l’extraction pendant 
huit heures au mélange CHC13 +acétone.

Détermination qualitative de la gélatine. —  Faire 
digérer avec de l’eau le résidu de l’extraction à l’acé
tone, filtrer la solution aqueuse et la verser dans une 
solution de tanin, un précipité permanent indique la • 
gélatine. ,

Détermination de la cellulose par extraction au 
crésol, puis lavage au pétrole, à l’acétone, à l ’alcool, à 
HCl, de façon à ne laisser que les fibres cellulosiques. 
Peser sur un creuset de Gooch le résidu comprenant 
la cellulose et les matières insolubles ; ce mélange est 
traité par 15 cm* d’anhydride acétique -j- 0 cm1 5 
SO*H* et après acétylation, dilué avec 25 cm3 d’acide 
acétique à 90 % . On réfiltre sur le creuset de Gooch ; 
la différence de poids égale la cellulose dissoute par 
l’acétylation.

Présence de CO*Ba. —  11 faut tenir compte de 
C 0 3Ba pour avoir la teneur exacte en SO*Ba. Pour 
cela chauffer dans un tube traversé par CO*, 1 gr. de 
matière. Le résidu est pulvérisé et traité par 5 à 10 gr. 
C O ’Am ’, 15 20 cm3 AzH 3 et 50 cm3 d’eau à l’ébullition, 
vingt minutes. Le mélange est bouilli, filtré et lavé 
iusqu’à départ des sulfates solubles. Le résidu est dis
sous dans de l’acide acétique, la solution est précipitée 
par H2S pour éliminer Pb, Sb, etc., et enfin on y pré
cipite le baryum à l’état de S O ‘Ba, d ’où l’on déduit 
celui de C 0 3Ba. P. R. 10.083.

678
L ’Influence de certains ingrédients sur  le caoutchouc  

durci. —  W .  E. G l a n c y . —  lndustr. Engin. Chem. 
1924. T. 16, N» 4, p. 359-361. Avril.

L ’auteur a essayé, à la traction, des éprouvettes 
façonnées avec différents mélanges de caoutchouc 
durci et il est arrivé aux conclusions suivantes :

1° Il y a un point critique dans la vulcanisation du 
caoutchouc durci et, si la cuisson est arrêtée avant ce 
point, on obtient un produit coriace. Si, au contraire, 
elle est continuée au delà de ce point, on obtient un 
accroissement de la ténacité et de la dureté avec un 
allongement à la rupture moindre. On peut, par exem
ple, passer de 500 à 5.500 livres par pouce carré, en se 
maintenant dix minutes près du point critique ;

2° Il y a une proportion de soufre au delà de laquelle 
un accroissement de soufre n’augmente plus la téna
cité, mais produit, au contraire, un adoucissement ;

3° La chaux et la magnésie, qfai possèdent un pouvoir 
accélérateur, diminuent le temps de vulcanisation et 
accroissent la ténacité, quand elles sont employées en 
petites quantités. P. R. 10.083.

678
Essai du vieillissement du caoutchouc, comportant  

une oxydation sous  pression. — J. M. B i e r b r  e t  
C. D .  D a v i s .- —  lndustr. Engin. Chem., 1924. 
T. 16, N» 7, p. 711-717. Juillet.

Le rôle prédominant que l’oxydation joue dans le 
phénomène de vieillissement est tout à fait établi.

Les auteurs ont soumis des échantillons de caout-

Vol. 13. -  N » 3.
M a r s  1 9 2 5 .
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çhouc à différents traitements oxydants en faisant 
varier la pression, la température, la teneur en oxy
gène de l’atmosphère, l'humidité et la durée de l’ex
périence. Ils traduisent les résultats de leurs expé
riences sous forme de nombreuses courbes et nous ne 
pouvons que renvoyer le lecteur au travail original. 
Certains corps dits «antioxydants» retardent l’effet 
du vieillissement, ce sont particulièrement les phé
nols. Helbronner et Bernst’ein ( C. R. Acaa. Sc. 1923, 
t. 177, p. 204), ont montré quç 2,5 %  d’hvdroquinone 
ajoutés au caoutchouc empêchent la détérioration 
après neuf ans, alors que le même caoutchouc, ne con
tenant pas d’hvdroquinone, devient rapidement dur et 
cassant. Les.phénols retardent la vulcanisation égale
ment. La benzidine, la toluidine, la dianisidine, Kl, la 
résorcine, le p.aminophénol, le pyrogallol, les naphtols, 
agissent comme les phénols. Le manganèse, le cuivre, 
l’acide sulfurique agissent, au contraire, comme accé
lérateurs de l’oxydation. P. R. 10.083.

678
Pouvoir agglutinant et pouvoir coogulant des agents 

'de coagulation vis-à-vis des latex caoutchou- 
clfères. —  F. H e im  e t  R. A u d i b e r t .  —  C. R • 
Acad. Sc. 1924. T. 179, N°3, p. 20 9-210. 21 Juillet.

Pour définir l’action coagulante des divers produits, 
on emploie des termes vagues : bon, assez bon, 
mauvais.

Si on ajoute a du latex des doses croissantes d ’un 
agent coagulant, l’équilibre est détruit, et, à partir 
d’une certaine dose, des filaments se produisent, c’est 
l’amorce de la coagulation ; avec une dose plus élevée 
on obtient un caillot total.

En étudiant de près ces phénomènes, on est frappé 
par l’allure brusque de leur apparition. Pour détermi
ner la dose où apparaissent les premiers filaments, on 
observe au microscope et on peut photographier le 
phénomène. La coagulation proprement dite apparaît 
moins brusquement et elle est plus difficile à saisir.
' Les auteurs définissent le pouvoir agglutinant d’une 
substance de la manière suivante :

C ’est l’inverse de la plus petite quantité de substance 
capable de former, au sein du latex, les premiers 
flocons. .

Le pouvoir coagulant sera l’inverse de la plus petite 
quantité de substance déterminant la formation d’un 
caillot.

L ’expérience montre que les pouvoirs agglutinants 
et les pouvoirs coagulants des divers agents sont pro
portionnels, pour un même latex ; ces indications 
n’nyant de valeurs comparatives, que pour un même 
latex. P. R. 10.083.

678.3.026
L’accélération de la vulcanisation. —  L. B. S e b r e l i . 

e t  W . W . V o g t . — Indus t. Enqin. Chem:, 1924, 
T. 16, N” 8, p. 792-796. Août.

Stevens, il y a douz£» ans environ, avait remarqué 
que ia résine du caoutchouc accélère la vulcanisation. 
,Si on enlève les résines par extraction à l’acétone, la 
durée de Ja vulcanisation est plus grande ; la litharge 
et M gO agissent comme les résines et diminuent ia 
durée de la vulcanisation. Ces résines augmentent 
également le pouvoir des accélérateurs organiques. 
'Vyhîtby et Dolid ont isolé des résines, un nouvel acide 
qu’ils ont appelé : acide hévéique et ils admettent que 
les acides résiniques forment avec ZnO  des savions, 
lesquels favorisent la vulcanisation, en augmentant la 
dispersion dans la gomme.

Il a été établi que la diphénylguanidine exige de
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l’hydrogène sulfuré pour exercer son action accéléra
trice, tandis que le benzothiazol-mercaptan fonctionne 
mieux en l’absence de fPS.

Pour établir le rôle des résines, les auteurs ont 
extrait :i l’acétone du caoutchouc en crêpe et ont vul
canisé, dans un même moule, à deux cavités, un échan
tillon de gomme normale et un autre sans résine. 
Pratiquement, tous les accélérateurs sont activés par 
ZnO. Le composé soluble de zinc peut être produit 
par les acides résiniques, excepté dans le cas du 
diphénylguanidine-diméthylammonium, et du dimé- 
thvldithiocarbonate, qui dissolvent ZnO.

L ’hexaméthylène-tétramine avec du caoutchouc ex
trait à l’acétone, produit un abaissement des proprié
tés physiques, mais augmente la teneur en soufre 
combiné. Les acides de la résine retardent la combi
naison probablement en neutralisant N H 3produit pen
dant la cuisson avec l’hexaméthylènetétramine.

L ’aldéhydate d ’ammoniaque se comporte comme 
l’hexaméthylènetétramine; il en est de même du sulzin, 
accélérateur inorganique de la composition : S O ‘Zn 
5N1I3 environ.

La diphénylguanidine réagit sur ZnO, directement, 
ou par l’intermédiaire de ZnS, et donne des résultats 
variant avec la teneur en ZnO  du mélange.

Les aminés : pipéridine, paratoluidine, etc., donnent 
des résultats comparables à ceux de l’hexaméthylène 
tétramine , de l’aldéhydate d’ammoniaque et du sul
zin. L ’éthylidène-aniline et la méthylène-pnratoluidine 
exigent la présence de zinc soluble pour produire une 
accélération. En résumé, il faut une certaine quantité 
de zinc soluble pour que les accélérateurs exercent 
leur effet maximum, la solubilité de ZnO  est obtenue 
par les acides résiniques ou par les accélérateurs qui, 
peuvent donner un sel de zinc, tels les accélérateurs dii 
type mercaptan. P. R. 10,083.

B R E V E T S
6783.026 (008 ) (44 ) 

Procédé perfectionné de vulcanisation du caoutchouc
chouc et de remise à neuf des bandages pneu
matiques. —  P. L. jMenjou, France. —  B. F.
N» 564.816. Dem, le 4 Avril 1923. Dél. le 1™ Avril 1924. 
Addition au N° 27.615.

Appareil constitué par une couronne en deux pièces 
entourant l’enveloppe à cuire appuyée sur la forme au 
moyen d ’un boudin de sable et de ressorts, la pression 
des ressorts étant réglée au moven de vis.

C. J. 43.
678.3 .026 (008 ) (42 ) 

Mélange pour caoutchouc..— W . J. M eli.ersh-Jack
son, Angleterre.—  E- P. N° 213.454. Dem. le 8 Mai
1923.

L ’oxyde de zinc décrit est caractéi-isé par les pro
priétés suivantes :

1° Une dimension des particules n’excédant pas .
0,15 microns;

2° Une grande capacité d ’accélération du mélange ;
3° La capacité de répartition dans le mélange en 

augmentant d'au moins 50% la résistance à l’abrasion, 
comparée à l’oxyde ordinaire.

Il peut être produit par l’oxydation de vapeurs de 
zinc par un courant d ’air chaud à 350". Acidité relatif* 
vement petite 0,02 à 0,04 SO 3 % .,

Au mélangeage, le caoutchouc demande plus de 
. travail pour l’absorber, cj’où précautions à prendre 

pour l’excès de chaleur. ï )n  peut l’éviter en introdui
sant l'oxyde petit à petit, ou en le diluant, ou par 
l’addition de 8 %  d ’acide stéarique, G. J. 43.

' /
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665.3 (52)
Sur que lques  huiles et gra isses  végétales rares  du  

Japon. —  A. S p a n n . —  Tropenpflanzer, 1921. 
T. 24, N° 11/12, p. 161-169. Novembre-Décembre.

L'auteur envisage, tout d’abord, la plante de la 
famille des labiées. Perilla  ocymoïdes qui est beau
coup cultivée en Corée. Le Japon importe la majeure 
partie de cette graine de Corée ou de Chine, pour en 
presser l’huile. Suivent des détails de culture.

Poids moyen de la graine, 2,49 gr. Humidité 5,41%. 
Graisse (sur la graine sèche) 45,8 %. Protéines brutes 
22,7. Substances extractives sans azote, 11,02.

L ’huile siccative de cette plante sert au japon  pour 
imprégner des papiers, pour faire des parapluies et 
des imperméables.

Aleurites cordata, M uell.—  Les fruits sont mûrs en 
automne, et donnent une huile siccative utilisée 
autrefois au Japon comme huile lampante. Elle trouve 
encore son emploi comme huile de machine. L ’huile 
épaissit très vite; elle doit, par conséquent, être con- 

^  servée en récipients fermés. 11 n’y a pas d’huile séchant 
plus vite que celle-ci. Son temps de dessiccation est 
de 4 h. L ’huile sert pour vernir, mais, avant tout, pour 
calfater les-tonneaux. C ’est de cet emploi pour boucher 
les pores du bois, que l’huile tira son nom d’huile de 
bois. On l’exporte en grande quantité de Hankau. Le 
pressage'à chaud fournit un rendement meilleur, mais 
la qualité en soufTre. Analyse (de Fesca). Humidité
10,13 %. Graisse 12,25.

Cette huile possède les propriétés purgatives de 
l’huile de ricin, sans en avoir les inconvénients. Graisses 
provenant de récoltes de graines faites sur des plantes 
sauvages :

C a mal [a Japonica et Camélia sasanqua, Thunb.
—  La teneur en huile de la première de ces deux 
graines est des 64 %  (70 %  même quelquefois d ’après 
Fesca). L ’huile est pressée sur graines desséchées, au 
moyen de presses primitives en bois. C ’est un liquide 
jaune clair, d ’odeur faible mais caractéristique. Elle 
est employée soit dans la confection de cosmétiques, 
soit pour le graissage de la machinerie fine.

Suivent quelques descriptions d ’huiles de Lauri- 
nées : Cinnamomum camphora, Machilus Thutt- 
berg ii. Cinnamomum pcdunculatum.

Deux conifères de la famille des Tânncéès : Torreya 
nucifera, et Cephalotaxus drupacea, fournissent 
aussi des huiles. M. P. 10.075.

665.3 : 545
Méthodes unitaires d ’analyse pour*les Industries des  

huiles, dé la stéarine et du savon. — lndustr. 
O lii Grossi, 1924. T. 4, N° 3-4. p. 12-28.31 Mars.

COMMISSION INTERNATIONALE POUR ^UNIFICATION 
DES MÉTHODES n ’ANALYSE

11 s’agit des propositions de la commission italienne 
révisées suivant les décisions prises à la première 
séance de la Commission internationale pour l’Unifi
cation des Méthodes d ’Analvse.

Dans la première partie de cet excellent travail, 
on traite des glycérldes et acides gras.

Vol. 13. —  N » 3.
M a r s  1925.

C h a p i t r e  I,—  Prélèvement des échantillons, dosages 
préliminaires (humidité, impuretés, matières grasses 
totales).

C h a p i t r e  II. —  Analyse des huiles et graisses: 
détermination des constantes physiques (densité, 
indice de réfraction, pouvoir rotatoire, point de fusion, 
point de congélation, consistance et viscosité, couleur, 
aspect au microscope, pouvoir diélectrique, tempéra
ture critique des solutions, pouvoir éclairant).

On passe ensuite aux déterminations chimiques : 
dosages préliminaires (humidité, cendres, impuretés, 
savons calcaires insaponifiables, matières grasses 
totales; il s’occupe alors de l’étude des constantes et 
facteurs chimiques variables des graisses et huiles:

Constantes : indice de saponification d ’iode, de 
Reichert-Meissl, d’hydrogénation, indice d’hydroxyle.

Facteurs variables : Indice d’acidité, acides gras 
libres, degré d ’acidité, indice d ’éthérifïcation, teneur 
en glycérine, insaponifiables.

C h a p i t r e  III. —  Il s’agit ici du calcul des acides 
gras libres, de la graisse neutre et de la graisse totale 
dans un échantillon en se basant sur l’indice de Na 
des acides gras purs.

C h a p i t r e  IV. —  Détermination des falsifications 
dont peuvent être l’objet les huiles et les graisses 
(examen des cristaux de phytostérine et de cholesté- 
rine; coloration que prennent quelques huiles sous 
l’action de l’acide sulfurique concentré ; réactions de 
Baudouin, de Soltsien, d’Halphen, de Bechi, de 
Schneider, de Biber; essais élaïdiniques; identification 
de l’huile d’araçhide d ’après Renard; modification de 
Negri et Fabris; identification de la résine dans les 
huiles et graisses; identification des huiles minérales 
dans les produits végétaux et animaux).

Dans la seconde partie, il est question de l’analyse 
des savons.

C h a p i t r e  I. —  Prélèvement de l’échantillon, dosage 
de l’eau, dosage des acides gras totaux, dosage des 
acides oxygras, dosage de l’alcali total; détermination 
des alcalis combinés aux acides gras, dosage des 
hydrates alcalins libres et des carbonates alcalins ; 
détermination des acides gras libres; dosage de la 
graisse neutre non sàponifiable; détermination de 
l’insaponifiablesoluble dans la graisse; détermination 
de la résine ; enfin, analyse des savons contenant des 
phénols et des crésols, etc. Consulter ce mémoire pour 
plus de détails. M. C . 332.

546.15 : 665.3
La réactivlté de l’Iode vis-à-vis des  gra isses. III. —

B. M . M a r g o s c i ie s  i :t  W . H in .n e r . —  Chem.
Untschau Fette, etc., 1924. T. 31, N° 9-10, p. 4̂ -40.

4 Mars.
Dans l’addition de l’iode aux corps gras, il y a une 

différence sensible entre la quantité d’acide produite, 
suivant que l’on opère en partant d’une solution vio
lette où d’une solution brune (alcoolique) d’iode. Le 
présent mémoire a pour objet d’élucider le mécanisme 
de cette formation d’acide.
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La détermination de l’acide formé avait lieu par 
titration Ue l’iode, suivant la réaction :

K103 +  6HI =  Kl +  3H »0 +  3I2
Dans les études faites sur les solutions violettes 

d’iode, on a employé des solutions décinormales, mais 
il faut tenir compte de ce que cette concentration est 
souvent très inférieure à la saturation, ce qui provoque 
des divergences, telles, par exemple, que les faibles 
absorptions d’iode constatées dans le benzène. Au sein 
du tétrachlorure de carbone, il ne se forme aucune 
quantité mesurable d’acide. C ’est pour les solutions 
violettes avec le chloroforme que la quantité d ’acide 
formée est la plus considérable.

Un tableau indique tout le détail des résultats 
numériques obtenus.

Avec les solutions brunes alcooliques, la quantité 
d'acide augmente constamment, et à la fin de l’expé
rience, lorsqu’on a à peu près atteint l’indice de Hübl, 
cette quantité peut atteindre 50 % de l'iode consommé.

En solution aqueuse, il n’y a formation d’acide, en 
quantité un peu notable, que si le corps gras n’est pas 
dissous dans un dissolvant et se trouve en contact 
direct avec la solution d’iode. Y  a-t-il un dissolvant, 
par exemple CCI*, la quantité d ’acide formée au 
contact de l’eau redevient alors nulle.

Bien que plus délicates, les recherches faites avec 
des solutions acétiques d ’iode montrent qu’il y a ici 
encore formation sensible d’acide.

Les auteurs discutent ensuite les vues émises sur 
l’origine des deux couleurs des solutions d’iode; on ne 
saurait plus maintenant attribuer cette différence de 
coloration à une différence de poids moléculaires.

Pour l’interprétation même de la formation d ’acide, 
Schweitzer et Lungwitz la considéraient comme due à 
une substitution d’iode à l’hydrogène. La teneur élevée 
en acide iodhydrique, qui est atteinte, rend cette 
interprétation peu plausible.

Les auteurs pensent plutôt qu’il y a tout d’abord 
hydrolyse de la molécule d’iode, et que c’est l’acide 
hypo-iodeux ainsi formé, qui s’additionne sur la double 
liaison, le schéma de réaction serait le suivant:

R —  C H 3 R —  C H O H
Il +  1* -|- H O H  —  | +  HI

R ' —  CH R ' — CHI
Ce schéma permet non seulement d ’expliquer la pré
sence de l’acide, mais encore la relation certaine qui 
existe entre la quantité d ’acide formé et la consom
mation d ’iode, il est d’accord avec le travail de 
W ijs, qui a constaté la rapide addition d ’acide hypo- 
iodeux sur les corps gras dans une solution alcoolique 
d ’iode en présence d ’oxyde de mercure.

M. P. 10.075.
546.15 : 665.3

Détermination de l’indice d ’iode. —  A. W . O w e  e t

S . S c h .m i i>t - N i e l s e n . — ■ Chem. Umschau Fette,etc.
T. 31, 1S° 11-12, p. 53-54. 18 Mars.

Les auteurs ont soumis à une étude critique les cinq 
principales méthodes classiques de détermination 
des indices d’iode.

Ils ont établi deux sortes de graphiques, les uns 
portant en ordonnées les indices d ’iode et en abscisses 
les durées d ’action de la liqueur halogénée pour un 
excès constant d ’halogène. Les autres portent en 
ordonnées les indices d’iode, et en abscisses les excès 
d’halogène employés pour une durée constante d ’ac
tion. Les huiles essayées ont été les huiles d’olive, de 
coco, le beurre ordinaire, l'huile de hareng, l’huile de 
lin et une huile marine. Les graphiques indiquaient

les conditions optima pour atteindre l’indice d’iode 
réel. Les dispositifs expérimentaux permettaient de 
réduire l’erreur moyenne à 0,05 % . 3.000 détermina
tions ont été effectuées.

/.a méthode de Hübl. —  Le plus grave défaut de 
cette méthode est l’instabilité de la liqueur halogénée.

Les auteurs proposent la formule suivante pour 
l’application de cette méthode:

1 -  Î I K - 1  <4- -  -  [ f ,  j ’ » » - * - ) j
dans laquelle I représente l’indice d ’iode; //le fac
teur de correction de la solution de thiosulfate; i, la 
quantité de corps gras employée; a, la quantité de 
thiosulfate employée dans l’essai lui-même ; b„, la 
quantité de thiosulfate employée dans l’essai à blanc 
au début;, bt la quantité de thiosulfate employée dans 
l’essai à blanc fait à la fin.

Des cinq méthodes essayées par les auteurs, celle de 
Hübl est la seule tjui donne des graphiques tendant 
vers une' valeur-limite coïncidant avec l’indice d ’iode 
réel. Une durée d ’action de douze heures avec un excès 
d’halogène de 80%  conduit généralement à des 
résultats satisfaisants; on peut cependant prolonger 
la durée d’action jusqu’à vingt-quatre heures, sans 
avoir à redouter de substitution.

Les auteurs ne recommandent pas la méthode de 
W aller qui donne des valeurs trop basses.

Méthode de Wijs. —■ La fixation d’halogène se pro
duit ici plus vite, mais les valeurs-limites obtenues ne f  
sont indépendantes ni de la durée d ’action, ni de 
l’excès d’halogène. La méthode ne peut servir à des 
déterminations scientifiques. 11 vaut mieux que la 
liqueur halogène contienne un léger excès d’iode qu’un 
excès de chlore.

Méthode de Hamts. —  L ’équilibre s’établit rapide
ment, mais les résultats dépendent aussi bien de 
l’excès d ’halogène que de la durée d ’action. La mé
thode n’est utilisable que dans le contrôle d’une 
exploitation, en raison de la très grande stabilité de la 
solution.

Méthode de Winklcr. —  Il faut dans cette méthode 
redouter les pertes de brome. On n’obtient l’addition 
pure sans substitution qu’en opérant à la lumière 
rouge. Dans ces conditio/is, les résultats se rap
prochent de ceux donnés par la méthode de Hübl.

M. P. 10.075.

665.3:<345
L’étude des oxyacldes de graisses et de résines et 

leur séparation analytique. —  H. W o l f f . —  
Chem. Umschau, 1924. T. 21, N» 17, 18, p. 87-89.

29 Avril.
Il n’y a plus aujourd’hui de difficultés dans la sépa

ration analytique des acides non oxydés et des acides 
résiniques. La méthode d’éthérification au moyen de 
l’acide chlorhydrique gazeux peut être remplacée par 
celle de Wolff-Scholze, qui opèrent en employant le 
sulfate d ’éthyle. L ’éthérification peut être achevée en
2 minutes environ, et dans cet intervalle de temps 
les acides résiniques ne subissent aucune altération 
sensible.

Holde et Marcusson ont reconnu que lorsqu'il y a 
des oxyacides en quantité un peu notable, ils s'éthéri- 
fient difficilement, ce qui donne lieu à des erreurs. Ils 
ont proposé une modification reposant sur la solubilité 
différentielle des sels d’argent, procédé dont le prin
cipe avait déjà été introduit par Gladding.

L ’auteur a remarqué que la méthode de Holde-Mar

464
304 D

Vol. 13. —  N® 3.
M a r s  1925.



MA T1 È R E S  GRA S S ES
Î S ' c m M i n r ^

l’action des alcalis à des températures de 80-85°, dans 
des conditions où ‘des huiles essentielles subissent 
généralement de profondes modifications. Il faut donc 
que le savonnier non seulement sache choisir ses 
parfums, mais encore qu'il règle sa fabrication de 
manière à devoir élever le moins possible la tempéra
ture.

L'huile de coco employée doit contenir la quantité 
minimum d’acides libres, sans quoi des émulsions ré
gulières se forment difficilement. La condition d’une 
bonne réussite, c’est que le savon se forme peu à peu, 
graduellement et uniformément en partant de l’émul- 
s;on huile-alcali, d ’où la nécessité urgente d ’une agita
tion continue de la masse de savon. C ’est quand il y a
5 à 6 %  de savon formé par rapport à la quantité 
d’huile qu’il convient d’incorporer le parfum. Ce point 
est, en général, atteint au bout d’une heure.

Quand la pâte est versée dans les mises, il se pro
duit une nouvelle élévation de .température, et c’éfct à 
ce moment qu’il y a le plus à redouter pour le par
fum. La température peut monter jusqu’à 70°, pour 
s’abaisser ensuite. Pour amener cette élévation à ne 
se' produire que graduellement, on remplacera 5 à
10 %  de l’huile de coco par du suif, qui donne plus de 
dureté *au savon, en même temps qu’il leur commu
nique une texture peu semblable à celle des savons 
pilés. On recommande aussi l’huile de ricin dans la 
proportion de 10 %.

Le système de mises employé a une influence sur le 
parfum. Il convient que le refroidissement ne soit pas 
trop rapide, sans quoi l’extérieur du savon est plus 
alcalin que l'intérieur, c’est pourquoi les formes en 
bois conviennent mieux que les formes en fer. On les 
revêtira d'une lame de zinc afin d’empêcher l’adhé
rence du savon.

La quantité convenable à mettre en œuvre, lors
qu’on travaille à la main, est de 50 kg. de savon.

M. P. 10.075.

cusson ne s’applique plus dès que l'on a affaire à des 
résines s’oxydant facilement, ce qui est le cas pour 
ltes colophanes foncées. Les recherches entreprises 
par M. W o lff à ce sujet lui ont montré la supériorité 
de la méthode d'éthérification sur la méthode de 
Gladding. Pour mieux s’assurer de la valeur de ses 
recherches, l’auteur a fait des expériences avec des 
mélanges d’acides gras, et d ’acides résiniques oxydés, 
sans aucun mélange d’acides non oxydés. L ’article 
indique les procédés employés pour préparer des 
acides oxydés ainsi que des acides résiniques oxydés.

Un premier essai a été fait par la méthode de Wolff- 
Scholze en effectuant une double éthérification. Il en 
résulte que l’on commet une erreur de 5 à 6 %, qui 
s’équilibre cependant lorsqu’on a des quantités égales 
d ’acides gras et d’acides résiniques. Comme les teneurs 
en oxyacides dépassent rarement 10 %  des acides 
totaux, l’erreur serait de 0,5 à 0,6.

L ’auteur a ensuite appliqué la méthode de Glad
ding. Des nombres cités, il résulte que les acides gras 
oxydés ne s’éthérifient pas aussi complètement que les 
acides gras non oxydés par la double éthérification 
suivant Wolff-Scholze. Dans la méthode de Gladding, 
il y aurait 2/3 des acides oxy-résiniques qui seraient 
comptés comme acides gras oxy.La méthode dç Holde- 
Marcusson né peut donner des résultats exacts c]ue 
lorsqu'on se trouve en présence d ’une résine pauvre 
en acides oxy. Dans l’analyse des laques, seule la 
méthode d’éthérification est sûre.

Les différences d ’indices de réfraction des acides 
gras et résiniques laissaient espérer que l'on pouvait 
arriver à une détermination quantitative de ces acides 
par voie réfractométrique, mais l’expérience a montré 
que ces différences n’étaient pas assez sensibles pour 
que la méthode ait quelque succès. M. P. 10.075.

546.15: 665.3 
La réactivité de l’iode vis-à-vis  des graisses. —

B. M . M a r g o s c h e s , W . H i n n e r  e t  L. F r i e d m a n n . —  

Z . Deutsche Ô l u. Fett lndustr.,1924. T. 44, N° 18, 
p. 205-207. 1" Mai.

Dans une première série d ’expériences faites sur la 
fixation de l ’iode par la molécule de l’acide oléique, et 
de quelques autres graisses, les auteurs, en employant 
une solution alcoolique d’iode, et en dissolvant le 
corps gras dans l’alcool absolu, avaient obtenu des 
résultats qu’ils n’ont pu reproduire en renouvelant 
leurs essais. Il semble que dans ces recherches les 
chiffres obtenus soient influencés par des conditions 
très nombreuses.

On a étudié les facteurs suivants, susceptibles de 
modification: concentration de l’iode, excès d ’iode 
employé, dilrée de l’action, pureté et conditions des 
réactifs employés pour la préparation des solutions 
d’iode, teneur éventuelle des solutions en acide iodhy- 
drique. Jusqu’ici on n’est arrivé à aucune conclusion 
sur la circonstance qui prédomine, et de nouvelles 
expériences sont entreprises sur ce sujet.

M. P. 10.075.

668.18
Note sur la fabrication à froid des savonnettes. —  

A. B o l i s . —  lndustr., Saponiera, 1924. —  T. 24, 
N» 10, p. 121-122. 31 Mai.

La difficulté qui fait que beaucoup de fabricants 
échouent dans la production à froid des savonnettes, 
consiste à parfumer le savon. Il est beaucoup plus 
difficile de parfumer à froid une savonnette qu’un 
savon pilé. Ceci tient à ce que le savon, introduit à 
froid dans un milieu fortement alcalin, doit résister à

665.3-5 
La voltollsation des huiles g ra sses  et des huiler  

minérales. —  E. E ic h w ald . —  Z . deutsch. Ôl-u. 
Fett-lndustr., 1924. T. 44, N» 21, p. 241-242. 22 Mai.

Les premières recherches, suivies de succès, de 
l’action de la décharge sur les huiles sont dues à de 
Hemptinne. Le chimiste belge faisait agir sur les 
huiles, dans une atmosphère d ’hydrogène,les décharges 
provenant de courants alternatifs de haute fréquence. 
11 se produit ainsi un très grand accroissement de la 
viscosité. Une des grosses difficultés du procédé, c’est 
la séparation progressive de substances fortement 
polvmérisées, qui empêchent tout traitement ultérieur 
de l’huile. De Ilemptinne connaissait déjà, le moyen 
de parer à cet inconvénient, en ajoutant à l’huile 
« demi-voltolisée » un égal volume d’huile minérale, 
avant de continuer le traitement. On obtient ainsi, par 
voltolisation progressive « l ’huile voltolisée normale », 
qui constitue une masse homogène de forte viscosité, 
présentant déjà un degré Engler de 40 à 100°. Par des 
mélanges convenables de ce produit, avec d’autres 
huiles minérales, on obtient les huiles voltolisées des 
différents types commerciaux.

Ces huiles ont des propriétés lubrifiantes bien déter
minées, qui les rendent parfaitement applicables à 
chaud. Des graphiques de viscosité montrent la com
paraison de cette constante avec celle des huiles 
minérales.

Sans insister sur les applications techniques, l’au
teur s’étend en revanche sur les processus physiques 
et chimiques se produisant dans la voltolisation
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D ’après de Heinptinne, il y aurait eu saturation réci
proque des doubles liaisons oléiques, suivant un type 
de réaction identique à celui qui transi orme l’acide 
cinnamique en acide truxillique. Mais, cette vue 
théorique ne coïncide pas avec les résultats de l’au 
teur, qui, n’opérant qu’avec de l’acide oléique pur, a pu 
montrer que 16 %  de cet acide oléique passaient dans ht 
voltolisation à l’état d’acide stéarique. Cette transfor
mation se produit quelle que soit l'atmosphère dans 
laquelle on opère : hydrogène, azote ou anhydride 
carbonique.

L ’auteur rappelle une théorie de Nernst, qu’il a lui- 
même précisée. L'hydrogène nécessaire à l'hydrogé
nation serait produit par des'chocs ioniques sur la 
molécule de l’acide oléique, il y aurait, en même temps 
que formation d’acide stéarique, production d'acides 
moins saturés qui subissent la polymérisation à une 
température bien inférieure à celle de l’acide oléique. 
Cette théorie a été appuyée sur de nombreuses 
expériences.

La dernière partie de l’article est consacrée à la 
voltolisation des goudrons à basse température, opé
ration qui permet d’obtenir des produits se rappro
chant des huiles minérales. Des difficultés 4’ordre 
économique subsistent encore pour exploiter en grand 
ce procédé qui permet d ’espérer, dans un avenir 
prochain, la fabrication d’huiles de graissage de haute 
valeur. M. P. 10.075.

665.347
Expériences de broyage exécutées sur les graines à 

huile de tung. —  H. A. G a r d n e r . —  Pa in t Mfrs. 
A s soc. U. S. Assoc. Cire., 1924. N° 205, p. 12-24. 
Juin.

Ce rapport relate les expériences faites dans le 
laboratoire de l’auteur, sur le pressage des graines de
tuns-

Pour la graine décortiquée, on a environ 100 graines 
par livre, et chaque graine contient 30% d’huile.

L ’emploi d’un appareil de décorticage augmenterait 
beaucoup le prix de l’huile, c’est pourquoi les expé
riences ont été faites avec une presse hydraulique, 
puis ensuite avec une presse Anderson. hd couleur de 
l’huile était très foncée, en fait aussi foncée que celle 
de l’huile provenant de Chine.

Les expériences ont montré que lorsque les graines 
étaient convenablement séchées, on obtenait une huile 
de coloration beaucoup plus claire. 11 y a avantage à 
presser d ’abord . les graines avec une presse à bras 
ordinaire, puis à faire passer à la presse Anderson le 
mélange de farine et de coques, mais sans chauffage 
préalable, contrairement à ce tjui se pratique en 
Chine. On' obtient ainsi une huile peu colorée, et un 
tourteau qui ne renferme plus que 4 %  d’huile. Les 
huiles américaines se gélatinisent très vite. L ’épreuve 
de W orstall donne cinq à six minutes, au lieu de sept 
minutes et demie avec les huiles chinoises. L ’indice 
d’acide est très faible.v La coloration est presque 
nulle. -

Le rapport se termine par des résultats de pressages 
de graines, et des analyses d’huiles provenant des 
différentes régions de l’Amérique. M. P. 10.075.

665.34
Le processus de dessiccation des huiles «  siccatives ».

H. NVo l f f . —  Allgem . O cl Fett Ztg., 1924. T. 21, 
N» 24, p. 311-312. 11 Juin.

Cloez est le premier qui remarqua, en 1865, que la 
siccativité des huiles dépendait d’une absorption 
d’oxygène; les résultats de même nature, obtenus peu

après par Mulder,devinrent la pierre angulaire de tous 
les travaux ultérieurs sur la dessiccation des huiles.

L'auteur cite quelques-uns des savants qui ont con
tribué le plus activement à la formation d’une théorie 
de la dessiccation. Il indique en quelques mots l’hypo
thèse de la production d'un peroxyde d'acide, gras, se 
transposant ultérieurement en acide oxycétonique.

Borries et Genthe observent que la dessiccation est 
accompagnée d’un accroissement du poids molé
culaire.

Aujourd’hui, on a été amené de plus en plus à 
penser que la dessiccation est un phénomène de chimie 
colloïdale et que l'oxydation accomplit simplement 
les transformations nécessaires à la production d’un 
système colloïdal. La formation du film caractéris
tique correspond à la formation d'un gel.

En admettant cette constitution colloïdale, il est 
désormais impossible île se prévaloir des détermina
tions de poids moléculaires.

L'auteur a pu, par un heureux hasard, constater 
une décomposition tout à fait caractéristique d’un 
film d ’huile île bois de Chine, demeuré à l'abri de l’air 
et de la lumière. Il lionne la description de ce film, 
qui était devenu granuleux et parsemé de petites 
gouttelettes huileuses. Ce phénomène correspondrait 
tout à fait, d'après lui, au vieillissement des gels.

Dans un autre travail, l’auteur a pu montrer, en 
employant le camphre pour déterminer les poids 
moléculaires, suivant la méthode de Iïast, que des 
produits envisagés jusqu’ici comme polymoléculaires 
étaient en réalité monomoléculaires.

Do tout cela, il résulte que les considérations pure
ment chimiques doivent, dans les phénomènes ' de 
dessiccation, céder le pas aux considérations de 
chimie colloïdale, et il semble bien que s’ouvre ainsi 
une voie nouvelle d’interprétation de ces faits.

M. P. 10.075.

666.2
Fabrication et emploi de la glycérine. —  A n o n y m e . —  

J. Soc. Chem. Industr. (Chem. Industr.) 1924. 
T. 43, N° 23, p. 586-589. 6 Juin.

La glycérine est, d’après l'auteur, un dès produits 
que l’industrie chimique fournit tout à fait purs.

La glycérine de qualité C. P. (chimiquement pure) 
ne contient en moyenne que 1 %  d ’eau. Lorsqu’on 
pense à toutes les impuretés que renferment les 
lessives de savonnerie, d’où l ’on retire ce produit, on 
voit les difficultés que peut présenter un bon raffinage.

L ’article passe en revue les principales sources de 
glycérine. Les lessives de savonnerie sont traitées par 
la chaux, par les sels de fer ou d ’aluminium, pour en 
précipiter des savons insolubles. La (concentration des 
lessives est conduite dans dés évaporateurs à vide spé
ciaux. Il existe des appareils permettant d'opérer sous 
un vide élevé, et empêchant le dépôt de sel à la sur
face de l’évaporateur. La concentration est poussée, 
jusqu'à ce qu’on obtienne une lessive brute renfermant 
80 %  de glycérine, 10 %  d’eau et 10 %  de sels. On  
trouvera dans les « International Standard Methods » 
les procédés analytiques qui servent de normes dans 
les tractations commerciales de ces lessives.

Les meilleures glycérines sont obtenues dans les 
hydrolyses à l’autoclave.

On traite et purifie à peu près de la même manière 
les glycérines provenant de l'hydrolyse par le procédé 
Twitchell. Si ces glycérines sont souvent de qualité 
inférieure, ce n’est pas que le procédé Twitchell soit 
plus mauvais, mais c’est parce qu’on ne traite par cette 
méthode que des graisses inférieures.
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Deux autres sources de glycérine sont d’importance 
moindre, ce sont celles provenant de l’hydrolyse sulfu
rique, et celles qui proviennent de la désagrégation 
hydrolytique des graisses.

L ’article passe rapidement en revue la distillation de 
la glycérine. Dans la première condensation, on s’ar
range de manière que la glycérine, seule, se condense, 
sans que se condense en même temps la vapeur d’en
traînement ; on ,obtient ainsi une glycérine très pure. 
Les condensations suivantes donnent de la glycérine 
de plus en plus faible, jusqu’aux petites eaux qui ne 
contiennent qu’une portion récupérable de glycérine. 
Pour les glycérines tout à fait pures, on effectue une 
décoloration au moyen de charbon, et on applique 
des procédas spéciaux pour l'élimination totale de 
l’arsenic.

Les distillateurs produisent en général deux types 
de glycérine : la glycérine pour dynamite, et la glycé
rine C. P. L ’article caractérise ces deux types et 
indique les critériums analytiques que l’on en exige.

En particulier, il ne doit pas y avoir réduction du 
nitrate d’drgent.Ori pratique cette épreuve en chauffant 
à 60° un mélange de 10 cm3 de glycérine à essayer, 
de 10 cm3 d'ammoniaque et 10cm1 de nitrate d’argent. 
En laissant refroidir pendant dix minutes à l’obscurité, 
il ne doit pas y avoir de noircissement.

Dans une dernière partie, l’auteur énumère les 
applications de la glycérine. En dehors de la nitro- 
glycérine et des emplois pharmaceutiques, indiquons 
l’usage que l’on fait des acétates et de l'arsénite de 
glycérine, dans l’impression du calicot, ainsi que dans 
ies industries textiles où la glycérine donne aux pro
duits une finesse supérieure au toucher.

M. P. 10.075.

665.324
L ’ h u i l e  d e  b a n c o u l l e r .  —  W . O b s t . —  Allgcm . Ocl-ti.

F e t l -Z t t j . ,  1924. T. 21, N °  2G, p. 343-344. 25 Juin.
L ’emploi de l’huile de bancoulier dans la peinture 

est déjà ancien. Van Eyck s’en servait, semble-t-il, 
déjà avec succès.

L’huile provient de la graine d '/!leuritcs moluccana,
. arbre de 9 à 12 mètres de haut, ombreux, qui croît 
aux îles Moluques, à Ceylan, aux îles Sandwich,, en 
Nouvelle-Calédonie, etc. L'huile de bancoulier pré
sente certains avantages sur l'huile de bois de Chine, 
retirée de X Alcurites cordata.

Les fruits charnus, vert olive, contiennent deux 
graines, à aspect de noisette, qui renferment 
62 %  d ’huile. L ’huile est incolore, elle a une odeur 
agréable et un goût doux. Elle présente peu de ten
dance au rancissement. Aux lieux d’origine, l’huile est 
particulièrement employée comme combustible, et à 
la fabrication de savons. Elle se prête bien à la fabri
cation des savons d ’empâtage.

L ’indice d’iode est très élevé, 163,7. L’auteur signale 
les divergences que l’on rencontre sur les données 
de cet indice. Ces différences s’expliquent en pensant 
qu’il s'agit d ’huiles de différentes pressions.

L ’huile de bancoulier, qui peut être amenée en quan
tités considérables sur le marché, a sur l'huile de lin 
l’avantage d’être incolore.

Pour produire 10.000 gallons d’huile, il faut environ 
210 tonnes de noix. Mais les arbres ne sont sujets à 
aucune maladie ; la récolte et le rassemblement des 
noix sont choses faciles.

Langergroon a trouvé qué 100 kg. de noix donnent 
33 kg. de graines, et que 100 kg. de graines, four
nissent 66 litres d ’huile;

Constantes: p. spéc. 0,92; ind. de saponif. 172,1;

ind. d ’iode, 155,5; indice de Hehner, 89,2 ; Reichert- 
Meissl, 2,82.

L ’huile est encore fluide à 3°. Elle est soluble dans 
l’éther, dans l’éther de pétrole; elle se dissout dans 
l’alcool. L ’acide sulfurique la colore en brun foncé. 
Les graines fraîches contiennent 7,14 %  d ’humidité; 
66,25 %  d ’huile; 3,05 %  de cendres; 19,88 %\ de pro
téines; 139 %  de fibres et 2,29 %  de substances 
exemptes d ’azote. M. P. 10.075.

63.72
L a  c h i m i e  d e  c e r t a i n s  d é f a u t s  d u  b e u r r e .  :—  A. L. 

Gibson. —  Can. Chem. Metall., 1924. T. 8, N° 7, 
p. 162-164. Juillet.

L ’arome d ’un beurre influe d ’une manière notable 
sur sa valeur marchande;

L ’auteur indique d ’abord quelques expressions qua
lificatives qui servent en Angleterre à classer les 
beurres dans le commerce. Il y a un nombre considé
rable de recherches sur les caractéristiques de ces 
différentes qualités. Dans l’article actuel, on se 
préoccupe surtout de rechercher les causes du « goût 
de suif et du goût de poisson » que peuvent avoir 
certains beurres.

L ’auteur rappelle tout d’abord la composition du 
beurre normal, indiquant le pourcentage de chacun 
des acides gras constituants, la teneiir en lécithines. 
La caséine du beurre, qui ne renferme pas moins de 
quinze acides aminés, vient encore accroître la 
complexité du problème.

Beurre graisseux. —  Le beurre a une odeur et un 
goût de suif caractéristiques. Avec le temps, sa cou
leur, qui était au début plus pâle que celle du beurre 
ordinaire, devient brun foncé. Lorsqu’on a entraîné à 
la vapeur les produits volatils, l’odeur de suif devient 
encore plus sensible; elle se rapproche même de 
l’odeur de rance. Bien que la couleur primitive de ce 
beurre soit claire, les savons fournis par ses acides 
gras sont jaune foncé. On a attribué ce défaut à la 
formation d ’aldéhydes, ainsi qu’à la production de 
polymères de ces aldéhydes en présence d’alcali. Le 
point de fusion de ces beurres est plus élevé que celui 
des beurres normaux. Ce défaut se rencontre rarement 
dans des beurres emmagasinés à froid.

Tout semblerait indiquer au début, qu’il s’agît là 
d’un processus d’oxydation de l’oléine. L ’auteur ne 
pense cependant pas que l’oléine puisse être oxydée si 
aisément. Il croit plutôt que le composé à incriminer 
serait l’éther oléique de l’acide glycolique, cet acide 
glycolique provenant lui-même de l’oxydation de l a  
glycérine. La présence de métaux tels que le cuivre et 
ses alliages ou ses Se ls ,  qui agiraient comme agents de 
catalyse, favorise la production du goût graisseux.

Le nickel et l’étain ne semblent pas, au contraire, 
avoir d’eflets nocifs.

Le lactose, s’il y a réaction alcaline, peut en deux 
jours, même en l’absence de métaux, donner un goût 
de lait. La couleur brun foncé pourrait provenir d ’une 
hydrolyse de la caséine, suivie d’oxydation des acides 
aminés’.

Il semble bien que ce soit l’acide glycolique que l'on 
doive incriminer, et cependant l'acide glycolique seul 
ajouté à un beurre n’amène pas l’altération de l’odeur. 
Cette altération est au contraire provoquée rapidement 
par l’addition d’oléate de glycolyle. On remarque, 
d’ailleurs,que les suints de laine renferment de l’acide ' 
glycolique, et que cet acide constitue également un 
des produits d ’oxydation du lactose en présence de 
cuivre.

L ’odeur de poisson est un défaut qui provient aussi
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essentiellement du magasinage,, et qui se produit sur
tout sur les beurres emmagasinés à froid. (Les beurres 
australiens ont à cet égard, une fâcheuse renommée.) 
De très nombreux essais d’explication du phénomène 
ont été donnés. Deux théories sont en présence: 
l’une qui fait intervenir des agents biologiques (moi
sissures, bactéries, etc.), et l’autre qui considère l’odeur 
de poisson comme due exclusivement à des réactions 
chimiques. C ’est à cette dernière façon de voir que 
se rallie l'auteur. On admet, en général, que la 
substance chimique donnant l’odeur de poisson est la 
triméthylamine. On en trouve de vingt-trois à trente- 
six millionièmes dans ces beurres. Elle proviendrait de 
l ’hydrolyse et de la décomposition de la lécithine.

L ’article montre que les conditions produisant cette 
décomposition de la lécithine sont précisément celles 
qui favorisent la naissance et le développement de 
l’odeur de poisson. De ce nombre sont la salure 
excessive et le travaillage exagéré du beurre.

On termine par quelques indications générales 
données aux producteurs de beurres, et en par
ticulier onrecommande de simplifier les opérations et 
d’éviter l’emploi d’agents chimiques de neutralisation.

M. P. 10.075.

665.31
Le r a n c is s e m e n t  d es  g ra is s e s .  —  A. T s c h ir c h  et

A. B a r b e n . —  Chem. Umschau Fettc, etc., 1924.
T. 31, N» 27-28, p. 141-145. juillet.

On a trop souvent invoqué l’action des micro-orga
nismes dans les phénomènes du rancissement. Ceci 
pourrait peut-être s’appliquer au beurre, mais comme 
le font’ remarquer les auteurs, le beurre est un corps 
gras bien particulier.

On se limite dans cet article à étudier le rancisse
ment des huiles d'arachide hydrogénées, et celui de la 
graisse de porc. Chauffés à 100° et maintenus dans 
des conditions de stérilité parfaite, ces deux corps 
gras n’en deviennent pas moins rances au bout d ’un 
certain temps, ce qui exclut une ox'igine biologique 
pure ou l’effet des lipases dans le rancissement.

Une première série de recherches a montré aux 
auteurs que si l’air et la lumière sont, des conditions 
du rancissement, ces deux agents sont sans effet s’ils 
interviennent séparément. L ’action ne se’produit que 
par aération et éclairement simultanés. L ’air et la 
lumière ne donnent l’odeur de rance qu’en présence 
d’humidité.

Mais avant tout, lorsqu’un corps gras renferme des 
acides non saturés, le rancissement se produit d ’autant 
plus vite que le pourcentage de ces acides non saturés 
est plus grand.

L ’expérience a montré que la progression du ran
cissement s'accompagne de la formation d’une 
substance qui met en liberté l’iode de l’iodure de 
potassium. Les auteurs ont donc préparé soit avec de 
la graisse de porc, soit avec des huiles d’arachide, 
hydrogénées à divers degrés, des pommades à l’iodure 
de potassium. Un tableau montre les résultats de 
l'exposition de ces pommades à l’air et à la lumière. 
Une pommade faite avec une huile d’arachide hydro
génée jusqu’à l’indice d’iode 81 est jaune foncé dans 
toute sa masse après vingt-jours, alors qu’une pom
made préparée avec de la même huile hydrogénée 
jusqu’à l’indice 2 reste complètement inaltérée dans 
les mêmes conditions.

Dans une seconde série de recherches, on a étudié, 
en même temps la variation de l’acidité, les résultats 
de l’épreuve de Kreis et la présence de l’eau oxygénée,

à laquelle Heffter attribue précisément,dansles graisses 
rances, l’oxydation de l'iodure de potassium.

Du tableau donné, il ressort nettement que les 
graisses provenant d'huile d’arachide hydrogénée 
(graisses « astra » suisses) présentent une supériorité 
marquée sur les graisses de porc, et rancissent moins 
vite. Mais cependant à la longue, l’une et l’autre de 
ces graisses finissent par donner la réaction de l’eau 
oxygénée.

Les auteurs ont ensuite tenté d’isoler le produit qui 
donne l’odeur de rance. Ce produit qui n’existe qu’en 
quantité minime est volatil avec la vapeur d'eau. 11 
donne les réactions principales des aldéhydes et des 
cétones. Il ne peut s’agir que d’une autoxydation des 
acides non saturés.

On pense que, par exemple, dans le cas de l’acide 
oléique, il y a tout d’abord formation d ’un peroxyde 
sur la double liaison, que ce peroxyde est ensuite 
détruit par l’eau en donnant naissance à de l’eau 
oxygénée :

H20
... —  C —  C... i— . ... —  C —  C —  ... +  H ;0 !

Mais la formation d’eau oxygénée s’accompagnerait 
de celle d ’ozone, d ’où production d’ozonide et des 
substances de désagrégation de cet ozonide, en parti
culier d ’aldéhydes. Pour l’acide oléique, on aurait ainsi 
de l'aldéhyde nonylique, qui est entraînable par la 
vapeur d’eau, et dont l’odeur communiquerait 
précisément à la graisse les caractéristiques du 
rancissement.

Les auteurs ont ensuite préparé des pommades à 
l’iodure de potassium, en employant une huile d’ara
chide hydrogénée d’indice d’iode 1, mélangée à de 
l’huile de vaseline. Ces pommades demeuraient 
complètement blanches après quarante jours.

M. P. 10.075..
668.15

Les  savon s  durs. —  J. L e i m d o r f e r .  — Seifensieder 
Ztg., 1924. T. 51, N° 17 ,p. 269-271. 25 Avril.

M. Davidsohn a demandé, dans la Seifensieder 
Zeitung, ce que l’on entend actuellement par un savon 
relargué. On donnait autrefois, comme condition de 
l’appellation de savon relargué, le fait que le savdn 
devait avoir été cuit à chaud, et relargué de sa solution. 
Actuellement le Syndicat des Savonniers allemands 
n’exige plus ces conditions. Il ne demande qu’une 
teneur minima de 60 %  d’acides, comprenant les 
acides gras et les acides^résiniques.

Le concept de savon relargué proprement dit n’a 
été nettement défini ni au point de vue chimique ni 
au point de vue technique. Les « savons relargués » de 
la pratique présentent entre eux de très grandes diffé
rences, sans que l’acheteur puisse pour cela adresser 
des plaintes ou des réclamations. L ’auteur en donne 
quelques exemples relatifs à des savons de coco.

Il indique ensuite comme type de savons du conti
nent « le Sunlight », produit avec du suif ou des graisses 
durcies, des huiles de palmiste ou de coco, et une 
quantité variable de résine. Dans ces savons, on a 
maintenu le pouvoir mousseux, au moyen de l’huile de 
coco, mais on ne s’est pas préoccupé de l’usure du 
savon.

L ’auteur conclut que dans les circonstances variées 
actuelles, l'analyse du chargement en graisse pour un 
savon relargilé ne fournit aucune donnée pour savoir 
si on a affaire à un savon relargué, ou à un savon 
d ’empâtage. M. P. 10.075.
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676.221
La chimie du bols. —  G. J. R i t t e r . — lndustr. Engin. 

Chem., 1924. T. 15, N» 12 p. 1264. Décembre
Les lignines isolées des deux classes de bo is‘(bois 

tendres et bois durs) n’ont pas la même composition 
chimique. On trouve un plus fort pourcentage de mé- 
thoxyle total dans la lignine provenant des bois ten
dres que dans celle des bois durs. On récupère en
viron 62 % de méthoxyle total, à l’état de méthanol, 
dans la sciure de chêne blanc et de pin jaune, en trai
tant le bois par un alcali dilué, sous pression. Le mé
thanol obtenu en traitant le bois sous pression,par un 
alcali dilué est équivalent, en quantité, au méthoxyle 
trouvé dans les produits volatils bruts de la distilla
tion destructive du bois.

L ’auteur indique que la durée effective de chlorura
tion peut être réduite environ de moitié en isolant la 
cellulose. D. F. 551.

676.239
Modifications chim iques que  subit la pulpe de bols  

au cours  de sa détérioration. —  M. W . B r a y  f.t  
T. M. A n d r e w s . —  lndustr. Engin. Chem!, 1924. 
T. 16, N® 2, p. 137-139. Février.

Les auteurs montrent les modifications chimiques 
subies p a rle  bois moulu, lorsqu'il est infecté par des 
organismes spécifiques en cultures pures et les pertes 
de poids résultant de la détérioration. Ces données 
permettent de mieux interpréter les résultats et ana
lyses, puisqu'on peut les rapporter à des poids égaux 
de bois sain.

Méthodes expérimentales. —  La matière première 
employée était du bois frais |et propre, contenant 
70 %  de sapin et 30 % de pin. Les copeaux furent 
coupés en lanières de 25, cm. 4 x 6  cm. 4, séchés à 
100-105° C  et pesés. Des échantillons de 100 gr. furent 
trempés dans l’eau distillée, pliés et placés sur des 
tamis en fer galvanisé et placés dans des bocaux à 
fruits servant de chambres de culture. Les tamis étaient 
placés au-dessus de l’eau (100 cm3) pour maintenir 
une humidité constante.

Les bocaux furent coiffés avec de l’étoffe, puis une 
couche de coton et le couvercle; le tout fut recouvert 
d'une couche de tissu. Deux larges caoutchoucs main
tinrent le tout en place. Les bocaux lurent stérilisés à 
l’autoclave à 100° C. pendant une heure et cela trqis 
jours successifs, puis furent mis à refroidir à l’abri 
des poussières.

Des lots de 3 bocaux chacun furent ensemencés 
avec culture pure d’un champignon isolé d ’une pulpe, 
ou de bois attaqué par culture sur gélose en boîte de 
Pétri. L'ensemencement se fit en découpant les pla
ques de gélose en petites pièces de 8 mm2, et en 
plaçant ces pièces sur chacun des copeaux dans les 
bocaux.

Les bocaux refermés furent placés à température 
constante de 21° C. On les rouvrit'au bout de 6-9 et
12 mois, sauf un qui fut laissé pendant trois ans. Pour 
reconnaître si le champignon était resté pur, un pré

lèvement fut fait et des boîtes de Pétri furent ense
mencées. Les échantillons furent pesés pour noter la 
perte de poids.

Les échantillons de bois séchés à l’air furent moulus 
et tamisés au tamis de 60 mailles.

La méthode d’analyse employée fut celle de Bray et 
Staidl, et, dans chaque échantillon, on a dosé le so
luble eau chaude, soluble eau froide, soluble dans la 
soude 1 %, lignine, cellulose, cellulose a, 3 et y, les 
pentosanes, les groupes métoxy, les cendres, et l’on a 
mesuré l’indice de cuivre.

La perte de poids pendant un temps donné varie 
considérablement avec l’organisme ensemencé. Après 
six mois, les pertes varient de 10,3 à 27,12 %. L ’une des 
cultures ayant accusé une perte de 49,5 %  après un 
an fut abandonnée pendant deux ans, au bout desquels 
la perte de poids fut trouvée de 62,4 %'.

Les auteurs ont constaté que chacun des organismes 
étudiés avait une action sélective sur la cellulose et 
attaquait peu la ’ lignine; quelques-uns sont catalo
gués (Fontes roseus, Lentinus lepideus, Peniophora 
tabacina), les autres non encore dénommés portent 
des numéros.

Les pentosanes, même dans les cas d ’extrême dété
rioration,.sont peu décomposés.

Le pouvoir réducteur (indice de cuivre) augmente 
au fur et à mesure que la cellulose diminue. La solu
bilité dans l’eau chaude et les alchlis à 1 %  passe par 
un maximum, lorsque la cellulose contenue dans 
l’échantillon n’est plus que de 25 %, puis décroît à 
mesure que la teneur en cellulose diminue.

Tous les chiffres obtenus dans cette étude sont 
résumés en deux tableaux. R. D. 491.

676.72
Détermination des pentosanes dans la cellu lose de  

bois. — W . J. P o w e i .l  e t  H. W h i t t a k e r . —  
./. Soc. Chem. lndustr. ( Chem. lndustr.), 1924. 
T. 43, N° 8, p. 35T-36T. 22 Février.

La méthode usitée généralement consiste à distiller 
un poids connu d’échantillon avec de l’acide chlorhy
drique à 12 %  jusqu’à ce qu'il ne passe plus de fur- 
furol, ce que l’on détermine par l’absence d ’une colo
ration rose avec l'acétate d'aniline.

Le furfurol est alors précipité dans le distillât avec 
la phloroglucine. On chauffe, laisse reposer une nuit, 
recueille sur un creuset de Gooch, lave jusqu’à réac
tion neutre, sèche et pèse.

La composition du précipité n’étant pas définie, on 
applique un facteur pour calculer le poids de furfurol 
et une correction-pour tenir compte de la solubilité 
du phloroglucide dans la liqueur mère.

La méthode est satisfaisante, mais est longue et 
exige trois jours. Les auteurs, après différents essais 
pour la modifier, proposent une méthode volumétrique 
dont le principe est le suivant: dans des conditions dé
terminées une molécule de furfurol fixe 4 atomes de 
brome, et si l'on opère en présence d’un excès de 
brome, on peut doser celui-ci en y ajoutant de I’iodure

V ol. 13.—  N °3 .
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de potassium et titrant l’iode mis en liberté par l’hy- 
posulfite de soude. En opérant dans une solution chlor
hydrique, la fixation du brome est assez rapide, et les 
auteurs ont adopté le mode opératoire suivant :

0,5 gr. à 0,8 gr. de l'échantillon sont distillés avec 
de l’acide chlorhydrique à "12 % jusqu’à ce que le 
distillât ne se colore plus avec l’acétate d’aniline. On 
étend à 500 cm3 avec de l’acide chlorhydrique à 12 %. 
Avoir soin de distiller dans un appareil à bouchons 
rodés, le liège et le caoutchouc sont à rejeter.

Dans 4 flacons, on introduit à la pipette 25 cm’ de 
solution-type N/10 de bromure de potassium-bromate. 
A  dçux des flacons, on ajoute 20Ô cm3 du distillât et 
aux deux autres 200 cm3 d ’acide chlorhydrique à 12 %. 
Les flacons sont bouchés et on laisse reposer 1 heure 
à l’obscurité.

On ajoute alors. 10 cm’ d’iodure de potassium à
10 %  et titre l’iode à l’hyposulfite de soude à N/20. La 
différence entre l'essai à blanc et l’essai contenant le 
furfurol donne la teneur en furfurol.

La méthode a été contrôlée en employant une solu
tion pure de furfurol redistillé dans l’acide chlorhy
drique à 12 %  (1 cm3 de solution contenait 0,00206 de 
furfurol), 10 cm3 de cette solution exigent 8 cm3 6 de 
solution d'hyposulfite N/10, c’est-à-dire que 1 mol.-gr. 
de furfurol réagit avec 4,05 atomes de brome.

1 cm3 de la solution d’hyposulfite N/10 égale donc
0,0024 de furfurol.

La méthode est très exacte, plus exacte que la mé
thode de précipitation,'et infiniment moins longue.

R. D . 491.

676.74 : 547.664.04 
G élatin isation  de la llg n o c e llu lo s e . —  A. W . S c h o r -  

g e r .  — Industr. Engin. Chem., 1924. T. 1G, N° 2, 
p. 141-144. Février.

Les auteurs ne sont pas d’accord sur la forme sous 
laquelle les pentosanes existent dans les semencesjles 
uns admettant qu’ils sont combinés, les autres les' 
supposent à l’état de solution solide.

Schul/.e et Tollens ont trouvé que tous les pen- 
toses ne sont pas éliminés du malt épuisé par une 
digestion de 6 heures avec 4 % d’acide sulfurique. Le 
résidu ayant subi une extraction avec 5 %  de soude 
caustique donne, par traitement à la solution cupro- 
ammonique, une cellulose qui contient encore des 
pentoses.

Heuser et Hang (Z . angezu. Chem., 31, 168, 1918) 
ont trouvé que les pentosanes contenus dans la paille 
brute ne pouvaient être réduits à moins de 9,7 '%  de 
xylane par ébullition avec 6 %  de soude caustique.

La pulpe de paille commerciale, obtenue par diges
tion alcaline sous pression à 140-150° C., contient 
encore 29 %  de xylane.

Plus récemment, Heuser et Bœdeker ont admis 
que toutes les celluloses de plantes convenablement 
purifiées sont semblables et ont la composition empi
rique de la cellulose de coton. La cellulose de bois 
peut pratiquement s’obtenir exempte de pentosanes 
par des extractions répétées avec 6 %  de soude caus
tique à chaud ou 17 %  à froid, mais avec destruction 
simultanée d’une forte proportion de cellulose.

L ’auteur émet l’opinion que ces traitements avec 
6 %  de soude caustique à l’ébullition ou 17 %  à froid 
sont beaucoup trop violents, et qu’aucun éther de la 
cellulose préparé au laboratoire ne pourrait résister à 
un pareil traitement.

, Les hémicelluloses, telles que le xylane, sont en 
général solubles dans les solutions cupro-ammoniques. 
D ’après Reiss, les unes sont solubles, les autres pas.

Schulze a montré que certaines hémicelluloses sont 
insolubles, mais après ébullition avec de l’acide chlorhy
drique dilué au traitement par 10 % d’acide chlorhy
drique à froid pendant 24 heures, elles deviennent 
rapidement solubles, ce qui indiquerait que l’hydro
lyse est indispensable pour obtenir la solubilité. 
L'auteur a donc entrepris les essais suivants :

Extraction avec la soudediluée. —  Bois employé : 
tremble (Popu/us tremu/a) concassé, vieux d’environ 
15 ans. 11 contenait environ 22,94 %  de pentosanes et 
23,44 %  de lignine. Un échantillon de 25 gr. brut fut 
broyé avec une solution alcaline consécutivement 
pendant 48, 24 et 18 heures. Pendant le premier 
broyage, on a employé 1.000 cm* de solution et, poul
ies suivants, la quantité d ’alcali fut réduite en fonction 
de la perte de poids de l’échantillon. Puis le produit 
moulu fut filtré, sur de la mousseline ; le filtrat était 
opalescent, et le résidu gélatineux fut lavé jusqu’à 
neutralité au tournesol et séché à 40° en le divisant 
de temps en temps pour obtenir finalement une niasse 
granulée complètement sèche. Ce résidu fut pesé, et 
les pentosanes, l’humidité et les cendres furent déter
minés.

Ces expériences ayant été répétées avec de la soude 
caustique à 5, à 2 et à 1 %  ; on a constaté que les 
résidus dans les trois cas contenaient respectivement : 
20,36, 21,07 et 20,48 %  de lignine, ce qui ne s’explique 
pas aisément, mais, contrairement à l ’opinion généra
lement admise, les pentosanes sont relativement solu
bles dans la soude à 1 %. Avec la soude à 5 et 2 %, la 
proportion de xylane approche rapidement d’un 
minimum.

Absorption des pentosanes. —  50 gr. de tremble 
furent traités par 500 cm3 d.e solution cuproammonique 
à 2 %, abandonnés 2 semaines, filtrés, lavés et le 
résidu séché à l’air.

Ce résidu, traité par 500 cm3 de solution de soude 
à 5 %  pendant 48 heures, en agitant, fut filtré et lavé 
avec une solution à 4 %  de soude jusqu’à ce que le 
filtrat atteigne 600 cm3.

Les pentosanes contenus furent déterminés.
D ’autre part, 25 de tremble subirent directement un 

traitement à la soude identique au précédent et 
500 cm3 du filtrat ci-dessus, contenant 4,264 gr. de pen
tosanes, furent ajoutés, augmentant ainsi la proportion 
des pentosanes du liquide de 60 %.

Le résidu obtenu dans les deux cas, bien lavé, fut 
analysé. Sa teneur en pentosanes était de 8,62 pour le 
premier et de 8,50 pour le second. Il n’y a donc pas 
absorption des pentosanes.

Extraction à la liqueur cuproammonique. —  Bois 
employé : boultlau jaune (Betula luted), âgé d’environ 
60 ans, contenait 27,86 % de pentosanes ou plus exac
tement 25,86 %  de pentosane et 2,21 %  de méthylpen- 
tosane et 61,9 %  de cellulose (déterminée par la 
méthode de Cross et Bevan), laquelle contenait 28,3 %  
de pentosanes.

L ’auteur, ayant préalablement étudié l’action de 
solutions concentrées d’ammoniaque sur ce bois, a 
montré que la perte de poids atteignait 10,9 %  > la 
teneur en pentosanes du résidu est de 23,5% ; donc 
l’ammoniaque seule a entraîné 17,49 %  de pentosanes.

25 gr. de bouleau furent moulus avec 1 litre d’am
moniaque concentrée pendant 24 heures, la perte de 
poids fut de 14,49 %. La détermimjtion des pen
tosanes fut faite sur le résidu lavé et séché et sur la 
liqueur non diluée. A  une portion de cette liqueur, il 
fut ajouté un excès d ’hydroxyde de cuivre, et cette
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solution fut abandonnée une semaine en agitant fré
quemment. La solution fut filtrée et les pentosanes 
furent déterminés sur 200 cm5 après extraction de 
l’ammoniaque par le vide à froid, la solution fut 
ajoutée à 12 %  d'acide chlorhydrique et 70 cm3 de 
solution furent distillés par le procédé habituel. Il y 
eut une diminution appréciable dans la teneur en 
pentosanes ou en produits générateurs de furfurol.

Le traitement par l’ammoniaque a détruit la 
presque totalité des méthylpentosanes.

Le traitement préalable par l’ammoniaque à froid 
enlève aisément les pentosanes solubles et réduit la 
proportion de lignine dans la cellulose subséquem
ment dissoute dans la solution cuproammoniaque.

L’auteur,après de nombreux traitements à la liqueur 
cupro-ammonique, a fini par obtenir une cellulose 
de composition constante en lignine et pentosanes 
contenus.

Ceci est contraire à ce qu’avaient établi Cross et 
Bevan qui prétendaient que la portion soluble des 
ligno-celluloses avait la même composition que le 
résidu. R. D. 491.

676.241
Digestion du bois par contre-courant. —  R. T. H a s - 

l a m  et W .  P. R y a n . -— lndustr. Engin. Chem., 
1924. T. 16, N» 2, p. 144-146. Février.

Les facteurs les plus importants concernant te les-, 
ïsivage des bois avaient été établis par Surface, qui 
s’était arrêté aux chiffres suivants :
Chargement . . .  25 livres de soude par 100 1. de bois sec;
Concentration de

la liqueur . . .  70 ,!>r. de soude par litre;
Pression ..............100 livres par pouce carré;
Température . . . 170° C. ;
Durée du lessivage, 7 heures.

Les travaux de Sutermeister ont montré que le ren
dement diminue de 4 %  si la quantité de soude au 
chargement est augmentée de 2 %, ou si la concen
tration augmente de 12 gr. par litre ou si la pression 
augmente de 5 kg. ou si la durée est augmentée de 1 
une heure.

Il est admis que la soude caustique agit sur le bois, 
en hydrolysant la lignocellulose qui donne alors des 
produits acides saturant partiellement l’alcali.

Il est évident que, dans le procédé ordinaire. les 
dernières traces de lignocellulose à éliminer se Irou- 
vent en présence d’une solution alcaline partiellement 
neutralisée et que cette élimination demande plus de 
temps et de dépense que si ces petites quantités se 
trouvaient en contact avec de la solution caustique 
fraîche, d ’où l’idée de faire le lessivage à contre- 
courant.

En 1921, Clark et Cook étudièrent le système de 
lessivage par contre-courant au point de vue de la 
durée et du rendement en cellulose. Ils ont montré 
que le lessivage par contre-courant permet d'abréger 
la durée de moitié, mais avec une perte de rendement 
d ’environ 8 %.

W agner Sippel ét Miskelly en 1922, travaillant dans 
ia même voie, montrèrent que la durée du lessivage 
pouvait être abrégée de la moitié ou d’un tiers, et que 
la diminution de rendement atteignait en moyenne 
4,4 %.

II faut remarquer que le lessivage à contre-courant 
donne une pulpe contenant91,7 %  d’a-cellulose, tandis 
que le lessivage ordinaire n’en donne que 86,9 %.

Dans tous les cas, la pulpe obtenue par lessivage à 
contre-courant est bien supérieure comme nuance et 
se blanchit plus facilement.

Des essais industriels devraient être tentés avec une 
batterie de six digesteurs dans lesquels la liqueur 
fraîche servirait à traiter la pulpe en partie délignifiée 
dans les digesteurs précédents.

D ’ailleurs, d’après les essais exposés ci-dessus, il est 
permis de supposer que l’on pourrait diminuer encore 
la perte de rendement en employant un traitement 
moins violent par des liqueurs moins concentrées. 
L’amélioration du rendement en ct-cellulose, la meil
leure qualité de la pulpe au point de vue blanchi
ment, l’obtention de liqueur résiduaire plus concen
trée et d'une teneur plus uniforme, la. plus complète 
utilisation de la soude sont des avantages qui militent 
en faveur de l'application du procédé. R. D. 491.

547,664.062:676.221) 
Dosage  de la cellu lose dans le bols. —  G. J. R i t t e r  

e t  L. C. F i .e c k . —  lndustr. Enqin. Chem., 1924.
T. 16, N° 2, p. 147-148. Février.

Les échantillons de sciure ont d’abord été traités 
par la quantité minima d’alcool-benzène au soxhlet 
pendant 4 heures, puis lavés à l’eau chaude et essorés 
à la trompe dans un creuset d ’alundum, puis ils 
furent soumis à la chloruration de deux façons diffé
rentes "1° par périodes de 20,15, 15, 10 et 10 minutes;
2° par périodes égales de 5 minutes, et ceci dans le 
but de déterminer l’efïicacité d ’un chlorage assez court 
pour séparer la lignine de la cellulose, et en même 
temps si la cellulose s’obtient avec le même rendement 
et la même composition chimique avec une chloruration 
de longue ou de courte durée.

Les essais ont porté sur du sapin, du caroubier et 
du catalpa réduits en sciure et passant au tamis 
îl 80-100 mailles.

Les constantes suivantes furent alors déterminées 
sur chaque échantillon après chloruration longue ou 
courte : cellulose totale, pentosanes dans la cellulose, 
lignine dans la cellulose et a, {3 et y cellulose.

En général, les résultats obtenus avec la chloruration 
de courte durée équivalent à ceux obtenus en chlorant 
plus longtemps. La teneur en cellulose est à peu de 
chose près la même. L ’influence des pentosanes sur le 
caractère de la cellulose préparée par les deux 
méthodes est la même.

La teneur en lignine varie extrêmement peu, les 
écarts sont de l'ordre de grandeur des erreurs 
expérimentales.

Les chiffres obtenus pour les teneurs en a, (3 et y cellu
lose semblent indiquer que la cellulose obtenue par 
chloruration co.urte est plus stable.

La comparaison des résultats montre que la réaction 
entre le chlore et la lignine est extrêmement rapide, 
la lignine chlorée soluble dans le sulfite de sodium 
doit être éliminée delà  surface des particules de bois. 
La lignine chlorée semble imperméable au chlore, car 
un courant prolongé ne permet pas d’enlever davantage 
de lignine.

En conséquence, lorsqu’on prépare industriellement 
la pulpe pour papier, on utilise seulement 40 à 45 %  
de cellulose, alors qu’on pourrait en utiliser approxi
mativement 60 %, puisque c’est la quantité que l’on 
peut isoler du bois par chloruration. Il serait donc 
intéressant d ’éviter cette perte en modifiant la fabri- • 
cation de la pulpe, mais il y a deux objections : 1° le 
nombre de phases de la chloruration ; 2° le prix du 
chlore. Mais si, industriellement, on arrive à réduire la 
quantité de chlore employée dans la même proportion 
que dans les essais relatés ci-dessus, une des objections 
n’existant plus on pourra peut-être rendre le procédé 
industriel. R. D.^491.
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676.39
Conditions atmosphériques types pour l’essai des 

papiers. —  E. 1). Reed. — Industr. Engin. Chem., 
1924. T. 16, N» 3, p. 262-263. Mars.

Les essais de papiers, pour être comparables, doivent 
toujours être faits dans des conditions identiques 
d’humidité et de température. L ’auteur critique d’abord 
les conditions généralement admises de 65%  d’humi
dité relative et de 21° C. de température. Ces chiffres 
avaient été adoptés vers 1890 par l’Institut impérial 
allemand et admis par les laboratoires.

L ’auteur résume quelles sont ordinairement les 
conditions atmosphériques en différentes régions des 
Etats-Unis et, observant que le papier est plus géné
ralement conservé et utilisé à l’intérieur des bâtiments 
que dehors, il prétend que le chiffre d’humidité 
relative adopté devrait être non pas 65, mais environ 
45 %.

Dans ces conditions, on a construit, il y a environ 
deux ans, une salle d'essais dans laquelle une humidité 
relative de 50 %  et une température de 21 à 23° C. 
sont automatiquement maintenues.

De toute une série d’expériences faites sur la résis
tance du papier au pliage, on a établi que l’effet de 
l’humidité relative ou de la température n’est pas le 
même sur toutes les espèces de papier ; ou même sui
des papiers de même qualité ou de même fabrication.

Néanmoins, la Section d’Essai du Bureau d’impres
sion du Gouvernement américain a préconisé l’adoption 
des chiffres suivants pour obtenir des essais compa
rables : 50 %  d ’humidité relative et 21 à 24° C. de 
température. R. D. 491.

676.352
L’encollage à la résine en présence d’eau dure. —

J. T e ic h e r - H i l l e g o s s e n . —  Papier-Fabrik., 1924 
T. 22, N° 17, p.. 181-183. 27 Avril.

La théorie de l’encollage est actuellement la sui
vante :

On ajoute de l’alcali à la résine, en quantité infé
rieure à l'équivalent de l’acide, il se forme un résinate 
et il reste de la résine libre.

Dans l'eau de la pile, le résinate se dissocieen résine 
et alcali.

La résine (à l’état colloïdal) est électrisée négative
ment comme la cellulose et ne pourrait se fixer sur la 
fibre. On ajoute du sulfate d ’aluminium qui se dissocie 
en acide et base. L ’acide donne avec la base du savoij 
de résine du SO*Nas. L ’hydrate d’aluminium colloïdal, 
chargé positivement, coagule la résine et en enrobe 
les grains. Ces particules électrisées positivement se 
fixent sur la cçllulose.

Si l’eau employée contient des cathions alcalino- 
terreux, l’alcali libre donne des précipités d ’hydrates 
et la résine est entraînée; les canalisations s’encras
sent et une grande partie de la résine est perdue.
* 1° On peut adoucir l’eau parles procédés connus;

2° Il faut opérer avec la plus petite quantité d’eau 
possible dans la pile : introduire directement le savon 
de résine dans la pile sans préparer au préalable le 

4 « lait de savon ». Il faut éviter l’introduction d’eau 
fraîche dans la pile et l’alimenter en partie avec les 
eaux résiduaires des machines ;

3° Il serait intéressant de donner l’état colloïdal à la 
résine sans raddition d’alcali. (O n  a réussi au labora
toire.) On"éviterait ainsi la’précipitation d’hydrates;

4° On peut neutraliser le liquide d ’encollage par C O 1, 
du bisulfite, du bisulfate, SO*;

5° Le « lait de savon » est un suspensoïde très sensi
ble à l’action floculante des électrolvtes ; on peut le 
rendre moins sensible par des colloïdes protecteurs: 
colle animale, graisse, huile, verre soluble, empois 
d ’amidon, viscose, gomme, etc. Ces colloïdes doivent 
être ajoutés, au moins en partie, à l’eau qui sert-à  
préparer le lait de savon de résine.

Pour déterminer la quantité de colloïde protecteur 
à employer, on prend l ’eau dure de fabrication, on y 
ajoute la quantité de soude qui y existera par addition 
du savon, on ajoute les colloïdes jusqu’à faire dispa
raître la précipitation. F. M. 1.877.

676.39
Méthodes rapides pour l’analyse du papier. —  

J. C r o l a n d . —  Papier-Fabrik., 1924. T. 22, N °  17, 
p. 184-185. 27 Avril.

I. Les diverses fibres ont des pouvoirs absorbants 
caractéristiques et très différents pour le phénol ou les 
bases aromatiques. Le papier pesé est mis au contact 
d ’une solution titrée de réactif. Au bout d’un certain 
temps, on dose le réactif restant en solution.

Le tableau suivant donne les pouvoirs absorbants 
relatifs :

Base
Phénol, aromatique.

Coton pur.........................................  0,2 1,1
Pâte de chiffons...............................  0,5 3,0
Sparte................................................  0,7 3,7
Cellulose au sulfite, blanchie. . . . 0,8 5,0
Cellulose de paille, blanchie............  1,1 6,2
Cellulose à la soude, blanchie. . . . 1,2 6,5
Cellulose au sulfite, non blanchie. . 1,2 6,6
Cellulose de jute, blanchie............. 4,1 10,0
Pâte de bois mécanique...................  8,0 12,0

Soit, par exemple, à doser un papier formé de B %  
de cellulose au sulfite, M %  de pâte mécanique de bois, 
C %  de chiffons.

Ce papier absorbe P  %  de phénol dans un second 
essai A  %  de base. 11 suffit de résoudre le système de 
trois équations :

B + M +  1 = 100
0,8

+  M
S 0,5

100 X 100 + C x 100
5 12 1 3

10Ô +  M X s
l

ol + C x 1 0 0 "

II. Si l’on désire seulement savoir si le papier pro
vient de la pâte de bois mécanique et en connaître 
grossièrement la teneur, on emploie les réactifs sui
vants; l’intensité de la couleur obtenue permet un
dosage approximatif.

Couleur 
de la pâte

Réactif. mécanique.

Phloroglucine  ....................  rouge
Pvrocatéchine........................ violet
a-naphtol.....................................  vert
fi-naphtol..................................... rose
o-amino-phénol.............................. jaune
Phénylhvdrazine...........................  jaune
l)iméthyI-/J-phénylène diamine . . rouge
Sulfate d’aniline............................ jaune
Chlorhydrate de /^-nitianiline . . orangé

III. Les papiers de paille, sparte, bambou contiennent 
des pentosanes. Leur hydrolyse par les acides donne 
du furfurol.
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Poids de 
furfurol. 

pour 100 kg.
Nature tic la pâte. de pîite.

Chiffons................................ * . 0,5
Jute ................................................. 8,0
Jute b lanch i................................... 5,0
Sulfite blanchi...............................  4,0
Paille non blanchie........................ 16,0
Paiüe blanchie...............................  13,0

Le dosage du furfurol (W . G. Powell and H. Whith- 
atzer, Cheni. and. lnd., 1924, 43) permet de doser un 
papier contenant deux des constituants précédents.

F M. 1.877.

676.445
Im p erm éab ilisa tio n  du carton . —  K . M ic k s c h .  —  

Kunststoffe, 1924 T. 14, N° 4, p. 52-54 Avril.
L ’imperméabilisation du carton doit se réaliser par 

des procédés simples avec des produits à bon marché. 
Elle peut se réaliser de deux façons.

I. Traitement dans la pile. ■— Les huiles ou graisses 
émulsionoées ou en solution sont ajoutées à raison 
de 5 à 10 kg. par 100 kg. de pâte.

II. Traitement du papier ou du carton terminé ou 
même des objets fabriqués. —  On fait passer dans un 
bain contenant le corps gras émulsionné ou solubilisé,' 
puis dans une solution d'alun ou de bisulfate.On peut 
intervertir l’ordre dès bains. Il est bon de terminer 
par un calandrage à chaud.

Les produits employés sont: le vernis, la paraffine, 
la colophane, la stéarine, l’amidon, le verre soluble, 
l’huile, la cire , la caséine, l'oléine, les goudrons de 
bois, de lignite ou de houille, les sels métalliques, etc.

La gélatine additionnée de bichromate donne de 
bons résultats, une exposition à la lumière la rendant 
insoluble.

Les huiles siccatives sont d’un bon usage.
On fait des boîtes à cirage en carton imperméabilisé 

par de la colle et du tanin ou par des cires et graisses.
Pour obtenir des papiers lavables, on les imprègne 

de colle additionnée de blanc de zinc, craie, spath 
pesant, puis de verre soluble auquel on ajoute un peu 
de magnésie. On sèche dix jours à 25°.

On fabrique une sorte de papier parchemin en 
imbibant le papier de soie d ’une solution de gomme 
et de borax. On fait de façon analogue des enveloppes 
pour saucissons. En colorant la gomme avec des cou
leurs d ’aniline, on obtient du papier pour emballages 
fins, fleurs artificielles, etc.

La simple imprégnation à la paraffine fondue et 
colorée est très employée.

Un autre procédé Consiste à imprégnera l’aide d’un 
mélange de verre soluble, huile (végétale ou minérale) 
et cire fondue.

On indique encore la méthode suivante: le papier 
est recouvert au pinceau d ’une solution d’alun, puis 
d'un mélange chauffé de colle (375 gr.), savon (250 gr.), 
farine (500 gr.), sel (250 gr.), eau (9 1.).

On recommande aussi un mélange de talc ou de 
graphite avec des huiles non siccatives.

Un bon mélange est constitué par colophane (50 p.) 
paraffine (45 p.), verre soluble (5 p.).

Ou encore: eau (1 1.), cire (300 gr.), NaO H  (50 gr.), 
huile solubilisée (100 gr.), talc (50 gr.). La pâte 
obtenue dissoute à 70’ dans 10 1. d ’eau sert de pre
mier bain, le second étant de l’alun. F. M. 1.877.

676.241
La production de la  pâte à la  soude. —  I I .  J . P a y n e .  —  

Chem. M et a il. Engin., 1924. T. 30, N° 21, p. 817-S22.
26 Mai.

Le bois est d’abord réduit en copeaux, ceux-ci sont 
soumis à une cuisson sous pression, avec une liqueur 
de soude caustique. On élimine les sels de soude de 
la pulpe cuite sous forme de « liqueur noire ». Celle-ci 
est évaporée, puis calcinée dans des fours rotatifs. On  
en récupère le. carbonate de soude que l’on caustifie 
par la chaux.

On obtient de 1050 à 1200 livres ou de 42 à 48 %  du 
poids de bois traité en pulpe séchée à l’air, et cela en 
traitant 2500 livres de bois au digesteur. Cependant 
les essais de laboratoire indiquent une teneur 
en cellulose de 60 %  environ sur sec.

Mais après cuisson, la liqueur entraîne de 12 à 18 %  
de substances cellulosiques en plus des 40 %  de 
matières organiques telles que la lignine.

Cette liqueur distillée donne des gaz non conden
sables, doués d'un pouvoir calorifique élevé, du 
méthanol, de l’acétone, des alhéhydes, des huiles phé- 
noliques, des aminés, du goudron, etc. Quelques 
usines cherchent à récupérer ces sous-produits.

La cuisson se pratique généralement avec une 
liqueur marquant de 11° à 15“Bé, et contenant 90 %  
de soude caustique et 10 %  de carbonate, mais cela 
varie avec l’humidité du bois. La durée de la cuisson 
est de 6 à 8 heures à la température de 175-176°C. La 
pression atteint environ 8,5 kg. par cm-’. L'essentiel 
est d'avoir une bonne circulation de la liqueur, soit 
qu'elle se fasse par pompe centrifuge, soit au moyen 
d’injecteurs de vapeur. On peut éviter les pertes de 
calories en calorifugeant les digesteurs avec de la 
magnésie.

On évacue la « liqueur noire »  et lave d ’abord avec 
des liqueurs faibles, puis avec de l’eau chaude jusqu'à 
ce que celle-ci marque 0°Bé ; mais comme on a intérêt 
à ne pas avoir à évaporer un trop grand volume de 
liqueur, il y a avantage à utiliser un filtre à vide, ce 
qui permet de réduire à la fois le volume des eaux de 
lavage, la durée de ce lavage et l’espace utilisé par 
l’installation des anciens bassins.

L'évaporation des liqueurs se fait avec un appareil
lage différent selon les usines. Une usine produisant 
100 t. de pulpe emploie un quadruple effet Swenson, 
deux triples effets, et un quadruple effet Yaryan; une 
autre produisant 110 t. par jour emploie deux quin
tuples effets à tubes évaporateurs verticaux spéciaux 
et un concentreur double effet Buflovak, qui amènent 
la liqueur à 34-38° Bé. Une troisième produisant 166 t. 
par jour emploie deux quadruples effets Newnall qui 
sortent la liqueur à 30-34° Bé et 108rC.

Les incinérateurs qui suivent les concentreurs sont 
analogues aux fours rotatifs. Une bonne marche donne 
28 livres de cendres par tonne de charbon brûlé.

Le produit sec obtenu est alors traité dans un atelier 
spécial pour en extraire les sels de soude ; il est trans
porté par des convoyeurs (tapis roulant, vis d’Archi- 
rhède, etc.,), et on a intérêt à faire le traitement 
dans un atelier surélevé, pour obtenir le déplacement 
des liquides par gravité. I.es cendres contiennent 70 à 
75 %  de soude, et l’insoluble éliminé en contient 
encore 3 à 4 %. La caustification peut s’efTectuer avec 
l’ancien système des bassins, ou mieux à l’ heure 
actuelle, avec une tour de récupération de la chaleur, 
un décanteur continu, et un filtre continu. Une usine 
produisant 100 t. de pulpe a pu remplacer 12 bassins 
de caustification par l’installation en question. On
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diminue ainsi la perte en alcali caustique dans les 
boues ; l’espace occupé'est plus faibleet on obtient une 
production continue d’un produit uniforme.

Le raffinage de la pâte et son blanchiment se font 
dans des conditions bien connues ; cette dernière 
opération s’effectuant dans des séries de 4 bassins 
parcourus en 2 heures par le stock à blanchir à 35°C. 
à la concentration de 96 %  d ’eau en employant 
240 livres d ’hvpochlorite de chaux à 35 %  de Cl, par t. 
de pulpe à blanchir, R. D.491.

676.25
Conduite du travail de blanchiment de la pâte sul- 

fitée. —  A. M. Cauig.yn. —  Paper, 1924. T. 34, N°2, 
p. 37. 1« Mai.

Les méthodes de contrôle utilisées pour déterminer 
les proportions d’hypochlorite à employer et pour sui
vre les progrès du blanchiment sont, d ’après l'auteur, 
ou trop compliquées ou trop longues pour être utilisées 
à l’usine.

Méthode employée. —  Un échantillon d ’hypochlo
rite est soutiré du jaugeur ; on titre sur 2 cm3 avec 
une solution N/10 d’arsénite de soude. Le nombre lu 
sur la burette est rapporté à une table qui indique le 
nombre de grammes de CI par litre, ainsi que le nom
bre de livres d ’hypochlorite de chaux à 35% parpouce 
du jaugeur pour une liqueur de cette concentration.

Plusieurs petits échantillons de la pâte envoyée au 
blanchiment sont prélevés de temps en temps, au fur 
et à mesure du chargement. On mélange soigneuse
ment ; on prend une quantité correspondant environ 
à 25 gr. de pulpe séchée à l’air et on l’introduit dans 
une fiole contenant 100 cm3 d ’une solution de perman
ganate type. On bouche, agite la fiole et on note le 
temps requis pour la décoloration du permanganate. 
Ce temps est transformé en secondes, et on se reporte 
à une table qui donne lé nombre de livres d’hypochlo
rite de chaux requis pour un blanchiment complet de 
la pulpe essayée.

Ayant ces deux chiffres, on sait quelle quantité de 
liqueur il faut prélever dans le jaugeur. La pulpe pré
levée pour l’essai ci-dessus est prise dans les sépara- 
teurs. et mesurée dans un petit creuset contenant 
l’équivalent de 25 gr. de pulpe séchée à l’air à cette 
consistance.

L ’excès d'eau est exprimé à la main et la pâte 
ajoutée au permanganate.

La solution de permanganate contient Ogr 474 M nO JK 
par litre et 20 cm3 S O ‘H2 N/l par litre.On peut encore 
l’obtenir en étendant à 1 litre 100 cm3 M n 0 4K N/10 
après avoir ajouté les 20 cm3 S O ‘H2 N/1. Une telle 
solution est en général décolorée, selon les pulpes, en 
un temps variant de 35 à 120 secondes.

L ’auteur assure que cette méthode lui a donné des 
résultats intéressants, mais avant de publier les tables 
qu’il a dressées, il serait désireux que ces chiffres 
soient contrôlés et soumis à la critique. Il espère pou
voir publier ses tables dans un avenir prochain.

R. D.491.
676.396

Méthode pour déceler la présence d’acides dans le 
papier. — A. Schleicher.—  Papier-Fabrik., 1924. 
T. 22, N° 19, p. 205-208. 11 Mai.

La force d ’un acide est fonction de la concentration 
des ions hydrogène [H ']. Dans l’eau pure [H '] =  IO-7. 
La valeur absolue pour pu  de l’exposant est de 0 à 7 
pour les acides, de 7 à 14 pour les alcalis.

On prépare des solutions étalons avec des pu  allant 
de 1 à 12, on étudie colorimétriquement leur effet sur 
divers indicateurs,

Sur les papiers imbibés des solutions précédentes, 
on laisse tomber des gouttes d’indicateur ; les colora
tions obtenues ne sont pas les mêmes qu’avec la solu
tion seule et donnent seulement une idée de l’acidité.

L ’acidité du papier est souvent prise en cause dans 
la rouille des aciers emballés. On trempe des papiers 
dans des solutions de H C I; H3S 0 4; A l2 (SO *)s. On y 
enveloppe des fils de fer dégraissés, on abandonne à 
l’air humide. La formation de rouille est accélérée si 
la normalité est supérieure à 1/1000. Pour des acides 
plus étendus, la rouille apparaît aussi vite pour des 
papiers trempés dans l’eau ,pure. C ’est que le C O 2 de ■ 
l’air a une action supérieure à celle des acides 
employés.

En résumé, si p\\ [H 1] IO-4, l’action des acides du
papier est inférieure à celle du C O 2 de l’air.

F. M. 1.877.

676.352 : 678  
La durée des  papiers  collés au moyen de latex. —

J. B e c k e r i n g - V i n c k e r s . —  Papier-Fabrik., 1924.
T. 22, N° 21), p. 217-219. 18 .Mai.

L’auteur avait mis en évidence l’amélioration des 
propriétés du papier par encollage au latex.

Shaw et Carson (The India Rubber World, 1923. 
68, 1923, 561) avaient montré déjà que le caout
chouc du papier se résinifie à -l’air.

M. Beckering-Vinckers prépare à l’Institut royal de 
Delft des papiers caoutchoutés et des papiers purs de 
comparaison et les examine pendant cinq mois après 
leur fabrication ; la résine en est extraite par l’acétone, 
le caoutchouc par la benzine.

La teneur en caoutchouc des papiers encollés au 
latex diminue sans cesse par oxydation, la teneur en 
résine augmente d’autant.

Les propriétés mécaniques des papiers caoutchoutés 
rétrogradent plus que celles des papiers purs de com
paraison. L ’indice de pliage des premiers diminue de 
93%  en 150 jours; pour le second, la diminution est 
de 53 %.

La longueur de rupture diminue dans le même temps 
de 45 %  pour les papiers au latex et de 10 %  pour les 
autres

L'allongement se comporte comme le pliage.
Les papiers au latex jaunissent fortement, les autres 

restent blancs.
En résumé, l’amélioration des propriétés du papier, 

par encollage au latex, n’est pas durable.
F. M. 1.877.

B R E V E T S
676.2115 (008 ) (44)  

Désincrustation de l’alfa, de la paille ou végétaux  
similaires par la chaux  ou un alcallno-terreux  
com biné  avecun  traitement par le ch lo regazeux  
ou en dissolution dans l’eau.—  S o c ié t é M a u n o u r y  
ET C le, France. —  B. F. N° 5G8.09S. Dem. le 22 Sep
tembre 1922. Dél. le 17 Décembre 1923.

1° L ’alfa, la paille ou les végétaux similaires sont mis 
à macérer, avec ou sans pression, dans un lait de 
chaux, additionné, si nécessaire, de soude caustique ou 
de carbonate de soude (que la chaux caustifie).

Cette macération élimine la silice et les ciments 
végétaux;

2° Le magma provenant de la macération est traité 
par du chlore gazeux ou dissous ; ce qui achève la 
désincrustation et détruit les pectates de chaux inso
lubles et inblanchissables. On les élimine par lavage; ,

3° Après lavage, on blanchit à la façon habituelle, 
par les hypochlorites, par exemple. F. i\l. 1.877.
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665.347 : 677.686 
Emploi d e l ’huile de bols de Chine pour la fabrication  

du linoléum. —  F. F r itz . —  Chem. Umsçhau 
Fette etc., 1924. T. 31, N°« 5-6, p. 23-24. 5 Février.

L ’auteur note que l’huile de bois solidifiée n'a pas 
répondu aux espoirs que l’industrie du linoléum met
tait en elle. Cela tient à un manque d’études systéma
tiques, ou plutôt cela tient aux études conduites trop 
parallèlement aux propriétés de l’huile de lin.

I. D ’abord sur le produit de polymérisation de 
l'huile de bois, par l’action d ’une température élevée; 
si on procède à la cuisson d’une quantité appréciable 
(10 à 50 kg), il y a une destruction partielle du produit, 
par suite d’un phénomène de combustion interne dans 
la masse mucilagineuse. Pour y remédier, on solidifie 
la masse en la coulant le plus vite possible et en la 
divisant finement; d'autre part, on pallie au phéno
mène d ’auto-réaction dans la masse chauffée en ame-' 
nant progressivement l'huile par une gouttière, et en 
chauffant au-dessous de 150° pendant une assez longue 
durée (plusieurs jours).

IL Récemment Mabery a apporté un nouveau pro
cédé (J. lnd. Fng. Chem XV, 365, 1923); en effet ce 
mode de réglage de cette polymérisation intempes
tive est peu pratique industriellement, car l’opération 
se termine avec un excès d ’huile libre et le linoléum 
est difficile ainsi à sécher. (O n  n’exige pas en général 
du lincrusta une grande souplesse. Chem. Rev. XXI, 
157, 1914.)

III. Une marchandise fabriquée suivant la formule 
suivante deviendra vite cassante à cause de sa teneur 
exagérée en résine.

300' kg. huile de bois épaissie;
300 kg. colophane;
50 kg. copal de kauri;

On obtient un meilleur article suivant les formules 
suivantes :

1° 85 kg. huile de bois;
2,33 huile de ricin;
cuites à durcissement à 230° pendant quatre heures et 

traitées au rouleau sans addition de ciment lincrusta.
2° 34 p. sciure de bois;

20 mélange n° 1 ;
'25 ciment lincrusta ordinaire;
55 brai ;
55 lithopone;
6 paraffine.

Le tout est passé sur papier et soumis à froid à l’ac
tion des rouleaux. Tout ira bien si le rouleau reste 
froid, mais s’il s’échauffe un peu, il se produira des 
enlevages de lincrusta aggloméré à la paralline.

Oxydation de Vhuile de bois. —  Si l’on opère en 
grosse masse sans catalyseur, en insufflant l’air à 50° 
pendant cent heures (méthode habituelle), l’huile se 
transforme en oxyne absolument inemplovable, car, 
par auto-réaction, la température s’élève intérieure
ment et il en résulte une masse dure et pulvérulente. 
Le phénomène a lieu aussi avec l’huile de lin et avec 
les autres huiles.

On obtient un très bon résultat, au point de vueéco- 
nomique, en faisant un vernis d ’oxydation composé de 
90 p. huile de lin et tO p. huile de bois, et on cuit avec 
25 %  de sel de plomb, selon le mode usuel.

Le mode courant consiste, pour l’huile de lin, à 
oxyder le vernis à 40° en chambre d’oxydation.

S ’il sèche trop vite, les toiles peuvent se resserrer et 
donner des inégalités dans l’enduit.

L. C. 321 ; C. R. 1.216.

677.46
La maturation de la viscose. —  J. F r e r e J — Chem.

Age ( Nezo- York), 1921. T. 32, N° 3, p. 146-147.
Mars.

La principale condition requise pour la fabrication 
de la viscose est la coagulation presque instantanée 
de la solution. La rapidité de cette coagulation dépend 
du degré de maturité des solutions.

Le mécanisme de la maturation est expliqué en 
admettant que la molécule de xanthogénate de 
cellulo se s’enrichit graduellement en groupements 
cellulosiques.

Le xanthogénate dans la formule en C° n’est pas précis 
pité par les solutions salées ou les acides organique- 
dilués; celui de la formule en C 12 est précipité par les 
solutions salées, mais dissous de nouveau dans de l'eau 
pure; celui de formule en C18 est précipité par l’acide 
acétique dilué et soluble dans l'eau, tandis que celui 
en C** est précipité sous forme insoluble dans l'eau, 
mais soluble dans les alcalis.

Cross et Bevan prétendent néanmoins qu’il existe 
très probablement une série d’états conduisant du 
xanthogénate initial à l’état final qui est l’hydrate de 
cellulose.

D ’après Leusch, CS2 n’est qu’un produit de décom
position du xanthogénate de cellulose, et, H SS le pro
duit de décomposition des sulfures formés pendant la 
maturation.

Si la théorie de Cross et Bevan est juste, la viscose 
devrait, pendant la maturation, quand elle est traitée 
par des acides,' dégager des quantités décroissantes 
de bisulfure de carbone et des quantités croissantes 
de H2S. Le rapport entre le bisulfure de carbone et la 
cellulose serait une indication précieuse de la marche 
de la réaction à laquelle la viscose est soumise.

Pour vérifier ce fait, Leusch décompose la viscose 
par l’acide sulfurique dilué, et entraîne par un courant 
dîàir les gaz formés. Or, Leusch a trouvé un rapport 
CS2 : H2S constant. Il croit donc que le phénomène 
de la maturation n’est pas purement chimique mais 
chimico-colloïdal.

Ce résultat est en contradiction complète avec celui 
des recherches primitives; il est d’un intérêt considé
rable, parce qu’il disqualifie certaines méthodes em
ployées pour la détermination du degré de maturation 
dont la plus ancienne est celle de détermination de la 
quantité d’alcali chimiquement fixée. Cette méthode 
est bien basée sur le fait que les acides faibles, tels 
que l’acide acétique, coagulent la viscose sans la dé
composer et sans attaquer l’alcali combiné avec elle.
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La viscose est alors précipitée pftr un excès déter
miné d’acide acétique; la matière est filtrée et lavée 
au moyen d'une solution de chlorure de sodium. 
L ’excès d ’acide acétique est alors déterminé dans le 
filtrat et l’alcali libre calculé d’après l'a différence entre 
l’acide acétique trouvé et celui qui a été ajouté. Une 
deuxième détermination semblable est faite en em
ployant de l’acide sulfurique qui décompose totale
ment la viscose, d’où l’on peut calculer l'alcali présent. 
La différence entre les deux quantités d’alcali, donne 
la quantité combinée et de là, on déduit le rapport de 
la cellulose à l'alcali.

L ’étude de la maturation de la viscose par détermi
nation de l’alcali fixé par elle, montre selon Hottenroth 
des variations continues. Pour une quantité constante 
de viscose, savoir 2,5 gr. 011 trouva les quantités sui
vantes d’alcali fixé.

M illigram m es

Viscose fraîche avant maturation........................... 17,G8
. — — — — ........................... 13,92

Viscose légèrement m û rie ...................................... 10,96
— — — ......................................  9,76

; —  — — ......................................  7,80
Viscose un peu plus mûrie...................................... 6,69
Viscose m û re ........................................................... 6,20

. — — ...........................................................  5,90 '
Viscose très m ûre....................................................  5,00

— — — ....................................................  3,60
Viscose coagulée.......................................................  0,08

Hottenroth considère sa méthode comme très exacte 
et de grande valeur dans la pratique.

Une troisième méthode permet de juger du degré 
de maturation d’une viscose : c’est la mesure de la rapi
dité de la coagulation, attendu que plus la viscose est 
mûre plus elle se coagule rapidement. II suffit de déter
miner la quantité de coagulant nécessaire pour pro
duire une coagulation instantanée. Toutefois comme 
la propriété de coagulation dépend de la concentration 
de la viscose, il faut pour obtenir des chiffres corres
pondants travailler dans des conditions identiques de 
concentration et de température.

Comme coagulant, on peut employer soit l’acide 
acétique à 5 %, soit une solution de chlorure d’am
monium à 11) % ; n  ....^  . /0 Quantité Quantité

bxemple : # d’acide tic chlorure
acétique d’ammoniaque 
à 5 % . à 10 % .

Viscose légèrement m û rie ................. 26,5 13,1
(20 gr. dilués dans 300 cm3 d’eau) 

Viscose légèrement m û rie ................. 24,2 12,5
Viscose-un peu plus mûrie................. 22,8 11,2

— — — — — ............ 19,5 10,1
18,2 9,6— — — — — 14,0 8,2

Viscose mûrie...................................... 11,5 7,8
— —.................. 10,7 6.7

Viscose très mûre............................... 8,5 5,2
— — — 6,5 4,7
— — — ............................... 6,1 3,8

Viscose coagulée...............................  — —

On a trouvé que c’est la quantité de 9,6 cm3 de 
chlorure d'ammonium qui correspond au degré de 
maturation le plus favorable à la fabrication de la 
soie. L. C. 321. C. R. 1.216.

677.21
Mesure de la viscosité des solutions de coton dans 

l’hydroxyde de cuprammonium, son rôle dans 
l ’essai des textiles. —  F . D. F a r r o w  e t  S. M. 
N e a l e . —  Textile Jnst., 1924. T. 15. N» 4, p. T157- 
T172. Avril.

Les auteurs donnent une méthode basée sur une

technique récente établie dans l’industrie des explosifs 
pour déterminer la viscosité des solutions de coton 
dans la solution cuproammoniacale. Le solvant recom
mandé contient 15 g r .d e  cuivre et 248 gr. d ’ammo
niaque par litre, on ajoute une quantité suffisante de 
coton pour obtenir une solution à 2%  environ.

Ils ont obtenu une équation qui exprime la variation 
de la viscosité avec la concentration de la cellulose 
dans les limites de 0 à 3 %  de cellulose, mais qui per
met de calculer la viscosité d ’une solution très con
centrée lorsque la solution se prêtant à une mesure 
ne contient pas plus de 2 % ou inversement, la visco
sité d’une solution faible lorsque la viscosité a été 
mesurée sur une solution à 3 %  par exemple.

Pour un coton donné, la viscosité tombe rapidement 
si on le fait bouillir dans une solution de soude caus
tique, cette décroissance est plus grande encore si 
l’ébullition a lieu en présence d’air ou d’oxygène. On 
observe d’ailleurs que la fibre se trouve attendrie.

L ’ébullition du coton blanchi dans des solutions 
d’acide chlorhydrique aux dilutions très faibles N/l.000 
et N/10.000 donne une solution cupro-ammonique de 
faible viscosité. Le chauffage à 70°avec l’acide chlorhy
drique donne des résultats analogues mais moins 
marqués.

Pour un coton traité par l’acide sulfurique aqueux à 
la température ambiante, il y a une relation linéaire 
entre le logarithme de la viscosité et la 'concentration 
de l’acide qui a servi à le traiter.

La viscosité d’une solution à 2 % d’un tissu soigneu
sement blanchi doit se tenir entre 300 et 10 unités
C. G. S. (log. n =  2,5 à 1,0).

Un échantillon de fil a montré, après traitement à 
l ’acide sulfurique, une viscosité et une résistance de 
fibre régulièremen t décroissantes avec l’augmentation 
de la concentration de l’acide.

Un échantillon de fil traité par des agents oxydants 
donne des résultats similaires, dans tous les cas, la 
résistance à la tension diminue régulièrement avec la 
viscosité pour exprimer la résistance d’un échantillon 
de fibre.

Dans le blanchiment d’un tissu, l’effet des traite
ments successifs par le procédé usuel a pu être suivi 
par la mesure de la viscosité sur des échantillons pré
levés à différentes phases du traitement.

De telles mesures donneraient au blanchisseur un 
moyen de contrôler la façon dont les étoffes sont atta
quées pendant le traitement chimique employé.

Les auteurs ajoutent le résumé d ’un travail de Con- 
rard, W ood et Barrett, fait dans le même ordre d’idées 
que le leur et qu’ils se réservent de discuter ultérieu
rement.

L ’article est illustré de 7 courbes, un dessin et deux 
schémas représentant l’appareil servant à faire la 
solution cupro-ammonique et le viscosimètre employé.

R. D. 491.

B R E V E T S
677.46 (008) (44)

Procédé pour désencoller la sole de l’acétate de 
cellulose, pour décreuser et désencoller les 
tissus mixtes de soie naturelle grège et de soie 
artificielle à l’acétate de cellulose. —  S o c ié t é  
CHIMIQUE DES U SIN E S  DU R H O N E . —  B. F. N» 569.488. 
Dem. le 26 Octobre 1922. Dél. le 7 Janvier 1924.

Pour désencoller les fils de soie d’acétocellulose, on 
utilise des bains contenant 0,5 à 2%  de savon neutre 
de Marseille et 5%  de chlorure de potassium; on porte 
le bain à 95-100“ jusqu’à ce que l'encollage soit enlevé, 
ce qui demande 30 à60 minutes.

476
316 D

Vol. 13. —  N° 3.
M a r s  1 9 25 .



M A T I È R E S  P L A S T I Q U E S ,  T E X T I L E S  A R T I F I C I E L S
ÿV C H IM If f ' '

On a constaté que la solution de savon seule et 
chaude est nuisible, que la soie pei'd tout son brillant 
dans un tel bain, tandis que l'addition de sels neutres 
de potassium (chlorure, sulfate, phosphate dipotas- 
sique) agit pour protéger la fibre contre l’action du 
savon. Ces sels n’empêchent pas d ’autre part le savon 
de mousser.

Il faut surtout éviter, dans les bains de désencollage, 
l’addition d’alcali comme le carbonate de soude.

L. C. 321 ; C. R. 1216.
547.664-35

Procédé de fabrication de pellicules en dérivés cellu
losiques. —  M. R ig u e t  e t  J. S é r a p h i n , France. —
B. F. N® 569.579. Dem. le 7 Août 1923. Dél. le S Janvier 
1924.

On obtient des pellicules minces d’éthers cellulo
siques par évaporation de collodions sur des surfaces 
qui n’adhèrent pas ou ne se combinent pas aux couches 
cellulosiques, mais au contraire exercent sur elles 
une action de décollement.

Comme support on peut utiliser des dérivés cellulo
siques présentant une solubilité différente de celle des 
dérivés cellulosiques qui constituent les pellicules.

De plus on peut mélanger à la substance de support 
ou de fond, soit à la couche cellulosique elle-même, 
des corps qui facilitent le décollement, comme : les 
huiles végétales ou minérales, les graisses, la glycérine 
ou des sels métalliques solubles dans l'alcool.

Ainsi, par exemple, on peut couler une solution 
d’éthylcellulose dans l’alcool sur un support d ’acéto- 
cellulose contenant de la glycérine'ou bien une huile 
minérale à point d ’ébullition élevé comme la paraffine. 
On peut ajouter des plastifiants aux collodions 
cellulosiques.

Les pellicules minces peuvent même être exécutées 
au moyen de solutions très concentrées ou pâteuses, il 
suffit de répartir celles-ci au moyen d’un rouleau ou 
d ’une raclette. L. C. 321 ; C. R. 1.216.

547.35 : 664 (008 ) (44 ) 
Procédé de fabrication des plaques de phonographe 

ou gramophone en partant de dérivés de la cel
lulose.—  C o m p a g n i e  f r a n ç a i s e  d e  C h a r b o n s  p o u r  
l ’ e l e c t r i c i t é , France. —  B. F. N° 569.580. Dem. le 7 
Août 1923. Dél. le 8 Janvier 1924.

Ces plaques sont obtenues en partant d’une poudre 
de matière plastique à base d’acétocellulose.

Cette poudre est comprimée à la presse dans des 
moules à plaques de gramophone comme si l’on faisait 
usage de brais à la gomme-laque.

La pression et la température (au dessus de 100°) 
sont plus élevées avec cette poudre qu’avec les pro
duits à base de gomme-laque.

Les plaques ainsi obtenues jouissent d’une pureté de 
son remarquable, elles sont peu fragiles, sont inin
flammables et de plus s'usent bien moins facilement.

La poudre de matière plastique est obtenue: soit 
suivant le brevet N ° 520.101, soit en partant de matières 
plastiques, préparées suivant les méthodes connues et 
en séchant ces matières réduites en poudre, soit en 
préparant une pâte que l’on transforme en filaments 
ou rubans par éjection à travers des orifices étroits ou 
par calandrage et qu’ensuite on sèche pour pouvoir les 
broyer.

Les matières pulvérulentes employées peuvent être 
moulées par compression et peuvent contenir des 
quantités considérables de charges minérales (sulfate de 
baryte) ou de charges organiques (poussière de laine) 
et cela dans une proportion atteignant 300 à 500% du 
poids du dérivé cellulosique. L.C. 321 ; C. R. 1.216.

547.35-664  (008 ) (44) 
Procédé de fabrication d’une matière pressable à 

base d’esters pu d’éthers de la celtulose et des 
pièces moulées obtenues en cette matière. —  
C o m p a g n ie  f r a n ç a i s e  d e  C h a r b o n s  p o u r  l ’ é l e c 
t r i c i t é , France.—  B. F. N° 569.610. Dem. le S Août
1923. Dél. le 8 Janvier 1924.

Les éthers-sels de la cellulose permettent d ’obtenir 
des matières moulables.

Pour réaliser des objets moulés, on place d 'abord la 
matière dans une presse; celle-ci est réunie au moule 
par des ajutages convenables munis de robinets.

En opérant ainsi la presse peut être chauffée indé
pendamment des moules.

Au lieu d ’éthers-sels de la cellulose on peut utiliser 
les éthers-oxvdes, comme l’éthylcellulose.

L. C. 321; C. R. 1.216.

547.664.35 (008 ) (44 ) 
Procédé de fabrication d’une poudre pressable à 

base de dérivés cellulosiques. —  C o m p a g n ie  
f r a n ç a i s e  d e  C h a r b o n s  p o u r  l ’é l e c t r i c i t é , 
France. —  B. F. N° 569.642. Dem. le 9 Août 1923. Dél. 
le 8 Janvier 1924.

La poudre dont il est question est obtenue en par
tant tout d ’abord d’une pâte visqueuse comprenant 
l'éther cellulosique, les dissolvants, les charges et les 
plastifiants.

Cette pâte est obtenue dans un malaxeur ou au 
laminoir.

On soumet cette pâte à une forte pression, à chaud, 
puis on la laisse s’échapper par des orifices étroits ; 
les solvants se réduisent immédiatement à l’état 
de vapeurs et forment une masse poreuse et spon
gieuse de grand volume.

Le séchage ultérieur de cette masse spongieuse 
permet d’obtenir une masse facile à concasser et à 
broyer.

Le même résultat peut s’obtenir, au laminoir ; on 
obtient des rubans ou des feuilles minces, qu’il est 
ensuite facile desécherau four pour les rendre fragiles 
et pouvoir les réduire en poudre.

L. C. 321 ;C . R. 1.216.

547.5-813 (008 ) (44 ) 
Procédé pour la fabrication de compositions ou 

matières artificielles. —  P. L. H. F a u c h e r , France.
— B. F. N" 569.823. Dem. le 17 Août 1923. Dél. le 10 
Janvier 1924.

L ’urée est condensée avec la formaldéhyde en pré
sence d'agents de condensation jusqu'à ce qu’on 
obtienne un liquide épais renfermant évidemment de 
l'eau.

L ’eau est enlevée par séchage et le produit desséché 
est broyé. La poudre comprimée donne des objets de 
forme cherchée.

Comme agents de condensation on prend des acides 
des substances organiquesde nature acide comme les 
phénols.

Ex. : 20 gr. d'urée, 800 cm3 d ’aldéhyde formique à 
30%  et4 cm3 d ’acide sulfurique, sont chauffés jusqu’à 
obtenir un produit solide et froid ; le produit de con
densation est concassé, séché.

La matière sèche peut se mouler à 100° sous pres
sion et donner des masses homogènes et hydrofuges.

Même résultat av.ee : 200 gr. urée, 900 gr. formol et 
20 gr. dé résorcine.

On peut incorporer au mélange initial dès matières 
colorantes ou dès charges.

L. C. 321 ; C. R. 1.216.
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BLANCHIMENT-TEINTURE 
IMPRESSION-APPRÊTS
R. 35.

667.3
Différences qui se manifestent dans la teinture du 

coton, du lin et du chanvre. —  R. B e r t u n e k . —  
K ollo id  Z., 1924. T. 34, N« 3, p. 181-186. Mars.

En teinture, la différence de traitement du coton, 
du lin et du chanvre est encore un fait dont la cause 
est à déterminer. Teignant en colorants directs ou au 
soufre, il faut modérer le tirage sur le lin et le chanvre 
en diminuant le sulfate de soude et augmentant le car
bonate de soude. Cela nous prouve qu’il y a là un 
phénomène colloïdal qui entre en jeu, car plus il y a 
de sel, plus les particules colorantes sont grosses. Pour 
déterminer la concentration la plus appropriée, l’au
teur s’est servi de fibres en laine bien blanchies et 
traitées au benzène et à l’alcool. 11 a employé comme 
colorants l'orange toluylène G  et l'héliotrope 2 B à
2 %  du poids de la fibre, à une concentration de 1 :20, 
et est arrivé à déterminer :

1° Que le chanvre demande 9 %  et le lin 12 %  
moins de sel que le coton pour arriver à la même 
teinture;

2° Que le degré de teinture est de 1 %  chez le lin et 
de 1,3 %  chez le chanvre plus faible que chez le 
coton ;

3° Que le sel marin est plus efficace que le sulfate 
de Soude, 0,8 %  de plus à froid, et 0,4 %  de plus à 
chaud;

4° Que le carbonate de soude n’agit comme égali
seur qu’à partir de 4 gr. par litre, et qu’en concen
tration moindre, il y a précipitation par électrolyse;

5° que le lin et le chanvre n’ont d’affinités pour les 
matières colorantes, que lorsque celles-ci sont à l’état 
très divisé.

Restait à déterminer quel degré de division était le 
plus approprié. Pour faire cette détermination, l’auteur 
n’a pas employé de matières colorantes, qui sont rare
ment pures ; d s’est servi du bichromate de potasse 
mélangé à l’alcool qui, suivant sa concentration, le 
précipite en particules plus ou moins fines. L ’alcool 
gonfle la fibre inégalement lorsqu'il est à 75 %. Le 
coton est gonflé de 2,3%, le lin de 11,5 %  et le chanvre 
de 14,9 %.

Cela prouve que ces trois fibres sont bien de struc
ture différente et que les canaux d ’absorption sont 
très petits chez- le chanvre, plûs gros chez le lin et 
beaucoup plus gros chez le coton. Avec le gonflement 
à l’alcool, les dimensions sont égalisées, tandis qu’avec 
l’eau les différences subsistent. Là est la cause de la 
différence de traitement nécessaire dans la teinture 
des trois fibres, car les dimensions des canaux sont 
proportionnelles aux quantités de sels nécessaires pour 
obtenir une bonne teinture sur ces différentes fibres. 
Les matières colorantes ne se trouvent pas toutes en 
solution dans le même état colloïdal, il y en a qui 
seront plus facilement absorbées que d ’autres, et il en 
résultera non seulement une différence d ’intensité, 
mais aussi de tonalité, auxquelles on ne pourra 
remédier qu’en changeant les proportions de sels 
employés dans la teinture de l’une ou de l’autre fibre.

E. B. 10.085.

MM. P1EQUET & S1SLEY

667.39
Quelques  rem arques  sur  la  solidité des teintures. —

A. B e ye r . —  Tiba, 1924. T. 2, N“3, p. 213-219. Mars.
" N° 4, p. 299-303. Avril.

La solidité d’un colorant est différente • suivant la
• fibre sur laquelle il est appliqué. Elle est donc très 

difficileà déterminer et comme termes de classification, 
il faut s’en tenir à ceux-ci : très bonne, moyenne et 
mauvaise.

La solidité au séchage est à étudier pour certains 
colorants dont l’oxydation n’est pas terminée après 
lavage, comme c’est le cas pour certains colorants 
soufrés.

La solidité à la lumière artificielle a trait aux diffé
rentes nuances que prennent certaines teintures vues 
à la lumière blanche et à la lumière artificielle. Il est 
bon de toujours échantillonner à la lumière diffuse, en 
se tournant vers le nord.

Pour déterminer la solidité à la lumière solaire, il 
faut opérer sur des teintes de même intensité, sur 
marchandise identique, exposant dans des conditions 
toujours égales, de saison, de latitude et de contact 
avec l’air. La solidité à l’eau consiste dans le fait 
qu’une étoffe teinte et mouillée ne doit pas dégorger 
dans le blanc; elle est importante pour les filés qui 
doivent supporter par la suite le tissage, le vaporisage, le 
foulon, etc. Les essais se font à l’eau distillée, en tressant 
l’échantillon avec du coton blanc, de la laine azurée 
et de la soie blanche. Celle à l’eau de mer est impor
tante pour tout ce qui a trait aux tissus utilisés dans 
la marine. On tresse l’échantillon avec de la laine 
blanche, le trempant 25 heures dans 40 fois son poids 
d ’eau à 30 gr. NaCl et G gr. CaCF par litre. On déter
mine la solidité aux alcalis, c’est-à-dire à la boue et à 
la poussière, en appliquant sur l’échantillon une solu
tion de 10 gr. CaO  et 10 gr. N H ’O H  (24 % ) dans un 
litre d ’eau. La solidité au lavage et au foulon varie 
avec le procédé de teinture employé, et les exigences 
sont différentes suivant l’emploi des tissus teints. 
L ’épreuve au lavage se fait en tressant l’échantillon 
avec son poids de laine blanche et de coton blanc, le 
plongeant à 40° dans 60 fois son poids d’eau contenant
10 gr, de savon et 0,5 gr. de carbonate de soude par 
litre, pétrissant 5 fois, rinçant et séchant.

Pour l’essai au foulon, l’on emploie 40 fois le poids 
d’un bain à 20 gr. de savon et 5 gr. de carbonate par 
litre. La solidité au débouillissage a une importance 
pour les filés de coton devant seivirpour le tissage 
multicolore On la détermine en traitant 5 gr. de coton 
teint tressé avec du coton blanc, pendant six heures 
dans dixi fois leur poids de lessive de soude à 10 %, 
à une température de 40° C.

La solidité aux acides n’a au point de vue pratique 
qu’une importance limitée. On peut la déterminer 
avec un traitement à l’acide sulfurique à 10 %  et 
l’acide acétique à 30 %, comparant avec la même 
teinte mouillée à l’eau. La solidité à la sueur des 
teintes sur coton, peut se juger en traitant l’échantillon 
tressé avec du blanc pendant 10 minutes dans une 
solution d ’acétate d’ammoniaque à 0,5 cm3 %.
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Pour la laine, on se sert d’une solution de NaCl à 
100 gr. par litre.

La détermination de la résistance à la surteinture se 
fait pour le coton en tressant l’échantillon avec de la 
laine azurée, et le soumettant au bouillon à une solu
tion à 10 .%  de son poids de bisulfate et 40 fois son 
poids d’eau. Pour laine, l'on prend 2,5 gr. de bisulfate 
de soude par litre à 90°. L ’essai au carbonisage se fait 
en trempant l’échantillon pendant une demi-heure 
dans l’acide sulfurique à 5° Bé, le pressant, le séchant 
à SO”, puis le lavant en neutralisant avec un peu de sel 
deisoude. La solidité au chlore est importante pour les 
art des d’impression et les filés. On en fait l’épreuve 
enh plongeant l’échantillon mouillé dans un bain 
d ’ ypochlorite de calcium à 1° chlore actif. On rince 
et sèche. Pour certains articles de laine, il est néces
saire d’avoir une bonne solidité au soufre. On la 
mesure en mélangeant avec coton débouilli et laine 
blanche, en trempant l’échantillon dans un bain à
0,5 %  de savon et l’exposant ensuite à l’acide sulfu
reux gazeux pendant douze heures, rinçant et séchant.

La chaleur a souvent une forte influence sur les 
teintures, mais par le refroidissement, elles reprennent 
leur nuance primitive.

Pour l’épreuve de décatissage, on vaporise pendant 
cinq minutes environ. Une solidité importante est celle 
au fer chaud. Elle se mesure en repassant jusqu’à sec 
un échantillon de coton blanc humide, en compa- . 
rant ensuite le côté repassé à l’autre, ainsi que le 
déchargement sur le coton. Pour la laine, il est préfé
rable de presser une partie de l’échantillon pendant 
dix secondes sous un fer chaud.

Pour l’essai au frottement, on frotte dix fois sur la 
même place avec du coton blanc. Quant à la solidité 
au magasinage, il est difficile de la déterminer, vu que 
les différents cas sont trop multiples. Les altérations 
proviennent, en général, de réactions acides causées 
par les produits de combustion des gaz d’éclairage, 
et par l’influence de l’oxygène de l’air.

E. B. 10.085.

688.1.0048 : 667.23 
Récupération des  acides gra s  des bains de savons  

usés. —  F. S c h o e u . e r . —  TèxtUber., 1924. T. 5, 
N» 4, p. 243-244. Avril.

La consommation de savon dans l’industrie textile 
(soierie, laine, etc.) est souvent très considérable.

Et il serait, dans ce cas, de quelque intérêt, de récu
pérer les acides gras; cette récupération ne saurait 
constituer une industrie spéciale que dans les cas les 
plus favorables (facilités de transports, etc.).

Mais les usines qui consomment des quantités 
importantes de savon ont tout intérêt à faire la 
récupération elles-même.

Les savons sont, comme on sait, les sels alcalins 
d’acides gras. On obtient ces derniers à l’état d’acide 
libre par addition d ’acides plus forts (minéraux). Mais 
ces acides libres, avant de former une couche à la 
surface du liquide aqueux, restent assez longtemps en 
suspension (émulsion), surtout lorsqu’ils ont l’occasion 
de s’agglomérer avec les impuretés des bains, muci
lages, grès de la soie, etc. Cet état colloïdal peut être 
contrarié par l’addition d ’électrolytes appropriés.

Dans la majeure partie des cas, il suffirait de relier 
la cuve qui fournit les eaux savonneuses avec un 
monte-jus ou un réservoir assez vaste, relié à son tour 
avec un vase dans lequel on fait arriver sur la lessive 
un acide de déchet à bon marché.

Le mélange est envoyé par une série de cuves dispo
sées en cascade; les résidus riches en acides gras s’y

déposent, les eaux mères s’écoulent. Périodiquement 
on rassemble les résidus, qui sont unniélange spongieux 
d ’acides gras, d ’eau et d ’impuretés. L ’extraction par 
un solvant étant trop onéreuse, on obtient des acides 
gras par pressage au filtre-presse. A  cette fin, on éva
pore l’eau y, contenue dans une marmite (à  agitation). 
On obtient ainsi des acides gras relativement purs.

Les résidus sont encore utilisables à diverses fins.
G. M. 10.096.

667.1 : 677.622.064 
Blanchiment de zéphyr multicolore pour chemises.

— O. G a u m n it z . —  Textilber., 1924. T. 5, N» 4, p. 244- 
245. Avril.

Le blanchiment des tissus de coton de couleur 
(tissage couleur) présente certaines difficultés, notam
ment, lorsque les filés teints sont de diverses origines 
et les colorants employés de solidités différentes.

On a intérêt, avant de blanchir,d’éprouver la solidité 
de la marchandise au chlore et aux alcalis, sur un petit 
échantillon. (Certains colorants d ’indanthrène, par 
exemple, peuvent être blanchis avec de l’ilÿpochlorite 
de chaux et non à l’eau de Javel).

En présence de réducteurs — et l’apprêtpeut avoir un 
caractère réducteur —  les colorants à cuve peuvent, en 
solution alcaline, former cuve et dégorger sur le blanc. 
Cet inconvénient s’évite par un bon désenzymage, et 
l’emploi de bains médiocrement alcalins.

Les débouillissages sous pression, et même en vase 
ouvert, sont à éviter autant que possible. Des additions 
de ludigol, perborate, etc. empêchent le dégorgeage, 
lorsque,comme dans le cas de marchandises fortement 
encollées, on ne peut éviter le débouillissage alcalin.

Le procédé de blanchiment usuellement employé 
consiste à désenzymer les tissus après le flambage par 
traitement au diastaphor (souvent précédé d’un aci- 
dage), lavage, puis passage dans un bain pur alcalin 
(carbonaté) qui contient 2 grammes de chlore actif par 
litre. Puis un acidage à l’acide chlorhydrique.

Un autre procédé consiste à traiter la marchandise 
dans une cuve à blanchiment avec un bain de 0,2 %  de 
perborate et d’une huile à débouillir (Terpuril W  , par 
exemple), qu’on fait circuler avec une pression de deux 
atm. en élevant graduellement la température 
jusqu’à 70°.

Pour de petites quantités, il est recommandé de 
blanchir avec des peroxydes, perforâtes, etc., procédé 
coûteux, mais de tout repos. G. M. 10.096.

667.235.3
Teinture des tricots. —  L. J. M a t o s . —  Dyestuffs,

1924. T. 25. N» 4, p. G5-66. Avril.
Les tissus tricotés sont teints dans des machines 

spéciales dont les rouleaux sont chauffés à la' vapeur. 
Le tissu est d ’abord passé dans une solution bouil
lante de carbonate de soude à 3 ou 5 %  pour éliminer 
les huiles ou impuretés du coton. Si le tissu contient 
de la laine, on passera en bain de savon, à tempéra
ture modérée, ensuite on lavera de 15 à 20 minutes 
sans enlever des chaudières.

On ne procède à un blanchiment préliminaire que 
pour la teinture en nuances pâles; on passe dans un 
bain d’hvpochlorite de densité 1,002 à 1,005, puis 
rince, acidulé avec l’acide chlorhydrique, rince et 
savonne à chaud.

Le blanchiment électrolytique donne de bons résul
tats. On peut aussi blanchir aux peroxydes ou au 
bisulfite de soude.

La teinture elle-même ne présente pas de particu
larités ; l'emploi de l’huile soluble dans la teinture des
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tricots de coton est important et à conseiller; la péné
tration du colorant est meilleure et la nuance plus 
unie. La dose à employer est de 1 %  du poids du 
tissu; il faut l’ajouter avant de verser le colorant.

Pour les tons foncés sur mélange coton et laine, le 
bain est fait avec environ 13,5 1. d’eau pour 450 gr. 
de tissu à teindre. On charge le bain avec : 900 à
1.800 gr. de sulfate de soudé par 45 litres d’eau. On 
ajoute le colorant ; on dissout et monte à l’ébullition. 
Les pièces sont entrées et travaillées de 20 à 30 
minutes.

Lorsque le tissu contient beaucoup de coton et peu 
de laine, la teinture demande beaucoup plus d ’atten
tion ; il peut être quelquefois nécessaire, si la nuance 
ne monte pas sur laine, d ’ajouter à la lin un peu de 
colorant spécial pour laine. R. D. 491.

667.236 : 677.46
N orm es  pour la teinture de la soie arllflcielle. —  

W . O s t w a l d . —  Monatschr. Textilind., 1924. 
T. 39. N» 5, p. 211. Mai.

L ’auteur a étudié la question de l’étalonnage des 
couleurs et l'a résolue d'une manière générale par 
l’application de la loi de W eber-Fechner (basée sur la 
réfraction des vibrations lumineuses émises par la 
surface colorée).

Mais dans le cas de la soie artificielle, le brillant que 
possède cette fibre rend ces mesures plus difficiles. 
Dans le cas de la laine, on obtient une dispersion de 
ce miroitement qui est la cause du brillant, en épar
pillant les fibres dans toutes les directions, par le 
cardage et le feutrage. Ceci est impossible pour la soie 
artificielle, mais on a tourné la difficulté en découpant 
la fibre en tronçons de quelques dixièmes de mm. 
L’espèce d’ouate ainsi obtenue offre une surface d’une 
matité presque idéale et propre aux mesures colorimé- 
triques.

L ’auteur a constaté que la soie artificielle peut être 
teinte d’une façon plus intense, que, par exemple, le 
papier. L a  teneur en blanc (du tissu teint) est facile
ment ramenée à moins de 1 % , et ceci est, avec le 
brillant de la matière, la cause principale de la beauté 
des nuances obtenues sur soie artificielle.

Mais il importe d’employer ce que l'auteur appelle 
des « couleurs-hafinoniques », c’est-à-dire combinés 
selon les lois de l’optique. G. M. 10.096. '

667.1 : 545
Méthodes nouvelles d ’analyse des produits de lessi

vage  et de b lanch im ent .—  P. H e r m a x x . — M o
natschr. Textilind., 1924. T. 39. N° 5, p. 215-220. 
Mai.

L ’auteur considère que les propriétés des agents de 
lessivage et de blanchiment sont de deux sortes : les 
propriétés «  koprotropiques », c'est-à-dire nettoyantes, 
blanchissantes, agissant sur les impuretés, la pous
sière, etc., et les propriétés « organotropiques » qui 
concernent l'attaque de la fibre.

Par une étude systématique, l'auteur se propose de 
découvrir les produits qui présentent le rapport opti
mum entre « koprotropie »  et « organotropie ».

Les propriétés koprotropiques sont exprimées par 
la « valeur spécifique », et par la « consommation 
spécifique » de l’agent de lessivage, facteurs qui nous 
sont donnés par la comparaison avec un étalon, par 
exemple le savon de Marseille.

Les méthodes qui permettent de déterminer ces 
facteurs sont basées, dans le cas des agents de lessi
vage, sur le lessivage d ’un tissu «  sali » scientifique- 
ment.par exemple,au moyen d'une suspension d'indigo, 
et comparaison avec un étalon; pour le cas des agents

de blanchiment, par la comparaison avec un étalon : 
chlorure de chaux, permanganate, etc., toutes condi
tions égales d'ailleurs, ou en mesurant la vitesse 
d’autodécomposition.

Pour la détermination des propriétés organotro
piques, on a recours, soit à des méthodes directes, 
physiques (résistance à la traction, etc.), soit indi
rectes, par le dosage de l’oxycellulose formée (par 
exemple, au moyen de permanganate) ou par la 
teinture en bleu de méthylène : l'oxycellulose fixe 
mieux le colorant que la cellulose pure.

G. M. 10.096.

668.11 : 667.1 , 
Savons forts et eau dure. —  E. R i s t e x p a r t  e t  K. P e t -  

zoi-D . —  Monatschr. Textilind., 1924. T. 39. N° 5, 
p. 220. Mai.

Les auteurs cherchent un palliatif à l’inconvénient 
bien connu de l’emploi d ’eaux calcaires pour les solu
tions de savon employées en teintures (taches, mar
brures sur les tissus). Ils ont étudié, en une série 
d ’essais, l’influence du degré d’alcalinisation des 
savons sur la formation des savons de chaux, et ont 
abouti aux conclusions suivantes :

Si, dans une solution de savon, les anions carbo
nique, ou hydroxyle, rencontrent le cation calcium 
dans un rapport équimoléculaire, la quantité de 
carbonate, ou d ’hydroyde, de calcium formé par 
rapport à celle de savon de chaux formé, est de 2 : 3.
Il y a par conséquent une régression dans la forma
tion du savon de chaux. Pour les solutions de savon 
en eau calcaire, il est donc avantageux d ’employer des 
savons assez caustiques. G. M. 10.096.

667.383.5
L’Impression des tissus. —  R. H a l l e r . —  M o

natschr. Textilind., 1924. T. 39. N» 5, p. 221-222. 
Mai.

L ’auteur fait l’historique de l’impression sur tissus.
L ’impression, teinture localisée, a des origines fort 

lointaines. Les Egyptiens connaissaient déjà l’art 
d’imprimer des mordants qui donnaient à la teinture 
des nuances différentes. Le batik, réserve à la cire et 
teinture à froid des parties non réservées, est connu 
depuis très longtemps et a eu un renouveau'de vogue 
tout récemment.

L ’impression se faisait exclusivement à la main, 
planche à imprimer la couleur épaissie, avec motif en 
relief, jusqu’à l’invention de la Perrotine, qui repro
duit automatiquement le travail à la main, application 
successive de plusieurs planches (jusqu’à 5) à imprimer 
des nuances différentes, sur le tissu. Plus tard, ce fut 
l ’invention de la machine à imprimer à rouleaux gravés 
en creux, qui permet une reproduction beaucoup plus 
forte.

Très longtemps on n’a disposé que d'un nombre 
restreint de colorants naturels pour l’impression : 
indigo, garance, bois jaune, etc. Les colorants du 
goudron de houille ont été employés plus tard, d’abord 
avec peu d-e discernement, ce qui a provoqué auprès 
des consommateurs une certaine défiance. Puis on a 
mieux adapté la solidité des colorants pour impression 
à l’usage auquel était destiné le tissu. L ’auteur cite les 
indanthrènes, etc. *

Il constate, cependant, au sujet de la solidité des 
tissus imprimés, et de la probité "Ses imprimeurs, une 
certaine régression. L’article durable est moins 
recherché qu’autrefois. Les étoffes de nuances vives, 
écharpes, etc., sont de véritables déjeuners de soleil.
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Il propose d ’éclairer davantage le grand public sur ce 
qu’il peut exiger d'un tissu imprimé, afin de parer à 
cet état de chose. G. M. 10.096.

3 7 7 . 1 1 . 0 2 1 . 2

Étude expérimentale du rouissage du lin. —  J. V.
E y r e  e t  C. R. N o d d e r . — J. Textile Jnst., 1924.
T. 15. N» 5, p. T  237-T 272. Mai.

Le procédé étudié est le procédé usuel, dans lequel 
le Plectrid ium  peclinivorum  est le principal agent 
actif de la fermentation, et par conséquent du rouissage, 

L ’appareil ayant servi aux essais se compose de 
trois bassins de rouissage pourvus de l’appareillage 
nécessaire pour maintenir une température constante 
et un courant d ’eau constant à une vitesse déterminée. 
Deux de ces bassins ont un diamètre intérieur de 
22 pouces 1/2 et une profondeur de 65 pouces et 
peuvent contenir chacun environ 40 livres de paille de 
lin séchée. Le troisième a un diamètre intérieur de
18 pouces et contient environ 25 livres de paille sèche.

Dans la plupart des cas, le lin étaiPmis en bottes 
pesant 4 livres à l’état sec et 7 livres à l’état humide, 
les deux grands bassins contenant 8 ou 9 de ces 
bottes et le petit 5. Les bottes n'étaient introduites 
dans les bains que lorsque l’on avait réglé la tempéra
ture et la vitesse du courant d’eau. Des échantillons de ‘ 
l'eau de rouissage étaient prélevés de temps en temps 
au moyen d un siphon plongeant au milieu des bottes 
de lin; des échantillons d’eau (500 cm3) étaient reçus 
dans des fioles et immédiatement bouchés, et l’acidité 
était dosée dans chacun. Pendant toute la durée du 
rouissage, tous les phénomènes susceptibles d’influen
cer sur la fermentation étaient notés : présence de 
mousse ou d'écume à la surface de l'eau- degré d'enfon
cement ou de flottement des bottes, odeur de l'eau et de 
la paille, couleur et aspect de l’eau de rouissage, façon 
de se comporter des fibres lorsqu’on les soumet aux 
manipulations permettant de se rendre compte de la 
façon dont se comporte le rouissage.

Les bottes étaient mises à égoutter, puis éparpillées 
et mises à séchera la température ordinaire.

L ’acide prédominant dans l’eau de rouissage est 
l’acide carbonique, l’acidité permanente est due prin
cipalement à l’acide acétique et surtout à ses homo
logues. 1

On a donc évalué l’acidité totale et l’acidité perma
nente au moyen d ’une solution de soude N/10 en 
présence de phénolphtaléine comme indicateur. Pour 
l’acidité permanente, l’acide carbonique était éliminé, 
soit par passage d’un courant d’air pendant 2 heures, 
ou mieux par une courte ébullition avec un réfrigérant 
à reflux.

Les auteurs ont obtenu des résultats très exacts et 
très rapides en déterminant l’acidité par la mesure de 
la conductibilité électrique de l’eau de rouissage.

Par la mesure de l’acidité, les auteurs ont reconnu
4 phases dans le procédé de rouissage. Ils discutent et 
interprètent leurs résultats et montrent que les 
mesures effectuées permettent de déterminer le point 
final, c’est-à-dire le moment où l’on doit arrêter 
l’opération pour obtenir les meilleurs résultats.

Ils montrent l’influence que peuvent avoir des 
facteurs tels que la maturité de la paille et les carac

t è r e s  et la température de l ’eau sur la production de 
l’acidité. Ils considèrent le rouissage stagnant, le 
double rouissage, iet le lessivage préalable suivi du 
rouissage à l’eau courante.

Enfin, ils décrivent la méthode permettant de suivre 
le rouissage en mesurant la conductibilité électrique

V ol. 13. -N °  3.
M a r s  1925

de l’eau de rouissage au moyen d’un' appareil approprié, 
le «  Dionic W ater Tester ».

L ’article est illustré de 20 courbes, 5 tableaux,
3 photographies et un schéma. R. D. 491.

667.1
Less ive s  de  b la n ch im e n t  et m é c a n is m e  du b lan ch i

ment.  —  H. K a u f fm a n n .  —  Z . t.inç/eiv. Chem.,
1924. T. 37, N° 24, p. 364-368. 12 Juin.

L ’auteur étudie le mécanisme chimique de l’action 
des lessives de blanchiment.

Les agents de blanchiment sont soit des peroxydes, 
soit des hypochlorites. Les plus usités sont les hypo- 
chlorites, auxquels l’auteur consacre son étude.

Les recherches ont été faites en partant du point de 
vue, justifié d’ailleurs, que le véritable agent blanchis
seur était l’acide hypochloreux libre, acide si faiblej 
qu’il se forme par hydrolyse, même en milieu alcalin.

Un lp’pochlorite à la limite de l’alcalinité répond à 
de petites variations de son alcalinité par de fortes 
fluctuations de la vitesse d ’hydrolyse. Lorsqu’une 
flotte de blanchiment est maintenue faiblement alca
line, afin d’éviter la détérioration de la fibre, l’hydro
lyse croît en force et en vitesse à mesure que l'alcali 
est employé, et peut devenir dangereuse pour la fibre.

La détérioration de la fibre est mesurée par la 
titration au permanganate de l’extraction alcaline des 
parties attaquées de la fibre (oxvcellulose).

L ’auteur considère que le pouvoir de blanchiment et 
l'autodécomposition d'une lessive à l'hypochlorite vont 
de pair, et étudie en particulier ce dernier point.

La décomposition a lie’u selon les équations :
2 Na CIO  =  Na CIO* +  Na Cl 

Na CIO +  -NaClO* =  Na C IO 3 +  NaCl.

La constante de régression (const. de décomposition) 
K r a été déterminée en une série d ’essais, selon la

formule Kr =  — j x  étant le nombre de mol.-gr. de

NaO Cl par litre, t le nombre de jours avant la mesure 
de la décomposition en %. Pour une solution d une 
alcalinité donnée pour une température donnée, le 
nombre K r est en effet constant.

Kr se trouve accru par la présence de quantités 
croissantes de sels minéraux. G. M. 10.096.

B R E V E T S
677 (008) (44)

P r o c é d é  et ap p a re i l  p ou r  la p répara t ion  de  l o n g s  fils 
d e  l ib e r  d es t in és  â la fab r ica t ion  m é c a n iq u e  de 
tissus et d e  treil l is .  —  J. K u.ui ’ f e l , Tchécoslova
quie. —  B. F.. N° 566.158. Dem. le 14 Alai 1923. Dél. le
19 Novembre 1923.

Les procédés employés jusqu’à ce jour pour la pré
paration des fibres ligneuses ne donnaient que des 
fibres trop courtes pour donner des tissus de grande 
dimension. Le procédé nouveau étudié par l'auteur 
donne des fibres plus longues et plus facilesà travailler.
Il consiste à relier les copeaux, enlevés par la lame 
raboteuse, au moyen d ’une matière colloïdale, et à en 
faire une bande continue que l’on fend ensuite en fils 
qui' peuvent être utilisés comme fils de chaîne ou de 
trame sur les métiers à tisser. La matière colloïdale 
une fois appliquée sur les copeaux, ceux-si sont pressés 
les uns contre les autres et sèchent dans un canal 
à air chaud. Cette bande de copeaux, dirigée en ligne 
droite, est enroulée sur des bobines et est prête à 
être tissée.

L ’inventeur fixe rigidement ces bobines à l'établi du 
métier si elles doivent servir de trame. Le fil est saisi
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à son extrémité par un organe de lancement dont il 
peut être détaché. Il est entraîné par cet organe et 
relâché après passage. Le lancement peut aussi se faire 
à la main, au moyen d’une tige de bois pourvue d’un 
chas auquel est fixé le fil de trame. E. B. 10.085.

667.23 (008) (44)
Teinture des fibres et tissus. —  R. V i d a l , France.

—  B. F. N“ 566.407. Dem. le 8 Août 1922. Dél. le 
22 Novembre 1923.

Les fibres animales, bichromatées en présence 
d ’acides minéraux et de sel marin, peuvent être teintes 
en nuances jaunes et brunes par des métadiamines 
aromatiques. Les mono-amines donnent des nuances 
noires, violacées et rougeâtres. En milieu acide l’on 
peut teindre les laines entrés beau noir, inverdissable, 
ïie déchargeant pas en immergeant ces laines bichro
matées en une solution acide de nitrate mixte d’aniline 
et de métaphénylènediamine. Le noir se développe vite. 
Pour teindre les fibres végétales, il faut mélanger la 
solution acide de bichromate à la solution nitrique de 
métadiamine et mono-amine aromatiques à une tem
pérature de 40° C. On peut nuancer avec la diméthyl- 
aniline, l’orthotoluidine, le bétanaphtylamine et obte
nir des teintes jaunes, rouges ou noires.

Les métadiamines aromatiques sont solubles dans 
les mono-amines, et ces solutions peuvent être livrées 
au commerce.

Les pelleteries peuvent être teintes de la même 
façon, en additionnant les bains acides d’une quantité 
de sel marin représentant 150 %  du poids de la fibre.

E. B. 10.085.

667.236: 677.46 (008) (44) 
Procédé pour teindre des acétylcelluloses. —

R. C l a v e l , Suisse. —  B. F. N° 567.919. Dem. le 
28 Août 1922. Dél. le 14 Décembre 1923.

On teint les acétylcelluloses avec des colorants 
développateurs en employant des bains de base ou de 
développateurs ou les deux, à des températures élevées, 
avec ou sans addition de sels facilement hydrolysables 
de bases fortes ou de bases libres pour les bains de 
bases et d ’acides ou sels acides pour les bains déve
loppateurs, avec ou sans colloïdes protecteurs : on a 
constaté que les taches se produisant dans le dévelop
pement à basse température ne se produisaient pas à 
température plus élevée.

Exemple de teinture en noir. —  Pour 1 kilogramme 
de soie en acétate de cellulose,on dissout 25 grammes 
de chlorhydrate de dianisidine et 50 grammes d ’acétate 
de sodium dans 20 litres d’eau. La température initiale 
est de 45° C. et elle est élevée au bout de dix minutes à 
75-95° C. Après un quart d ’heure, on lave une fois à 
l’eau froide. On passe ensuite dans le bain de nitrite 
formé de 5 %  de nitrite de sodium, et de 16 %  d'acide 
chlorhydrique (à 20 % ) comptés sur le poids de la 
marchandise.

Après 30 minutes de traitement à la température 
ordinaire, on lave à l’eau et l’on passe dans le bain 
développateur (20 litres de bain par kilogramme de 
marchandise), composé de 15 grammes du sel sodique 
de l’acide f5-oxynaphtoïque, 5 grammes de phénol ou 
de crésol et 20 cm3 d’acide acétique à £0 %.

On commence le traitement dans ce bain à 60° C. 
On élève la température à 75-97° C., la durée du traite
ment est de dix minutes. On lave alors à l’eau douce 
à 45° C., savonne . ensuite à 60° C. et applique 
finalement un avivage froid.

Exemple deteinture en bleu marine. — 1 kilogramme

d’acétate de cellulose est introduit sur des baguettes 
dans un bain contenant, pour 20 à 25 litres d’eau :
8 grammes de chlorhydrate de dianisidine et, éventuel
lement, 5 cm3 de lessive de soude caustique ou la . 
quantité correspondante d'acétate de sodium. Cette 
faible alcalinité n’a pas d'action saponifiante sur l’acé
tate de cellulose. On élève la température à 75-97° C.; 
durée du traitement: dix minutes; on lave avec une 
eau dure et plonge dans un bain formé de 10 %  de 
nitrite de sodium et 20 %  d’acide chlorhydrique, 
comptés sur le poids de la marchandise. On remue 
pendant une demi-heure, lave à l’eau dure, et passe en 
développateur. Le développateur est constitué par
20 litres d'eau contenant un litre de savon coupé, 
10 de sel sodique de l’acide (3-oxynaphtoïque et 
10 grammes de phosphate acide de sodium. On agite 
un instant à 60' C. et porte à 75°-97° C. Au bout de 
dix minutes, on lave, savonne, lave à nouveau et avive.

R. D. 491.

667.1(008)(44)
Perfectionnements au procédé et aux appareils pour 

laver, blanchir et (ou) teindre les étoffes. —  
W . J. D u n n a c h e , Angleterre. —  B. F. N° 568.491. 
Dem. le 9 Juillet 1923. Dél. le 22 Décembre 1923. 

L ’invention consiste en une intensification du 
brassage, et, passant,de l’action des agents chimiques, 
dans les appareils de lavage, de teinture et de blanchi- 
ment pour tissus, par l'injection d ’air, de vapeur et de 
liquide, ensemble, séparément ou conjointement, au 
moyen d ’injecteurs à jets de vapeur ou à jets d ’eau. 
L’adaptation de ce dispositif aux appareils générale
ment en usage, jigger, machine à déchargement auto
matique, etc., ne fait aucune difficulté. Dans les 
appareils à tambour, par exemple, l’injection s’effectue 
à travers l’arbre creux, et muni de tuyaux en rayons, 
qui communiquent avec les perforations du dispositif 
de soulèvement, dans la périphérie. G. M. 10.096.

667.236 : 667.664-735 (008) (42) 
Teinture de l’acétate de cellulose.—  B r i t i s h  D y e s t u f f s  

C o r p o r a t i o n , L t d ., Angleterre. —  E. P. N° 207.711. 
Dem. le 21 Décembre 1923.

La soie à l'acétate est teinte avec des colorants de 
Panthraquinone contenant des groupes carboxyliques 
mais pas de groupes sulfoniques.

De tels colorants sont obtenus en condensant le 
sulfochlorure salicylique avec les amino-anthraqui- 
nones, ou par condensation des lialogéno-anthraqui- 
quinones avec l'acide anthranilique, par exemple :

1-5 dichloro-anthraquinone avec deux molécules 
d’acide anthranilique; ,

1-4 diamino-anthraquinone avec deux molécules de 
sulfo-chlorure salicylique;

1 méthylamino-4-bromanthraquinoneetacide anthra
nilique; dichloroanthrarufine et deux molécules d’acide 
anthranilique; diamino-anthrarufineet deux molécules 
de sulfo-chlorure salicylique ;

4-8 dinitro, 1-5 dichloranthraquinone et deux molé
cules d’acide anthranilique, le produit résultant étant 
réduit. «

Les colorants obtenus sont respectivement violet, 
rougeâtre, rose, bleu, bleu-verdâtre, bleu et vert- 
bleuâtre.

La teinture s’effectue en bain neutre ou légèrement 
alcalin avec addition subséquente de sel ou d ’acides.

R. D. 491.
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R. 40. M. G IR A R D

63.151 : 63.113
L e s  b e s o i n s  e n  c h a u x  d u  s o l ,  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  

p h y s i o l o g i e  v é g é t a l e .  —  O .  A r r h e n i u s . —  
Z . Pflanzenernâhr. Dïingung., 1924. T. 3, N° 3, 
p. 129-151.

Examen des méthodes utilisées pour déterminer les 
besoins en chaux du sol. Ces méthodes peuvent être 
divisées en plusieurs groupes, suivant les différents 
points de vue des expérimentateurs au sujet du méca
nisme de l'action de la chaux.

Certains considèrent le sol comme un acide faible, 
et recherchent, par addition de C O JCa ou de 
Kl +  K IO 5, la quantité de chaux nécessaire pour 
neutraliser cette acidilé. C'est sur ce principe que sont 
établies les méthodes de Baumann, Gully, Abert, etc. 
Truog a utilisé la décomposition du sulfure de zinc et 
l ’action sur un papier à l'acétate de plomb de l'hydro
gène sulfuré formé. De même la méthode Comber est’ 
fondée sur la solubilité des sels de fer en terrain acide. 
Enfin Liebig détermine les besoins en chaux du sol 
par addition d'eau de chaux jusqu'à saturation de 
l’acidité en présence de phénolphtaléine.

Mais la neutralisation du sol ne semble pas toujours 
souhaitable, certaines plantes atteignant leur crois
sance maxima en terrains soit acides, soit neutres, 
soit alcalins. Les méthodes indiquées admettent, au 
contraire, que les terrains neutres sont les terrains 
optima pour les plantes, et perdent de yue l’action 
propre fertilisante de la chaux. Enfin l'emploi de la 
phtaléine du phénol est très critiquable, car le virage 
se produit pour />„ =  9,7, et le tournesol semble préfé
rable puisque le virage (/>H =  6,5) se produit au voisi
nage du point de neutralisation. Malheureusement le 
virage du papier de tournesol manque souvent com
plètement de netteté.

Aux di\erses méthodes précédentes, l’auteur préfère 
un procédé de lixiviation du sol et d'épuisement 
méthodique par percolation L ’extrait du sol est soumis 
à l'analyse. Il serait ainsi possible, par l’emploi simul
tané des méthodes colorimétriques et des méthodes 
par percolation, de tirer, sur l’état du sol et ses besoins, 
des conclusions intéressantes. A. G. 10.084.

547.813 : 63.113
D é c o m p o s i t i o n  d e  l ’ u r é e  d a n s  l e  s o l .  —  F. L i t t a u e r .

—  Z.Pflanzenernâhr. Dïingung., 1924. T. 3, N° 3, 
p. 165-169.

Les essais entrepris à des températures diflérentes 
sur des sols sablonneux ou argileux, avec ou sans 
addition de chaux, ont conduit l'auteur aux conclu
sions suivantes :

1° La vitesse de décomposition de l’urée dépend de 
la nature du soi,'de son degré d’humidité et de la 
température ;

2U Une comparaison entre les terrains sablonneux 
ou argileux a montré que ce dernier est plus favorable 
à la décomposition. En terrain argileux la décompo- 
tion de l’urée était complète en 10 jours et pour une 
température de 20°. Il en était de même en 28 jours à 
la température de 0°. Par contre, en terrain sablon
neux, la décomposition n’atteignait que 65 %  après

10 jours à 20°, et elle n’était que de 20 % après 
28 jours à 0'’ ;

3° La température favorise, dans une forte propor
tion, la décomposition de l’urée;

4° La décomposition est entravée par l’humidité du 
sol. Toutefois une forte élévation de l'humidité, au- 
dessus des teneurs habituelles, ne produit pas de 
changement appréciable;

5° Les résultats obtenus ne sont valables que pour 
un terrain considéré. On a trouvé en particulier que 
la richesse du sol en bactéries est un des gros facteurs 
favorables de la décomposition de l'urée;

6° Lorsque de grandes quantités de sels ammonia
caux, formés par la décomposition de l’urée, viennent 
en contact avec les racines des plantes, il peut en 
résulter une action très nocive sur la végétation. Il 
est donc essentiel de n’employer l’urée qu'à faible 
teneur, et de veiller à une application uniforme de cet 
engrais, de manière à éviter son accumulation au 
voisinage des racines. A. G. 10.084.

63.113
R e c h e r c h e s  s u r  l a  q u e s t i o n  d e  l ’ a c i d i t é  d u  s o l .  —  

D e s s c h ,  H u n n iu s  e t  P f a p f . —  Z, Pflanzenernâhr. 
Dïingung., 1924. T. 3, N° 6, p. 248-261.

Les essais et les observations ont porté sur les 
régions de l’est de l'Allemagne (Prusse orientale, 

^environs de Posen). Sur lés terrains examinés, 25 %  
environ olfraient une réaction nettement acide.

1° On a pu remarquer une végétation affaiblie sur 
des sols faiblement acides, et même sur des sols 
neutres, lorsque ceux-ci manquaient de carbonate de 
chaux. On peut donc supposer qu’une grande partie 
de ces terrains exigeaient des applications calcaires.

2° La raison des dommages observés ne pouvait 
être en général imputée à l’emploi d ’engrais physiolo
giquement acides, sauf dans des conditions particu
lières de région et de climat.

3° 11 est par contre vraisemblable que le manque de 
chaux entraîne un état physique du sol extrêmement 
défavorable qui s'oppose à une aération suffisante et 
paralyse la vie des micro-organismes et des plantes. On 
connaît, en effet, l’action de la chaux sur l'activité des 
bactéries nitrifiantes.

4"’ Il existe par suite un rapport direct entre l’acidité 
du sol et ses besoins en azote.

5° 11 ne semble pas que les acides du sol exercent 
une action particulièrement nuisible, et il est préfé
rable d’attribuer à un manque de chaux les dommages 
généralement imputés à l'acidité. Les inconvénients 
signalés peuvent être en effet supprimés par des 
additions calcaires convenables.

G° On peut déterminer les besoins du sol en clïaux 
par la méthode de Daikuhara ou de Hasenbaumer.

A. G. 10.084.

63.16
L a  f u m u r e  a r t i f i c i e l l e  s u f f i t - e l l e  à  l ’a g r i c u l t u r e .  —

—  A. Bau. —  Z . Techn. B iolog. 1924. T. 2, N° 1/2 
p. 4-8. Janvier.

On sait, depuis Liebig, que les besoins des plantes
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exigent, outre le gaz carbonique, des phosphates, de 
l’azote et de la potasse, auxquels s'ajoutent les élé
ments ordinaires du sol : chaux, magnésie, sels de fer 
et de manganèse. Pour subvenir autrefois aux besoins 
des végétaux, on employait des engrais phosphatés et 
azotés (guanos) qui étaient très semblables aux pro- \ 
duits naturels et au fumier de ferme en particulier. A  
ces engrais on a substitué,depuis plusieurs années,des 
mélanges azotés, phosphatés ou potassiques et parfois 
calciqucs. Mais ces amendements sont-ils suffisants? 
N'existe-t-il pas, par exemple, dans les engrais naturels 
des corps fertdisants dont nous n'avons pas compris 
l’action ou qui ont échappé à l’analyse ?

L ’auteur pose la question sans en fournir la réponse.
Opinion. —  11 est peu vraisemblable qu’il existe 

dans les engrais naturels, autrement qu’à l’état de 
traces, des corps dont nous ignorions l’existence. On 
peut admettre, sans doute, que les déchets d’origine 
animale ou végétale constituent l’engrais idéal, puisque 
les êtres organisés empruntent au sol les éléments 
qui leur sont nécessaires pour vivre. Les engrais 
naturels présenteraient donc le dosage optimum  
des éléments nutritifs des plantes. La question de 
l’amendement se ramènerait ainsi, non pas à une 
recherche d ’engrais nouveaux, mais à la détermination 
des proportions relatives les plus convenables des 
éléments connus. A . G. 10.084

63.167.3
Action spéciale sur  les plantes cultivées du chlorure  

de sodium  contenu dans  la sylvlnlte. —  P. Le- 
s a g e . —  Ann. Sc. Agron., 1924. T. 41 N° 2, p. 109- 
121, Mars-Avril.

. L’auteur a comparé l’action de la sylvinite et de ses 
principaux composants, associés ou isolés (NaCl et 
KC1) sur le premier développement des plantes, dans 
des expériences de laboratoire, et sur le développe
ment total du cresson alénois dans des cultures faite^ 
au Jardin des Plantes de Rennes.

1° Les essais de laboratoire effectués avec des solu
tions de concentrations différentes sur l’orge et sur le 
cresson alénois n’ont pas montré de divergences 
nettes. Il semble que le NaCl soit moins défavorable 
que le KC1. La sylvinite riche additionnée de 1/4 de 
NaCl a donné les meilleurs résultats. Mais les rende
ments les plus favorables sont à peine supérieurs, et 
sont parfois inférieurs à ceux obtenus avec de l’eau de 
source pure ;

2° Pour des cultures faites sous châssis, le chlorure 
de sodium n’est pas plus défavorable que celui de 
potassium et il a paru souvent se montrer un peu 
plus favorable.

3° Pour des cultures en pleine terre, les arrosages 
avec des solutions de sylvinite à 4/100 de mol./gr. ne 
sont pas nuisibles et améliorent la végétation. Mais la 
meilleure concentration serait de 1/100 de mol./gr.

A. G . 10.084.
576.841-63.167.21 

L ’action des bactéries sur la dissolution des  phos
phates dans le sol. —  J. S t o k l a s a . —  Centralbl. 
Bakler. Parasitenk. /nfcktionskr., 1924. T. 61. 
Nos 11-18, p. 298-322, 20 Mai.

1° La multiplication et le développement des bac
téries nitrifiantes est en rapport direct avec la quan
tité de phosphates assimilables présents dans le sol. 
Par addition de monophosphate ou de biphosphate de 
chaux, on a pu augmenter d ’une manière extraordi
naire l ’assimilation de l'azote élémentaire du sol. Le

SOLS. UTILISATION DES ENGRAIS

gain d ’azote, pour 100 gr. de terre, a été de 0,195 gr. 
par emploi des phosphate disodique et de 0,162 gr. 
par emploi de phosphate bicalcique;

2° La radioactivité du sol exerce une énorme 
influence sur le développement des micro-organismes. 
Les terrains radioactifs (granits, porphyres, basaltes) 
sont donc plus favorables que les terrains pauvres 
contenant moins de 10"11 gr. de radium à la tonne 
(calcaires sables, alluvions). Par emploi de substances 
radioactives, on a pu porter l’assimilation de l’azote de
0,195 gr. à 0, 250 gr. par 100 gr. de sol ;

3° L’assimilabilité de l’acide phosphorique est très 
variable dans les différents phosphates : elle est de 
74 %  de l’acide phosphorique total dans le phosphate 
bicalcique et de  ̂ 32 %  dans le phosphate tricalcique. 
Pour les phosphorites, elle est de 12 %  pour le phos
phate de la Somme, 4 %  pour le phosphate Gafsa, 
2,50 pour le Floride et 2 %  pour l'apatite. On peut 
remarquer que ces pourcentages varient en raison 
inverse de la teneur en CaF* des phosphates 
considérés ;

4° Par élimination des fluorures et des carbonates, 
le phosphate subit une transformation complète et un 
changement de constitution qui modifie son assimila- 
bilité. On peut ainsi justifier l'action du phosphate 
neutre de Heller. A. G. 10.084

63.125
Lalutte contre les organism es nuisibles. —  E. V o g t .,

—  Centralbl. Bakter. Parasitenk. Jnfektionskr. 
T. 61, N"’ 11,18, p. 323-346. 20 Mai.

On a employé divers moyens pour combattre les 
animaux nuisibles des plantes. 11 ne semble pas qu’il 
existe, à l'heure actuelle, une méthode entièrement 
satisfaisante, tant au point de vue de la destruction 
des parasites que de ses facilités d ’application et de 
son prix :

1° Le procédé par chauffage, lorsqu’on l’applique 
sur de grandes superficies, a l'inconvénient de ne pas 
être économique. On peut compter que, par hectare,
il est nécessaire d ’employer 30 tonnes de coke, et que 
si l’on emploie une pulvérisation d’eau bouillante, la 
consommation sera de 3.000 m3 d ’eau par hectare 
traité. Par contre, le procédé a fait ses preuves pour 
le traitement de petites parcelles de terre, et les 
résultats obtenus sont supérieurs à ceux des réactifs 
chimiques ;

2° La nature et la quantité des réactifs à employer 
pour la destruction des parasites dépend d'une foule 
de facteurs: genre du parasite, état du sol, saison, pro
priétés du réactif. L ’efficacité d'un réactif dépend sur
tout du parasite auquel il s’applique. C'est ainsi que 
pour les nématodes on peut ranger les nntrobicid es dans 
l’ordre suivant d’action décroissante : formaldéhyde, 
pyridine, crésols, phénols, sulfure de calcium, sulfure 
de carbone, benzol, pétrole, naphtaline, nitrobenzol. 
Le mauvais rang occupé sur cette liste par des réac
tifs, tels que le sulfure de carbone et le benzol tient à 
ce que les essais ont été effectués sur un sol humide 
et riche en humus, et que, par suite, des considérations 
de solubilité sont intervenues. En opérant sur un terrain 
sec, on a trouvé une tout autre classification;

3° En général, le CS ! et les corps analogues exercent 
l’action la plus efficace. La formaldéhyde et les dérivés 
des phénols peuvent rtre également recommandés, 
car ils offrent sur le sulfure de carbone l’avantage d’une 
moindre volatilité et d’une moindre combustibilité.

A. G. 10.084.
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DEMANDES DÉPOSÉES EN FRANCE
INSTALLATION ET AMENAGEMENT DE L’USINE

Matières filtrantes. 
H ouston.

E xploitation des P rocédés T homson- 
/V° 1.437, 30 Janvier 1925.

Procédé de production de vapeurs. F. M arc.urrre.
N° 1.742, 4 Février 1925.

Procédé de production de vapeurs. F. M arc.uerre.
N "  1.743, 4 Février 1925.

Procédé de production de vapeurs. F. iMarguerre.
/V° 1.744y 4 Février 1925.

COMBUSTIBLES EN GÉNÉRAL

Machine pour l’extraction du charbon. J f.ffrev M anufacturing 
C ompany . A'» 2.372, 14 Février 1925.

DISTILLATION PYROGÉNÉE

Procédé et appareil pour la carbonisation, la récupération et 
l’épuration des sous-produits. Hautevii.i.k et G ranet.

A'0 1.187, 2 Février 1925.
Dispositif et procédé pour la combustion, la gazéification ou 

la distillation des combustibles solides en grains fins ou 
pulvérisés. G. S zikla. A'0 1.638, 3 Février 1925.

Procédés et appareil pour la gazéification des combustibles 
solides. L. ( ' havane . A'0 2.190, I l  Février 1925.

Procédé de désulfuration à chaud de mélanges gazeux natu
rels ou artificiels. E. A. P rudhomme.

A ° 2.4S2, 17 Février 1925.

HYDROCARBURES. —  PÉTROLES

Procédé pour augmenter le rendement thermique de l’essence 
de pétrole et autres combustibles I quides semblables. 
P. Z am pa . A70 1.020, 23 Janvier 1925.

Perfectionnements aux combustibles liquiques. G eneral 
M otors C orporation . A 0 !.349, 2S Février 1925.

Produits gilsonitiques. B arber A spmalt C ompany.
N ° 1.573, 2 Février 1925.

Procédé de fabrication des hydrocarbures à partir de 
matières organiques contenant du carbone, de l’oxygène et 
de l’hydrogène. J. M. L. E. C ajiparijou.

A 0 1.602, 2 Février 1925.
Procédé et dispositif pour la transformation de divers hydro

carbures en huiles légères. F. D uplan .
A'0 1.617, 3 Février 1925.

Procédé d’extraction de la cire de lignite. A. M ailhe.
N ° 1.S37, 5 Février 1925.

Procédé pour l’obtention d'émulsions aqueuses, stables, de 
brai, de goudron ou matières analogues. F S imon.

N " 1.S93, 6 Février 1925.
Procédé d'obtention d’un carburant à base d’alcool et d’acéty

lène et appareil pour la fabrication. A. M. B ernard.
A » 1.913. 6 Février 1925.

Perfectionnements aux émulsions bitumineuses. A sphalt 
C olo Mix, L td . N ° 2.069, 10 fé v r ie r  1925.

Procédé de transformation des hVdrocarbures. V. L ouklvsky 
et W .  R ernikoff. N ° 2.602, 19 Février 1925.

BOIS

Procédé et appareil pour la production de charbon actif. 
A lgesieene N ortt M a a t sc h a ppu .

A'» 1.818, 5 Février 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
Procédé de réchauffage de fluides et dispositif en permettant 

la mise en œuvre. E. C. J. P V arrio t .
N ° 1.0S5, 23 Janvier 1925.

Four annulaire pour le séchage ou la distillation de matières, 
meubles. O. D obbelstkin.

A °  1.295. 28 Janvier 1925.
Procédé de traitement de combustibles pulvérisés en vue de 

les rendre plus aptes à l’alimentation des foyers de chau
dières. L. L iais. A °  I.99S, 9 Février 1925.

CHAUFFAGE DOMESTIQUE. ECLAIRAGE
Fourneau à gaz de pétrole. E. B londel.

A’0 1.664, 3 Février 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL. FORCE MOTRICE
Appareil de chauffage au mazout pour four de boulangerie.

S. M igeon. " A '» 2.125, 11 Février 1925.

INDUSTRIE FRIGORIFIQUE
Perfectionnements aux machines frigorifiques à absorption 

pour production de froid ou de glace. R. R. N oulibos.
A 0 901. 2 ! Janvier 1925. 

Perfectionnements dans les machines frigorifiques. C ar L igii- 
ting and P ow er  C ompany. N ° 1.752, 4 fé v r ie r  1925.

EAUX
Appareil pour la distillation de l'eau. E. M abille.

A » 1.233, 27 Janvier 1925.

MINERAIS. — MÉTALLURGIE. METAUX
Procédé de traitement d’alliages contenant ducuivreet du fer. 

A rklagrube A ktiebolag. A °  934, 21 Janvier 1925.
Procédé pour la coloration des métaux. B iîf.villf. et H ure.

N° U 17, 24 Janvier 1925.
Perfectionnements apportés à la fabrication du ferro-manga- 

nèse au haut fourneau. R. E. O rfii.a .
N ° 1.161, 26 Janvier 1925.

Procédé de soudure des alliages légers à haute résistance et
application à la fabrication de récipients étanches. L. Monge
rt M. R ifpard. A 0 1,241, 27 Janvier 1925.

Objets mélalliques obtenus avec la fonte grise. D. H. M rloche.
A »  1.378. 29 Janvier 1925.

Perfectionnements au traitement des minerais, des résidus 
contenant du zinc. C hemical and M etallurgical C orporation, 
L td et S. C. S mith. A 0 1.399, 29 Janvier 1925.

Procédé de traitement du chlorure de plomb et du chlorure 
basique de plomb en vue de leur transformation en autres 
composés de plomb et application du procédé à l'extrac
tion du plomb des minerais, des résidus, etc. C hemical and 
M etallurgical C orporation, L td et S . C. S mith.

A'0 1.476. 30 Janvier 1925.
Procédé de récupération à l’état libre du soufre retenu par les 

métaux. E. A. P rudhomme.
A »  2.483, 17 Février 1925.

GRANDE INDUSTRIE CHIMIQUE
Procédé pour la fabrication du chlorure de baryum et pro

duction simultanée d’un sulfhydrate alcalin. V erein für 
C hemische und M etallurgische P rodlktion

A ° 956, 21 Janvier 1925.

V ol. 13. —  N °3 .
M a r s  1 925.
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Perfectionnements au procédé et appareil pour la fabrication 
de l’acide phosphorique. V ictor C hemical W orks.

978, 22 Janvier 1925.
Procédé de préparation de carbonate de soude hydraté. D ior 

et C*e. v N 0 1.052, 23 Janvier 1925.
Procédé de fabrication de phosphore, d’anhydride phospho

rique et d'acide phosphorique. C hemische Fabrik G riesheim- 
E lektron. N ° 1.342, 28 Février 1925.

Procédé de traitepient des vinasses de distilleries en vue d'en 
obtenir des engrais secs et de la glycérine. Etablissements 
B arbet . N ° 1.479, 30 Février 1925.

Procédé de production de chlore très concentré. R henania 
V erein C hemischer F abrikén A .-G .

N * 2.014, 9 Février 1925.
Procédé pour l’obtention d’un engrais phosphaté et granulé et 

particulièrement sulfurphosphaté granulé. B. B odrers.
2.006, 12 Février 1925 

Perfectionnement au procédé de fabrication de l’acide sulfu
rique. Société anonyme de P o n t-B ru lé  et Etablissements 
Duché. • yV° 1.211, 26 Janvier 1925.

Traitement des gaz sulfureux. P. J. L eemans.
jV° 2.551, 18 Février 1925. 

Procédé pour la décomposition des chlorures alcalins. S al*/.- 
w erke  H eilbronn A.-G. et T. L ichtenberger et H. F lor .

N ° 2.564, Février 1925.

COMPOSÉS DE L ’AZOTE

Perfectionnements à la récupération et à la concentration de 
l’acide nitrique N obel’s E xplosives C ompany, L td .

yV° 1.394, 29 Janvier 1925. 
Procédé de fabrication d’ammoniaque en partant de gaz à 

teneur d’hydrogène cyané. INorsk  I Iydro -E kektkisk 
K vaelstofaktieselskab.

À'0 2.266, 13 Février 1925. 
Procédé de neutralisation des sels d’ammoniaque. F ours a 

C oke S ysteme L ecocq.
Ar° 2.292, 13 Février 1925.

CHAUX. — CIMENTS. — MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION

Procédé pour refroidir et hydrater les clinkers de ciment de 
fours tournants. F ried. K rupp G rusonwerk A ktiengesell- 
schaft. N ° 936, 21 Janvier 1925.

Procédé pour faire des ciments de magnésie riches en magné- 
site pouvant être coulés. K. W krner.

N ° 1.049, 23 Janvier 1925. 
Mode de défournement des fours à chaux ou analogues.

F. M artin. 1.736, 4 Février 1925.
Perfectionnements à la fabrication du ciment. L. S indic.

N ° 1.762, 4 Février 1925. 
Procédé de cuisson du ciment à forte teneur d’oxyde d’alu

mine. C. P ontoppidan et H. P. B onde.
yV° 1.789, 5 Janvier 1925. 

Procédé pour la conservation du bois par la méthode d’im
mersion. G ebrüder H immelsbach A ktiengesellschaft.

1.836,5 Février 1925. 
Procédé de fabrication industrielle du ciment Portland arti

ficiel à très haute résistance et durcissement rapide. P oliet 
et C hausson ; N° 1.896, 6 Février 1925.

CÉRAMIQUE. —  ÉMAILLERIE

Fabrication de briques. L. N eu.
N ° 1.814, 5 Février.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS

Procédé de préparation de nouveaux produits de condensa
tion de l’acétylène. C onsortium fur Elektro-C wemische 
Industrie G. m b. H. N ° 977, 22 Janvier 1925.

Perfectionnements aux mé‘hodes de fabrication du verre.
C ompagnie des L ampes. N ° 1.046, 23 Janvier 1925.

Méthode et appareil pour la fabrication du verre de silice, 
E xploitation des P rocédés T homson-H ouston.

N ° 1.093, 23 Janvier 1925. 
Addition au B. F. /V° 549.241.

Procédé continu de déshydratation des acides gras volatils. 
D istillerie des D eux-S èvres .

A'0 1.350. 28 Janvier 1925. 
Procédé de préparation d’aldéhyde et d’acide formique par 

oxydation du méthane. Compagnie de Bétiiunb.
A °  1.353, 2S Janvier 1925. 

Procédé pour la préparation d’aldéhyde et d’alcool méthylique 
pur aux dépens de mélanges d’oxyde de carbone et d’hydro
gène. R echerches sur le T raitement des C ombustiri.es.

A'0 1.409, 29 Janvier 1925. 
Procédé pour la fabrication de dérivés des acides carboxv- 

liques aromatiques et aromatiques gras perhydrogénes. 
Farrique de P roduits S andoz.

A'0 1.542, 3 !  Janvier 1925. 
Production de composés organiques oxydés. B adisciie A nii.in- 

und S oda-F abrik . A 0 / 716, 4 Février 1925.
Procédé pour la production simultanée par synthèse d’alcool 

méthylique et d’hydrocarbures liquides. G. L. E. P atart .
A “ 1.964, 7 Février 1925.

Procédé de production synthétique des alcools supérieurs.
G. L. E. P atart . '  A'0 1.965, 7 Février 1925.

Procédé d’utilisation du méthane G. L. E. P atart.
A'» 1.966, 7 Février 1925 

Procédé pour obtenir l’acide ' acétique concentré à partir de 
solutions d’acide acétique étendu H. S uida.

A'0 I.9S3, 7 Février 1925.

MATIÈRES COLORANTES

Préparation de nouveaux dérivés de la naphto-quinone. 
M atières colorantes ht P roduits C himiques de S aint- 
D enis et R . L antz, A . W ahl.

A 0 955, 21 Janvier 1925.
Procédé de préparation de colorants azoïques. F arbwerke 

vorm . M eister L ucius und B rüning .
N " 1,201, 26 Janvier 1925. 

Procédé de préparation de colorants azoïques F arbwerke  
vorm . M eister Lucius und B rüning.

A'0 1.596, 2 Février 1925. 
Colorants noirs teignant à la cuve.BAinsciiE A nilin und Soi>a- 

Fabrik . A'0 1.61 S, 3  Février 1925.
Nouvelles matières colorantes et procédé pour leur production. 

F abentabriken vorm . F. B aver und C10.
A »  1.890, 6 Février 1925. 

Procédé de décoration sur émail de la porcelaine. R. AIorei. 
d’A rleux et E. V iolette.

A70 1.937, 7 Février 1925. 
Procédé de préparation de colorants à cuve. F arbw erke  vorm . 

M eister L ucius und B rüning.
A'0 2.033, 9 Février 1925. 

Production de nouveaux colorants contenant du chrome. 
S ociété pour l’I ndustrie C himique a B a l e .

A °  2 072, 10 fé v r ie r  1925. 
Procédé de préparation de produits de condensation delà série 

anthraquinonique. Farbw erke  vorm . M eister L ucius und 
B rüning . A® 2.112, 10 Février 1925.

Addition au B. F. A® 278.690. 
Procédé de préparation de matières colorantes de la série de 

l’anthraquinone. Farbenfabriken vorm. F. B ayer und C1c.
A » 2.432, 16 Février 1925. 

Nouvelles matièies colorantes azoîques, procédé pour la fabri
cation et leur application. S ociété pour l’Industrie C hi
mique a B ale. A 3 2.457, 16 Février, 1925.

Addition au B. F . t\° 570.26S.

RÉSINES

Procédé de raffinage des résines naturelles récentes, produits 
nouveaux en résultant.CHEMisciiE F abriken et K urt A lbert
G. m . b. H. A °  1.624, 3 Février 1925.

Procédé de raffinage des résines naturelles récentes, produits 
V nouveaux en résultant.CnEMiscHE Fabriken et K u rt A lb e r t  
'  G. m. b . H. A »  1.625, 3  Février 1925.

CAOUTCHOUC

Machine à souder les feuilles en caoutchouc. A. M iniot,
A 0 1.336. 28 Janvier 1325. 

Procédé de fabrication de composés du caoutchouc. L atex 
D evelopmentsi Ltd . A °  1.728,4 Février 1925.
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H k -  INDUSTRIE

MATIERES GRASSES
Perfectionnements au procédé d’extraction par dissolvants 

organiques d’huiles de tourteaux d’olive et blanchiment de 
cette huile. R. J. D. de A lmeida et W. S chroder.

/V° 997, 22 Janvier 1925.
Procécfé de raffinage des huiles végétales. A ktiebolaget 

S eparator . N ° 1.054, 23 Janvier 1925.
Procédé et appareil pour l’épuration des huiles usagées. 

A . C iianard . N ° 1.077, 23 Janvier 1925.
Appareil pour séparer l’eau de l’huile et autres liquides plus 

légers que l’eau. T. F isher.
N ° 1.190, 26 Janvier 1925.

Procédé et dispositif pour désodoriser les graisses et les huiles. 
H. B ollmann. iV° 1.33S. 28 Janvier 1925.

Procédé pour l’utilisation des graisses et des huiles au 
moyen de carbonate de soude. M etallbank und M etallur-  
gische G esellschaft A ktien-G esellschaft.

/V° 1.370, 29 Janvier 1925.
Méthode de traitement de l’hùile de ricin pour en faire un 

savon sulfoné. J. B. G. A ubry .
N ° 1.418, 30 Janvier 1925.

COULEURS, LAQUES, VERNIS
Endjit plastique imperméable contre l ’humidité des murs, 

marque «  Sechmur ». C. F. V eloppe.
JV° 903, 21 Janvier 1903.

Procédé pour la fabrication d’enduits bitumineux tenant en 
suspension des savons métalliques. P. L eciiler.

N ° 1274, 27 Janvier 1925.
Perfectionnements aux peintures bitumineuses et autres 

compositions d’enduit et d’imprégnants similaires. A spiialt 
C old Mix, L td . N ° 1433, 20 Janvier 1925.

Vernis et son procédé de fabrication. T ôleries de G renoble.
N ° 1945, 7 Février 1925.

Pigments brillants et leur procédé de fabrication et appli
cation. Coulelrs- P aris.

N ° 2377, 14 Février 1925.
Brillant en cire ou substances cireuses pour cuirs, linoléums, 

bois et autres matières analogues. S chwarzkopf.
N ° 2455, 16 Février 1925.

CELLULOSE. PAPIER
Procédé et dispositif pour l’extraction de l’eau et de l’air de 

la pâte à papier. V. A ntoine.
/V‘ 902.21 Janvier 1925.

Procédé de fabrication d’un corps solide non déliquescent au 
moyen de la lessive résiduelle de la cellulose sulfitique. 
A ctien-G esellsciiaft für A nilin-F abrikation.

N ° 11/8, 24 Janvier 1925.
Procédé pour l’extraction de la cellulose des bâches goudron

nées, usagées, chiffons et autres débris analogues. C otonex 
Etablissements ménagers M andinauo et C ,e.

A'0 2265 13 Février 1925.
Procédé pour la préparation de la cellulose. P. K rais.

A'° 2278, 13 Février 1925.
Procédé de préparation de cellulose d’alcali. II. H aw lik  ft 

O. L indl. A'° 2160, 17 Février 1925.

MATIÈRES PLASTIQUES. TEXTILES ARTIFICIELS

Procédé d’insolubilisation de la gélatine, application et pro
cédé en résultant. S. de Proc« udine-G orsky et N. Poz- 
niako w . A/o 1221, 26 Janvier 1925.

Procédé pour la fabrication de produits de condensation à 
partir de cétones ou de phénols. C hemische Fabriken et 
K urt A lbert G . m . b . H.

N° 1626, 3 Février 1925.
Procédé de fabrication de produits de condensation à partir 

de phénols mono ou dicycliques et des aldéhydes alipha- 
tiques. C hemische Fabriken et K urt A lbert G. m. b. H.

N° 1627, 3 Février 1925.
Procédé de préparation de masses plastiques semblables au 

caoutchouc durci en partant de dérivés de la cellulose. 
P. B alke et G. L eysieffer.

A701713, 4 Février 1925.
Perfectionnements à la fabrication de produits textiles arti

ficiels. H. D reyfus. N° 2004, 9 Février 1925.

TEXTILES NATURELS. —  BLANCHIMENT. —  
TEINTURE. —  IMPRESSION ET APPRÊTS

Procédé pour la production d’effets polychromes ou de 
nuances combinées sur la fibre végétale. C hemische F abrik 
G riesheim-E lektron. N° •954, 21 Janvier 1925.

Procédé de blanchiment rapide des fibres végétales de toutes 
sortes séparées ou à l’état de produits ouvrés. C hemische 
Kabrik G riesheim-E lektron et C. G . S chwalbe et H. 
W enzl. JV° 1196, 26 Janvier 1925.

Procédé et appareil pour le blanchiment par l’ozone de fibres 
textiles. E. C r espi.et P. O tto.

A'0 1576, 2 Février 1925.
Production de nuances solides sur l’acétate de cellulose. 

S ociété pour l’Industrie chimique a B ale .
N° 1792. 5 Février 1925.

Procédé de traitement des fibres textiles. E. V elard.
N° 1954, 7 Février 1925.

INDUSTRIES DE LA TANNERIE ET ANNEXES *
Procédé pour dégraisser les cuirs et les pe,aux. B ôiime A.-G. 

C hem. Fabrik. /V° 1005, 22 Janvier 1925.
Machine à tremper les peaux pour le tannage au chrome.

C. Montariol. yVu 1090, 23 Janvier 1925.
Perfectionnements à la fabrication de colles, de gélatines et 

facines de déchets d’animaux marins. J. C. K ernoy.
N° 1673, 3 F évrie r 1925.

SUCRERIE. —  FÉCULERIE. —  AMIDONNERIE  
GLUCOSERIE

Procédé et appareil pour la double carbonisation instantanée 
de jus sucrés. L. N audet.

Ar° 1522, 31 Janvier 1925.
MATIÈRES ALIMENTAIRES EN GÉNÉRAL

Procédé d’obtention d’extraits azotés et d’huiles à partir des 
substances albuminoïdes. P roduits alimentaires azotés.

Ar° 1398y 29 Janvier 1925.

CONSERVES ET CHARCUTERIE
Perfectionnements aux engrais et aux aliments pour la nour

riture des bestiaux. J. J. B f.rrigan.
Ar° 1236, 27 Janvier 1925.

SOLS. —  UTILISATION DES ENGRAIS
Application du sulfocvanure de cuivre au traitement des 

maladies cryptogamiques. R. G ravons fils et C Ic.
A'° 1330, 28 Janvier 1925.

Procédé de fabrication d’un produit pour combattre les para
sites. J. L ebell. N° f499, 2 Février 1925.

DEMANDES DE BREVETS ANGLAIS
INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT DE L'USINE

Procédé de fabrication de distillats dans le traitement d’un 
produit chimique. M. T houmyrk.

A'0 30.120, 15 Décembre 1924.
Procédé de dégraissage des liquides. W . S. Ei i.iott.

/V° 30.525, 1S Décembre 192-1. 
Évaporation de solutions solides. S. F rance.

A'0 30.553, 19 Décembre 1924.

Filtres tournants. R. C. B. S tillman, J. A. P ickard et A. S h aw .
;V° 30.618, 19 Décembre 1924„ 

Appareil pour l ’extraction de particules solides de courants 
gazeux. M. W. C arty. N ° 30.693, 20 Décembre 1924. 

Appareil à laver les gaz. Cou.in and C° et Schafer.
N° 30 804, 22 Décembre 1924. 

Procédé de distillation sous vide considérable. G. Y. Jmray
ET ZlF.LEY PRbcESSES CORPORATION.

N a 31.007, 24 Décembre 1924.
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Filtre-presse à châssis. F. A. E veraarts, F letcher and C°, 
L td et G. E veraats. A'° 31.040, 29 Décembre 1924.

Procédé de flottage pour séparer les substances colloïdales 
des liquides. K. Y amashita.

A'» 31.251, 30 Décembre 1924. 
Appareil à émulsionner les solides suspendus dans les 

liquides. G. C. H urrell. A'0 121, 2 Janvier 1925.
Procédé de séparation de substances volatiles et de substances 

non volatiles. E. NVecker.
N ” 82, 1er Janvier 1925.

Four pour le refroidissement des gaz. C. A. Hawkes.
N ° 140, 2 Janvier 1925.

Procédé d’évaporation des solutions. C arrier E ngineering C°, 
Ltd. A'ü 174, 2 Janvier 1925.

Four à moufle. J. H. Llovd, J. P alser et C. AI. W alter .
N ° 206, l'-‘ Janvier 1925. 

Appareil à broyer et à concasser. J. T. A llen .
N ° 296, 5 Janvier 1925. 

Traitement des mélanges comprenant des constituants de 
poids spécifiques différents. J. R olland .

JV« 380, 6 Janvier 1925.
Four tournant. S. J. F asting.'

N ° 526, 7 Janvier 1925.
Cylindre tournant pour le refroidissement des matières.

J. S. Fasting . A'° 594, 8 Janvier 1925.
Traitement des liquides par précipitation et sédimentation.

W . Pa ie r so n . N » 1.159, 14 Janvier 1925.
Procédé de briquetage des matières en poudre. F. Lamplough.

A'0 1.206, 15 Janvier 1925:
Four de séchage. R. .Schilde.

N° 1.355, 16 Janvier 1925. 
Appareil de séchage. R. S childe.

A’0 1.356, 16 Janvier 1925.

COMBUSTIBLES EN GÉNÉRAL

Appareil pour éliminer l’eau des boues de charbon. 
R. R. AIinikin, [Sortons, L td .

N ° 1.347, 16 Janvier 1925.

DISTILLATION PYROGÉNÉE

Fabrication d’un gaz. Humphrbys and G l a s g o w , Ltd, et 
S te lfo x . A'0 30.255, 16 Décembre 1924.

Cornues verticales. D. B retErick .
N ° 30.421, 18 Décembre 1924. 

Régénération ■ de l’oxyde de fer ayant servi à l’épuration du 
gaz. S turtevant E ngineering C °. Ltd , G. Al. G i l l .

A'0 30.617, 19 Décembre 1924. 
Générateur pour gaz d’huile. J. Z w icky .

N° 30.620, 19 Décembre 1924. 
Four à coke et batteries de fours à coke. Koppers C°.

N ° 30.974, 24 Décembre 1924. 
Appareil pour charger les cornues de fours à coke. W .N orris.

N ° 31 039, 29 Décembre 1924. 
Procédé de distillation de combustibles. W. A. R iley .

A'0 31.213, 30 Décembre 1924. 
Procédé de production de gaz combustibles ou de coke à 

partir de combustibles bitumineux. P o w er -G as C orpora
tion et N. E.‘ R ambusii. /V0 31.219, 30 Décembre 1924. 

Distillation delà houille, des huiles minérales, des résines,etc.
W. D onald . N ° 31.287, 31 Décembre 1924.

Appareil pour la production de gaz à l’eau. J. L ecoche.
A’0 35, 1er Janvier 1925.

Portes pour dispositif servant à charger les cornues.
D. B retiierick. N ° 105, 2 Janvier 1925.

Appareil à laver les gaz S. H ersey.
A"' 222, 3 Janvier 1925. 

Procédé d’utilisation du coke provenant de l’ incinération des 
ordures ménagères. G. H. H adfield.

A'0 404, 6 Janvier 1925.
Appareil pour la fabrication du gaz. H. J. T oogood.

N ° 567, 8 Janvier 1925.
Four à coke. T. G. F egan. A'0 679, 9 Janvier 1925. 
Soupape pour cornues à gaz. A. E. Frost.

846, 10 Janvier 1925. / 
Procédé de fabrication du gaz. E. S. S uffern.

N ° 958, 12 Janvier 1925.

Procédé de distillation de la houille. F. W . S alisbury-Jones.
/V«« 1.093 et 1.094, 13 Janvier 1925. 

Procédé de carbonisation de la houille. P. A. B row n  et 
C. B. W inzer . A'0 1.197, 14 Janvier 1925.

HYDROCARBURES. —  PÉTROLES

Production d'hydrocarbures légers à partir d’hydrocarbures 
lourds. L. Al. H irchuerg.

A'» 30.114, 15 Décembre 1924. 
Purification des huiles minérales. F. G. P. R emfry.

A '0 30.630, 19 Décembre 1924. 
Traitement des matières carbonées. A merican S hale R éduc

tion C ° et A . L. AIond . N° 30.SOS, 22 Décembre 1924 
Procédé de traitement des hydrocarbures. W . Al. C ross

A'0 31.029, 24 Décembre 1924. 
Procédé de cracking des huiles. U niversal O il P roducts C°.

N ° 31.066, 29 Décembre 192!. 
Appareil pour empêcher l’évaporation dans les réservoirs à 

pétrole. W ade (S tandard  O il C °).
A'0 31.369, 31 Décembre 1924.

BOIS

Traitement du bois, de la sciure, etc. B roadw ay  T rust C*, 
L td , et D. C. B urney. /Ve 30.28!, 16 Décembre 1924. 

Appareil pour la distillation du bois. B lair , C ampbell and 
AIcL ean, Ltd ., et J. H. W alker.

.V» 1.479, 17 Janvier 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL

Revêtements pour gazogènes. G. W . D avev
A’° 31.04!, 29 Décembre 1924- 

Purilication de la fumée. S ir C. S. K irkpatrick et N ational 
S moke P urifying C°, L t d .

A'0 31.$52, 31 Décembre 1924. 
Générateur à acétylène. G. W right et P enney and P orter 

E ngi.neers, Ltd . N " 34, 1e'  Janvier 1925.
Installation de gazogènes. H. W . B amber.

A'0 641, 8 Janvier 1925. 
Appareil fumivore. A. R eed.

No 2.245, 15 Janvier 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL. —  FORCE MOTRICE

EAUX
Procédé de traitement des eaux résiduaires. T. W .B a r b e r .

Ar° 30.324, 17 Décembre 1924)
Traitement des eaux* d’égout, des eaux résiduaires, etc. 

N. W . H oskins. N ° 30 3S2, 17 Décembre 1924.
Procédé de purification des eaux résiduaires et des eaux 

d’égout, etc. E. E. D utt et W  D utt.
A'0 220. 3 Janvier 1925.

Procédé de traitement des eaux résiduaires. C hemical E ngi
neering and W ilton’s Patent F urnace C'\ L td, et 
N. W ilton. S ° 230, 3 Janvier 1925.

Procédé d’adoucissement et de purification de l’eau. E. E. D utt.
A’° 431, 6 Janvier 1925.

Appareil à séparer les huiles de l'eau. E. W . G reen.
N° 623,8 Janvier 1925.

Appareil destiné à limiter la concentration des sels dans l’eau 
alimentant les chaudières. B abcock and W ilcox, L td .

A'0 860. 10 Janvier 1925.
Procédé de stérilisation de l ’eau. E. E. D utt.

/Vu 1.097, 14 Janvier 1925.

MINERAIS. —  MÉTALLURGIE. —  MÉTAUX

Procédé pour recouvrir l’aluminium d’une couche d’oxyde 
d’aluminium. Z aidan H ojin R ikagaku K enkyujo.

A'0 30.150, 15 Décembre 1924.
Procédé pour recouvrir et étamer des tôles d’aluminium. 

W. M organ. Ar° 30.405, 18 Décembre 1924.

Combustion des hydrocarbures. C. S cott-S nell.
A’° 463, 7 Janvier 1925. 

Brûleur à gaz. G. H elps. N ° 529, 7 Janvier 1925.
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Procédé pour recouvrir les objets au moyen de tungstène. 
N aamlooze V ennootschap P hilips’ G lobilampenfabrieken.

N ° 30.524, 1S Décembre 1924. 
Traitement de minerais métalliques en vue de leur fusion.

F. L amplough . N u 30.825y 23 Décembre 1924.
Procédé métallurgique. I). F. C ampbell.

;V° 30.S95, 23 Décembre 1924. 
Fondant pour soudure. J. S. Me M orland.

N ° 30.923, 24 Décembre 1924. 
Four métallurgique. L. Ha l l .

;V° 30.927, 24 Décembre 1924. 
Procédé de lavage et de séparation des minerais T. Aï. D a

vidson . /V° 10y 1er Janvier 1925.
Procédé de concentration hydraulique des minerais.

W . T. O pie . À r° 88, 1er Janvier 1925.
Fabrication de corps en métaux à point de fusion élevé.

N aamlooze V ennootschap P hilips’ G lobilampenfabrieken.
/ N ° 169, 2 Janvier 1925.

Procédé de traitement de l’acier. B ritish T homsonH ouston, 
Ltd , and G énérai. E lectric C°.

Ar° 370, 6 Janvier 1925. 
Extraction de l’étaîn de ses minerais. E. P. P f.arce.

N ° 4S3, 7 Janvier 1925.
Procédé de soudure de l’aluminium. W. P eukert.

N * 739 y 9 Janvier 1925.
Procédé d’utilisation des minerais de plomb. A. S. E lmore 

et F. E. E lmore. N ° 754, 9 Janvier 1925.
Procédé de traitement des minerais de fer et de cuivre. 

H. E. P o t is  (O rkla G rube-A kniebolag).
N ° 1.463y 17 Janvier 1925. • 

Fabrication de fer-blanc. G. M. Harris .
j\° 1.513, 17 Janvier 1925.

Four à induction. G eneral E lectric C°.
/V° 30.259, 16 Décembre 1924. 

Production électrolytique de zinc à partir de ses minerais.
S. F ield . * N ° 31.163, 29 Décembre 1924.

Procédé électrolytique d’extraction de l’étain du bronze, 
permettant de récupérer en même temps le cuivre. A. S carpa .

N ° 241, 3 Janvier 1925.

GRANDE INDUSTRIE CHIMIQUE

Fabrication d’engrais. W . R F ièlding.
N ° 30.234, 16 Décembre 1924. 

Fabrication de l’alumine. R. Jacobsson.
30.272y 16 Décembre 1924. 

Fabrication du carbonate de sodium et de l’azote E. C. R. 
M arks et N itrogen C orporation .

^ N ° 30.385y 17 Décembre 1924.
Fabrication de pentaborate de sodium. B orax C onsolidated, 

L td . N ° 30.165y 1S Décembre 1921.
Extraction de la soude de ses solutions. W. M. W allace .

/V° 30.531y 18 Décembre 1924. 
Fabrication de céruse. A. AVoon.

N ° 30.653y 20 Décembre 1924. 
Traitement de la leucite en vue de l’extinction de composés 

de potassium. F. Jourdan .
No 30.863y 23 Décembre 1924. 

Fabrication d’acide sulfurique. H. P etersen.
N ° 31.118y 29 Décembre, 1924.

CHAUX. —  CIMENTS 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Fabrication du marbre artificiel. E. W ard .
N ° 30.475y 18 Décembre 1924. 

Four tunnel. G E. H eyl. A70 30.577y 19 Décembre 1924. 
Procédé de conservation du bois. G rassf.lli C hemical C°. .

N ° 30 782: 22 Décembre 1924. 
Procédé de fabrication de ciment de laitier. W . R. Cochrane.

N ° 31.313, 31 Décembre 1924. 
Fabrication du ciment. II. L. Holson.

N ° 375, 6 Janvier 1925. 
Fabrication d’une pierre artificielle T. W. H. B ronvn.

N° 974y 12 Janvier 1925. 
Fabrication d’un ciment. N. V S. Knibbs.

Ar° 1.054y 13 Janvier 1925. 
Fabrication de pièces moulées au moyen de terre de diato

mées. J. U. A. O hlsen. N ° 1.395y 16 Janvier 1925.

VERRERIE
Fabrication d’un produit remplaçant le verre. Ah. Harman.

N ° 982, 13 Janvier 1925. 
Fabrication d’objets pleins ou creu?c en silice fondue, 

L. S am ple . N ° 1.157y 14 Janvier 1925.

CERAMIQUE. ÉMAILLERIE
Fabrication d’articles émaillés. M. J. D avidson .

N ° 31.027y 24 Décembre 1924
Produit pour la fabrication de briques et de tuiles, etc. 

T. N. B ackiiouse. N ° 182, 3 Janvier 1925.

PETITE INDUSTRIE CHIMIQUE

Procédé de fabrication de charbnns actifs. A igem eene  N orit 
M aatschappij. N 03 30.191 et 30.192, 16 Décembre 1924.

Procédé de fabrication de l’hydrogène. W . P. Rogers.
N ° 95, /er Janvier 1925

Procédé de traitement de la terre de diatomées. G elite C ° et 
F. W. G olby . N ° 367y 6 Janvier 1925.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS

Fabrication et emploi de lactate. H. N. M urpiiy .
N ° 30.473y 18 Décembre 1924.

Fabrication de dérivés mono acyliques de composés amino- 
aryl-arsiniques. M ay  and B akkr et G. N lw ber y .

N ° 420y 6 Janvier 1925. ♦
Fabrication d’alcool et d’acétone. E. H. Strange .

N ° 764y 10 Janvier 1925.

MATIÈRES "COLORANTES

Fabrication de colorants d’anthraquinone. B ritish D yestuffs 
C orporation , L td . N ° 30.267y 16 Décemb:e 1924.

Préparation de thrimides aminées. B ritish D yestuffs C orpo 
ration . N* 30.625y 19 Décembre 1924.

Fabrication de la quinizarine. H. D odd , W . C. S prent et 
U nited A lkali C°, Ltd . N° 31.115, 29 Décembre 1924.

Fabrication du thio-indigo. II. D odd , W . C S prent et 
U nited A lkali C°‘ L td . N ° 31.116, 29 Décembre 1924.

Fabrication de colorants de l’anthraquinone. II. I)oon, 
W . C. S prent et U nited A lkali C°, L td .

No 31.117, 29 Décembre 1924.

ÉLECTROCHIMIE

Appareil pour le dépoussiérage électrique des gaz. E. O ppen .
N ° 30.411, 18 Décembre 1924. 

Procédé d’électrolvse. M. A. A dam.
N ° 70, 1er Janvier 1925.

COMPOSÉS DE L’AZOTE

Fabrication de l’ammoniaque. H. W. B lackburn.
N ° 30.454, 18 Décembre 1924. 

Procédé de traitement des métaux susceptibles de former des 
nitrures. L. D. H ooper . N ° 456y 7 Janvier 1925.

Procédé de synthèse de l’ammoniac. S ir W . J. A llen et 
T. T. B road . N ° 736, 9 Janrier 1925.
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PRODUITS PHARMACEUTIQUES MINÉRAUX

Préparation des produits stérilisants, de germicides, etc.
C. H. H. H arold . /V° 30.112y 15 Décembre 1924.

Procédé pour incorporer des vitamines aux huiles. K. H. H an- 
sen . N ° 31.258y 30 Décembre 1924.

Procédé d’extraction de produits thérapeutiques des huiles 
T. F. Z ucker. N °s 31.382 et 31.383, 31 Décembre 1924.

INDUSTRIE DE LA PHOTOGRAPHIE
Procédé de cinématographie en couleurs. H. D ony .

N ° 30.137y 15 Décembre 1924. 
Préparation de clichés d’impression ou de films pour collo- 

typie. E. B. E lbridge. N ° 30.178, 16 Décembre 1924.
/
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BREVETS ANGLAIS

Procédé de photographie en couleurs. F. W .  M a y .
A'0 31.137, 29 Décembre 1924. 

Procédé de récupération de l’argent des bains photogra
phiques. J. G. S egerra. N “ 1.069, 13 Janvier 1925.

POUDRES ET EXPLOSIFS

Procédé d’élimination du tétranîtroniéthane du trinitro- 
toluène. R. H. G artner. N ° 31.131, 29 Décembre 1924.

RÉSINES

Fabrication de produits résineux. E. S chaal.
N ° 767, 10 Janvier 1925.

CAOUTCHOUC

Procédé de fabrication de crêpe decaoutchouc. H. E. G. Bate- 
m  a n , L. C. Bateman e t Bateman’s Fibrous C repe and P ro 
ducts, Ltd. à 30.256, 16 Décembre 1924.

Procédé de fabrication de caoutchouc. L. Hamon et Le W .
C ount. N? 2S4, 5 Janvier 1925.

Procédé de fabrication de caoutchouc bmt. G eneral
R ubber C°. j \ °  S49, 10 Janvier 1925.

Produit à base de jelutong et procédé de. fabrication de ce 
produit. B eecii-nut P acking C".

A'0 1.024, 13 Janvier 1925.'

MATIÈRES GRASSES

Fabrication de savon. W . M etcalpe.
N J 30.079, 15 Décembre 1924.

Fabrication de produits détergents D. B razil.
A'0 30.54S, 19 Décembre 1924.

Fabrication d’un agent de blanchiment. P. S ingh.
A'r' 425, 6 Janvier 1925.

F a b r ic a t io n  de savon en poudre. L ever B ros L td et T. W. 
T ainsh . A'° 495, 7 Janvier 1925.

Procédé de dissolution de substances avec des émulsions de 
graisses de suint. O. H erzog.

A'0 S55, 10 Janvier 1925.
Procédé d’obtention de produits sulfonés de la graisse de 

suint. O. H erzog. A'" S56, 10 Janvier 1925.
Procédé de traitement du savon. A ktieselskabet D ansk 

S aedeindustri et P. F. P etersen.
N ° 1.415, 16 Janvier 1925.

COULEURS. —  LAQUES. — VERNIS

Produits détergents et à polir. J. R ichardsonet J. J. R ichard- 
son. A'0 30 420, 1S Décembre 1924.

Fabrication de peintures à base de bitume. G. S. Hay.
1CT Janvier 1925.

Fabrication de blanc de zinc pour couleurs. A. van L erderghe.
A'0 129, 2 Janvier 1925.

Fabrication de couleurs. C. K. K ing
N " 403, 6 Janvier 1925.

Procédé de polissage du bois. S. D yhr et E II P o tts .
A’0 546, S Janvier 1925.

Production d’un enduit ignifuge sur le fer et sur le bois. 
K. Samson. A'" 1.254, 15 Janvier 1925.

Fabrication de couleurs stables. C ou  oisil C oloijr C", Ltd , et
W. Ebkrlein, A'° 1.3S7, 16 Janvier 1925.

Fabrication de charges pour couleurs, pour caoutchouc, etc. 
C olloisii. C°, L td , et W. E berlein.

A'0 1.3SS, 16 Janvier 1925.

CELLULOSE. —  PAPIER
Fabrication du papier. T. Ingham .

N ° 1.004, 13 Janvier 1925.

MATIÈRES PLASTIQUES. — TEXTILES ARTIFICIELS

Fabrication de soie artificielle. V iscose C°.
â ;° 30.500, 18 Décembre 1924.

Appareil pour la production de filaments artificiels. B ritish 
C elanese, L t d . et E. K insella.

N ° 30.858, 23 Décembre 1924.

Fabrication du linoléum. A. B. C ravf.n et Y orkshire D ye- 
w are  and C hemical C°. N ° 30.928, 24 Décembre 1924. 

Fabrication de produits à base de dérivés de la cellulose. 
A merican C ellulose and C hemical M anufacturing C°, L t d . 
et B ritish C elanese, L td.

;V° 30.978, 24 Décembre 1924. 
Procédé et fabrication de solutions de cellulose. T ootal 

B roadiiurst L ee C°, L td .
N ° 31.057, 29 Décembre 1924. 

Production d’une matière plastique imitant la gencive pour 
dents artificielles. L. O berlaender.

N * 31.236, 30 Décembre 1924. 
Appareil pour le traitement delà soie artificielle. V iscose C°* 

A '0 31.330, 31 Décembre 1924. 
Produits plastiques isolant et résistant aux acides. R h. A brey .

N ° 99, 2 Janvier 1925.
Procédé de fabrication de l’acétate de cellulose. R. G rer.v  

N ° 486, 7 Janvier 1925. 
Procédé de renforcement du produit de la condensation des 

phénols et de l’aldéhyde. G. AI. H ick et N. G. H ick.
/V° 701, 9 Janvier 1925. 

Fabrication de nacre artificielle. I£. F. H iggins.
N ° 1.182 et 1.183, 14 Janvier 1925. 

Fabrication d’échevaux en filaments artificiels, L. A. Levy.
N ° 1.493, 17 Janvier 1925. 

Fabrication de matières plastiques. H. P lauson .
N ° 1 511, 17 Janvier 1925.

TEXTILES NATURELS. —  BLANCHIMENT. — 
TEINTURE. — IMPRESSION ET APPRÊTS

Teinture et impression des matières textiles. E. Knecht.
N » 30.199, 16 Décembre 1924. 

Procédé de teinture de l ’acétate de cellulose. B ritish D ye- 
stuffs C orporation, L td . à'° 30.268, 16 Décembre 1924. 

Procédé de nettoyage du lin. ♦ T. D. M oore.
N ° 30‘304, 17 Décembre 1924. 

Procédé de teinture de l’acétate de cellulose. B rjtish D 'E -  
stuffs C orporation L td . Ar° 30. 522, 18 Décembre 1924. 

Machine à teindre. B urgess, L edw ard  and C°, L td
À'0 5. 1*T Janvier 1925.

Produit pour le mordançage. P. W . F armiîr, W . S. F arm fr , 
Horn and  Horn . N ° 154, 2 Janvier 1925.

Procédé de teinture de la soie artificielle. J. A. Rhodes.
À'° 450, 7 Janvier 1925.

Procédé de teinture de l’acétate de cellulose. J. B addilev et 
B ritish D yestuffs C orporation , L td .

517, 7 Janvier 1925. 
Fabrication de matières imperméables. E J. M kad.

N ° 688, 9 Janvier 1925.
Procédé de teinture de la soie artificielle. R. L avai’d .

A'0 1.381, 16 Janvier 1925. 
Procédé pour ignifuger la soie artificielle. R. Lavaui».

N " 1.382, 16 Janvier 1925. 
Procédé de nettoyage et de restauration des fourrures, des 

tissus, etc. Al. T ennens. /V° 1.482, 17 Janvier 1925.

INDUSTRIES DE LA TANNERIE ET ANNEXES

Procédé de finissage et de teinture du cuir. Al. C. L amb et 
P. S pence and S ons, L td .

N° 31.301, 31 Décembre 1921.

SUCRERIE. —  FÉCULERIE. —  AMIDONNERIE. —  
GLUCOSERIE

Raffinage de jus sucrés. S. O chî.
A"30.147, 15 Décembre 1924. 

Fabrication d’un produit à base de maltose. F lkiscilmann C°.
/V° 30 756, 22 Décembre 1924. 

Procédé du raffinage du sucre. F. K esslfr .
N ° 30.892, 23 Décembre 1924.

DISTILLERIE. —  BRASSERIE —  MALTERIE

Procédé de traitement du malt. R. B oby, L td . and P . E. G oef .
A r° 1.179, 14 Janvier 1925.
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B R E V E T S  A L L E M A N D S M̂̂pus'rmÉl
BOULANGERIE

Appareil pour la production d’un gaz destiné à blancliir la 
farine. F. S tacev. N ° 247, 5 Janvier 1925.

LAITERIE

Procédé d’émulsification du fromage. W. J. M ellersh -Jackson.
No 31.267, 30 Décembre 1921. 

Pasteurisation des fromages. W . J. M f.llersh -Jackson.
A'03 31.27S et 31.2S0, 30 Décembre 1921.

CONSERVES ET CHARCUTERIE

Procédé de conservation des œufs. W . G. T arbet.
N " 31.331, 31 Décembre 1924. 

Préparation de la moutarde. R. H ow arth .
N ° 44S, 7 Janvier 1925.

SOLS. —  UTILISATION DES ENGRAIS

Procédé de stérilisation du sol. F. A. P erkins and J. E. S.
P e r k i n s . N° 637, S Janvier 1925.

DEMANDES DE BREVETS ALLEMANDS
INSTALLATION ET AMENAGEMENT DE L’USINE

Procédé et appareil pour dépoussiérer les gaz résiduaires des 
séchoirs. L. G umz. A70 57.625. I l  Octobre 1922.

Addition au D . R. P . A'0 53.797.
Procédé de fabrication de solutions colloïdales. P atent 

T keuhand G esellschaft fur E i.kktkisciie G i ühlampen 
m. h. H.. A'0 45.440, 21 Décembre 1922.

Procédé d’épuration des liquides. Rotopulsor A kt.-G es.
A'" 81.654, 5 Juin 1923.

Appareil à distiller. C. H. B orrmann.
A'” 110.6SO. 6 Août 1923.

Procédé continu de purification de matières visqueuses.
H. B ollmann. N ° 111.612, 2 Novembre 1923.

Appareil pour amener séparément le sel marin et l'acide sul
furique dans un four mécanique à sulfates. Fakbwerke 
vorm. M eister L ucius UNO B rüning -

N - 55 02!, 26 Novembre 1923.
Appareil pour amener séparément le sel marin et l’acide sul

furique dans un lour mécanique à sulfates. F arbwerk  
vorm. M eister L ucius und B r üm ng .

A'° 55 2S7, 18 Janvier 1924.
Addition au D. R . P . N " 55.021.

DISTILLATION PYROGÉNÉE
Procédé de fabrication de gaz à l’eau au moyen d'hydrocar

bures liquides. M. B rutzkus.
No 95.962, 17 Septembre 1929.

Addition auD . R. N a405.974.
Système d’épuration du gaz. T hyssen und C1c A kt.-G es.

No 26.667, 14 Juin 1922.
Fabrication de gaz d’éclairage au moyen de vapeur d’eau, 

d’huiles et de coke. F rankfurter G as-G fski lschaft.
No 53.771,31 Mars 1923.

Système de fermeture pour cornues verticales ou pour fours 
à chambres A. W e s t i î r m a n n .

No 64.385, 3 Août 1923.
Procédé de distillation de combustibles bitumineux. .M A sent- 

nf.npabrik für E isenbahn und B ercbaubedarf G. m. b . II.
N a 82.631, 13 Septembre 1923.

Procédé de distillation de combustibles. G. M ars , M. M ars.
No 82.683, 2 Octobre 1923.

Cloison de séparation pour four à coke. H. K oppers .
•No 87.376, 15 Octobre 1923.

Extinction du coke par voie humide. R. W agner.
N ° 65.005, 30 Novembre 1923.

Procédé de distillation de combustibles. M etallbank und 
M ki ai.lurm schb G esellschaft A kt.-G es.

N ' 83..'>69, 17 Janvier 1924.
Addition au D. R . P . A » S2 103

Procédé de distillation de combustibles. A k t i e n g e s e l l s c h a f t  
FÜR BrENSSTOFFVERCASUNC.

N ° 41.362, 19 Janvier 1924.
Addition au D. R. P . N° 36.548.

Four à coke à t irage  unique. B ergbau A k t.-G es .
No 113.203. 5 Mars 1924.

Vol. 1 3 . -  N° 3.
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COMBUSTIBLES LIQUIDES DERIVES 
DES*COMBUSTIBLES SOLIDES

Procédé de traitement intégral des gaz de la distillation de la 
houille. Farbenpabriken vorm . F. B aner und Cu\

No 49.492, 14 Juin 192!.

HYDROCARBURES. —  PÉTROLES

Appareil pour le cracking des huiles minérales. W erschen- 
W eissenfelser B raunkohlen A kt.-G es. f.t A. J u r ih .

N ’ 62.957, 17 Janvier 1923.
Mélanges de combustibles pour moteurs à explosion. G esell

schaft für ohlentechnik m. b H. et V erkaufsvekeini- 
gÛng für T eererzeugniss, G . m. b . H.

N " 5S.729, 15 Mars 1923.
Procédé de fabrication d’essences pour moteurs. IL Koppers .

No S5 385, 22 Mars 1923.
Addition au D .R . P . N ° S4.703.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL

Appareil de chargement automatique des gazogènes. W .  
R uppmann. N ° 54.424, 17 Novembre 1921.

Gazonène pour lignite brut. F ranckk W krke K omauf A kt. 
r A’° 51.627, 22 A v r il 1922.

Production, dans des fours à gaz ou à coke, de gaz à l'eau 
obtenu avec l’extinction à sec du coke. S tp.ttiner C ha- 
m otie -F abrik A kt.-G es. N ° 36.304, 7 Novembre 1922.

Procédé de production de combustibles pulvérisés. W alter 
und Cle A kt.-Ges. et M. B irkner .

N a 62.695, 9 Décembre 1922.
Chambre de combustion pour foyer à charbon pulvérisé com

portant plusieurs tuyères opposées- G f.werkschaft D kange.
N ° 58.554, 24 Février 1923.

Foyer à charbon pulvérisé comportant plusieurs brûleurs. 
A llcemeine E lektricitâts-G eseli schaft.

No 42.447, 13 Juin 1923.
Appareil pour éliminer le combustible dans les foyers. L. Nie- 

deck. " N ° 22.6S6, 20 Septembre 1923.
Procédé et appareil pour modifier l'air de la soufflerie des 

gazogènes. F. M oraw ski.
No 82.677, 1 Octobre 1923.

Grille mobile comportant une grille sur laquelle la combustion 
s’achève. W . W ilke. A 0 65.247, 16 Janvier 1924.

Brûleur pour charbon pulvérisé. S âchsischer L andesfiskus 
(F inansmijjisterium)  vertreten durch das S âchsischb 
O berhüttenamt et P. R o s in .

N ° 37.561, 31 Janvier 1924.
Grille mobile à soufflerie par le bas. D üsseldorf-R atinger 

Rohrenkesselfabrik vorm . D urr und C,c.
N a 45.405, 24 A v r il 1924.

CHAUFFAGE DOMESTIQUE. —  ÉCLAIRAGE
Feu continu pour combustible riches en gaz et de peu de 

valeur. — A. S enff. N ù 64.030, 11 Octobre 1923.
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GRAISSAGE
Procédé de fabrication de lubrifiants. H. S tinnes-R iebeck 

M ontan und O elwkrke A kt.-G es
N ° 77.823, 23 M ai 1923.

Procédé de fabrication d’émulsions limpides et stables. 
A ctien-G esellscuaft fur A nilin-F abrikation.

A;° 40.27 1, 4 Juillet 1923.

INDUSTRIE FRIGORIFIQUE

Appareil pour la  réfrigération des liquides. A. S te n g e l .
A;° 38.409% 16 Septembre 1924.

Procédé pour charger les machines frigorifiques au moyen 
d’un agent frigorifique constitué par un mélange d’anhy
dride sulfureux et d’acide carbonique. U tility C ompresser
C om pany . A;° 7.722, 21 Février 1922.

Procédé de séparation de constituants difficilement conden
sables de mélanges de gaz, par liquéfaction partielle, en 
particulier d hvdrogène pur exempt d’oxyde de carbone du 
gaz à l’eau. G esellschaft fur L indes E ismaschinen A .-G .

N ° 61.067, 31 Mars 1924.

EAUX

Procédé de purification des eaux résiduaires. C hemotechnische 
G esellschaft m. b . H. N° 32.483, 14 Août 1922.

Procédé pour empêcher l’incrustation des chaudières. J. 
S ichert . A '0 61.367, 10 Novembre 1922,

et en Autriche le 14 Septembre 1922.
Procédé pour éliminer, par lavage, l’acide carbonique, des gaz 

contenus dans la chambre de décomposition des eaux rési- 
duaires. K. Imiioff et P. H ilgenstock.

No 25.275, 17 Octobre 1921v

MINERAIS. —  MÉTALLURGIE. —  MÉTAUX

Procédé de fabrication directe de l’acier et du fer malléable à 
partir de minerais. F. B urgers et K. K inzinger.*

Ar° 55.140, 28 Octobre 1921.
Four Siemens-Martin. D. H eerharer.

N * 90.621, 25 Ju ille t 1922.
Four de fusion à fover basculant. H. M aschmeyer.

No 79.385, 23 Octobre 1922.
Extraction des métaux de leurs solutions. J. P. B emrerg A. G.

N ° 112.344, 17 Janvier 1924.
Dispositif de réfrigération pour le four Martin et analogues*
WlTKOWITZER B eRGBAU ElSENHUTTEN - GEWERKSCHAFT ET

A. R otter. N {' 65.340, 29 Janvier 1924.
Procédé d’emploi de l’oxvgène ou d’air riche en oxygène pour 

la conduite du haut fourneau ou d’autres fours à cuve. 
G ewerkschaft L uss. A'° 61.277’, 23 A v r il 1924.

Procédé de désoxydation des métaux indifférents à l’action du 
carbone. E. H euse. N° 97.058, 26 A v r il 1924.

Extraction du cuivre contenu dans les résidus de grillage. 
C urtius und C°. N ° 34.801, /ur M a i 1924.

Procédé de production de fonte et d’acier. C. F lossf.l et 
S tahlwerk Hoesch A kt.-G es.

/V° 56.061, 7 M ai 1924.
A ddition au D . R. P . N n 381.006.

Alliage de cérium pour la fabrication de briquets. A. K ratky.
N » 90.509, 6 Août 1924.

Procédé de fabrication de fonte trempée. M eier et W eichelt.
A ° 86.706, 13 Octobre 1924.

ÉLECTRO MÉTALLURGIE

Procédé d’emploi d’électrodes en charbon se cuisant elles- 
mêmes dans le four électrique, en particulier pour lelectro- 
métallurgie. D et N orske A ktieseslskab for E lektrokemisk 
Industrie. N j  34.085, 18 Octobre 1923.

Appareil pour rendre compactes les électrodes pour fours 
métallurgiques. L. T agliaferri.

N° 29.083, 5 F évrie r1924.

GRANDE INDUSTRIE CtilMIQUE

Procédé de fabrication de colloïdes humiques sulfurés. 
R. B engough. N ° 95.528, 13 Août 1920.

Production d’anhydride sulfureux et d’hydrogène. C. H arnist.
N ° 92.894, /cr Mars 1922.

Procédé de production de sel de Glauber à partir de kiesérite 
et du chlorure de sodium. K. K ubierschky.

No 84.715, 5 Janvier 1923.
Fabrication d’engrais phosphatés. C hemische Fabriken 

W oLKUAMSHAUSEN G. M. B. H. et E KaNSER.
N ° 33.159, 2 Février 1923.

Procédé de fabrication de sel de G lauber.
N ° 84.870, 12 Février 1923.

Fabrication d’engrais. H enkel und Ci0 G. m . b . H. et 
W . W eber. N ° 92.922, 5 Mars 1923.

Addition au D . R . P . N ° 84.715.
Procédé de fabrication de sulfates alcalins et fixes. R uenania 

V erein C hemisciier Fabriken A.-G.
A'° 58391, 2 M ai 1923.

Addition au D . R . P . N ° 55.350.
Procédé de précipitation de composés chimiques sur un corps 

incandescent. N. V. PniLipps’Gi.obiLAMPHNFABRiEKEN.
N ° 22.776, 11 Octobre 1923.

Procédé de traitement du molybdate de plomb en vue de la 
fabrication de l'acide molybdique et du chloruie de plomb. 
C onsortium fur N assmetallukgie.

No 34.176, 19 Novembre 1923.
Procédé d'extraction des sels de lithium des minerais phos

phatés. MeTALLBANK UND M ëTALLURGISCIIE GESELLSCHAFT A kT.-
G es. N ° 83.326, 12 Décembre 1923

Procédé de fabrication de soufre, d’hyposulfite et de sulfhy- 
drate. R uenania V erein C hemisciier Fabriken A.-G.

No 60 064, 11 Janvier 1924.
Addition au D . R . P . N ° 59.086.

Fabrication du chlorure cuivreux. A. B arth .
N ° 112.296, 14 Janvier 1924.

Procédé de fabrication de bicarbonate de soude et de chlo
rure d’ammonium d’après le procédé de la soude à l’ammo
niaque. G esellschaft fur K ohlkntechmk m . b . H.

, • N ° 60.766, 21 Février 1924.
Fabrication d’acide sulfurique très concentrée. M etallbank 

und M etallurgische G esellschaft A kt.-G es.
N ° 84.045, 26 Février 1924.

Fabrication d’hyposulflte de sodium. E. H ene.
No 96.625,26 Mars 1924.

Fabrication de sulfure de carbone. B aoische A nilin und S oda- 
Fabrik. N ° 113.517, 31 Mars 1924.

Fabrication de sulfure de sodium. B. Roos und C l0.
N ° 62.026, 15 Septembre 1924.

Addition au D . R . P . N ° 404.410.
Appareil pour la mise à exécution des procédés employant 

les hypochlorites. G esellschaft fur C hemische P roduktion 
m . b . II. et H. M uller-C lemm.

N n 62.348, 21 Octobre 1924. .

ÉLECTROCHIMIE

Appareil pour empêcher les explosions dans les épurateurs 
électriques des gaz. K ir .  hhoff und CIe.

m  13.985, 18 Décembre 1923.
Procédé et appareil pour séparer par refroidissement l’hydro

gène et l’oxygène contenus dans les gaz produits par élec- 
trolyse. C onsortium fur E lektrochemische Industrie G. m . 
b . H. N ° 34.419, 8 Février 1924.

COMPOSÉS DE L ’AZOTE

Fabrication de nitrates alcalins. W olff und C1®.
No 93.025, 13 Mars 1923.

Production d’azote à haute pression pour la synthèse de 
l’ammoniac. J eno ^Gesellschaft fur E nergieverwertung 
m. b . H. No 85.033, 14 M a i 1924.
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CHAUX. -  CIMENTS. — MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION

Procédé facilitant l’enrichissement en chaux du laitier de haut 
fourneau pauvre en chaux, mais riche en silice, et permet
tant de chauffer le laitier traité. R. G run .

N° 50.S05, 24 A v r il 1920.
Procédé de traitement des schistes bitumineux en vue de 

l’extraction de l’huile minérale et du ciment. D eutsche 
T orfveredelungs-A ktiengesellsciiaft.

A'0 43.260, 26 Février 1923.
Procédé de moulage d’objets en ciment magnésien. A. Jacobs.

N ° 24.463, 2 Mars 1923.
Appareil pour retirer des fours à chaux la pierre à chaux qui 

n’a pas été réduite en menus morceaux. 13 B lock.
N ° 112.314, 15 Janvier 1924.

Mortier à base de ciment alumineux fondu. Portland C e.ment 
A kt.-G es W erke H eidelherg M anmieim  S tuttgart A kt.-G es.

A'0 4S .192, 30 M ai 1924.
Procédé de purification de l’argile. B erliner C hemische 

G esellschaft m. b . H. et M. P latsch.
N ° 4S.245, 7 Juin 1924.

Procédé de fabrication d’un ciment de qualité supérieure.
G. PoLYSIUS E iSENGIESSEREI UND M ASCHINENFABRIK.

A*> 48.984, 18 Octobre 1924.

CÉRAMIQUE. — ÉMAILLERIE

Procédé pour recouvrir des surfaces au moyen de plaques de 
matières fusibles. B. Grimm und Cle.

N ° 57.969, 24 Novembre 1922,.

PETITE INDUSTRIE CHIMIQUE

Fabrication d'un charbon décolorant très actif. G esellschaft 
für C hemische P roduktion m. b . II.

A'» 59.46!, 5 Juillet 1923.
Addition au D. R. P . N » 59.095.

Fabrication de produits luminescents, lï. T ieoe.
N " 28.000, 9 Août 1923.

Procédé de fabrication de solutions colloïdales. Q .  Faust et
H. V ogel. N ° 55.481, 16 Février 1924.

Régénération de poudres décolorantes. L. G u r w iisch .
N ° 62.128, 13 Octobre 1924.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS

Procédé de fabrication de dérivés chlorés du méthane. E i.ek- 
trochemischk W erke’ G. m. n. H., H. B ossharo, K. Stf.initz
D. S trauss. N » 26.832, 6 Juillet 1921.

Fabrication de sels mercuriques d’acides bismuthvliques com
plexes. Farbw erke  vorm. M eister L ucius und B rüving.

N ° 5!.070,5 Janvier 1922.
Procédé de fabrication de diméthvl-amino-étliyl-amide de 

l’acide camphorique. Farbwerke vorm. M eister L ucius und 
B rüning. A'° 51.637, 24 A v r il 1922.

Fabrication de dérivés de l’acridine. C hemische Fabrik  auf 
A ctien ( vorm. G. S chering).

A'° 32.213, /•' Juin 1922.
Procédé de fabrication d’éthers alkaminiques de l’acide 

p amino-benzoïque. C hemische F ahrik I*lora.
A'0 33 664, 4 Juillet 1922.

Fabrication d’acide formique. B adische A n îi.in und S oda- 
Fabrik. N ° 106.3/0, 24 Août 1922.

Fabrication de N-oxy-éthyl-urée, F. D. R iedel A kt.-G es.
N ° 56.9! 1, 28 Septembre 1922.

Fabrication de tartrate de sodium et de tribismuthyle. C. F. 
Boehringer und S oehne G. m. b . H.

A'“ 107 104, 2 Novembre 1922.
Procédé de fabrication continue d’un mélange de camphène et 

d'éthers d’isobornyle. Farbwerke vorm M eister L ucius und 
B rüning . ’ A'" 52.960, 23 Novembre 1922.

Procédé de préparation de l’acide 3-oxv-naphtalène-l-carbo- 
nique. F arbw erke  vorm. M eister L ucius und B rüning.

N° 53.314, 22 Janvier 1923.
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Procédé de solubilisation des composés métalliques complexes 
du 3, 3‘-diamino-4, 4‘-dioxvarsénobenzol. A. B inz.

N ° 111.853, 13 F évrier 1923.
Fabrication de dérivés des acides amino-aivl-arsiniques. 

A. B inz. N ° 111.554, 13 Février 1923.
Procédé de fabrication d’acide naphtyl-thio-glvcolique. 

Kalle und C le A kt.-G es. 16 Février 1923.
Fabrication de l'acide oxalique. C hemische Fabrik K alk G es. 

m. n. H. et H. O ehme. N ° 33.366, 27 Mars 1923.
Procédé de fabrication de dihydrocodéinone. G. M erck, 

C hemische F abrik . N ° 82.S00, 1S Octobre 1923.
Fabrication d’éther tribenzylique de l’acide citrique. F. H eft 

et W. S chilt. N° 95 419, 1er Décembre 1923.
Procédé de fabrication de l’éther dibenzylique de l’acétopyro- 

catéchine. G. M erck C hemische Fabrik .
A'0 S3 SS7, 12 Février 1924.

Préparation de nitrile. B adische A nilin-und S oda Fabrik .
A'0 113.075, 3 Mars 1924.

MATIÈRES COLORANTES

Procédé de fabrication de colorants de cuve. Fahwerke vorm . 
M eister L ucius und B rüning .

N " 53.176, 27 Décembre 1922.
Fabrication de colorants diazoïques secondaires. Farben- 

farkikkn vorm . F. B aver  und C le.
A'0 52.229, 29 Juillet 1922.

Procédé de fabrication de colorants acides de la série de 
l’anthraquinone. teignant sur laine. Farbenfahriken vorm.
F. B ayer und C>°. N ° 52.29S, 29 Juillet 1922.

Procédé de fabrica'ion de colorants indigoïdes. Farbenfa- 
BRIKEN VORM. F. B aYER UND C'“.

N ° 53.758, 19 Octobre 1922.
Fabrication de colorants de la série du thio-indigo. L. Cas- 

sella und C°, G. m. b. H. ,
A’0 33.035, 3 Janvier 1923.

Addition au C. R . P . N ° 28.016.
Procédé de fabrication de colorants mono-azoïques teignant 

sur laine. F arbenfahriken vorm . F. B ayer und C 1''.
A'- 53.220, 5 Janvier 1923.

Procédé de fabrication d’oxv-dérivés de la série de la diben- 
zanthrone. F arbwerke vorm . M eister L ucius und B küm ng .

yV° 53.409, 5 Février 1923.
Addition au D. R. P . N ° 53.405.

Procédé de fabrication de colorants de cuve de la série de la 
dibenzanthrone. Farbw erke  vorm. M eister Lucius und
B rüning. j N ° 56.266, 25 Ju in  1923.

Procédé de fabrication de colorants bruns pour la laine et le 
cuir. F arbwerke  vorm . M eister L ucius und B rüning .

/V» 54.424, 23 Ju illet 1923.
Produ it pour la cuve ind igo. F arbw erke  vorm . M eister 

L ucius und B rüning. N ° 52.7S5, 23 Octobre 1922.
Procédé de fabrication de colorants de cuve solubles. F a r-  

henfabriken vorm . F . B ayer und C*\
N ° 55.099, 10 Décembre 1923.

Procédé de fabrication de colorants métalliques visqueux, 
très brillants, en pâte, destinés à l’impression et à la 
dorure. K. W ickel. N " 65.275, 2 ! Janvier 1924.

Procédé d'un colorant rouge. F. R iîinoel.
N ° 60.242, 3 !  Janvier 1724.

Procédé de fabrication de colorants de cuve solubles. F a r -  
benfabriken vorm . F. B aver  und C 1c.

N » 55.599, 29 Février 1924.
Addition au D . R . P . N ° 55.099.

Procédé de fabrication d’un liant pour colorants. E. S ter n .
N ° 37.535, 19 Janvier 1924.

Addition au D . R . P .  N ° 36.775.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES

Procédé de fabrication de composés organiques du bismuth. 
C hemische F abrik von H eyden A kt. -G es.

N ° 32.757, 20 Octobre 1922.
Procédé d’extraction des phosphatides des fèves de soja. 

F. O. R iedel A kt.-G es.
N ° 58.550, 26 M a i 1923.
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Procédé de 'fabrication de "composés organiques solubles 
dans l’arsenic et l’antimoine. F arbw erke  vorm . M eister 
L ucius und B r üm ng . N ° 54.326, 6 Juillet 1923.

A  J  dit ton au D . R . P . N ° 53.174.
Procédé de fabrication de quinine pure, A ktifngesellschaft 

C hemischer W erke. N ° 41.224, 21 Décembre 1923.

INDUSTRIE DE LA PHOTOGRAPHIE
Procédé de traitement des plaques pour chimiographie, en 

magnésium ou en alliage de magnésium, d’après le procédé 
appliqué au métal élektron. iMeisenbach R iffarth undC 1c et 
C hemische Fabrik G riesheim-E lektron.

N ° 33.261, 2 Mars 1923.
Procédé de production de photographies au moyen de sels 

de fer. Kalle  und Cle, A kt-G es.
N ° S9.720, 27 M ai 1924.

Production d'une couche sensible à l’action île la lumière. 
A. A imard. N° 42.735, 22 Ju illet 1924.

, En Ita lie  le 13 Septembre 1923,

POUDRES ET EXPLOSIFS
Procédé de fabrication d’amorces. C arbonit A kt-G es. et G. 

S chmidt. N ° 35.488, 4 Octobre 1924.
Procédé de fabrication de fulminate de mercure. E. A. 

B a r n e * « .  N ° 107.006, 4 Novembre 1922.
Procédé de fabrication d’amorces. C. C laessen.

N ° 35.643, 6 Novembre 1924..

ESSENCES ET PARFUMS
Procédé pour dissoudre et fixer les parfums. Finow M e ta ll  

und Chemische Fahriken G. m. b . H.
N  54.746, 2S Septembre 1923.

Addition a u  D. R. P . N » 53.262.

RÉSINES
Piocédé et appareil pour la fabrication d’une essence de téré

benthine ou d une essence de pin pure et limpide. C. 
P raetorius. N ° 43.732, 22 Février 1922.

Piocédé et appareil pour la fabrication d’une essence de téré
benthine ou d’une essence de pin pure et limpide. C. P rae
torius. N ° 46.227, 22 Février 1922.

CAOUTCHOUC
Procédé de concentration du latex à caoutchouc. J. T raube.

N ° 28. ISS, 23 Octobre 1923.
Procédé de concentration du latex. J. T raube .

A'0 28.527, 26 Février 1924.
\

MATIÈRES GRASSES
Procédé de blanchiment des huiles et graisses animales. 

C ontinentale A kt.-G es. fur C hf.mie.
AT® 33.231, 26 Février 1923.

Agent de décomposition des graisses et des huiles. S udhf.lut 
und Cle. A70 63 376, 16 Juillet 1923}

Procédé et appareil pour désodoriser les huiles et les 
graises. H. B ollmann. /V° /15.409, 3 Septembre 1924.

COULEURS. r  LAQUES.— VERNIS.
Piocédé de récupération de la gomme laque des déchets. 

S iemens und H alske A kt.-G es.
N ° 62.279,27 Février 1923.

Encaustique. C hemisches L aboratorium  fur A nstpichstoffb
G. m. b . H. No 33.365, 27 Mars 1923.

Addition au D . R. P . A'° 404 250.
Encaustique à base de cire et de matières cireuses pour cuirs, 

linoléum, bois, etc. J. S chw arzkopf.
N ° 70.952, S Ju illet 1924.

CELLULOSE. —  PAPIER
Procédé de fabrication de matières cellulosiques. C. G. 

S c hw albe . N ° 67.589, 18A v r il 1923.
Procédé d'obtention d’un produit à demi-fabriqué, destiné à 

la fabrication de la cellulose, au moyen de plantes vertes 
poussant dans les steppes, les marais, etc. G esellschaft 
fur M echanische Z ellulose m . b . H.

N° 61.023, 25 M a i 1923.

Procédé de fabrication de papier ou de carton non blanchis, 
au moyen de graminées ou de roseaux, en particulier de 
paille de céréales. G esellschaft fur M echanische Z ellu
lose m. b . H. N « 59.154, 25 M ai 1923.

Procédé de traitement des lessives résiduaires de la fabrica
tion de la cellulose au bisulfite. C. G. S chw albe .

N ° 68.895, 6 Novembre 1923.
Procédé de fabrication d’un papier compact et solide. C. C. 

S chw alue . N ° 68.989, 17 Novembre 1923.
Procédé de fabrication d’une matière très résistante rempla

çant les feuilles de métal. C hemische Fabrik  von H eyden.
N » 34.693, 2 A v r il 1924.

MATIÈRES PLASTIQUES. —  TEXTILES ARTIFICIELS

Fabrication de matières visqueuses analogues à la résine. 
C hemische F abrik  auf A ctien ( vorm. E. S chering).

N ° 31.142, 22 Septembre 1921.
Procédé de purification de la cellulose au moven d’alcali caus

tique, et de fabrication de la cellulose mercerisée, en vue de 
la fabrication d e là  soie artificielle. D eutsche GASGLiuiLicin- 
A uer-G esellschaft m . b . H.

N ° 31.155, 30 Septembre 1921.
Procédé de fabrication de produits de condensation, inso

lubles et infusibles,des dérivés phénoliques et de la formal
déhyde. F arbwerke vorm . M eister L ucius und B rüning .

N ° 50.745, 8 Décembre 1921.
Addition au D . R . P . N ° 45.986.

Procédé d’extraction des hydrocarbures résinoïdes, par neutra
lisation, au moyen de l’ammoniaque, de l’acide ayant servi à 
purifier le benzol. Z eche de W endel bei H amm I . W estf.

N ° 13.274, 24 Ju illet 1922.
Fabrication de produits remplaçant le verre. K. L. W kbek i t

C. W eber . N ° 62.878, 6 Janvier 1923.
Bain de viscose pour la production de filaments. N. B. Ni.- 

DERLANDSCHE K uNSTZIJDEFABRIEK.
No 22.102, S M ai 1923.

Procédé de traitement de la soie artificielle. T extilausrüs- 
tungs-G esellschaft m. b . H.

N ° 28.441, 24 Janvier 1924.

INDUSTRIES DE LA TANNERIE ET ANNEXES

Procédé de condensation et de polymérisation d’une solution 
de colle de peau. V. S cholz. .

N ° 65.751, 19 Août 1922,
Fabrication d’un produit adhésif. M ilchwirtsciiaftlicher  

V erein. No S0.752, 7 Mars 1923.
Procédé de traitement préliminaire de déchets de cuir en vue 

de la fabrication de la colle. H. A. K raus.
N ° 87.070, 3 Septemboe 1923.

Procédé de fabrication de gélatines et de colles pratiquement 
ou absolument exemptes de chrome. F irma E llenhergek 
und S chrecker. N ° 30.201, 11 J  oliv ier 1924.

Procédé de fabrication de matières tannantes. Farbwerke  
vorm. M eister Lucius und B rüning .

No 51.876,17 M ai 1924.

DISTILLERIE. —  BRASSERIE. —  MALJERIE

Procédé d’utilisation des produits odorants volatils qui se 
dégagent au cours de la germination et du touraillage du 
houblon. W. P ersch . N ° 44 206, 3 M ai 1922.

Procédé d’obtention d’extrait de houblon concentré. Rlektro- 
O smose A kt.-G es. (G raf S chwerin  G esellschaft).

/ 9 Décembre 1922.

SOL. —  UTILISATION DES ENGRAIS
Procédé de destruction de champignons. C hemische Fabriken 

vorm . W eiler-T er M eer .
N ° 33.184, 12 Février 1923.

Procédé de destruction des nématodes de la betterave. F arb
werke  vorm . M eister L ucius und B rüning.

A'° 53.521, 21 Février 1923.
Procédé de fabrication de produits destinés à détiuire les 

parasites animaux et végétaux. I. Immerwahr .
A'° 24.117, 17 Octobre 1923.
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DEMANDES DE BREVETS AUTRICHIENS
INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT DE, L'USINE

Filtre à  sable. I .  M u c h k a . N ù 2.78/, 4 Mai.
Procédé et appareil pour éliminer les lignites des émulsions.

F. P o l l a k . 2.861, 22 Juin 1923.
Appareil pour régler la quantité du liquides dans les évapo- 

rateurs. H. S i m m o n . N° 5.194, 20 Novembre 1923.

COMBUSTIBLES EN GÉNÉRAL
Dispositif pour traiter les combustibles à des températures 

différentes. F. K r a u s s  e t  A u s t r o - P o l n i s c h e  B a n k .

N ° 2.878y 12 Juin 1922.
Procédé pour la fabrication d’un liant de briquettes. B r i k h t t -  

h a r z  G .  m . b . H. yV° 401 y 24 Janvier 1924.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
Procédé et appareil pour l'emploi de combustibles de tous 

genres sur des grilles mobiles. I .  M a r t i n .

N ° 2.241 y 14 M a i 1923.

INDUSTRIE FRIGORIFIQUE
Brûleur pour combustibles liquides. H. H u s s n i k .

N - 2.885y 17 M a i 1924.
Brûleur à gaz. F. S c h a r  e t  R. Thki m e r .

N ° 3.537, 1" Août 1923.
Dispositif de chauffage pour combustibles liquides.O .  I a h n i s c h .

N ° 4.172\ 18 Septembre 1923.

INDUSTRIE FRIGORIFIQUE
Procédé et appareil pour refroidir et liquéfier les gaz. Hey-

l a n d t  G e s . N ° 1.285y 23 Mars 1915.

EAUX

Procédé et dispositif pour l'épuration des eaux, H. D o r f -

m ü l l e r . A'0 1.583y 9 A v r il 1923.

MINERAIS. —  MÉTALLURGIE. —  MÉTAUX
Procédé de fabrication d’un alliage exempt de carbone et 

d’oxvgène, très dur et contenant du bore et du silicium. 
L o h m a n n  M e t a l l  G .  / N° 2.056y 30 Mars 1921.

ÉLECTROMÉTALLURGIE
Procédé pour protéger les surfaces métalliques venant au 

contact avec les électrolytes. W. T i i a u i o s e r .

À'0 3.306y 11 Juillet 1922.
Four électrique. O. C o r a d i . A’° 316t 23 Janvier 1923.
Dispositif servant à la conduite du courant pour les fours 

électriques « E l i n s  » G e s . f u r  E l e k t r i s c h e  I n d u s t r i e .

No 2.160y 11 M ai 1923.

COMPOSÉS DE L’AZOTE
Procédé de fabrication de pseudo-urées. E .  F r o m .m .

N ° 3.082, 5 Juillet 1923.

CHAUX. — CIMENTS. — MATÉRIAUX DE CONSTUCTION
A ppareil pour fa ire des canaux dans le bois en vue de son 

im prégnation. G. R ü t g e r s .
/Ve 2.9SS, 30 Juin 1923.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS
Procédé de fabrication de I’anthracène pur et de carbazol. 

L. W eil et C iiem. Fabrik vorm. H ell et S taiimer.
/V- 3 51 S, 22 Juillet 1922. 

Procédé de fabrication d’alkvlguanidines. E. Fromm.
"À’° 3.0SI, 5 Juillet 1923. 

Procédé de fabrication de dérivés de l’acide acétique du 
cyanamide. E. F romm. N ° 3.0S5, 5 Juillet 1923. 

Procédé de fabrication d’une saponite acide et cristallisé. 
L. K ofler et S. R usenzw eig .

j\ ° 1.6-16, 2 ! Mars 1924.

MATIÈRES COLORANTES
Procédé de fabrication de colorants de cuve. H. P e r e i r a .

/V» 1.564, 7 A v r il 1923.

INDUSTRIE DE LA PHOTOGRAPHIE
P r o c é d é  p o u r  r é c u p é r e r  l ' a r g e n t  d e s  f i l m s  u s a g é s .  W. F r a x l .

A'0 2.06S, S A v r il 1924.

MATIÈRES PLASTIQUES. —  TEXTILES ARTIFICIELS
Procédé de fabrication de produits artificiels, résineux, et de 

produits analogues. K unstiiakzfabrik R égal und Ci0 et
1. N ovak et I. Kostal. A'” 608, 4 Février 1924.

Procédé de fabrication de masses plastiques. P. H anfland.
A'0 1.S56, 29 Mars 1924.

TEXTILES NATURELS. —  BLANCHIMENT.
TEINTURE. IMPRESSION ET APPRETS

Procédé pour améliorer le coton. L. L i l i e n f e l d .

A'0 2.414, 25 M ai 1923.
Etoffe bvdrofuge et procédé de fabrication. E. N i t z s c i i e .

A'" 4.791, 27 Octobre 1923. 
Pocédé de fabrication de tissus hvdrofuges. E. N itzschh.

N » 4.792, 27 Octobre 1923. 
Dispositif pour traiter les tissus avec les colorants de cuve.

L V e t t e r . A'0 553, 31 ja n v ie r 1924.
Dispositif pour appliquer la cire sur les étoiles, le papier, etc.

I. R egen. A'° 1.054, 26 fé v r ie r  1924.

DISTILLERIE. —  BRASSERIE. —  MALTERIE
Procédé de fabrication de l’acétone et d’autres produits par 

fermentation. N. M oskovits.
/V- 3.001, 6 Mars 1922.

Procédé de fabrication de levures comprimées à l’aide de la 
mélasse et de sels ammoniacaux. A. W o k l

N ° 679, 15 Février 1923.

LAITERIE
Procédé de fabrication d’un fromage pour enfants. L. M o ll .

A'» SIO, 23 Février 1923. 
'Procédé de fabrication de la caséine calcique des solutions de 

caséine naturelles ou artificielles ou des émulsions. L. M o ll .
N J 1.258, 22 Mars 1923.

SOLS. UTILISATION DES ENGRAIS
Produit pour protéger les plantes. A nonyme.

N ° 3.909, 30 Août 1923. 
Produit pour protéger les plantes. A nonyme.

N ° 3.910, 30 Août 1923.

DEMANDES DE BREVETS POLONAIS
INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT DE L ’USINE

Procédé de traitement des sacs pour leur donner une pins 
grande résistance aux influences extérieures. W. P u t k a m k r .

A’0 S93, 7 Novembre 1924.

COMBUSTIBLES LIQUIDES DÉRIVÉS DES 
COMBUSTIBLES SOLIDES

Procédé d’extraction 
T. P y t a s z .

du phénol du goudron de houille 
A'0 S15, 17 Octobre 1924.
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Procédé d’extraction 
T. K uczynski.

du phénol des huiles phénoliques. 
A'» S17, 17 Octobre 1924.

HYDROCARBURES. —  PÉTROLES

Procédé d’extraction de la paraffine de solutions colloïdales.
K. B a u e r . Ar° S83, 6 Novembre 1924.

Procédé de réfrigération des huiles paraffineuses. A.Dituzius.
■ N ° 885, 6 Novembre 1924.
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CHAUFFAGE DOMESTIQUE. —  ÉCLAIRAGE

Procédé de fabrication de f i l a m e n t s  en tungstène. S o c i é t é  

O s r a m  en Pologne. N ° 844, 3 !  Novembre 1924.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS

Procédé de purification des acides aminoaryloarsiniques. 
S .  K i e l b a s i n s k i . N ° S20, 22 Novembre 1924.

Procédé pour la fabrication des acides nitrooxvarylarsiniques. 
S. K i e l b a s i n s k i . jV» 821, 22 Novembre 1924.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES

Procédé pour l’obtention d,e composés arsc no benzéniques 
neutres et solubles dans l’eau. S. K i e l b a s i n s k i .

N ° S22, 22 Novembre 1924. 
Procédé de préparation de dérivés arsénobenzéniques. 

S. K i e l b a s i n s k i . N ° 823, 22 Novembre 1924.

DEMANDES DE BREVETS TCHÉCOSLOVAQUES
CHIMIE ANALYTIQUE

Procédé de préparation de solutions norm ales ou de solutions 
d'un certain litre . F. IlorsT .

N ° 632, 22 Février 1923.

INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT DE L ’USINE
Dispositif pour la saturation constante. K. P s e n i e k a .

N ° 332, 31 Janvier 1922. 
Appareil pour éliminer les liquides des vapeurs et des gaz. 

K .  F i a l a . N ° 546, 7 Février 1924.

COMBUSTIBLES LIQUIDES DÉRIVÉS DES 
COMBUSTIBLES SOLIDES

Chaudière servant à la distillation des hydrocarbures lourds.
L. S t e i n s c h n e i d u r . N'1 869, 6 Juin 1919.

Chaudière servant à la distillation des hydrocarbures lourds.
L. S t k i n s c h n e i o e r . N " 2.587, 23 Septembre 1919.

Procédé de fabrication d'un combustible pour les moteurs à 
explosion. B e n z o l - V e r b a n d .

A'° 2.968, 20 Août 1923. 

HYDROCARBURES.—  PÉTROLES
Procédé de fabrication d’émulsions d'huiles stables. A. F k i s i i  

N ° 1.324, 13 A v r il 1923. 
Procédé d’une condensation intermittente des huiles miné

rales. K. Fucus. N ° 130, 10 Janvier 1924.
Procédé pour employer la vapeur surchauffée au chauffage 

pendant la distillation du pétrole. K. Fucus.
N\ 131, 10 Janvier 1924.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
Grille pour générateurs à gaz. H. G o e h t z .

N * 6.932, 25 Novembre 1921.
CHAUFFAGE INDUSTRIEL. — FORCE MOTRICE

Brûleur à gaz. F. S c i i a r  e t  R. T h e u n e r .

;V° 2.247, 20 Ju in  1923.

EAUX
Procédé pour utiliser des déchets en forme de boue contenant 

moins de 80 % d'eau. A. E r n e s t  e t  A. K r o u l i k .
N ° 1.126, 28 Mars 1923.

GRANDE INDUSTRIE CHIMIQUE
Procédé pour fabriquer des morceaux comprimés des pyro- 

sullites-alcalins. V e r e i .n  f ü r  C h f m i s c i i e  u n i »  M e t a i .l u k g i s c h f  

P r o d l k t i o n . A'0 653, 24 Février 1923,
Procédé de fabrication de l'acide sulfurique. A. K e l l e r .

N ° 3.13S, /er Septembre 1923.

ÉLECTROCHIMIE
Procédé de décomposition électrolytique de sels alcalins.

W i l d e r m a n n  M e v e r . N ° 2.814, 11 A v r il 1921.
Procédé de fabrication de solutions de chlorure d’or par voie 

électrolytique. B. E l s n e r  e t  W . Fucus.
N ° 1.634, 7 A v r il 1922.

Procédé de fabrication d’électrodes en plomb. A. S t r a s s e u  

e t  C .  M u l l e r . N ° 926, 29 Février 1924.

CHAUX. — CIMENTS.
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Procédé de fabrication d’un bois artificiel. S t .  Y a s a k .

A’» 348, 31 Janvier 1923. 
Procédé de fabrication de pierres artificielles résistant aux 

intempéries. E .  P e l i n e k .
A’° 1,088, 4 M a i 1923.
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CÉRAMIQUE. —  ÉMAILLERIE
Piocédé de fabrication de laques solubles dans l'eau pour les 

usages céramiques. H. F r i t s c h .

A'» 3.848, 22 Août 1921.
Procédé pour fabriquer des objets ignifuges non cuits.

G. R o t o s . N° 4.880, 27 Octobre 1922.
PETITE INDUSTRIE CHIMIQUE

Procédé pour augmenter l’effet décolorant des silicates. 
P f i r s c i i i n g e r  M i n e r a l w e r k e .

N» 6.594, 3 Novembre 1921.
Appareil pour fabriquer de l’ozone. O z o n  T e c h n i k .

A'0 2.733, 21 Juillet 1923.
PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES

Procédé de fabrication d’un remède hémostatique. P i i a r -  

m a z e u t i s c h e  I n d u s t r i e . N° 2.725, 14 Juin 1922'
RÉSINES

Procédé pour améliorer les résines naturelles. K. A l b e r t  e t  

L. B e r e n d . A ' °  3.957, /'■' Juin 1922.
Piocédé de fabrication d’un liant à base de résines acides. 

B r i k e t t h a r z  G. A,j 38S, 26. Janvier 1924.
CAOUTCHOUC

Procédé de fabrication de fibres en caoutchouc. Al. D r a e m a n n  

e t  Al. B u i i l i n g . Na 3.723, 12 Août 1922.
COULEURS. — LAQUES. —  VERNIS

Procédé de fabrication de couleurs pour l’industrie gra
phique. H. C a j a r . N° 4.00S, 7 No.embre 1923.

Procédé de fabrication de crèmes pour chaussures. G. B r a n d s .
A'" 1.574, 2 Avril 1924.

Procédé de fabrication de crèmes pour chaussures. L. N e u -  

s t a d t l . N° 3.280, 8 Juillet 1924.
CELLULOSE. — PAPIERS’

Procédé pour utiliser la cellulose et les produits contenant de 
la cellulose. F .  M o e l l e r . N ° 4.726, 24 Juin 1920.

Procédé pour utiliser la cellulose et les produits contenant de 
la cellulose. F. M o e l l e r . /V° 3.133, 26 Ju illet 1922.

Procédé pour fabriquer un carton-pierre. W i l d m a n n  A. S i »o l .

/V° 2.232, 19 Juin 1923.

MATIÈRES PLASTIQUES. —  TEXTILES ARTIFICIELS
Procédé de fabrication de matières artificielles, ressemblant 

à l’écume de mer et à la porcelaine, par condensation de 
l’urée et de la formaldéhvde. H. G o l ij s c h m i d t  h t  O. N e u s s .

/V° 1.61 U 16 Octobre 1922.
Procédé pour durcir les produits de condensation des phénols • 

et des aldéhvdes. L. D e u t s c h  e t  I. F i i o r n .
j\° 3.117, 25 Septembre 1923.

Procédé d’amélioration delà soie artificielle. H. K a r p l u s .

N ° 2.S12y 11 Juin 1924.

SUCRERIE. —  FÉCULERIE. —  
GLUCOSERIE

AMIDONNERIE

Procédé pour purifier les jus sucrés à l’aide de silicates.
S .  E lb o g e n .  N ° 1 350, 20 Mars 1924.

Procédé pour transporter et rafraîchir le sucre. ■< Si r o j t i s k  »
(Soc. A n o n . , )  N ° 1.590, 3 A v r i l  1924.

Procédé de précipitation de saccharate tricalcique. C S t e f f e n .
A'» 1.736, 11 A v r i l  1924. 

Procédé de lavage continu du saccharate tricalcique.
C. S t e p fe . v .  N o 1.790, 14 A v r i l  1924.
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L’INDUSTRIE CHIMIQUE FRANÇAISE
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Nous nous contenterons, dans ce qui suit, 
de passer en revue ce que la chimie 
industrielle fait des matières premières 

initiales dont elle s’empare; à cette première 
phase, nous opposerons les produits finis ter
minaux, et, par un ou deux exemples énumé
rant les applications nombreuses de tels d’entre 
eux, nous donnerons une idée de ce qui 
se passe entre ces deux séries extrêmes.

Quelle que soit la partie du globe 
PRODUITS terrestre que nous envisageons, 
INITIAUX qu’il s’agisse de l’eau de la mer, de 

l’air atmosphérique, des produits 
actuels ou préhistoriques de la forêt ou des 
champs, des lianes de la montagne ou des 
entrailles de la terre, tout est pour la chimie 
industrielle sujet à travail, à transformation, à 
production nouvelle.

Considérons-nous les mers actuelles, la 
chimie va brûler leurs varechs et évaporer leurs 
eaux, pour fabriquer du chlore, du brome, de 
l’iode, des chlorures, des bromures, des iodures 
et des sels de potasse et de magnésie. Aux 
débris des poissons, elle va demander des 
colles, des graisses, des huiles, etc.

Descendons-nous dans les entrailles de la 
terre jusqu’aux dépôts des mers anciennes, et 
avec les mines de sel gemme et les gisements 
de sels depotasse, nous voici, d’une part, fournis
seurs d’engrais à l’agriculture avec la carnallite 
et la kieserite, la kaïnite, la sylvinite et la 
schœnite, et d’autre part, à la base d’une 
partie de ce qu’on appelle la grande industrie 
chimique, avec la fabrication des alcalis caus
tiques, des carbonates de soude et de potasse, 
du sulfate de soude, de l’acide chlorhydrique et 
de quantité d ’autres sels de soude, de potasse ou 
de magnésie, sans oublier même les dérivés de 
l’acide borique, puisque la boracite est une 
compagne fréquente de la carnallite.

Est-il question de Y air que nous respirons, 
l’industrie chimique va combiner ses éléments

Vol. 13. —  N °3 .
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principaux, oxygène et azote, ou bien les allier 
à ceux de l’eau, et voici réalisées la synthèse de 
l’acide nitrique et celle de l’ammoniaque, d’où 
découleront quantité de fabrications subsé
quentes, nitrates de chaux, de soude, de 
potasse, sulfate d'ammoniaque, etc-, et nous 
voici en possession de nouveaux engrais et 
d’autres produits chimiques.

L ’isolement, à côté de l’oxygène et de l’azote, 
des gaz rares de l’atmosphère : xénon, crvpton, 
néon, argon, a permis, en attendant mieux, de 
nouveaux moyens d’éclairage.

Pénétrons-nous dans la forêt, la moisson va 
être encore plus abondante, car selon les 
essences ou les pays, l’industrie chimique va 
nous fournir des pâtes à papier, des produits 
pyroligneux, des extraits tinctoriaux ou tan
nants, des poisons ou des remèdes, des huiles, 
des goudrons, des résines, des essences, des 
baumes et combien de produits divers. Le car- 
bonisateur de bois durs va nous apporter, à 
côté des divers charbons de bois aux nom
breuses applications domestiques, métallur
giques ou chimiques, toute la série des dérivés 
acétiques et méthyléniques : l’alcool méthylique 
pur pour la fabrication des matières colorantes, 
le méthylène pour la dénaturation de l’alcool 
ou la préparation des vernis, l’acide acétique et 
les nombreux acétates industriels, de plomb, 
de chaux, de potasse, de cuivre, de zinc, etc., 
et ses éthers de méthyle, d’éthyle, d’amyle, etc., 
l’acétone, les ajcétines, le formol, des brais, la 
créosote, le gaïacol et leurs dérivés, des gou
drons, des solvants, des huiles et même du gaz. 
A tous ces produits, le traitement des résineux 
va ajouter l’essence de térébenthine, du noir de 
fumée, des colophanes, d’autres brais et la poix. 
La sciure de bois donnera entre autres l’acide 
oxalique et les oxalates, et l’incinération des 
déchets fournira un nouvel appoint de potasse.

Voici maintenant pour les traitements, par 
macération, de quelques bois indigènes ou de
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nombreux bois eSotiqUës, toute la série de? 
extraits tinctoriaujt et ïlës extraits tdnnànts, qui 
les lins et les autres proviennent selon les cas 
des troncs et des brârtches des arbres ou bien 
des ëcorcës, des fruits, ilës gousses, des feuilles 
dèssécKéès; ëtc, Et c’est; poüir choisir dans là 
liste des extraits tirictoriaüx, après la disparition 
de l’indigo et dë la gàrancë, le campêche, le bois 
jaune; le qüërcîtrôh, lë bois rouge, et à leur 
suite, la gaude, l’orseille, ou même les extraits 
de second plan : le curcuma, le rocou, le car- 
tliamè, le sdntal, ëtç. ; puis parmi, les extraits 
tàhhants : le chêné, le châtaignier, le Sumàc, lë 
bdülëati; le quebracho, le myrobolam, le man
grove ët lé mimosa, auxquels nous pourrions 
ajouter le divi-divi, le cachou, le gatnbier, le 
cdnaigre et bien d’autres matières tannantes.

Mais la simple éhumération des exploitations 
chimiques dë la forêt nous entraînerait trop 
loin. Contentons-nousd’ind iquerqU ’on blanchit 
le bois; qu ’on le teint, qu ’on l’ignifuge, qu ’on 
l ’ozonise, qu ’on le durcit, etc.; et que te  
domaine fournit encore; entre autres, le 
caoutchouc, la guttapércha, la balata, la gomme  
laque, ou bien des baumes, des camphres, des 
gommes, des résines médicinales/ le copal, le 
succin; des médicaments végétaux (quinquina,  
gèntiahe, quassia, etc.), dès narcotiques 
(l’opiutn, la belladone), des vomitifs, des astrin
gents, des purgatifs, des dépuratifs.

Si nous passons maintenant des produits de 
la fofêt actuelle à l’utilisation des résidus des 
végétations disparues, la question prend urie 
importance plus grande encore, car si, laissant 
de côté la distillation de la toürbe et celle des 
lignites, notas abordons la distillation de la 
houille; nous voici conduits jusqu’aux indus
tries tinctoriales, par le  canal des Matières colo
rantes artificielles dérivées du goudron, évo
quant ainsi la branche d’industrie chimique qui 
primé toutes les . autres au point de vue 
national, puisqu’elle conduit aux explosifs et 
aux gaz indispensables au pays» en cas de péril.

Que ce soit à l’usine à gaz ou dans la cokerie 
métallurgique,- la hdüillfc fournit des gaz com
bustibles et éclairants, du coke, du sulfate 
d’ammOniaque, des benzols, du goudron.

Je ne puis que citer rapidement quelques 
emplois de ce dernier pour lui-même. 11 sert au 
goudronnage des routes, à la fabrication des 
briquettes ou des pierres artificielles et du 
carton bitumé; il est employé en peinture, 
dans la fabrication du noir de fumée, comme 
désinfectant, comme insecticide; il donne des 
solvants, des créosotes, du carbolinéum, des 
brais... J’ai hâte d’énumérer les premiers

produits de la distillation, les carburës aro
matiques, benzène, toluène, xylènes, naphta
line, anthracène, la créoâbië, là pyridirie, le 
phénol, etc. Tout cela étant tour a tour hitré, 
chloré, brome, sulfoné, réduit ou oxydé, con- 
dëiisëj hÿdrolysé,.aminé, mëttiÿlé, éthylé, acé- 
tylé.:: qüë sais-je ?... est finàlement transformé  
en un nombre de produits divers et spéciale
ment de matières colorantes et de produits 
pharmaceutiques tel qu ’un statisticien —  il 
s’en faufile partout ! —  en a prévu des dizaines 
de mille: Je citérdi seulement concilie ébauche  
de classement àtî pdint de Vuë fabrication, 
les couleurs d’aniline, ou d’acridine, ou d ’an- 
thraqu inone , ou azoïqueS; les coulëurs au 
Soufré, les phtaléines, etc.; et; àù point de vue  
dë lëür utilisation, leS cduleurs â l’acide, ou 
BâsiquéS, ou sübstahtivës, les couleurs déve
loppées, .soit Sur fibrë, soit sur mordants, les 
ëôsinës, lés couleurs insolubles dites à l’alcool.

Avànt de quitter les combustibles fossiles, il 
convient de citer le traitement et les utilisations 
des schistes bitumineux, de l’asphalte, du bitu
me et surtout de cés produits dbht l’industrie 
chimique est arrivée à épurer plus complète
ment les constituants: J ’ai hohimé leS pétroles 
bruts, qui fournissent maintenant, à côté des 
gaz naturels, l’éther de pétrôlè, les essences 
légères, la gazoliné. lé pétrole lampant; lës 
huiles dégraissage, les huiles lourdes de pétrole, 
des goudrons spéciaux, la vaseline, la paraffine, 
du coke, des brais, le mazout et le resté:

Et puisque nous sommes dans le i'oisiriàge 
des Corps gras; rappelons l’extraction et l’épu
ration du nombre de ces composés, d ’origine  
animale : la graisse d’bs des fabriques dë collés, 
la lanoline des laveries de laine, leS huilés de 
pied dé bœuf, les graisses de porc et de clïevàl, 
le suif de bœuf, la m afgatine ; du les huilés et 
les beurres d’origine végétale (olive, coprah, 
sésame, œillette, noix, coton, colza, ricin, lin, 
palmiste, etc.) tous produits dont les plus fluides 
sont parfois soumis à l’hydrogénation et qui, 
en dehors de l’alimentation, constituent les 
matières premières de la stéarinerie et de la 
savonnerie, ceci sans oublier les sous-produits 
de ces industries,, par exemple les brais stéari- 
ques, ni la glycérine avec ses éthers acétiques  
employés dans les industries tinctoriales et ses 
éthers nitriques utilisés dans la fabrication des 
explosifs.

Gom m e on le voit, ce champ est inépuisable, 
car alors que je  ne parle ici que des matières 
premières, mon laconisme lui-même ne m ’a pas 
permis, et à beaucoup près, de tout effleurer.

Ô r, je  n’ai envisagé ni les produits de la cul-
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ftiré, ri j lëè industries de là fërdiehtatiOn, üi lh 
sucf-erië ; je  n’ai parlé que de quelques produits 
du sous-sol et je  n’ai rien dit ni des métalloïdes’, 
ni dés métaux, ni de leurs nombreux composés 
même les plus répandus; Cëci ne doit donc être 
considéré qUé comme ùn àpërçu, et comme un 
aperçu seulement.

Pourtant, je  ne puis clore Cette énumération  
sans citer l’industrie des gaz et des vapeurs liqué
fiés (acide Carbonique, oxygène, azote, chlore, 
ammoniaque, acide sulfureux)- chlorure de 
méthyle, acétylène dissous, etc.). Et si je  peux 
passer sôüà silence les métaùx les plus usuels  
parce qu'il appartiennent à la métallurgie pro
prement dite, ou quantité dè métalix secondaires 
prirce que je  les tifens comme familiers à tous, 
de riiêine que lèurs principaux alliages et 
leurs principaux sels; du moins cohvient-il 
que je  cite brièvement la fabrication aujour
d ’hui industrielle des métaux alcalins et des 
métaux àlcaliiio-terreuxj la séparation des terres 
rares, la préparation dü radium, celle de Ses con
génères et de leurs sels ; puis; le Cadmium,' lè 
chrome, le cobalt et les couleurs à base de ces 
métaux; l’antimoine, le bismuth, le m anga
nèse et leurs sels, le vanadium, le titane, le 
molybdène et leurs composés, où le tantale, lè 
tungstène et les autres métaux tréfilés pour  
filaments de lampes à-incandescence:

Mais je  dois surtout insister sur un produit 
essentiel que nous n’avons pas encore rencontré, 
Un grand produit dont les matières premières 
proviennent du soüs-sol, l’acide sulfurique, 
oibtëriU par grillage des pyrites ou combustion  
du SoUfré naturel, puis oxydation et hydratation 
de l’acide sülfureüx ainsi engendré —  l’acide 
SulfUriquë, dis-je, qui, avéc lès acides chlorhy
drique, phosphorique ët nitrique, les Sulfatés, 
carbonates et silicates de soude et de potasse, 
le chlore; le chlorure de chaux et les hypochlo- 
ritës constitue cette branche capitale qu ’on a 
appelée la grande industrie chimique.

Avant d’aborder les produits que nous avons 
qualifiés dctër/ni/iaux, je donnerai une mention 
à quelques produits appelés intermédiaires, 
cëüx que l’on met souvent en œuvre pour obte
nir une fonction chimique bien déterminée. De 
ce nombre sont les réducteurs, par exemple, le 
sulfure de sodium, le sel d’étain; l’hydrazihe, 
l’hydroxylaminé, l’acide sulfureux, les sulfites* 
les bisulfites et, par opposition, les oxydants; 
téls l’eau oxygénée, l’oxygèné, l’air liquide, les 
peroxydes,, les perséls, lès permanganates, lés 
chromâtes, les bichroniates, etc.
. Enfin, pour finir; jè dois rappeler une des 
dernières venues, mais non dés moindres,

l’élëctroChirnië. La  chifnië utilise toüt; disais-jë 
en commëriçânt : èllë a voulu quë fce fût vrai 
nôii seülèmënt pioUr toutes les matières exis
tantes; mais aussi pôtir toutes lès manifestations 
dè l’énèrgië, et fc’eàt airtëî que l’ütilisatibn par  
elle de la houille blanche a créé toute uné série 
d ’industriës nouvelles ët iiUpo'rtdütes qüi 
nous ont donrté—  j ’ose à péirté choisir —  èn 
prëmiér liëüjpar l’action décomposante du cou
rant électrique : de l’hÿdrogèttè, dè l’oxygène, 
dë la sôUde caustiqüë; dü chlore liqüide, dés 
hypôchlbrites, des chlorates, dés persels, de 
l’eau oxygénée —  en second lieu, grâcè aüx  
hautes températures de l’arc —• le quartz fondu, 
le tungstène; les ferro-ailiages, ferro-cérium. 
ferrO-Chroniè, ferto-turigstènë; ferro-giliciufri, 
la cyafiamidè caiciqüë, le Carbüre dë calcium, 
dë l’acidë nitriqüë, dès hitrürës, du phosphore, 
du carboruhdum, dü corindon ; ët là listé 
s’accroît Chaque jd ü f  danà unë branche ttës 
prospère qui absorbe cliimiquémënt déjà ühè 
püisSancë de plus de 470.000 chevaux, âloi-s 
qu ’elle ne pouvait compter én 1913 quë sur 
300.000 chéVaux.

Et irtaintenant, si nous passons 
PRODUITS à l’extrémité opposée de ce champ

TERMINAUX sivdste, allant sans transition de
chëz les fournisseurs chez lés 

clients habituels, que nous voulions nous cons
truire un abri Oü l’orner, nous éclairer ou nous 
chauffer, nous vêtir, nous nourrir, hoùs soi
gner, améliorer hos cultures, nous défendre  
contre l’ennemi, nous distraire, avoir des rela
tions avec nos voisins, ou conserver le souve
nir d ’êtres qui hoüs sont chers —  vivre èhfin : 
chimie, chimie partout.

Prènohs en effet quelques exemples dont il 
nous faudra rtoüs contenter, tant nous serions 
entraînés hors des Cadres de cet exposé.

S’âgit-il de construire unë maison? C ’ëst l ’in
dustrie chimique qüi vâ foùrfiir à I’afchitectë ét 
à sës entreprëüéüi-s Iè plâtré, la chaüx grasse,  
la chaux hydraulique, le ciment; lës agglom é
rants pOÜr pierres! artificielles, lès masses absor
bantes dë toürbë pour lës ftisSès d’aisance* les 
produits céràüiiqtiës, les grès; lës émaux, lës 
faïërtcës; léS pdtëHës ; Ou qüi Va lüi apprendrè  
à durcir le^ plâtrés, oü à protéger les rtlàtëriâux 
côrtti-é léS irttèfripéfiès par liniperinéabilisàtibn,  
là fluatation; lâ silicatisation ët l ’émploi des 
enduits hydrù'füges; à bitümër du Carton pdür 
les Couvërturës modèstës; à poser des parquets 
sàhs joints aVeC les agglomérés ail ciinënt 
magnésien, q u ’On ridmme ëëüx-ci tërrazôlithe: 
pôrphÿrolithë oü d ’ürt àütt-ë rioni; à ignifuger
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et à injecter les charpentes en bois et à impré
gner de minium les charpentes en fer.

C ’est encore l’industrie chimique qui va lui 
préparer les vitres, les vitraux, les glaces sans 
tain, les glaces étamées; des sels pour les piles 
de sonneries; de la terre cuite, du staff, du 
carton-pierre pour l’ornementation, des encaus
tiques pour cirer les parquets, ou du linoléum 
pour recouvrir ceux-ci; des papiers aux mul
tiples couleurs pour tapisseries murs ou encore 
pour remplacer ces papier*, ou même les étoffes, 
des cuirs artificiels, du pégamoïd, du loreïd, 
des toiles cirées-

Or, à ce moment, notre demeure n’est 
nullement ornée, elle n’est même pas en état 
de nous recevoir, puisque ni le chauffage, 
ni l ’éclairage ne sont installés; le peintre n’y 
est même pas passé, et cet artisan se fournit 
presque exclusivement dansl’industrie chimique 
puisqu’il lui faut des décapants, des colles, des 
■essences, des huiles, des siccatifs, des vernis à 
l’alcool, des vernis gras, des couleurs miné
rales, et parmi celles-ci, à titre d’exemple : des 
blancs de céruse, de zinc; du lithopone ; des 
jaunes d’ocre, de chrome, d’antimoine; des 
rouges vermillon, cassius, réalgar; des verts de 
chrome, d’ocre, de Schweinfurt; du vért-de-gris; 
des bleus d’outre mer, de Prusse, de cobalt; 
des noirs de fumée, d’ivoire, de charbon et tant 
d’autres.

Est-il question de nous vêtir, la chimie va 
rouir le lin et le chanvre, dégraisser le coton, 
désuinter, épailler, ensimer la laine, décreuser 
la soie, schapper les bourres; blanchir, teindre, 
imprimer, apprêter tous ces textiles, imper
méabiliser les uns, chlorer la laine, merceriser 
le coton; et, non contente de nous offrir des 
textiles naturels, fabriqués soit avec des fibres 
neuves, soit avec des déchets, elle va dissoudre 
le coton dans l’ammoniure de cuivre, ou l^icé- 
tyler, ou le transformer en viscose, ou le nitrer 
pour le dénitrer ensuite, tout cela pour offrir 
sous le nom de soie, paille ou crin artificiels, 
ces textiles brillants si recherchés à l’heure 
actuelle. Puis pour nous fabriquer des man
teaux, des chaussures, des fourrures, ou des 
gants, ce sera encore de l’industrie chimique 
que de procéder aux opérations de pelanage, 
d’écharnage, de mise au confit ou de tannage des 
cuirs et des peaux ou bien encore que de mégis
ser, chamoiser, hongroyer, parcheminer ou 
corroyer toutes ces matières premières.

Avons-nous besoin de chauffage domestique 
ou industriel, la chimie va ajouter aux combus
tibles naturels ceux qu’elle prépare spéciale
ment, le coke qui fumera moins que la houille

le charbon de bois qui s’allumera si facilement, 
le charbon de Paris qui couvera longtempssous 
la cendre, des pétroles non fuligineux, de l’alcool 
dénaturé, du méthylène, le gaz des usines à. 
gaz, ou celui descokeries, le gaz de bois, le gaz 
pauvre, le gaz riche, le gaz à l’eau et même 
pour les simples chaufferettes, les" bouillottes 
à la baryte ou à l’acétate de soude.

Désirons-nous nouse'c/a/w,nous retrouvons 
quelques-uns des combustibles ci-dessus, ou 
leurs fractions voisines en distillation, puis les 
bougies stéariques et les bougies de paraffine, 
ou de cire, ou de blanc de baleine et nous pou
vons même citer l’éclairage Auer et l’éclairage 
électrique, puisque l’un et l’autre ont recours à 
la chimie, le premier pour la préparation des 
manchons, le second pour la fabrication des 
filaments de tantale, de tungstène, ou même 
encore de carbone.

Et voici, pour allumer combustibles ou ma
tières éclairantes, avec les allumettes chimiques, 
le moderne briquet au ferro cérium qui nous 
fait oublier les allumettes soufrées, le bâtonnet 
enduit de résine et le cordon d’amadou.

Tenez-vous à conserver le souvenir d’un être 
cher, voici, pour garder le son de sa voix, la 
fabrication des disques ou des cylindres du 
phonographe ; et voici pour retracer sa pensée, 
la fabrication du papier, celle du parchemin, 
celle des crayons, celle des encres à écrire ou 
d’imprimerie, noires ou de couleur ; et voici 
pour fixer ses traits, les pastels, les couleurs à 
l’huile, toute la partie chimique des arts gra
phiques, et toute la préparation des images 
photographiques et cinématographiques avec 
la fabrication des éthers de cellulose, de la 
gélatine, des sels d’argent, des supports de 
films, des films, des plaques, des pellicules et 
des papiers spéciaux et tout le cortège de révé
lateurs (diaminophénol ou amidol, diaminoré- 
sorcine, , hvdroquinone, métaquinone, icono- 
gène, métol), d’accélérateurs, de renforçateurs 
comme les sels de mercure ou d’argent, et 
d’affaiblisseurs comme le prussiate rouge, les 
selsde cérium ouïes persulfaltes —  sans compter 
les verres spéciaux fabriqués pour les instru
ments d’optique. On le voit, nous n’en finirions 
pas à vouloir tout énumérer.

Pour parler de notre nourriture, il faudrait 
évoquer toutes les industries de l’alimentation 
et de la fermentation, la panification, lalaiterie, 
la fabrication du beurre, celle des fromages, la 
vinification; la vinaigrerie, la brasserie, la 
cidrerie, la sucrerie, la fabrication de l’alcool, 
et bien d’autres, où le chimiste règne ou devrait 
régner en maître.

L ’INDUSTRIE CHIMIQUE FRANÇAISE
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Il faudrait citer, à propos de l’agriculture, les 
principaux engrais ; à propos de l’élevage, les 
produits vétérinaires et les industries d’utilisa
tion des débris d ’animaux; à propos de la viti
culture, rappeler le soufre, le sulfate de cuivre, 
les formules de bouillies bordelaises ou 
d’insecticides.

Pour nous soigner, énumérer les médicaments 
et les produits pharmaceutiques naturels ou de 
synthèse, les drogues et les sérums, les anesthé
siques et les antiseptiques, les dentifrices et 
tous les produits d’hygiène, les savons, l’eau de 
Javel, le borax, le formol, les essences, les 
parfums, et tant d ’autres.

Pour orner nos habitations, en dehors des 
ouvriers d’art, ou du peintre, ou du teinturier, 
nous aurons recours à ces aimables matières 
plastiques qui vont se développant tous les 
jours, tels la galalithe, le celluloïde, la nacre 
artificielle, la cellite, les bakélites.

Enfin, pour répondre au vieil adage si vis 
pacem para bellum, il nous suffirait d’énumérer 
les poudres et les explosifs que nous serions en 
mesure de fabriquer et les produits de défense 
que nous serions à même d’y adjoindre si une 
volonté adverse nous y contraignait.

Bref, la liste est intermi- 
INTERDÉPENDANCE nable et l’on peut dire, en

DES INDUSTRIES revenant aux industries
CHIMIQUES chim iques p r o p r e m e n t

dites, que toutes les fabri
cations sont solidaires les unes des autres et que 
la plupart des produits fabriqués par une 
branchede l’industrie chimique sont la matière 
première d’une industrie chimique voisine, s 

Quelques exemples suffiront pour démontrer 
ce postulat :

Que l’acide sulfurique, par exemple, vienne à 
manquer en France, et il en résulterait immé
diatement l’impossibilité de fabriquer les autres 
acides minéraux tels que l’acide chlorhydrique 
ou l’acide nitrique.

Or, sans acide chlorhydrique, plus de sel 
ammoniac, plus de fabrication de gélatine ou 
d’acide phosphorique extrait des os, plus de 
purification de noir animal ;

Sans acide nitrique, plus de nitrations, plus 
de fabrication d’explosifs ni de celluloïde, plus 
de préparation de ces dérivés nitrés indispensa
bles à la production de matières colorantes, etc.

Sans acide sulfurique aussi, c’est l’impossibi
lité de fabriquer le sulfate de soude indispen- y 
sable à la verrerie; le sulfure de sodium, 
l’outremer, la pâte de bois, les acides orga
niques, dont l’emploi est si important pour la

fabrication de matières colorantes; c’est enfin 
l’arrêt de la fabrication des superphosphates dont 
on sait l’emploi indispensable en agriculture.

Remarquons bien que ce ne sont là que 
quelques exemples, car ce n’est pas vainement 
que l’on a pu dire que l’acide sulfurique est le 
pain de l’industrie chimique.

Si nous admettions, de même, que la fabrica
tion des sels de soude vienne à disparaître en 
France, ce serait soit l’arrêt immédiat de la 
savonnerie, de l’industrie des textiles artificiels, 
des matières colorantes, pour ne citer que trois 
industries, soit l’obligation pour elles de s’ali
menter à l’extérieur et d’être ainsi à la merci de 
leurs concurrents étrangers.

Si le chlore cessait d’être fabriqué sur notre 
territoire, ce sont les nombreux solvants à base 
de chlore (trichloréthylène, tétrachloréthylène, 
tétrachloréthane, tétrachlorure de carbone), les 
chlorures décolorants, le chloroforme, le chlo
rure d’aluminium, ce merveilleux agent de con
densation pour la synthèse des produits orga
niques, l’oxyde de carbone, les innombrables 
produits de l’industrie organique des couleurs, 
des parfums, ainsi quç bon nombre de produits 
pharmaceutiques dans la préparation desquels 
le chlore est indispensable, que la France se 
verrait dans l’obligation d’importer.

Mais où l’interdépendance des différentes 
branches de l’industrie chimique éclate encore 
plus aux yeux, c’est pour la fabrication des 
matières colorantes.

Avant 1914, cette industrie était absolument 
inexistante et l’on a touché du doigt, pendant 
la guerre, le fait qu’un grand pays qui ne pos
sède pas d’industrie de matières colorantes est 
une nation désarmée.

C ’est que les matières colorantes, par les pro
duits intermédiaires que leur fabrication met 
en œuvre, conduisent aux dérivés nitrés(trinitro- 
phénol, trinitrocrésol, trinitrotoluène), comme 
aux éthers nitriques, des celluloses et de la gly
cérine, c’est-à-dire aux principaux explosifs.

Ces mêmes matières premières sont à la base 
de la fabrication des produits pharmaceutiques 
et des parfums synthétiques qui trouvent leur 
origine dans les carbures tirés du goudron de 
houille : benzine, naphtaline, anthracène, etc.

C ’est ainsi que la préparation de l’aniline 
conduit, par combinaison avec les arsenicaux, 
à Farséno-benzol, au 606, etc., que le gaïacol et 
ses dérivés dépendent de l’ortho-anisidine; que 
l’aspirine et le salol sont des dérivés de l’acide 
salicylique ; que l’aldéhyde benzoïque et l’alcool 
benzvlique dérivent du toluène.

En un mot, toute la fabrication des matières
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colorantes et des produits pharmaceutiques mpt 
en œuvre des matjères premières similaires et 
innombrables. Ajoutons que leur développe? 
ment entraîne celui de tous les autres compar
timents de l’industrje chimique, tant il est vrai 
que cette industrie peut être comparée à une 
chaîne sans fin.

Oue l’un des maijlpns vienne à manquer et 
ce sont toutes }es fabrications qui en découlent 
qui sçuffrent.

Or, c’était bien le cas

l a 's u p ê r io r i t é  av* j  1,914- \?mh:* trh
DE L’INDUSTRIE m inérale a l l e m a n d e

CHIMIQUE ALLEMANDE f a b r i q u a i t  s u r  u n e  
AVANT 1914 échelle d ^ut^pt r Ius

éleyée qu ’elle avait à 
satisfaire les besoins d’une nation de 70 mijljons 
d'habjtants et aussi et surtout que l’industrie 
des]colorants, dont le chiffre atteignait près de 
300 millions de francs-or, était pour elle une 
clientèle des plus importantes.

Le résultat de ce fait a été, pour l’industrie 
chimique allemande tout entière, l’abaissement 
de la quote-part des frais généraux frappant 
l’unité de produit fabriqué. De là up avantage 
très appréciable dans sa lutte pour la conquête 
ijes iparçhés d’exportation.

Signalons enfin que chacune des fabrications 
chimiques eptraîne la production de résidus de 
fabricatipn qui peuyent, eux aussi, devenir les 
matière? premières d’upe industrie nouvelle ef 
que, grâce à l’emploi rémunérateur de ces sous- 
produits, jl résulte un ^baissepient général des 
prix de revient dont toute la corporation profite. 
Les différents éléments de la production chi
mique progressent ainsi les uns par les autres, 
et il en résulte des conditions de fabrication 
chaque jour plus parfaites.

Mais le fait que la fabrication allemande inté
ressait la quasi-intégralité des cprps chimiques 
connus n’était qu’une des multiples raisons qtn 
avaient, avant la guerre, fayorisé }a ̂  primauté 
dont bénéficiait l’industrie chimique d’Outre- 
•Rhin. Elle se rattache, cette primauté, aux 
méthodes allemandes de trayaij.

Il n’est pas, en effpt, de domaine qù le rôle 
de la persévérance dans l’effort et de l’organisa
tion méthodique —  qualités indi§putables des 
Allemands —  n’ait été plu? primordial.

On peut attribuer les raisons de la prédomi
nance de l’industrie allemande à qpatre causes 
principales: L’esprit de méthode ; |e régime des 
groupements; la protection de l’Etat ; les condi
tions éconpmiflues générales.

Et nous voudrions résumer brièvement ici 
ces différents éléments.

Topte fabrication de prpdqits
L’ESPRIT chimiques devrait, le bon sens

DE MÉTHODE j’indiqup, être confiée à de?
tephpiciens appropriés ou tput 

au mpins mise sous lepr contrôle. Cependant, 
pops n’oserions pas affirmer qp’il n’existait pas 
dans notre pays, avant la guerre, d’usines dont 
les dirigeants compensaient les connaissopçes 
chimiques insuffisantes p{tr 1;} routine ou la 
tradition.

Le proverbe : « Là où les pères ont passé, les 
fils passeront bien (> était peut-être un de ceux 
qui ayaient le plus contribué à maintenir dans 
un état de stagnation certaines branches de 
rindl!§trie chimique de notre pays.

11 faut cependant reconnaître, à la défense de 
ceux qui ont été les victimes de cet état dp 
choses, qu’|l y a moins d’une génération, |e titre 
de chimiste industriel était considéré comipe 
notoirement inférieur à tout autre. La science 
pure attirait dans les laboratoires de Facultés de 
nombreux et brillants sujets, mais le désintéres
sement des recherches était un dogme, et la tqur 
d’iyoire où se complaisaient les savants n’avait 
guère de vue sur la vie économique du pays.

Les industriels, de leur côté, se contentaient 
des rendements plus ou moins brillants de leurs 
établissements et, désireux, de réduire leurs 
(rais généraux, ils accordaient des traitements 
de famiiie à leurs chimistes et ne pouvaient pas 
compter sur un recrutement élevé au point de 
vue capacités.

Loin de nous cependant la pensée de nier 
qu’il y ait eu dès exceptions, et de brillantes 
exceptions à cette règle, mais ce qui était 
exception dans notre pays était règle générale 
chez nos voisins de l’Est.

Professeurs ou chargés de cours dirigeaient 
leurs recherches vers l’application industrielle, 
et l’esprit de spécialisation propre aux cerveaux 
allemands aidant, on avait vu bien Vite se 
constituer ce triple élément de travail : le chi
miste de r,echerches, le chimiste de fabrication 
et le chimiste d ’̂ nalvses.

Une recherche de chimie pure paraissait-elle 
conduire à une fabrication, immédiatement le 
résultat acquis était étudié en vue de son appli
cation à l’industrie et il se trouvait toujours un 
industriel allemand soucieux d’améliorer ou de 
rajeunir ses méthodes de travail ou de réduire 
Ses prix de revient pour installer le matériel 
nécessaire à la mise en œuyre de la méthode 
nouvelle.

Les résultats ainsi acquis conduisirent rapi
dement à la création de ces laboratoires d’Etat 
ou de Ville, mupis de tous les perfectionnements
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de la technique moderne, où travaillait une 
pléiade de chimistes, dirigée par les noms les 
plus célèbres de la chimie allemande.

Que ce soit à la Badische Anilin und Soda Fa
brik, aux Farben Fabriken vorm. Bayerfund C ie, 
à l’Actien-Gesellschaft fiir Ànilin-Fabrikation, 
etc., 011 retrouve partout la même organisation.

A la tête, des directeurs techniques ou com
merciaux, spécialement préparés par leurs 
études et leurs travaux aux postes qu’ils doivent 
remplir et aux services qu’ils doivent diriger.

Immédiatement après, les chimistes de recher
ches, créateurs de corps nouveaux et qui, soit 
par eux-mêmes,- soit par leurs assistants, réa
lisent industriellement, dans les usines d’essais 
annexées à leurs laboratoires, la mise au point 
de leurs découvertes.

Puis viennent les chimistes de fabrication, 
responsables de la production de leurs services, 
assistés qu’ils sont des chimistes analystes. Si 
l’on ajoute à cet état-major les ingénieurs, méca
niciens ou électriciens, fiyant sous leurs ordres 
une Véritable armée de contremaîtres, on a une 
faible idée des cadres alimentés par mille écoles 
spéciales (Universités, Polytechnicums et Tech- 
nicuips 0 ) qui font de l’industrie chimique alle
mande un pnjssant organisme de lutte.

Certes, pos savants ne se sont jamais laissé 
distancer par les chimistes étrangers et ils ont 
montré que la faculté créatrice fait partie du pa
trimoine de notrp race, mais les réalisations pra
tiques, conduites avec une méthode rigoureuse, 
sont le secret du supcès de nos adversaires.

Quand on compare les crédits énormes 
nécessités par une pareille organisation, et la 
misère d'avant-guerre de nos laboratoires offi
ciels privés, et dont sont cependant sorties tant 
de découvertes géniales, on est en droit de se 
demandera quels résultats n'aurait pas pu pré
tendre notre industrie chimique si elle avait pu 
mettre en œuvre de semblables moyens.

Elle ne l’a pas su avant la guerre parce qu’elle 
n'avait pas voulu réaliser 1/union si souvent 
vantée du laboratoire et de l’usine, devenir 
réellement scientifique, se contraindre à la 
concentration industrielle; abandonner, en un 
mot, le type de l’affaire de famille, ou même de 
la Société anonyme à faibles capitaux pour la 
grande société.

Et ce qui le prouve, ce sont les exceptions 
auxquelles nous faisons allusion plus haut, 
exceptions qui ont sauvé l’honneur de l'industrie 
chimique française et dont le rôle, pendant la 
guerre, s’est singulièrement affirmé.

(1) A. Hau.rr, Les Industries Chimiques et Pharmaceu
tiques, Palis, 1Ü03.

L ’organisation du travail que nous venons 
d’exposer ne pouvait être réalisée qu‘à l'aide de 
capitaux considérables, et seules des sociétés 
très puissantes étaient en mesure de supporter 
de pareils frais d’étude et d’attendre les moissons 
futures. De là, la concentration de l’industrie et 
le développement des unions qui allaient 
bientôt donner naissance aux cartels.

On peut dire que c’est du jour où les Alle
mands ont étudié suri place les méthodes de 
travail mises en œuvre aux Etats-Unis qu’est 
née la puissance d’expansion de l'industrie 
allemande et que la politique des trusts améri
cains a été le modèle que nos adversaires ont 
adapté aux nécessités de la vie économique/

Amenés, par leur concep- 
LE RÉGIME tion même de l’industrie,

DES GROUPEMENTS à des productions impor
tantes, ils ont bien vite 

souffert d'une crise de surproduction, entrai’ 
liant avec elle un avilissement des prix de vente. 
C ’était, à brève échéance, une menace de ruine, 
car toute diminution de fabrication, destinée à 
enrayer la baisse, aurait eu pour conséquence 
une réduction nécessaire des frais généraux, 
c'est-à-dire des moyens de développement 
auxquels ils.tenaient le plus : laboratoires de 
recherches, etc.

L ’absorption des affaires similaires par le 
groupement le plus puissant, tel que le réalise 
le trust américain, aurait constitué une solution 
à la crise, en perpiettant la réduction de la 
fabrication à une limite correspondant à la 
consommation et, par conséquent, une hausse 
des prix, mais elle se heurtait à des difficultés 
de toute nature qui lui firent préférer le grou
pement fédéral, c'est-à-dire lo cartel 0 ).

Le cartel laisse à chacun une part déterminée 
de son autonomie, mais réglemente la produc
tion en la limitant aux besoins. Il fixe en même 
temps les prix de vente, soit que l’écoulement 
des produits soit confié à un bureau de vente 
unique, soit que chaque membre du syndicat 
conser-ve sa liberté de vendre, à la condition de 
s’engager à ne pas écouler de marchandise 
au-dessous d’un prix minimum,fixé par le Comité 
de Direction du.Groupement.

Toute infraction aux décisions prises entraîne 
des pénalités des plus sévères : amende, réduc
tion des quantités à mettre à la vente pendant 
un temps déterminé, etc.

Les cartels allemands furent, tout d'abord, 
établis comme un remède à une crise de sur-

(1) 1 Uusi- k Les méthodes allemqndes d'expansion écono
mique p. 11)4 (Paris, Armand Golin).
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production. Ils devaient perdre ce caractère le 
jour où (l ’appétit vient en mangeant) les 
directeurs de Syndicats, désireux de mettre les 
prix minima à l ’abri de la concurrence étran
gère, entreprirent l’obtention d’une protection 
douanière. Ce résultat une fois réalisé par 
l’adoption du tarif douanier de Juillet 1879, on 
'vit l’industrie allemande, maîtresse de son 
marché intérieur, chercher à l’exportation de 
nouveaux débouchés à sa production et tendre 
à répartir ses fràis généraux élevés sur une 
fabrication sans cesse croissante et à augmenter 
ainsi le chiffre de ses bénéfices.

Cette conception, d’ailleurs rigoureusement 
logique, devait conduire les cartels à une poli
tique d’exportation que vint encore encourager 
le mouvement pangermaniste. La conquête dès 
marchés étrangers ne pouvait pas être réalisée 
sans lutte, et, pour refouler dans chaque pays la 
production indigène, les cartels allemands 
durent adopter la méthode du « dumping ».

Elle consiste, dans la mesure.où l’on est pro
tégé par une barrière douanière, à établir un 
prix élevé sur le marché intérieur et à vendre à 
prix réduits à l’exportation.

De ce moyen qui, jusqu’alors, n’avait été —  
sauf aux États-Unis —  employé que dans des 
périodes de crises, les cartels allemands ont 
fait un système. Il leur servit, non seulement à 
écouler les stocks résultant d’une surproduc
tion momentanée, mais à réduire à merci, petit 
à petit, leurs concurrents étrangers. S ’agissait-il 
d’empêcher dans notre pays la création d’une 
industrie ? On voyait immédiatement les cours 
s’abaisser jusqu’à atteindre ou descendre au- 
dessous du prix de revient.

Un exemple nous en fournira la preuve. 
Lorsque la fabrication de l’acide formique fut 
créée en Allemagne, la région de Lille et de 
Roubaix devint un très important consomma
teur de ce produit pour la teinture de la laine, 
et les prix s’établirent aux environs de 120 fr. 
les 100 kilos. Une usine française ayant entre
pris la même fabrication, on vit très rapide
ment le produit offert à 1Q0 francs, puis à 90 fr., 
et tomber, brusquement, à 60 francs les 
100 kilos, le jour où l’acide formique français 
apparut sur le marché.

S ’agissait-il de faire disparaître un concurrent 
ou de l’amener, par une entente, à une réduction 
de production pour permettre au produit alle
mand de prendre en partie sa place? La méthode 
était la même. Et la fabrication du permanga
nate de potasse, de l’acide tartrique, des matières 
colorantes ou des produits pharmaceutiques 
nous en fournirait de nombreux exemples.

La période de lutte achevée, soit parla défaite 
complète de l’adversaire, soit par la conclusion 
d’une entente, on voyait les prix remonter et le 
cartel allemand récupérer, et au delà, les pertes 
momentanées consenties. Ce système fut parfois 
poussé tellement loin que des produits sortis 
d’Allemagne purent, malgré les droits de 
douane, être réimportés en Allemagne par des 
acheteurs belges ou français.

Maisce ne furent là qu’exceptions, car, dans 
la majorité des cas, les Comités directeurs des 
Syndicats surent, par des enquêtes serrées et 
parfois un espionnage industriel, établir leurs 
prix d’exportation d’après les prix de revient 
des concurrents à vaincre et d’après les cours 
qui, grâce aux protections douanières, pou
vaient être obtenus en Allemagne.

La politique d’exportation des cartels fut sin
gulièrement favorisée, d’une part, par l’organi-â 
sation bancaire en Allemagne, d’autre part, par 
l’État allemand'lui-même.

Notons, en passant, qu’en dehors du rôle des 
cartels, les industriels allemands, désireux de 
conquérir les marchés mondiaux, trouvaient de 
singulières facilités auprès de leurs banques, ce 
qui leur permettait d’accorder à leurs acheteurs 
des crédits à longs termes qui, pour certains 
pays du Sud-Amérique, ont parfois atteint plus 
d’une année.

Les banques allemandes se sont faites aussi les 
participants et les commanditaires des indus
triels, en leur consentant des crédits en blanc ou 
par traites, et en les soutenant pendant les 
périodes de crise.

Mais cette organisation si com- 
PROTECTION plète n'aurait pas été encore suf-
DE L’ÉTAT fisante pour permettre à l’indus

trie allemande de prendre l’essor 
qu’elle a connu avant 1914, si l’Etat allemand 
n’avait, dès 1879, aidé de toute sa> force à l’ex
pansion de la puissance allemande.

N ’est-ce pas lui qui, en effet, a appliqué le pre-  
mierlapolitique des cartels,en provoquant,entre 
les mines fiscales de Stassfurt et d’Anhalt, une- 
entente qui constitue le Syndicat des Potasses 
(Kalisyndikat).

Puissamment hiérarchisé, il devait d’autant 
mieux approuver la stricte discipline et les mé
thodes des groupements syndicaux qu’il appa
raissait lui-même comme le premier des indus
triels allemands.

Industriel il l’était, aussi bien par le mono
pole des chemins de fer que par l’exploitation de 
mines de houille et de potasse, et grâce à son 
double rôle de producteur et de consommateur,
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il fut, mieux que tout autre, en mesure d’influer 
sur la vie économique du pays.

Il était donc particulièrement préparé au rôle 
qu’il a rempli en apportant un appui constant à 
la politique des cartels, à la fois par l’établisse
ment d’un régime douanier d’exportation favo
rable au dumping, par la création de tarifs de 
transports et d’exportation réduits et par l’allo
cation à l’industrie de primes directes et indi
rectes. Il ne nous paraît pas inutile à cet égard 
de rappeler que si la France, avant 1914, devait 
bénéficier, pour ses produits à l’entrée en Alle
magne, du tarif minimum en vertu de l ’applica
tion de la clause générale de la nation la plus 
favorisée, prévue à l’articlell du traité de Franc
fort, les Allemands avaient su lui faire perdre 
cet avantage par un système de spécialisation 
qui trouva son expression dans son dernier 
tarif appliqué en 1906, mais voté dès le 25 
Septembre 1902.

Les spécialisations consistent à établir, pour 
les produits bénéficiant du tarif conventionnel, 
des définitions si strictes qu’elles écartent 
a p rio ri les marchandises de certaines prove
nances. On n’a jamais donné de plus frappant 
exemple de ces spécialisations que celui du 
bétail bovin qui, pour entrer en Allemagne au 
bénéfice du tarif réduit, doit être élevé à une 
altitude moyenne de 300 m. au-dessus du niveau 
de la mer, faire tous les ans une saison d’esti
vage à 800 m. et avoir les extrémités brunes. 
Cette restriction, introduite dans le traité avec 
la Suisse, écartait du marché allemand le bétail 
français qui, cependant — aux termes de la 
clause de lanation la plus favorisée — aurait dû, 
comme les produits de l ’élevage helvétique, bé
néficier du tarif conventionnel.

Citons, au point de vue chimique, les condi
tions appliquées aux extraits tannants. Ils sont 
maintenant imposés suivant leur densité calcu
lée d’après le degré Baumé. Cette spécification 
oblige les fabricants français à expédier des ex
traits réglés à une densité inférieure a la normale 
et exposés, par cela même, à des accidents phy
siques de décomposition, ce qui les met en infé
riorité vis-à-vis des producteurs allemands et a 
réduit, dans une large mesure, les importations 
des marques françaises en Allemagne.

Il faut dire enfin qu’à ces spécialisations 
étaient venues s’ajouter des méthodes vexatoires 
d'analyse, ainsi qu’une application très laVge 
de l’admission temporaire.

Comme nous l’avons dit plus haut, le Gouver
nement allemand a également favorisé singu
lièrement ses industries et, en particulier, son 
industrie chimique, par l’application de tarifs de

transports réduits, et M. Hauser dans le remar
quable volume qu’il a publié sur Les Méthodes 
allemandes d ’expansion économique, a montré 
que pour de nombreux produitsles producteurs 
allemands bénéficiaient à l’exportation dedégrè- 
vements s’élevant à 30 ou 35% du tarif normal 
et atteignant parfois le remboursement intégral 
du transport sur le territoire allemand.

Ces avantages étaient complétés par la poli
tique de l’émigration qui, assurant aux grandes 
Compagnies de navigation allemandes un fret 
humain important, leur permettait d’abaisser 
leur fret de marchandises et de fournir à l’indus
trie allemande des transports particulièrement 
bon marché. t

Le Gouvernement allemand complétait cette 
politique de protection douanière en accordant 
des primes directes, qui étaient,dans la majorité 
des cas, difficiles à déterminer, car les rédacteurs 
de statistiques allemandes excellent dans l’art 
de la dissimulation. l ien  est une toutefois qui 
n’était pas discutable : c’est celle accordée aux 
producteurs d’alcool ou de produits à base 
d’alcool ; elle était en 1909-1910 fixée à 9 fr. 
par hi., si bien que nos parfumeurs étaient 
battus d’avance sur les marchés d’importation, 
toutes les fois que leurs marchandises devaient ♦ 
se trouver en concurrence avec les marques 
allemandes.

Nous ne serions pas complet, si nous n’ajou
tions que ce qui a considérablement facilité aux 
industriels allemands l’appui de l’État, c’est la 
puissance qu’a su acquérir l’Union Centrale 
des Industriels allemands (le Central Verband 
Deutscher* Industriellen). Cette association, 
créée en 1S82, devait rapidement grouper la 
totalité des industriels de l’Empire et devenir 
ainsi l’organisme économique le plus puissant 
du monde.

Si l’on ajoute à cela le rôle du commis voya
geur et la protection qui lui a toujours été 
accordée par le Gouvernement allemand, on 
conçoit que l’industrie allemande, et en parti
culier l’industrie chimique, se trouvait dans des 
conditions particulièrement avantageuses pour 
conquérir les marchés mondiaux et pour s’as
surer. par conséquent, un puissant dévelop
pement.

Si les méthodes de travail et la
CONDITIONS politique économique de nos

ÉCONOMIQUES adversaires ont joué un rôle pri
mordial dans le développement 

de leurs industries, ils ont trouvé sur leur terri
toire des richesses géologiques qui ont con
tribué puissamment à leur succès. Ce sont en 
première ligne : la houille, la potasse et le fer.
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Le sous-sol de l’Allemagne est 
LA HOUILLE très riche pn combustibles miné?

raux, puisque l'extraction atteir 
gnait, en 1914, près de 200 millions de tonnes,

La fabrication des produits chimiques en 
consomme peu comme agent de force motrice, 
mais beaucoup pour la production de la vapeur 
ou comme matière première. Toute la chimie 
des matières colorantes et une partie, de celle 
des produits pharmaceutiques, est basée, en 
effet, nous l’avons vu, sur la distillation de la 
houille et sur celle des goudrons obtenus, con
duisant à la séparation du benzol, du toluol, du 
xylol et de la naphtaline, dont on connaît le 
rôle en chimie organique.

Le résidu de la distillation, le coke, trouve 
son emploi pour la production du g?iz à l’eau e£ 
comme point de départ d’un grand nombre de 
synthèse?. On conçoit donc qu’un prix réduit 
de la houille, constituant un avantage qpe l’on 
pouvait, avant la guerre, chiffrer, en moyenne, 
à 8 francs par tonne, ait placé l’industrie alle
mande dans des conditions particulièrement 
favorables, puisque, dans notre pays, nous 
étions alors, pour les combustibles minéraux, 
tributaires de l’étranger pour environ 17 mU- 
lions de tonnes.

Les gisements de potasse de Stass- 
LA POT/VSSE furt,du duchéd’Anhalt etd’Alsace 

constituaient aussi pour J’AJIe- 
niagpe un véritable monopole, puisqu’en dehors 
de çes trpis gisements, il n'en existe qij’aux 
États-Unis et aussj en Espagne où un gife avait 
été mis en exploitation. Nous n’ayons pas à 
montrer l’influence (le ce monopole sur les ren
trées d’or en Allemagne, dont l’agriculture 
mondiale était de ce fait tributaire, lirais nous 
savons tous le rôle qu’il a joué, au point de vue 
chimique, en mettant à la disposition de nos 
ennemis une source économique de chlorp et de 
brome, matières premières de la plus haute 
importance en chimie organique.

La proximité de gisements de fer avait 
LÉ FER aussi facilité à nos adversaires la créa

tion d’une industrie métallurgique 
puissante qui consommait 30 millions de tonnes 
de minerai pf dépassait, comme production, 
çel|e dp Ja Grançle-Bret^gpp (13 millions dp 
tonnes de fonte en "1912), 11 en était donc résulté 
l’établissement d’usines construisant Pn 'série et 
la prodnction de cps machines-outils et dp pes 
appareils qui alimentaient, à bas prix, les usines 
allemandes dp produits chimiques, <
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Nous venons d’esquisser à grands fa its  ce 
qui nous paraît avoir été à la base de la prpspé- 
rifé (Je l’industrie chimique allemande avapt la 
guerre; nous voudrions maintenant examiner 
où nous en étions en France à la déclaration dps 
hostilités et ce qui a été fait pour regagner le 
temps perdu.

Il est certain qu’aux ypux des hommes qui 
partaient pour la guerre « fraîche et joyeuse », 
avec la certitude d’un prompt spcpès, l’indus
trie chimique française, comme du reste l’in
dustrie française toufe entière, était inexistante. 
Aveuglés par le développement et l’expansion, 
vraiment colossale, de l ’industrie allemande, ils 
comptaient sur l’invasion du Nord et de l’Est de 
la France pour priver nptre pays dps départe
ments comptant parmi les plps industrieux, 
l’empêcher de poursuivre la lutte et la réduire à 
inerci. Heureusement, }à encore l’amouivpropre 
national aveuglait les Allemands.

Quelques chiffres, dont je m’excuse, car je  
Sais combien leur énonciation est arjde, prou
veront combien la prqduction chimique fran
çaise était lpin d’être nulle.

Si nous prenons, en effet, les principaux pro
duits de Ja grande indijstrie chimique et que 
nous calculions Ja epnsqmmation de chacun 
d’eux parjtêtp d’habitant dans les différents pays 
d’Europe, pops obtenons les chiffres (suivants ;

Acide sulfurique. . . ,
Sel? de soude..............
Superphosphates . . .
Chlorure de chaux . .
Cyanamide. . . . , ,
Sulfate d'ammoniaque.

On constate donc quepour l’acide splfurjqpp, 
Ips ge|s cje soude, le chlorure de cjiaux et le» 
superphosphates, Ja consommation françajsjg 
par têtç d’hab|tant égalait Ja consommation 
allemant|p et!, comme à la même époqiie, pâtre 
pays n’était pas importateur çje ces prodpjts, 
mais exportateur» on peut en conclure que potre 
industrie minérale n’était pas aussi nt?l!e qy’p1? 
voulait bien |e prétepdrp pt qpe, bien ap con
traire, elle semblait établje à rpcfielle même 
des besoins du pays-

Nous reconnaissons qpe la consommation 
française et la production française étaient ipfé- 
rieprps à celles de l’Allemagnp pppr Jp sulfate 
d’ammoniaque et pour Ja pyapamide. maî.S |a 
raison pn est facilp à comprendre.

Le splfate d’ammonifjqpe prpYjénL ep pffet,

Vol. 13. j .
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Allç- Angle
Unis. magne. terre. France,

22 23 27 25
6,75 7,35 16,3 8,25

32,48 26 19 48
0,9 1,0 2,67 1.10
0,64 0,493 Q.1S7
1,55 7,85 10 1,70
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de la distijjatipp de Ja houille pt |e tonnage 
fabriqué était pFppqrtipnnel à Ja fo|s à notre 
exploitation minière s’élevant à40ipillions dp 
tonnes de combustible contre 191 niiHiops en 
Allemagne, et aussi aux besoins dp pays eli 
huile dp goudron, puisque .nous ignorions les 
besoins importants que constituait pour l’Al|p 
miignp la fabrication des matières colorantes.

Pqpr la eyan^piide, l’écart yenait de pe fait 
que nptr,e agriculture n’avait pas pncpre l’habi
tude—  car, comme on le sait, les modifications 
en agriculture sont toujours longues et difficiles 
—  d'utiliser cet engrais, dont, nous le verrons 
plus loin, la consommation s’est considérable
ment accrue depuis dix ans.

Notons, cependant, que si, pour ces deux pro
duits, lesulfate d’̂ rnmoniaque et la cyapam|de, 
la consommation frï)nÇfdse était inférieure à la 
consommation allemande» ejjp était pourtant 
égale, à ja piême époçjpp, à la consommation 
aux Etats-Unis pour Ie sulfate d'ammoniaque.

La vérité, nous le répétons, c’est que jes 
fabrications d’ordre chimique avaient été éta
blies en Francp, aYflpt les hpstjlités, à upe 
échelle porrespondant aux besoips du pays,avec 
unecapacité d’exportation modérée, (imitée aux 
conditions optima dp travail, c’est-à-dire aux 
seuls produits pour lesquels la France obtenait 
des prix de revient vraiment réduits.

Mais, telle qu’ejlp était alors, 
L’EFFORT cette industrie chimique cons*
ACCOMPLI tituaitun noyau suffisant pour
AU DÉBUT permettre, après quels efforts,

DE LA GUERRE de répondre apx bespinsdela
Défense nationale, si bien que 

l’on avu de 1914 à 1923 les tonnages de produits 
chimiques importés varier seulement de
300.000 t. à 537,000 t, alors que les produits 
exportés passaient de 741.000 t. à 1.646.Q00 t.

Ces résultats furent atteints* après de nom
breux effprts coordonnés et en mettant en 
œuvre quelques-unes des formules qui, nous 
l’avons vu plus haut, avaient créé l’industrie 
chimique allemande.

La guerre, ei] effet, a vu la mobilisation de 
toutes les bonnps volontés. Les murailles qui 
séparaient les savants des industriels sopt 
tombées, la collaboration intime s’est déve
loppée entre eux et, petit à petit, on a fait reve
nir du front les techniciens dont les services 
pouvaient être plus utiles à l’arrière qu’à 
l'avant.

On ne dira du reste jamais assez les prodiges | 
qu’ont réalisés (es chimistes français et dont M  
dpu.x chiffres donneront une idée: avant |a®

guerre, on comptait et) effet, 2,500 chimistes 
français contre 3Q.OOQ chimistes allemands et si 
l’on ajoute que beaucoup, parmi les premiers, 
mobilisés au début de 1̂  guerre, sont tombés au 
champ d’honneur, OU conçoit quels ont été les 
efforts de ceux qui restaient pour mettre debout 
la reconstruction sur Ie reste du territoire des 
usines des pays envahis, détruites par l’ennemi, 
ou pour réaliser les nouvelles fabrications dont 
avaient besoin les armées alliées.

On ne rendra jamais assez hommage à nos 
savants qui se sont montrés, dans ces circons
tances, les dignes descendants des créateurs de 
la chimie moderne.

C'e^t grâce à eux qu’on a pu poursuivre Ja 
fabrication du brome extrait soit des marais 
salants, soit des salines de Tunisie, si bien qu’à 
la fin de la guerre, la production atteignait 
50fl t. alors que Ja consommation de paix, avant 
1914, ne dépassait pas 120 toopeS’

C ’est à eus qu’on doit la mise au point dp Ja 
production du chlorc liquide qui, à la fin dp ÎS 
guerre, atteignait 50 t. par jour, ,

C ’e^t à eux, comme aL?x techniciens de tous 
ordres, qu’on est redevable de l'augmentation 
de production dp l'acide sulfurique portée de
1.200.000 f. à 2 millions de tonnes pour l'acide 
des chambres et dè fi.OOp à 300.000 t, pour 
J’oléùm.

Les augmentations de fabrications cpmme 
l’établissement des fabrications pouyeljes 
furent innombrables, et nous ne saurions 
mipux faire que de renvoyer à cesujet à la lec
ture du rpmarquablp volume dp M, le professeur 
Mpurpu : Lçi C him ie  çt la Guerre,

Notons encore, cependant, que la fabrication 
synthétique de f’acide nitrique, tant par oxyda
tion dp l’azotp par l'are éleptriqup, qi?p par la 
.méthode consistant à Pxyder l’ammoniaque par 
l 'oxygène, ep présence de catpiyseurs> fut mon
tée et permit la production .pendant |a guerre, 
de 60,000 t. ; qpp la fabrication de l'ammoniaque 
par |a cyiinaipide calcique fut considérable, 
puisqu’on vit passer la préparation de ce dernier 
corps de 8.000 t. à près de 100,000 t. ep même 
temps qu’était poussée corrélativement la fabri
cation du parbure de calc|um.

| Signalons enfin le formidable effort réalisé 
pour l'accroissement dp lji distillation d? 
houille, pu yued'obtpnir des hydrocarbures et 
les phépofs nécessaires à la préparation d’ex
plosifs fabriqués par çe corps, cjui a PU 
passer de une toime, en 1914, à 250 t. par jour, 
en 1919, comme aussi la im^e au point de la 

> fabrication de l’indigo synthétique, indispen
sable à la teinture des draps dp troupe, et qui
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nécessite la préparation préalable de la phényl- 
glycine et de l’acide inonochloracétique.

On pourrait multiplier à l’infini ces exemples 
qui montrent ce que l’on peut attendre d’une 
collaboration intime entre savants et industriels.

Mais, en d e h o r s  de  ce tte  
DÉVELOPPEMENT collaboration, f r u i t  de la

DE L’ESPRIT guerre, il s’est produit, pen-
SYNDICAL dant les hostilités, un autre

m iracle d a n s  l’ i n d u s t r i e  
chim ique.

L’individualisme, si cher aux fils des Gau
lois que nous sommes, a partiellement fait 
place à l’esprit de coopération et l’on a vu nos 
industriels renforcer leurs groupes syndi
caux, en vue de la défense de leurs intérêts 
corporatifs.

A  ce sujet, il est intéressant, étant donnée 
l’importance du rôle joué en Allemagne par le 
Central Verband, de noter qu’une concentration 
similaire s’est effectuée dans notre pays dans le 
domaine de l’industrie chimique. Le Syndicat 
général des Produits chimiques qui, avant 1914, 
réunissait dans son sein, sous forme d’adhé
rents individuels, les principales maisons de 
produits chimiques, était loin, cependant, de 
représenter l’intégralité de la famille chimique.

Une première modification s’est réalisée dès 
1916, conduisant à l’accroissement du nombre 
des adhérents et de la puissance d’action du 
Syndicat.

Ce n’est cependant qu’en 1921 que l’évolution 
du Syndicat général des Produits chimiques a 
été achevée par sa transformation en Union 

i des Industries chimiques.
Cette Union est une Fédération qui réunit 

29 syndicats primaires, représentant la presque 
totalité des branches de l’industrie chimique.

Elle est gérée par un Conseil d’administra
tion, émanation de ses assemblées générales, 
qui sont, elles, constituées par les délégués de 
chacun des syndicats adhérents, et dont le 
nombre, pour chacun de ces syndicats, est fonc
tion de leur importance.

Les fondateurs de l ’Union des Industries chi
miques, en effet, ont estimé qu’il était indis
pensable, tout en respectant le principe démor 
cratique d’une voix par syndicat, de le com
pléter en proportionnant l’influence des diffé
rents syndicats primaires à leur importance 
réelle, calculée d’après les capitaux investis et 
le nombre d’ouvriers et d’employés des mai
sons qui leur sont rattachées.

Notons, en passant, que ce mode de repré
sentation a permis de déterminer l’importance

réelle de l’industrie chimique de notre pays, 
qui ressort des deux chiffres suivants : capitaux 
investis, près de 5 milliards de francs; ouvriers 
et employés, 300.000.

Je dois dire du reste, immédiatement, que 
l’esprit de confraternité s’est tellement déve
loppé au sein de l’Union des Industries chi
miques que ses assemblées générales sont de 
celles où l’on ne vote pour ainsi dire jamais 
et où la plupart des décisions sont prises à 
l’unanimité.

Mais, en même temps que se créait l’Union 
des Industries chimiques, ou plutôt quelques 
mois plus tard, M. Clémentel. alors ministre du 
Commerce, prenait l’initiative de fonder un 
Central Verband français : la Confédération
générale de la Production française.

Certes, avant cette constitution, il y avait eu 
des essais fragmentaires en vue d’obtenir le 
même résultat. Le Syndicat général du Com
merce et de l’Industrie, l’Alliance syndicale et 
le Comité central des Chambres syndicales, la 
Fédération des Industriels et Commerçants 
français avaient eu l ’espoir, au moment de 
leur création, de réunir sousleur égide toutes les 
industries du pays.

M a lh e u re u s e m e n t ,  ces 
LA CONFÉDÉRATION organismes si in t é r e s -  

GÉNÉRALE . sants n’avaient pu, mal- 
DE LA PRODUCTION gré les services qu’ils ont 

FRANÇAISE rendus et qu’ils rendent
encore, grouper l’intégra

lité des forces productives françaises.
C’est ce qu’a pu réaliser M. Clémentel en 

fondant la Confédération générale de la Pro
duction française, et on ne saurait trop lui en 
être reconnaissant.

Quand on a le privilège de suivre les travaux 
de la Confédération générale de la Production 
française, on est amené à constater à quel point, 
tout en défendant leurs intérêts particuliers, 
les représentants • des différentes industries se 
rendent compte que la puissance du pays est 
faite de la prospérité de toutes ses forces pro
ductives sans exception et savent se faire entre 
eux les concessions indispensables.

En un mot, on est heureux de constater que 
dans notre pays les représentants des diffé
rentes industries savent reconnaître qu’elle est 
toujours vraie, la 'morale de la vieille fable 
des membres et de l’estomac.

Mais, ce groupement corpo- 
LES ENTENTES ratif chargé de défendre les 

intérêts généraux d’une corpo- 
tion n’est pas encore suffisant et doit être com-
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piété, comme nous l’avons vu tout à l’heure 
dans l’exposé des raisons qui ont fait la pri
mauté de l’industrie chimique allemande, par 
un régime d’ententes industrielles, tant sur le 
terrain national que sur le terrain international.

Dans ce domaine, il est assez évident que la 
France est très en retard.

L ’article 419 du Code pénal relatif à l’accapa
rement et aux coalitions empêche, en effet, la 
constitution légale des ententes.

Or, sans vouloir donner aux ententes, qui 
pourraient se constituer en France, le caractère 
de lutte de celles qui fonctionnaient et fonc
tionnent encore aujourd’hui en Allemagne, il 
faut bien reconnaître cependant qu’il est indis
pensable, si l’on veut arriver à un développe
ment rationnel de notre industrie chimique, 
que des conventions interviennent entre les 
différents fabricants d’un même produit ou des 
produits voisins.

La dispersion des producteurs, loin de profiter 
aux consommateurs, leur est préjudiciable, 
puisqu’elle entraîne l’élévation des prix de 
revient et partant des prix de vente.

La concentration, au contraire, permet à la 
fois de les réduire et d’assurér une régularité 
des cours dont bénéficie toute la clientèle.

Notons, en passant, que si l’on veut que la 
fièvre de protectionnisme, qui souffle sur le 
monde depuis 1918, fasse place à une politique 
plus libérale, il est indispensable^de développer 
les ententes internationales.

Les hautes protections douanières sont, en 
effet, le résultat du fait que toutes les nations 
ont aujourd’hui des capacités de protection qui 
excèdent de beaucoup leurs besoins; si l’on veut 
les réduire, il faut envisager des contingente
ments que seules des conventions entre indus
triels d’une même profession des différents pays 
peuvent assurer.

C ’est là une nouvelle raison de développer le 
régime des ententes dans notre pays, car les 
conventions internationales ne seront possibles 
que dans la mesure où les industriels français 
seront d’accord entre eux.

A une époque où les problèmes économiques 
dominent les questions politiques, et dans une 
Europe où une nation comme l’Allemagne a 
poussé la concentration industrielle à ses limites 
extrêmes, les industriels français doivent cesser 
de travailler en ordre dispersé. Il y va de la vie 
même de nos industries.

Mais, dira-t-on, quel régime des ententes 
peut-on établir?

Nous n’avons ni le temps ni les capacités 
nécessaires pour dresser un plan d’une légis

lation régissant les cartels, mais il nous paraît 
cependant qu ’il est possible de leur donner un 
statut légal, tout en assurant à l'Etat le droit de 
regard qui lui permettra d’empêcher que les 
intérêts réels du consommateur ne viennent à 
être brisés.

Dans ce domaine des ententes entre indus
triels français, il reste donc beaucoup à faire 
par rapport à ce qui a été réalisé en Allemagne.

Quant au rôle que peut jouer l’État dans le 
développement de notre industrie, nous ne 
pensons pas que l’on puisse jamais voir le Gou
vernement français et les Chambres françaises 
s’engager dans la voie des primes, directes ou 
indirectes, à l’exportation, comme l’a fait l’État 
allemand.

Où son rôle, au contraire, 
LA PROTECTION peut et doit être des plus

DOUANIÈRE utiles, c’est dans la question
de la protection douanière.

Nous ne préconisons pas,,bien entendu, une 
protection douanière prohibitive, mais l’établis
sement d’un tarif qui corresponde réellement à 
l ’état actuel de déséquilibre économique, et 
tienne compte des leçons fournies par l’appli
cation de l’ancienne tarification, en évitant que 
nos adversaires puissent parvenir à briser quel
ques-uns des maillons de la chaîne chimique.

Quand la protection douanière relative aux 
produits chimiques fut votée le 7 Novembre 1919, 
le Syndicat général de Produits chimiques avait 
demandé que le tarif fût révisé un an plus tard. 
Il se rendait compte, en effet, que le travail 
effectué et qui avait plus consisté à établir une 
nomenclature rationnelle qu’à consolider des 
chiffres, qui auraient dû être ceux d’avant-guerre 
si le tarif de 1910 avait été normalement établi, 
n’était pas de ceux qui pouvaient être définitifs 
dans une période de déséquilibre économique.

II apparaissait aux yeux, en effet, qu’une 
protection définitive ne pourrait être adoptée 
que le jour où le monde des affaires connaîtrait 
à nouveau un état stabilisé.

Quoique cette stabilité ne soit pas revenue, il 
importe, au moment où l’Allemagne reprend 
sa liberté contractuelle, de donner à nos 
industries des garanties indispensables.

Certes, elles ont fait depuis l’armistice tous 
les efforts utiles pour acquérir la puissance 
d’action nécessaire à une évolution aussi indé
pendante que possible des protections doua
nières, mais l’avance de puissance acquise par 
l’industrie chimique allemande et dont nous 
avons donné quelques exemples, les oblige 
d’autant plus à compter sur une barrière doua-
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Hièré que cé sëi'àit së leurrer que de penser que 
l’AUéinagnè rie fera pas un effort surhumain 
pour règagnëf sa primauté. C ’èSt ainsi qu’il y a 
lieu en particulier, dé protéger lés nouvelles in
dustries de synthèse et des matières colorantes, 
en corrigeant les fautes qui, dans l’ancien tarif, 
avaient permis aux Allèmands d’installer sur 
notre territoire des usines t}e finissage.

Un projet de loi est actuellement soumis dans 
ce but aux délibérations du Parlement et il y va 
de l’intérêt de nos industries, comme de celui 
de la défense nationale, qu’il soit rapidement 
voté:

Kn dehors dti problème doua- 
LÀ PROPRIÉTÉ nier, rittfluêjtifcfc heureuse que 
INDUSTRIELLE peut avoir l’État sur l’industrie

chimique peut se manifester 
aussi bien par le vote rapide du projet de loi sur 
les brevets d’invention ei: les marques de 
fabrique, déposé au mois de Juillet 1924, que par 
des dotations suffisantes aux laboratoires publics 
où doivent se recruter les futurs techniciens de 
nos établissements.

La propriété industrielle, en effet, joue un 
rôle primordial dans une industrie qui voit 
naître chaque année de multiples corps nou
veaux, ou mille méthodes nouvelles de prépa
ration des anciens.

Quant à la préparation des chimistes, l’on 
conçoit aisément que la misère de nos labo
ratoires — dont on a tant et justement parlé —  
ne la facilite pas.

L ’État pourrait aussi apporter une 
L’ALCOOL aide utile à nos industries, en 

modifiant la législation de certaines 
matières premières : 1 dlcodl, par exemple.

Aujourd’hui, la loi réserve là consommation 
de boUché de i ’aicoôl àu sèui alcool dé viti, et 
l’application du régiirie provisoire dé l’alfcool 
industriel bbligé l’Étât à acheter tout l’̂ lébol 
produit en distillerie un cours ijüi est fonction 
de cëlui dii sucré. 11 en résulte qtie lè prix dè 
revient du service des alcools est très élevé et 
qu’il est bbligé de lé Vendre àüx iüdüStries 
chimiques à 270 francS l’iiéctôlitrè, soit plus dé 
sept fois le pf ix d’àvarit-guerrë.

De ce fait, lés fabrications françaises, Utilisant 
l’alcool cb trimé niütlëre prëmière ou comme 
Véhicule mbrfi'erttaiié) le paient exactement 
100 fratics dë plus que leurs concurrents 
àllémartds.

C ’ëSt là urt handicap qüé le régime définitif 
de l’aldbOl devrd faire disparaître.

Lé prbblèttié de l’alcool Sera peut-être facilité 
si là réalisation industrielle du procédé « Pro-
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dor >1, actuellement en montage en Alsace, 
aboutit à un succès.

Le procédé consiste à traiter la cellulose (en 
l’espèce, la sciure de bois) par l'acide chlorhy
drique et à utiliser lé glucose ainsi obtenu pour 
la préparation de l’alcool.

Je pourrais dire, aussi, l'effort qu’il Serait 
nécessaire dé réaliser dans nôtre pays; pour 
dortner à CeriS dé ttbs fabricants qui exportent, 
des facilités leur permettant de consentir à 
Jeiirs acheteurs dès crédits à lbtlg terme.

Je pourrais également attirer l’attention sur 
lé problème des transports par fer et par mer 
èt morttrëf- les charges qui pèsent de ce fait 
sur nôtre irtduëtHë ét qüe rie COtirtaisserit pas 
nos concurrents allemands, mais j ’ai hâte d’en 
arriver à l’effort rëiilisé depuis la güërre et au 
programmé d’avenir de l'industrie chimique.

E F F O R T S  R É A L IS É S  D E P U IS  J U IN  1918

Les principaux efforts dëpuisl9l8 ont porté 
sur les matières colorantés, lës produits de syn
thèse, les produits pharmaceutiques, èt l’on 
peut dire qu’ils ont été largement couronnés 
de succès.

Le traité de Versailles, en 
LES COLORANTS assurant le régime des pres

tations, a permis de fournir 
aux teinturiers les matières colorantes qui leur 
étaient nécessaires, mais en même tenips de ne 
prendre à l’Allemagne que celles qui n’étaient 
pas fabriquées en France. Il a, de ce fait, permis 

, le développement progressif des différentes 
fabrications, et l’on peut dire aujourd’hui que 
90 % des besoins français sont couverts par la 
production de notre pays.

Pour un grand nombre d’entre eux, comme 
l’indigo, là production française ne s’est pas 
contentée du marché français, mais s’est atta
quée aux marchés étrangers où il lui a été pos
sible de lutter contre- les marques allemandes.

Gèrtes, il reste encore de nombreux colorants 
qui ne Sont pas fabriqués sur notre territoire et 
dont la production ne pourra être assurée que 
lentement, étant donné que pour beaucoup 
d’entre eux, la consommation française est 
faible et ne justifierait pas l’installation de leur 
fabrication sur notre territoire. Ce n’est donc 
qu’au fur ét à mesure que l’obtention des ma
tières premières à bas prix permettra d’envi
sager l’exportation de ces produits qu’il sera 
possible d’en entreprendre la préparation sur 
notre territoire.

Quoi qu’il en soit; on est en droit d’espérer, 
malgré les efforts que fera certainement l’Alle-
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ttlagnë poiir essayer de réduire à mërci dette 
industrie rendiSSanté en France, qu ’elle ést 
âujeurdhui Suffisamment charpentée pour pou
voir résister ët sürvivfej  surtout si une protec
tion douanière suffisante lui ést, au moins pbur 
qüëlqüës àrinéëSj dCcôfdéë. N büs tënbhs; au 
Siijet de cëtte prdtéCtibii douanière, à Signaler le 
bel éâjftlt national dës cohsbinmatetirs de rhà- 
tiërëS ColbraritéS qui së Sont; dans lé gfüUpë- 
Iriëiit intitulé «  l’Union des Producteurs ët Con- 
sbfritHàtèüfS falJiéS à line politique dë pro- 
tëciibh, désireux qü ’ils sont —  ifiêmè s’ils 
dbivërit jiëndant qüekjiië teiiips paÿèr iëurs 
colorants plus fcliër —  dë përtüëttrë à notre pâÿs 
de Së libérer de là tUtelleallem ande:

Le dévëlbppëfiîëhi: dë là
LÉS PRODUITS fabrlCàtibfi dës màtières

PHARMACEUTIQUES fcdlbrantës à entràîné là 
préparation de toUs lés 

produits iiitetmédiàirës qü ’ëlle Utilisé cdhime 
iriàtlèréS premièi és ët, f>âf voie de cdhSëqUéiifcë, 
lë Üévelbppéinëht de là fabricàtibn dés prbdUits 
phafm àcèütiquëë qui mettent ën cëuvfë cëS 
mêrhës matières prem ières. C ’éSt ainsi que lë 
iilarcHé d ’expbrtatibn français, pour éës dlffë- 
fënts produits, s’ëSt Singüliërénîèht àfcërti 
depuis ces dernières années.

L ’on Së dem andërâ; Sàns douté; si là nouvelle  
fabrication dés matièrëS ColbirâhtëS a trouvé, 
SUr nOtrë tèrHtoirèj lë goudron dë hbüille qui 
ëst à ià baSë rtiè'tfië dë tous léS ëoloratits ? On  
pëüt répondre Hàfdiniëüt büi.

ÀVànt la guërrëj là prbdufction dé gdüdron dè 
hbUillèdttëigrtdit 280:000 i: ettvirdn doiit2Û0.000t. 
produites par les usines à gaz et 80;ÙÜ01. Comme 
sous-produits dès cokeries.

En France, on distille annuellement dans les 
usines à ga i 5 à 6.000.000 de tonnes de houille 
et darts les cokeriesj dont la reconstitution est 
poüSsée si activement, bn atteint actuellement 
le taux de 4.000.000 de tonnes, soit ensemble 
9 à 10.000.000 de tonnes, correspondant à 
425.0001; de goudron.

Sur ces 425.000 t.
80.000 t. sont utilisées ;iu gbiidrbHriiigë dës routes ;
20.000 t. à divers usages de badigeonnage, ett.

Il én reste 32Î5.Ü00 t, pbür la distillation. 
Cellë-ci produit :

41000 t. de iiàphtriiine briité ;
1.5UÜ t. d’aintHi-àcènë à 40 % ;
5.000 t. de phénols bruts (â  20 à 30 %  d’acide

phonique) ;
5.00Ô t. de benzols bruts ou huiles légères.

Mais, à ce dernier chiffre il faut ajouter : 
35.0001. provenant du débenzolage des gaz de cokeries.

Et prochainemënt :
20.000 t; provëniint du débenzolage d’usines à gaz; 
soit •'
40.000 t: et bientôt 60:000 t. de benzols bruts, corres

pondant respectivement à :
20.000-30.000 t. de benzol marchand.

Ces tonnages suffisent pour alimenter les 
besoins de la fabrication des matières colorantes 
qui sont actuellement les suivants :

Naphtaline, à 100 % ; . : . . . 7.200 t.
Anthracène, ^ 98 % ................... 500 t.
Phénol, a 100 % . .......................  , 3fi0 t.
BèHziHé' cnsta llisab ië ...............  14.500 t.

Ils Sont insuffisants, cependant, pour couvrir 
tous nos besoins industriels, produits pharma
ceutiques, produits de synthèse, sbivants et 
autres, car là consommation de là Benzine 
cristallisàblë, ën y comprenant lés autres 
débouchés, ést d é 24.Ô0Ô t.; ià naphtàîine Sërt 
maintenant à là fabrication dë la iétraline ; le 
phénol à dë hombrëUx autres usages dé tempS 
dë piiii, ët lè Bëfizol, quand son prix est sulfi- 
SàmriiëHt lion marché par rdppbrt à cëlUi 
dé lessëncé, preüd placé pàrini lës carbu
rants. Or, la Consbmmàtion ànnüëllë de cës 
tlërnièrS s’approche maintenant ëii Frartce du 
rtiillibii de tonnés.

On comprend donc l’intérêt dë l’étiidë éhtre- 
prise par la Commission de GatrbdniSalio'n, ins
tituée au Ministère du CtJttlitlërCé; ët qUi a 
ndtariimént pour but de rechercher les mdÿërtS 
à illettré en œuvre pour accroître les tonnages 
de houille distillés dans nôtrë pays et* partant, 
ceux dës sous-produits que cette distillation 
engendre.

Il est, cependant, des matières 
PRODUITS premières qui manquent pbur 

DE SYNTHÈSE achever la chaîne sans fin que 
représente l’industrie des pro

duits chimiques»
Cës îhatières premières, ce sdnt tout d’abord 

les produits de synthèse qui sont maintenant 
fabriqués en Allemagne, soit depuis plusieurs 
années, soit depuis quelques mois.

Ce Sont : l’ammoniaquë; l'acide nitrique, 
l’acide acétique* l’alcool méthylique.

Il sëra sans doute agréable au lecteur dë 
Savoir que jibür le prëmier de ces corps, l’ammo
niaque, tbdte urie série d’usines sont en 
montage:

L ’uSine d’Etat dèToulbusfe, qui doit appliquer 
une combinaison du procédé Habér (limité à la 
préparation dé l’hydrogène)et du procédé Casàle 
(fixation sür l’hydrogène dë l’azoté) sera capablë 
de fixër 160 tonnes d’azbtë par jbur.

D ’autre part, par le procédé de M. Georges
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Claude, lequel recourt aux hyperpressions —  
900 atmosphères au lieu de 200 dans le procédé 
allemand —  on fabrique actuellement 6 tonnes 
d’ammoniaque par jour, et le programme est 
d’en fabriquer 80 à 90 tonnes dans les différentes 
usines en montage.

C ’est dire que d’ici deux ans, nous serons en 
mesure de produire par jour 280 tonnes d’ammo
niaque synthétique. Dans ces conditions, grâce 
à l’oxydation de ladite ammoniaque, nous pour
rons éviter l ’importation des nitrates, car, grâce 
aussi à l’appoint du sulfate d’ammoniaque de la 
houille, nous suffirons à notre consommation 
d’azote pour engrais, laquelle représente actuel
lement 60.000 tonees.

Il est vrai qu’alors devra se poser la question 
de la culture intensive. En effet, si nous considé
rons par comparaison avec les chiffres ci-dessus 
que l’usine de Mersebourg fabrique quotidien
nement à elle seule 1.000 tonnes d’ammoniaque 
synthétique et que l’Allemagne consomme 
annuellement 5 à 600.000 t. d’azote, il faut rappe
ler que c’est grâce à leur très forte consommation 
d’engrais que nos voisins obtiennent des rende
ments agricoles supérieurs aux nôtres, et cela 
malgré un sol de moindre valeur et un climat 
moins favorable.

La fabrication d’ammoniaque entraînera par 
voie de conséquence celle de l’acide nitrique 
synthétique, et une nouvelle usine est actuelle
ment en construction qui complétera les fabri
cations établies pendant la guerre, nous rendant 
ainsi entièrement indépendants de la fabri
cation par décomposition du nitrate de 
soude.

Ce sera là pour notre industrie des matières 
colorantes, pour celle du celluloïde et pour 
toutes celles qui mettent en œuvre des nitrates, 
un nouvel et très important abaissement des 
prix de revient qui leur rendra plus facile la 
lutte contre la concurrence étrangère.

En dehors de ces produits, notre pays a vu 
l’installation d’une importante usine d’acide 
acétique de synthèse à partir du carbure de 
calcium en passant par la préparation de l’aldé
hyde éthylique. Cet établissement, dont la 
capacité de production dépasse 3.000 t. d’acide 
calculé en pur, suffirait à lui seul à alimenter 
les besoins actuels du marché français. Sa pro
duction trouvera facilement son écoulement 
quand seront en fonctionnement —  et ce sera 
d'ici peu de temps puisqu’on ferait déjà une 
fabrication de 5.000 kg. par jour à la fin du 
premier semestre 1925 —  les usines de soie

artificielle à base d’acétate de cellulose, qui • 
viendront compléter cette admirable industrie 
française des textiles artificiels pour lesquels 
nous n’avons rien à envier à l’étranger.

La France a, dans ce domaine, pris sa part 
dans l’augmentation de production des diverses 
soies artificielles (soie de viscose, soie à l’acé
tate, etc.). En effet, alors que la production 
mondiale est passée de 8 à 9.000 t. en 1913, 
à plus de 60.000 t. en 1924, en présence d’une 
production de soie naturelle ne dépassant pas
32.000 t., notre pays est passé de 2.500 t. en 1913 
à 6.000 tonnes en 1924 et escompte une produc
tion très prochaine de 9.000 tonnes.

Mais il est un corps que l’Allemagne produit 
synthétiquement depuis quelques mois : c’est 
l’alcool méthylique.

Dans ce domaine encore, on peut prévoir que 
notre pays pourra rapidement rattraper le temps 
perdu.

En effet, au cours du travail des gaz de 
hauts fourneaux que le procédé Claude traite 
pour la production de l’ammoniaque, on obtient 
comme sous-produit de l’alcool méthylique. 
Nous croyons savoir, d’autre part, qu’une 
importante société monte actuellement un 
procédé de préparation de ce corps à partir des 
éléments.

Ces nouvelles productions, en abaissant le 
cours du produit, permettraient le développe
ment dans des conditions optimade la fabrication 
des couleurs méthylées, et celle de la formal
déhyde dont on connaît l’emploi sans cesse 
croissant pour la préparation des résines 
synthétiques de condensation (phénol-formol) 
genre bakélite.

A  côté de cette série de corps 
t LES OXYDANTS préparés synthétiquement, il 

est une autre branche de 
notre industrie chimique dont les produits sont 
très employés pour la fabrication des matières 
colorantes ou des produits pharmaceutiques et 
pour lesquels un bel effort a été également 
réalisé : ce sont les oxydants et, parmi eux, les 
bichromates de soude et de potasse et le 
permanganate de potasse.

Notre industrie était jusqu’à ce jour presque 
entièrement tributaire de l’étranger pour ces 
produits, avec une importation variant de 
5 à 6.000 t. pour les bichromates et de quelques 
centaines de tonnes pour le permanganate.

Aujourd’hui, des usines françaises commen
cent à fabriquer et l’on peut prévoir le moment 
où elles seront à même d’alimenter tout notre 
marché.
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La tâche leur sera facilitée pour 
LES SELS les sels potassiques, par la ren- 

DE POTASSE trée, dans le giron de la France, 
des potasses d’Alsace.

Ainsi que nous l’avons dit plus haut, l’Alle
magne avait, avant la guerre, un véritable 
monopole au point de vue de la potasse, mono
pole qu’elle savait maintenir même par les 
mesures les plus brutales. C'est ainsi que lorsque 
furent découverts les gisements de potasse, 
l’Etat allemand, par une mesure législative, 
imposa aux nouveaux exploitants un contingent 
fixé à 10 % de la production totale allemande. 
C’est ce même contingent de 10 % que la délé
gation allemande venue à Paris en 1920 avait 
eu le front d’offrir aux potasses d’Alsace, au 
moment où des négociations s’étaient engagées 
pour envisager un rapprochement entre les 
industriels des deux pays. L ’entente évidem
ment n’a pas pu se faire à l’époque, et l’impor
tance du retour à la France de ces gîtes 
potassiques ressort du fait qu’il y a peu de temps 
une entente s’est faite avec le Kalisyndikat de 
Stassfurt, entente qui réserve aux potasses alsa
ciennes 25 % des ventes faites aux Etats-Unis. 
Les 248.000 t. de potasse extraites* et vendues 
en 1924 augmenteront dans l’avenir, et le temps 
est proche où non seulement notre agriculture 
sera tout à fait indépendante, mais où encore, 
productrice de potasse caustique, notre indus
trie sera aussi bien placée que l’industrie alle
mande pour la préparation des sels de potasse.

En dehors dès bichromates et perin’anganates, 
la production de l'acide sulfureux, des bisulfites 
et hyposulfites s’est accrue au point de suffire à 
l’alimentation de notre marché, et la fabrication 
des matières colorantes a entraîné celle des 
hydrosulfites nécessaires à la réduction de l’in
digo et à la réduction des couleurs à la cuve 
(indanthrène, etc.).

Ajoutons enfin qu’a été également créée 
l’industrie des hydrosulfites-formaldéhydes.

C O N C L U S IO N  
Je pourrais indiquer d’autres produits en 

nombre considérable pour lesquels les indus
triels et techniciens de notre pays ont réalisé 
de beaux efforts qui ont aidé la France à se 
libérer de la tutelle étrangère.

Certes, la partie n’est pas gagnée, car il faut 
compter sur une brutale offensive allemande. 
Ayant vu se fermer devant eux de nombreux 
marchés, obligés de ne faire fonctionner leurs 
usines qu’à rendements réduits, les fabricants 
de produits chimiques d’outre-Rhin ne man
queront pas de mettre tout en œuvre pour

regagner tout ou partie de la clientèle française. 
Ils seront, pour ces fins, appuyés par leur Gou
vernement qui n’hésitera pas à reprendre la 
politique d’expansion qu’il avait pratiquée avant 
la guerre. Déjà nous en voyons les prodromes 
dans la réduction, en Allemagne, des impôts 
frappant l’industrie, dans la diminution des 
tarifs de transports, dans le nouveau dévelop
pement de la marine du Reich. L ’heure n’est 
donc pas venue de considérer la partie comne 
gagnée. Bien au contraire, il est plus nécessaire 
que jamais de poursuivre un effort coordonné 
tendant à mettre en valeur toutes les sources 
de matières premières que nous pouvons trou
ver soit sur notre territoire, soit dans nos colo
nies ; à renforcer nos fabrications à la fois par 
la recherche des rendements optima et par la 
mise au point des produits intermédiaires qui 
peuvent nous manquer encore. |

La tâche sera rude et elle ne pourra être 
accomplie que si les chefs de notre industrie ne 
se laissent pas décourager par les difficultés 
intérieures et extérieures inéluctables dans un 
monde où le déséquilibre règne en maître !

11 leur faudra faire leur la vieille devise du 
Taciturne : « Point n’est besoin d’espérer pour 
entreprendre ou de réussir pour persévérer. »

Qu’ils évitent surtout de laisser se recreuser 
le fossé qui, avant 1914, existait entre les savants 
et eux et qu’ils sachent donner aux chimistes 
la juste part qui leur revient dans la direction 
des fabrications.

Qu ’ils évitent aussi les luttes intestines, 
sachant sacrifier l’individualisme mortel à 
l’nuion, l’intérêt particulier à l’intérêt général.

Et si à cet effort d’action coordonnée, le Par
lement sait apporter son appui, s’il sait rema
nier notre législation douanière, rajeunir notre 
législation des marques et des brevets, créer 
de nouvelles voies ferrées et de nouveaux 
canaux, doter nos grands ports de mer des 
moyens modernes de chargement et de déchar
gement rapides, réveiller du sommeil notre 
marine marchande, solutionner le problème 
des ports ou des zones francs, mettre en valeur 
notre domaine colonial, renforcer notre Corps 
consulaire, donner au Département du Com
merce les moyens d’action qui lui manquent, 
pratiquer une politique d’équilibre budgétaire 
et de stricte économie réservant les ressources 
du pays aux seules dépenses productrices, l’in
dustrie chimique française prouvera que dans 
la paix comme pendant la guerre, elle est la 
digne fille des grands pionniers de la chimie:les 
Lavoisier, les Gay-Lussac, les Pasteur.

R. T. D uchemin.

Vol. 13.— N° 3.
M a r s  1 9 25.

513
81 E



" \

■

ORGANISATION

UNE RÉALISATION DE L’ASSURANCE 
CONTRE L ’INSOLVABILITÉ 

DES DÉBITEURS COMMERCIAUX
L ’idée d’a s s u r e r  les commerçants 

MÉTHODE contre l’insolvabilité éventuelle de 
ADOPTÉE leurs débiteurs est à l’o r d r e  du

jour dep u i s  q u e l q u e s  années; 
aussi l’A. I. C. A. ne pouvait-elle pas s’en 
désintéresser.

Pour arriver à une solution rationnelle de la 
question, notre Association a procédé de la 
manière suivante :

Une Commission a été nommée, qui com
prenait des industriels, des juristes et des techni
ciens de l’assurance. Cette Commission a fonc
tionné en des séances régulières d’Août 1922 à 
Novembre 1923.

Ses travaux ont fait ressortir d’abord l’histo
rique de la question et ensuite les désirs des 
industriels. En même temps, des travaux de 
statistique étaient poursuivis pour essayer de 
définir la grandeur des risques encourus.

*
H i s t o r i q u e m e n t ,  on. constate 

HISTORIQUE qu’en France plusieurs sociétés 
ont été créées vers le milieu du 

xixc siècle ; elles ont abouti à des échecs pour 
des raisons diverses : mauvaises bases tech
niques, organisations contentieuses insuffi
santes, etc. Elles étaient, du reste, exploitées 
d’une façon très contestable.

Par contre, à l’étranger, il y a eu plusieurs 
exemples de réalisations.

11 fonctionne en Suisse une sorte d’assurance 
« premier feu » qui garantit, pour chaque sinistre 
survenant, un maximum d'indemnité, par 
exemple, 10.000 à 15.000 francs.

En Angleterre, aux Etats-Unis fonctionnent 
des assurances qui couvrent chaque affaire faite 
individuellement avec chaque client, moyen
nant des primes variables tirées de la situation
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du crédit dudit débiteur, tel qu’il apparaît à la
Compagnie d’assurances.

PRINCIPES 
DE L’ASSURANCE

La Commission dégagea très 
facilement quels étaient les 
points essentiels qui intéres
sa i e n t le s  p r o d u c t e u r s  

/ lyonnais.
Tout d’abord, et sauf exception, il ne faut pas 

opérer par couverture individuelle de chaque 
affaire, ce qui exige la déclaration du nom du 
client.

Cette méthode est possible soit pour des 
ventes à crédit à des particuliers, comme pour 
l’automobile, soit pour de très grosses affaires 
avec des gouvernements étrangers ou des admi
nistrations, mais elle est difficilement réalisable 
pour la vente commerciale courante et, de plus, 
certaines maisons tiennent particulièrement à 
conserver le secret de leurs affaires.

La deuxième idée fut que les primes devaient 
être réduites dans toute la mesure possible, de 
façon à ne pas écarter par des primes trop éle
vées les bons assurés, c’est-à-dire ceux faisant 
des affaires depuis très longtemps avec les 
mêmes clients.

Ces directives imposèrent, dès lors, le méca
nisme pratique de création de la Société.

Pour ne pas avoir la déclaration du nom du 
client, on a pris le système du forfait par pays. 
Moyennant un certain pourcentage sur le chiffre 
des affaires faites sur ce pays après défalcation 
de celles faites au comptant, la Société couvre 
toutes les opérations avec tous les clients, sauf 
ceux de notoire insolvabilité.

Ainsi, le principe adopté est donc celui de la 
prime fixe et non pas celui de la solidarité 
indéfinie.
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La forme mutuelle permet cle n’admettre dans 
la Société que des vendeurs dont la prudence 
en affaires est connue et élimine les assurés 
trop dangereux. C’est une première sélection du 
risque.

D ’autre part, une Mutuelle, étant gérée par 
les intéressés eux-mêmes, peut avoir des frais 
généraux très réduits et n’a aucune charge 
financière.

Enfin, tous les techniciens de l’assurance 
sont d’accord pour reconnaître que le capital- 
actions n’est qu’une garantie très secondaire, et 
que seuls le jeu de la division des risques et la 
constitution progressive de réserves permettent 
une solidité réelle.

Enfin, la réassurance étant, au moment de 
la création, impossible et les primes étant fixes, 
on en vint à l’adoption de la formule de l’indem
nité variable. Autrement dit, pratiquement, 
l’institution crée, en appelant des primes, un 
fonds commun ; ce fonds commun sert à couvrir 
les risques survenus. Si les primes étaient cal
culées trop élevées, il y aurait un excédent à 
reporter; si elles étaient calculées trop basses, 
une répartition au marc le franc.

On aperçoit immédiatement les avantages 
essentiels de la combinaison :

Mise en commun du recouvrement des 
créances litigieuses, ce qui facilite singulière
ment les opérations des intéressés qui se trou
vent débarrassés de ce souci;

Possibilité d’aviser tous les participants de 
l’insolvabilité d’un débiteur dès que celui-ci a 
cessé de payer un de ses fournisseurs;

Passation dans les bilans d’une prime d’assu- 
rahee présentant un caractère de dette certaine 
vis-à-vis d’un tiers, poste qui n’est pas sujet à 
discussion vis-à-vis du fisc. Le poste « créance 
litigieuse » qui, lui, est contestable, se trouve 
diminué considérablement. 

f 11 est évident, enfin, que le fait d’être assuré 
apporte dans les relations avec les banques, 
pour l’escompte du papier, une facilité très 
réelle.

Tels sont les principes qu’a 
ORGANISATION dégagés la Commission. Tels

DE LA SOCIÉTÉ sont les principes qui ont
servi de base à la rédaction 

des statuts, à l’élaboration des polices et à tout 
le mécanisme intérieur.

Nous nous trouvons donc en face d’une So
ciété mutuelle, régie par la loi de 1867 et le 
décret de 1922 sur les mutuelles, comportant le 
mécanisme classique de l’assemblée générale 
annuelle, de la gestion par le Conseil d’admi

nistration, de la surveillance par les commis
saires.

Il semble que la meilleure manière de faire 
saisir pratiquement le fonctionnement de la 
Société soit de suivre pas à pas les relations de 
ses sociétaires avec elle.

La première formalité est, évi- 
1° DEMANDE demment, de demander son

D’ADMISSION admission. Dans cette demande,
le sociétaire futur précisera le 

ou les pays qu’il veut couvrir, le genre d'affaires 
qu’il traite (soierie, métallurgie, produits chi
miques, etc.), le découvert maximum qu’il 
consent à chaque client (par exemple 10.000 fr.,
20.000 fr.), et la longueur maximum du crédit 
qu’il accorde (par exemple 120 jours). Il précise 
aussi le découvert maximum qu’il s’engage à ne 
pas dépasser surle pays (par exemple 200.000 fr.).

A l’aide de ces éléments, les services statis
tiques de la Société établissent le pourcentage 
de la prime par rapport au chiffre d’affaires. Le 
sociétaire déclarealors son chiffre d’affaires pré
visionnel pour l’exercice, par exemple un mil
lion, et il verse, à titre de provision, une prime 
égale au pourcentage calculé sur ledit chiffre 
d’affaires prévisionnel, par exemple 1 % sur 
un million == 10.000 francs.

L ’admission est alors prononcée par le Con
seil d’administration, renseignements pris sur 
la valeur du sociétaire qui se propose. En même 
temps qu’il prononce l’admission, il l’affecte à 
un ou plusieurs groupes de sociétaires présen
tant les mêmes caractéristiques de risques, et il 
fixe le maximum garanti sur les créances pou
vant servir en sinistre (par exemple 80 %), ceci 
de façon à ce que l’assuré reste son propre assu
reur pour partie et ne tire pas profit de ses 
sinistres.

Le sociétaire n ’a aucune 
2° FONCTIONNEMENT form alité à faire vis-à-vis  

de la Société, tant qu ’il 
ne se produit aucun incident. Il lui suffit de 
rester à l’intérieur des m axim a qui lui ont été 
consentis, c’est-à-dire de ne pas dépasser le 
découvert individuel ni en temps, ni en valeur, 
ni le découvert général, le tout sauf avenant.

Si, à l’échéance d’une créance, il y a non- 
payement pour cause d’insolvabilité, il doit en 
faire immédiatement la déclaration'à la Société. 
S’il désire proroger l’échéance dans le but d’être 
agréable à son client ou parce qu’il croit la gêne 
passagère, la Société peut iui consentir un 
allongement de garantie moyennant un avenant 
de surprime, puisque le risque est né et exis
tant.
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Si la situation lui paraissait trop grave, la 
Société pourrait même refuser l’avenant. Dans 
ce dernier cas, de même que si le sociétaire ne 
désire pas prolonger le crédit de son client, la 
Société prend la créance en sinistre et verse 
immédiatement à son sociétaire une fraction 
de la somme; le restant est porté au crédit de 
son compte.

A la fin de l’année, la Société doit 
MÉCANISME se trouver —  mis à part ses frais 
COMPTABLE généraux —  en face de trois 

ordres de poste :

1° Les sinistres survenus pendant l’exercice 
et dont le chiffre est définitivement arrêté;

2° Les sinistres survenus, mais ignorés au 
31 Décembre à une date postérieure à celle 
de clôture de l'exercice;

3° Les risques en cours, c’est-à-dire les enga
gements pris vis-à -v is  des tiers dont on 
ignore s’ils seront ou non payés à l'échéance* 
cette échéance étant à une date postérieure de 
celle de clôture de l’Exercjce.

Pour régler la situation, on a admis le prin
cipe de la transmission forfaitaire des risques 
survenus et des risques en cours, moyennant la 
constitution de provisions.

Autrement dit, pour couvrir les risques en 
cours, il est ouvert un compte de provision 
qui ne peut être inférieur à 33 % des coti
sations perçues dans l’année et qui sera remis 
à l’exercice ultérieur pour que celui-ci prenne 
forfaitairement la charge des sinistres pouvant 
survenir.

Il en est fait de même en ce qui concerne les 
sinistres non réglés, et, enfin, une troisième 
provision est prévue pour faire face à l’insuf
fisance éventuelle de l’un des deux comptes 
précédents.

Ce total de provisions et de primes forme la 
masse qui va servir annuellement dans chaque 
groupe à régler les sinistres survenus.

On fait donc le total des sinistres par groupe, 
et, dès lors, comme nous le disions au début 
de ces explications, trois hypothèses peuvent se 
présenter :

Ou la Société —  cas invraisemblable —  aura 
exactement prévu les primes à percevoir par 
rapport aux sinistres survenus.

Dans ce cas, elle affectera toutes ces sommes 
au payement de ses sociétaires sinistrés.

Ou bien elle a perçu des primes trop large
ment. Alors elle aura u n  excédent à reporter en 
réserve qui augmentera les disponibilités de la 
Société pour les exercices suivants.

Ou bien la Société n’a pas perçu des primes 
assez élevées, les prévisions ont été insuffi
santes.

Dans ce cas, la répartition se fera au marc le 
franc, c’est-à-dire que la Société payera, sur les • 
sinistres survenus, non l’intégralité de la 
somme promise à la police, mais 65,70 ou 75 %.

Une fois ce compte général établi, la réparti
tion du compte de chaque sociétaire est faite. Il 
est porté au crédit de son compte les sommes 
auxquelles il pourra avoir droit, plus, dans cer
tains cas, une bonification, et moins, en d’autres 
cas, un rpppel si ses sinitres ont dépassé 
considérablement ses primes.

C O N C LU S IO N
Tel est le mécanisme.
La Société fut constituée le 6 Décembre 1923. 

Sa mise en route effective a eu lieu le 1er MarsI
1924. A l’heure où nous parlons, elle compte 
117 sociétaires, représentant un million de 
primes.

Il n’v a encore que fort peu de sinistres, car 
nous sommes au début des crédits consentis et 
nous ne pouvons encore guère nous rendre 
compte des résultats. ,

Nous pensons néanmoins que ce premier 
exercice laissera un solde à porter à la réserve. 
Or, l’essentiel pour une mutuelle est de pou
voir soit se réassurer, soit reconstituer des 
réserves dès le début.

Nous avons tenté une expérience sur une 
matière entièrement neuve, d’après des prin
cipes entièrement neufs; les statistiques que 
nous avons faites ne sont cependant guère plus 
précises que celle qui ont donné naissance à « 
l’assurance, créée vers 1820.

Il se peut donc, et il est probable, que nos 
résultats seront aussi bons, mais nous ne 
pouvons encore l’affirmer.

C ’est, en tout cas, une expérience faite loyale
ment, entre gens de bonne foi, et qui apparaît, 
dès à présent, parfaitement utile.

A. B e r n a r d ,

D ire c te u r  de V A sso c ia tio n  
In d u s tr ie lle ,  C om m erc ia le  

e t A g r ic o le  de L yo n .
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R E V U E  DU MO I S
Le régime des pétroles a été réglé 

RÉGIME par une loi du 10 Janvier 1925.
DES PÉTROLES L’art. 1er de la loi stipule que

l’importation en gros du pétrole 
brut, de ses dérivés et résidus, est effectuée en vertu 
d ’une autorisation préalable délivrée par le ministre 
du Commerce et de l’Industrie, sur demande de 
l’intéressé,.à toute personne ou société qui souscrit à 
l'engagement de se conformer aux conditions prescrites 
par la loi.

Cette autorisation ne peut être retirée qu’au cas 
d’inobservation desdites conventions.

Est considérée comme importation en gros toute 
importation égale ou supérieure à 1.000 kg. et tout 
groupage supérieur à cette quantité, ou encore toute 
importation égale ou supérieure à 15.000 kg. par mois.

Le cessionnaire des établissements autorisés est 
substitué aux obligations du cédant.

L ’importation à destination de toute personne non 
autorisée est prohibée.

Quelles sont les obligations des importateurs 
autorisés?

Ils doivent constituer et conserver à tout moment 
un stock "de réserve représentant au moins pour 
chacun d’eux l’équivalent, par catégorie de produits, 
du quart des quantités déclarées par lui pour la 
consommation au cours des douze mois précédents, 
sans que ce stock puisse descendre, au cas de réduction 
des importations, au-dessous du tiers des quantités 
déclarées pour la consommation pendant les trois 
premiers trimestres des douze mois précédents.

Pendant l’année qui suit la délivrance de l’autori
sation, ils doivent oonsacrer à la constitution de ce 
stock le quart des quantités importées par eux au 
cours de chaque mois.

Les importateurs devront faire en ce sens des décla
rations au ministre.

Les titulaires de l’autorisation sont soumis aux règles 
de priorité pour la fourniture aux Services publics qui 
pourront, en cas de nécessité, être édictées par décret 
rendu au Conseil des ministres.

L ’autorisation du ministre tient lieu des licences 
d’importation.

Office national du Combustible liquide. —  Il est 
créé auprès du ministre du Commerce un Office 
national des Combustibles liquides, déclaré établisse
ment public, investi de la personnalité civile et de 
l ’autonomie financière.

Cet Office a pour mission de recueillir et de fournir 
aux administrations et industriels français intéressés, 
soit par rapports particuliers, soit par une publicité 
générale et par tous autres moyens, toutes informa
tions et documentations pouvant concourir à l’amé
lioration du ravitaillement du pays en combustibles 
liquides de toute nature. Il entreprend toutes études 
à cet effet.

Il peut organiser et subventionner un enseignement 
technique.

Il favorise les recherches pouvant aboutir à la 
découverte du pétrole et à la mise au point de carbu
rants de remplacement.

11 encourage l’extraction des hydrocarbures contenus 
dans les minéraux bitumineux du territoire national.

Il émet des avis sur toutes les questions intéressant 
le ravitaillement du pays en comlmstibles liquides de 
toute nature.

Il est obligatoirement consulté sur tous les projets 
de lois, de décrets ou d’arrêtés concernant les hydro
carbures naturels.

Toutes opérations commerciales d’achat pour la 
revente lui sont interdites.

Les ressources de l’Office comprennent notamment :
Le versement effectué par tout importateur de 

pétrole brut, dérivés ou résidus d’une somme de 10 fr. 
par tonne déclarée pour la consommation, les recettes 
provenant de ce versement étant effectuées pour le 
compte de l’Office par le Service des Douanes.

Pendant une période de dix ans, l’Office devra 
affecter la moitié de ces recettes à des subventions 
.aux navires-citernes construits en France et battant 
pavillon français»ou aux navires-citernes de moins de 
quinze ans, francisés au plus tard dans l’année qui 
suivra la promulgation de la présente loi.

L ’Office pourra recevoir des subventions, dons, legs, 
libéralités et fonds de concours de toute nature.

L ’Office est administré par un directeur assisté d’un 
Conseil d ’administration, composé de 31 membres 
dont 2 désignés par le Sénat, 4 par la Chambre,
3 désignés par le ministre des Travaux publics.

Le directeur de l’Office est nommé par décret.
Le Service des Essences et Pétroles sera supprimé à 

la date d’entrée en fonctionnement de l’Office national 
des Combustibles liquides.

La taxe de fabrication de 1 fr. 25 par 100 kg. ou 1 fr. 
par hectolitre, établie par la loi du 31 Mars 1903 sur les 
huiles minérales, est supprimée.

Dans chaque département, le préfet veillera à 
l’affichage obligatoire du prix de vente de l’essence au 
bidon, soit en qualité poids lourd, soit en qualité 
tourisme.

Chaque mois, il enverra au ministre du Commerce 
un état des prix pratiqués dans son département, 
pour les deux qualités, prix maximum, minimum et 
moyen.

Le contrôle des prix de vente sera assuré par les 
agents qualifiés pour l’application de la loi du 
1er Août 1905 sur la répression des fraudes.

Cette question est réglée par les 
TRAVAIL articles 20 a à 28 et 96 du livre II
DE NUIT du Code du Travail et de la

DES ENFANTS Prévoyance sociale.
ET DES FEMMES La loi du 24 Janvier 1925 a modi

fié des articles qui désormais
sont ainsi rédigés :

Les articles 20 i  à 28 du livre II sont remplacés 
par des dispositions qui constitueront les articles 21 à 
28 et qui stipulent:

Les enfants, ouvriers ou apprentis, âgés de moins de 
dix-huit ans et les femmes ne peuvent être employés à 
aucun travail de nuit dans les établissements visés par 
la loi : usines, manufactures, mines, minières et \ 
carrières, chantiers, ateliers et leurs dépendances de 
quelque nature que ce soit, publics ou privés, laïques 
ou religieux, même lorsque ces établissements ont un 
caractère professionnel ou de bienfaisance, entreprises 
de transports de personnes ou de marchandises par 
route, voie ferrée et dans les entreprises de chargement 
et de déchargement.

Est considéré comme travail de nuit tout travail 
entre 22 heures et 5 heures.

Le repos de nuit des enfants de l’un ou l’autre sexe
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et des femmes doit avoir une durée de onze heures 
consécutives au minimum.

11 est accordé à certaines industries, déterminées 
par un règlement d’administration publique et dans 
lesquelles le travail s’applique, soit à des matières 
premières, soit à des matières en élaboration, qui 
seraient susceptibles d’altération très rapide, lorsque 
cela est nécessaire pour sauver ces matières d ’une 
perte inévitable, l’autorisation île déroger temporai
rement aux dispositions ci-dessus, en ce qui concerne 
les femmes majeures.

11 pourra être dérogé de même en ce qui concerne 
les enfants du sexe masculin âgés de seize à dix-huit ans, 
en vue de prévenir des accidents imminents ou de 
réparer des accidents survenus.

En outre, en cas de chômage résultant d’une inter
ruption accidentelle ou de force majeure ne présen
tant pas un caractère périodique, le chef d’établisse
ment peut, pour n’importe quelle industrie et dans la 
limite du nombre des journées perdues, déroger aux 
dispositions ci-dessus en ce qui concerne les enfants 
âgés de sei/.e ans au moins et les femmes majeures. 
Toutefois, le chef d’établissement ne peut faire usage 
de cette dérogation plus de quinze mois par an sans 
l’autorisation de l’inspecteur.

Dans les usines à feu continu, les enfants du sexe 
masculin âgés de plus de seize ans peuvent être 
employés la nuit aux travaux indispensables.

Le travail des enfants du sexe masculin, dans les 
travaux souterrains des mines, minières et carrières, 
est autorisé à partir de 4 heures et jusqu'à 22 heures, 
quand il est réparti entre deux postes d'ouvriers.

Le travail de chaque équipe doit être coupé par un 
repos d ’une demi-heure au moins.

Le nouvel article 96 est ainsi rédigé :
Dans lesétablissementssoumis au contrôle technique 

du ministre des Travaux publics, les attributions des 
inspecteurs du Travail sont confiées aux fonctionnaires 
chaj-gés de ce contrôle, lesquels sont placés à cet effet, 
sauf en ce qui concerne les entreprises de chemins de 
fer d’intérêt général et de voies ferrés d’intérêt local, 
sous l'autorité du ministre du Travail.

Enfin la loi nouvelle prévoit que dans les usines à 
feu continu visées à l’art. 26, les enfants du sexe mas
culin, âgés de moins de seize ans,pourront continuer à 
être occupés la nuit dans les conditions déterminées 
par le décret d'utilité publique actuellement en vi- 
gueur jusqu’à l’entrée en application des modifications 
à apporter audit règlement.

Le décret du 16 Janvier 1925 a ins-
CONSEIL tituéun Conseil National économique
NATIONAL qui a pour fonctions d ’étudier les

ÉCONOMIQUE problèmes intéressant la vie écono
mique du pays, d’en rechercher les 

solutions et de proposer l’adoption de ces solutions aux 
pouvoirs publics.

C ’est une institution d’ordre consultatif.
Elle est rattachée à la Présidence du Conseil et, en 

ce qui concerne le budget, au Ministère du Travail.
Le Conseil National est composé de quarante-sept 

membres représentant les différentes forces écono
miques et sociales de la nation.

Celles-ci sont divisées ainsi :

I .  P o p u l a t i o n  e t  c o n s o m m a t io n  :

Coopération de consommation et ligues d ’acheteurs;
Association des mairies, municipalité ;
Usages des services publics ;
Pères et mères de famille et mutualité.

I I .  T r a v a i l  :

A) Travail intellectuel et enseignement.
B ) Travail de direction :
a ) Industrie ;
b) Agriculture :
c ) Commerce ;
d ) Transports ;
e ) Coopération :
( )  Services publics.
C ) Travail salarié :
a )  Fonctionnaires ;
b ) Techniciens ;
c ) Main-d’œuvre :
1° Industrie ; 2° commerce ; 3° agriculture ; 4° trans

ports.
C ) Métiers urbains et ruraux (artisans).

I I I .  C a p i t a l  :

A ) Capital industriel et commercial ;
B ) Capital immobilier (propriété rurale et urbaine);
C ) Banque, bourse, assurance et caisses d ’épargne.
La durée du mandat des membres titulaires est fixée

à deux ans.
Les membres du Conseil doivent être Français, âgés 

de vingt-cinq ans au moins et jouir de leurs droits 
civils et politiques.

Les femmes seront admises dans les mêmes condi- 
tions d’âge et de nationalité.

Le Conseil tiendra chaque année quatre sessions 
ordinaires de dix jours. Des sessions extraordinaires 
pourront être tenues.

Le Gonseil élit dans son sein une Commission per
manente de dix membres, dont il détermine les attri
butions et les pouvoirs.

Le Conseil aura un secrétaire général permanent.
Le Conseil National économique établira la liste des 

experts qu’il juge nécessaire d ’associer de façon 
permanente à ses travaux.

Tous les ministres, sous-secrétaires d’Etat, hauts- 
commissaires, les Commissions compétentes de la 
Chambre et du Sénat auront le droit de se faire repré
senter aux délibérations du Conseil National écono
mique et de sa Commission permanente.

Le Conseil pourra créer les organes permanents 
nécessaires à sa documenlation et à ses publications.

Le Conseil est consulté directement parle  président 
du Conseil.

Les délibérations seront prises sous forme de rap
ports ou de recommandations, dont les conclusions 
seront publiées au Journal officiel.

Les rapports constituent la forme ordinaire des 
communications ou avis transmis à la présidence du 
Conseil.

Les recortimandations devront être votées par les 
deux tiers des membres présents. Elles seront trans
mises au président du Conseil,qui fera connaître dans 
le délai d’un mois la suite donnée.

Le Gouvernement adressera pour information au 
Conseil, après leur dépôt, tous les projets ou proposi
tions de loi présentant un intérêt économique.

Toute loi d’ordre économique "pourra prescrire la 
consultation obligatoire du Conseil pour l’élaboration 
des règlements d ’administration publique. L ’avis du 
Conseil sera joint au dossier adressé au Conseil d ’Etat. 
La loi prescrira le délai dans lequel l’avis du Conseil 
National devra être fourni.

André T o u l o u s e ,

Avocat à la Cour de Paris.
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Le Gouvernement a déposé un projet tendant à 
protéger les industries qui souffrent de l’importation 
de marchandises étrangères à des prix inférieurs aux 
prix de revient en Angleterre. Ce projet est assez 
analogue, dans ses grandes lignes, au « Safegunrding 
o f Industries Act », qui est venu à expiration l’année 
dernière; il ne doit pas être considéré, d’autre part, 
comme s’écartant de la promesse faite par M. Baldwin, 
au cours de la dernière campagne électorale, de ne 
pas introduire de système général de tarifs douaniers.

La semaine dernière s'est ouverte à Birmingham la 
Foire annuelle des Industries britanniques. L’on a 
décidé, une fois de plus, de ne pas constituer une 
section spéciale pour Londres, étant donné que l’on 
se propose de rouvrir l’Exposition de l’Empire Britan
nique à Wembley. Pour cette fois, cependant, la Sec
tion de Londres a été organisée par les soins de la 
Section du Midland. Parmi les produits intéressants 
que l’on y trouve exposés, il faut citer ceux du 
« iMond Tar By-products Syndicate, Ltd » qui expose 
une collection intéressante de couleurs bitumineuses, 
de même que des produits pour la conservation du 
bois; «  l’Atlas Preservative Co » expose des produits 
pour la conservation du bois et la protection des mé
taux, de même que des couleurs pour la décoration ; 
la «  Damard Lacquer Co, Ltd » expose des objets 
moulés destinés aux industries électrique et radioté- 
léphonique, en résinés synthétiques du genre de la 
«  formite ». et montre également des vernis très 
réussis; la « Necol Industrial Collodions, Ltd », expose 
un certain nombre de produits intéressants, parmi 
lesquels il faut signaler un vernis pour bois imitant 
les vernis français fins, des émaux d’un lustre remar
quable, et du « bois plastique » ; l’« Aerograph Co, Ltd » 
expose une série nombreuse de couleurs, d’émaux, etc., 
et l’outillage pour la peinture par aspersion; la « Pa- 
ragon Rubber Manufacturing Co. Ltd », de Hull ex
pose des spécimens d’appareils résistant aux acides, 
extrêmement intéressants, destinés aux usines de pro
duits chimiques, de même que des revêtements pour 
appareils pour l’industrie chimique et pour la teinture ; 
enfin, citons également la « Midland Fan Co, Ltd » qui 
expose des appareils pour l’arrosage des arbres, des 
cultures diverses, etc. Cette exposition doit durer 
jusqu’au27 Février.

Le D r M. O. Forster, directeur de l’«  Indian Institute 
o f Science », à Bangalore, a prononcé, à l’occasion du 
Congrès Hindou des Sciences, dont il a été élu prési
dent, un discours extrêmement intéressant sur «  le 
Message de la Science chimique à l’Inde ». Dans ce 
discours, il fait notamment ressortir ce fait que l’es
prit scientifique n’est en aucune façon une abdication 
devant le matérialisme ; d’après lui, l’observation cons
tante du firmament et la contemplation journalière de 
l’atome ne pouvent inspirer, à un esprit de formation 
scientifique, que des sentiments d’humilité et de res
pect; d’autre part, un esprit de cette catégorie est 
capable d’acquérir, sur la réalité des choses, des con

naissances plus exactes que ne pourrait le faire quel
qu'un pour qui le firmament serait simplement un 
grandiose spectacle céleste, ou qui ne pourrait conce
voir la division de la matière au delà des limites d’un 
grain de poussière.

.L ’orateur aborda ensuite l’étude de l’insuline, que 
l’on a employée avec succès, en ces derniers temps, 
pour le traitement du diabète; il insista sur ce point, 
que l’importance de cette découverte ne consiste pas 
seulement en ce que son emploi permet d ’entrevoir la 
guérison d’une maladie dangereuse et cruelle, mais 
encore en ce qu’elle fait voir les processus physico-chi
miques dont dépend un des facteurs de la santé, ce qui 
ouvre la voie à la découverte d ’autres facteurs. Enfin, 
il traita la question de la biochimie, et laissa entrevoir 
la possibilité de progrès immenses dans ce domaine.

M. C. le Maistre, secrétaire de la «  British Enginee
ring Standards Association », a dernièrement fait une 
communication intéressante sur les progrès réalisés 
dans la question de l’étalonnage dans l’industrie; 
d’après lui, le terme « standardisation » n’est guère 
heureux, étant donné qu’il tend à suggérer immédia- 
ment l’idée de cristallisation, de la fixation d ’un type 
immuable; or, on ne saurait assez insister sur ce point, 
qu’un étalon n’a rien de commun avec une conception 
semblable. Les « spécifications types de la Grande- 
Bretagne » sont déterminées en unifiant les besoins de 
l’industrie, et en recommandant ce que la pratique ac
tuelle comporte de meilleur, et ce qui peut êtx-e adopté 
par l’industrie au prix du minimum d ’inconvénients. 
Dans sa conception la plus large, cette tendance ne 
signifie, en somme, que la simplification des méthodes 
nationales, la réduction du nombre des types et des 
modèles employés pour un seul et même article. En A n 
gleterre, il n’y a eu aucune tentative en vue d’imposer la 
standardisation ou d’adopter d’office tel ou tel idéal, 
car l’on se rendait compte que dans la plupart des 
cas, de semblables mesures entraîneraient, pour l’in
dustrie; des frais trop élevés. Un point très important, 
au point de vue de cette simplification nationale, c’est 
que la spécification doit avoir une base économique. 
S ’il faut prendre soin d’empêcher toute cristallisation 
eu tout retard sur les conditions industrielles, il faut 
veiller, d’autre part, à ce que les spécifications natio
nales aient un certain degré de permanence, si l’on 
veut que l’industrie les accepte en confiance; il ne 
faut donc pas  ̂les modifier trop fréquemment, à moins 
que ces changements ne se traduisent par des amé
liorations évidentes.

L ’orateur traita ensuite de l’organisation delà «  Bri
tish Engineering Standards Association »  et il aborda 
le problème des spécifications internationales; ici, les 
difficultés deviennent beaucoup plus nombreuses, du 
fait des différences d ’unités en usage, des différences 
de langues et des caractères nationaux. En dépit du 
ces obstacles, l’on parvient néanmoins à réaliser cer
tains progrès, grâce aux efforts de la Conférence non 
officielle des Secrétaires, organisme permanent auto
risé par le Comité principal des divers organismes
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nationaux de standardisation. Dans l’industrie élec
trique, l’unification internationale a pu se faire avec 
moins de difficulté que dans les autres; et, sous les 
auspices de la Commission Electrotecl^nique Inter
nationale, constituée en 1906, elle fait de très utile 
besogne.

Au cours d’une récente assemblée de la «  Oil and 
Colour Chemists Association », on a entendu une in
téressante communication de M. H. A. Drummond, 
sur « le s  Résines synthétiques et certains aspects de 
leur solubilité. »  Dans son exposé, l'orateur rappela 
une évaluation récente de la fabrication mondiale des 
résines artificielles, d’après laquelle les chiffres men
suels seraient respectivement de 500 tonnes pour 
l’Amérique, 300 pour l’Allemagne, et 100 pour la 
France. La Grande-Bretagne ne figure pas dans cette 
statistique, mais il est probable que sa fabrication 
mensuelle ne dépasse guère quelques dizaines de 
tonnes. L ’on a éprouvé quelques déboires dans l’em
ploi des résines synthétiques à base de phénol et de 
formaldéhyde, du fait du manque d’uniformité dans la 
qualité des fabrications successives. Toutefois, au cours 
de ces dernières années, ce défaut a en grande partie 
disparu, grâce h un contrôle plus efficace de la fabri
cation de cette catégorie de résines, et l’on peut au
jourd’hui garantir un produit possédant des qualités 
bien déterminées.

L ’orateur à étudié certaines propriétés physiques de 
résines solubles dans l'alcool, fabriquées dans des con- 
ditions-types ; d’après lui, les résultats obtenus pré
sentent de l’intérêt, au point de vue de la fabrica
tion de vernis protecteurs pour métaux et de produits 
analogues. Les résines étudiées sont solubles ou 
miscibles en toutes proportions avec des solvants tels 
que l’alcool éthylique (et l’alcool d'industrie), l’alcool 

. butvlique, l’acétone, l’aicool amylique, de même que 
les crésols, le cyçlohexanol, et le méthyl-cyclohexanol.

D ’autre part, elles sont insolubles dans les solvants 
du type du benzol, dans les distiliats du pétrole, les 
hydrocarbures chlorés, les naphtalines hydrogénées, la 
térébenthine et les huiles grasses. L'on a constatéque 
les meilleurs solvants donnent un enduit qui sèche 
avec le maximum de rapidité.

La Castner-Kellner Alkali C°, Ltd vient de publier 
une nouvelle brochure sur « Le Peroxyde de Sodium », 
qui traite de l’historique, de la fabrication, des pro
priétés et des emplois de cet important produit chi
mique. On y fait ressortir qu’il fournit au blanchisseur 
!e moyen le plus économique de produire des lessives 
de blanchiment au peroxyde pour les produits textiles 
de toute espèce, pour le développement des teintures 
et pour le finissage des tissus teints, et pour enlever 
la coloration brune provenant du blanchiment au per
manganate. On s’en sert également dans les opérations 
de teinture et de blanchiment combinées. Une autre 
des applications de ce produit consiste en son emploi 
dans les laboratoires de chimie, où on s’en sert pour 
l’analyse des pyrites et des minerais de fer chromé, 
pour le dosage du soufre dans certains produits orga
niques, tels que la houille et le caoutchouc, et pour la 
détermination du pouvoir calorifique des combus
tibles. La brochure donne des indications complètes 
pour l’emploi du péroxyde de sodium dans les opéra
tions de blanchiment, de même que des notes rela
tives aux appareils et à l’analyse, des tables relatives 
à l’acidité et à la température, etc.

Au sujet des discussions récentes qui ont eu lieu 
concernant le traitement à basse température des 
matières bitumineuses, on a publié une intéressante 
lettre de MM. Forbes, Abbott et Lennard, Ltd sur le

produit appelé «  Durite », qu’ils fabriquent. Ce pro
duit ressemble, paraît-il, à du goudron raffiné, et ne 
contient pas plus de 5 %- d’eau.

Son pouvoir couvrant serait considérable, une tonne 
de granit de deux pouces ayant été recouverte, de 
façon satisfaisante, avec :rois gallons et dén i de 
« durite », cette dernière étant appliquée à chaud, par 
raison d’économie. Si l’on en arrose la surface des 
routes, la «  durite » présente ce grand avantage de 
ne pas adhérer aux pneus des véhicules,'et elle ne s’en
lève pas, comme le fait le goudron ordinaire. On peut 
arroser les surfaces avec la «  durite » soit à froid, soit

chaud, au moyen d ’appareils divers, et le trafic peut 
être rétabli sur la route immédiatement après l’opéra
tion, ce qui n’est pas le cas avec le goudron ordinaire.

On annonce un léger changement dans la composi
tion du Chemical W arfare Committee (Comité de la 
guerre chimique): le capitaine W . F. French, C .W .C .,  
doit succéder au capitaine C. V. Usborne, C. W . C., en 
qualité de vice-président. Le Comité comprend, pai mi 
ses membres ordinaires, dix chimistes ou hommes de 
science, des représentants des fabricants de produits 
chimiques et de la British Dyestuff Corporation; 
enfin, des représentants de l ’Amirauté, du Ministère 
de la Guerre et du Ministère de l’A ir y figurent 
d office. Victor Lefeburk.

ÉTA  TS -U N IS
L’événement le plus important qui se soit produit 

dans le monde chimique, aux Etats-Unis, au cours du 
mois de Janvier, est probablement l’arrêt du juge 
fédéral Hugh M. Morris, en date du 3 Janvier, débou
tant le gouvernement des Etats-Unis de l’action qu’il 
avait intentée pour faire annuler la vente, à la «  Che
mical Foundation, Inc. », des brevets sur la fabrication 
des produits chimiques et des colorants, vente con
sentie par le séquestre des biens appartenant à des 
nationaux des puissances ennemies.

La « Chemical Foundation, Inc. »  fut constituée, au 
cours de la guerre, dans le but exprès d’acheter et 
d’exploiter 'des brevets, relatifs à la fabrication des 
colorants’ et d’autres produits chimiques organiques 
et synthétiques, ayant appartenu à des ressortissants 
ennemis. Les opérations de la «  Chemical Foundation » 
furent conduites de façon à ce qu’aucun particulier 
intéressé dans cette affaire ne pût en retirer un profit 
quelconque; d’autre part, n'importe quel fabricant 
américain de produits chimiques, présentant les garan
ties nécessaires, pouvait obtenir une licence lui per
mettant d’exploiter ces brevets. Ce plan reçut l’appro
bation pleine et entière de feu le président W ilson et 
de la plupart des grands financiers et industriels s’oc
cupant de l’industrie chimique.

Malheureusement, quand le pouvoir passa des mains 
des démocrates dans celles des républicains, certains 
membres de ce dernier parti voulurent faire une ma
chine de guerre politique de la vente de ces brevets à 
la «  Chemical Foundation, Inc. », de façon à jeter le 
discrédit sur l’administration précédente. A  cet effet, 
ils réussirent à amener le Département de la Justice 
à ordonner des poursuites contre la «Chem ical Foun
dation », pour l’obliger à restituer à leurs premiers 
possesseurs tous les brevets saisis et à leur verser des 
indemnités pour les dédommager de l’exploitation de 
ces brevets. C ’est ainsi que, à la suite de ces manœuvres 
politiques, le gouvernement des Etats-Unis se trouva 
placé dans cette situation absurde, d ’avoir à défendre 
ies prétendus droits d’étrangers, précédemment sujets 
ennemis, à l'encontre des intérêts des fabricants de
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produits chimiques américains, qui avaient contribué, 
pour une part énorme, à faire remporter la victoire.

Dans l’arrêt par lequel il se refuse à faire restituer 
au Gouvernement, par la « Chemical Foundation », 
les brevets faisant l’objet du litige, brevets qui sont 
au nombre de 5.700 et qui furent acquis pour la somme 
de 27.400 dollars, le juge Morris déclare que rien ne 
permet d ’établir la prétendue conspiration dont se 
seraient rendus coupables des industriels américains 
dans le but de s’assurer un monopole par l'intermé
diaire de la « Chemical Foundation ». La Cour a donc 
décidé qu’il n’y avait eu aucun fait de dol ou de 
fraude à relever contre le président Wilson, le sous- 
secrétaire d’Etat Polk, le procureur général Palmer et 
divers autres hauts fonctionnaires de l’administration 
démocrate.

D ’après le juge Morris, on ne saurait retenir l’allé
gation du Gouvernement, que les lois criminelles se 
sont trouvées violées du fait que M. Garvan, agissant 
en qualité de séquestre des biens des sujets ennemis 
et, par conséquent, comme responsable des intérêts 
publics, s’est vendu à lui-même, en qualité de prési
dent de la «  Chemical Foundation », les brevets en 
question. 11 n’avait fait, en cela, qu'agir suivant les 
instructions du président Wilson, et ses actes, cou
verts par le Président, en vertu des pouvoirs étendus 
accordés à ce dernier, par le Congrès, pour la durée 
de la guerre, ne peuvent être poursuivis en justice. 
Contrairement à ce que soutient le plaignant, le C o n -. 
grès n’avait pas délégué au président Wilson de pou
voirs législatifs, et il n’appartient pas au tribunal de 
juger de la sagesse ou du manque de sagesse des actes 
du Président, au cours de la guerre.

La Loi sur le Commerce avec l’Ennemi n’autorisait 
primitivement que le séquestre des biens possédés.aux 
Etats-Unis par les Allemands; mais, dans la suite, il 
fut amendé, comme l'a rappelé la Cour, dans le but 
de permettre la vente de ces biens dans les conditions 
que le Président, dans l'intérêt du public, jugerait les 
plus favorables.

Et, de fait, ceci mit entre les mains du Président, 
représentant de la nation, des pouvoirs aussi étendus 
que s’il eût été le possesseur absolu des biens saisis.

En vertu des dispositions de cette loi, le Président 
avait le pouvoir de fixer, pour la vente, toutes les 
conditions qu’il estimerait convenables, eu égard aux 
circonstances.

Le juge Morris a fait ressortir que lorsque l’Amé
rique entra en guerre, elle adhéra à la Convention 
internationale prohibant l ’emploi des gaz toxiques;
« mais on se rendit bientôt compte que l'Amérique , 
combattrait dans des conditions d ’infériorité désas
treuses, à moins de faire usage de tous les moyens de 
terreur dont se servait l’ennemi. L ’Allemagne persis
tant dans ses tentatives de détruire ses ennemis au 
moyen de gaz toxiques, au mépris de tous les accords 
internationaux, il devint évident que le salut de 
l’Amérique reposait sur son indépendance au point de 
vue chimique. L ’amendement de la loi (Loi sur le 
Commerce avec l’Ennemi) fut voté pendant les plus 
sombres jours de la guerre (cet amendement autori
sait la vente des biens saisis sur les sujets ennemis). 
On pensait à ce moment que Paris était sur le point 
de tomber et que les ports de la Manche allaient être 
pris. Telles furent les circonstances qui poussèrent le 
Congrès à accorder au Président les pouvoirs étendus, 
en vertus desquels il possédait des droits de propriété 
pour ainsi dire illimités. Le Congrès voulait, par cette 
mesure, que les droits dé propriété purement privés 
fussent subordonnés au salut de la na'Zon. »

Quant à l’argument du Gouvernement, d'après 
lequel la vente équivalait, en fait, à la confiscation, en 
violation du droit des gens, le juge Morris cite tout au 
long des arrêts de la Cour Suprême, concluant à ce 
que « tout bien que l'ennemi pourrait employer, ou 
que des partisans de l’ennemi seraient à même d'em
ployer pour le compte de ce dernier, sont sujets à la 
confiscation. Les limites entre lesquelles sera appli
qué le droit de confiscation au cours d’une guerre 
déterminée ne seraient fixées que par le Congrès. Les 
tribunaux peuvent rechercher si un acte du Congrès 
rentre bien dans ses attributions constitutionnelles; 
mais ils ne peuvent aller au delà. Une enquête judi
ciaire ne peut procéder à une xevision d’une mesure 
législative. Le point de savoir si cette dernière est 
conforme ou non à la sagesse, si elle repose ou non sur 
une théorie ou des principes sains, ce sont là des 
questions qui ne ressortissent que du jugement du 
Congrès, mais elles échappent entièrement au domaine 
judiciaire ».

« Par le Traité de Berlin, l’Allemagne a donné aux 
Etats-Unis les bénéfices du Traité de Versailles, et les 
Etats-Unis les ont acceptés. L’Allemagne s'est engagée, 
par cet instrument diplomatique, à dédommager ses 
nationaux de la vente ou de la saisie de leurs biens ou 
de leurs droits de propriété, dans des Etats alliés ou 
associés. 11 est évident, d’après cela, que toutes les 
revendications de l'Allemagne ou de ses nationaux, 
concernant la récupération de ces biens, sont nulles 
de plein droit. »

Le Gouvernement a prétendu que cette vente 
n’avait pas pour but d’obtenir un prix raisonnable, 
mais bien plutôt de favoriser les intérêts des industries 
des produits chimiques et des colorants, et que, du 
point de vue légal, cette transaçtion revenait à accor
der un subside à une industrie privée. La Cour a réfuté 
cette allégation en ces termes: «  Cette attaque contre 
les motits qui ont pu faire agir les fonctionnaires 
chargés de faire cette vente, ne repose, semble-t-il, 
ni sur des arguments de fait, ni sur des arguments 
de droit. Du moment que ces biens ont été vendus à 
des conditions telles qu’ils devaient servir au bien 
public, il importe peu de savoir s’il en est résulté 
accessoirement quelques bénéfices ou quelques 
inconvénients. »

« S ’il est vrai que des personnes s’occupant jusqu’a
lors d’industries, aient retiré de cette mesure quelque 
profit, ce profit ne peut être invoqué comme un mçtif 
suffisant pour annuler un acte fait légalement, dans 
l'intérêt du public. On pourrait invoquer le même 
argument pour attaquer la validité de toute loi doua
nière. Cette vente a été faite au profit des Etats-Unis 
et de leurs nationaux, et non uniquement au profit 
des citoyens s’occupant d ’industries chimiques ou 
d ’industries s’y rattachant. »

Le 12 Janvier, un cargo anglais a quitté les quais de 
la Compagnie Du Pont, à Deepwater Point (N ew - 
Jersev), avec la cargaison de colorants la plus consi
dérable qu’on ait jamais expédiée des Etats-Unis en 
Extrême-Orient. Cet envoi est à destination de Yoko- 

' hama, de Kobé et de Shanghaï. Jusqu’ici, la Com
pagnie Du Pont avait expédié ses envois de colorants 
à destination de l’Orient via  New -York ; mais les 
commandes reçues en ces derniers temps ont été assez 
grosses pour justifier l'expédition directe. La cargaison 
en question représentait environ un million de livres 
de colorants et de produits intermédiaix-es, y compris
300.000 livres d ’indigo.

D'après des statistiques dignes de foi, concernant la 
fabrication de chaussures en caoutchouc dans les
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usines d'Akron (Ohio), ces usines fabriqueraient envi
ron 85 % de la production de galoches et chaussures 
en caoutchouc, et de talons en cette matière. Au cours 
des deux dernières années, cette industrié a montré 
une tendance très nette à se déplacer de la Nouvelle- 
Angleterre vers l'Ohio. On estime à 10 millions de 
paires la production totale de chaussures en caout
chouc dans la région d’Alcron, en 1924; quant aux 
talons en caoutchouc, la fabrication atteint environ 
200 millions. La plupart de ces usines projettent d 'a
grandir leurs installations ; on prévoit que en 1925, la 
production aura augmenté de 25 à 30 %  sur celle de
1924.

Depuis longtemps déjà, la Portland Cernent Asso
ciation se livre à des recherches sur les produits 
qu’elle fabrique, cela avec les résultats les plus heu
reux au point de vue de l’éducation des usagers de 
ciment Portland. L ’année 1924 a marqué une ère 
nouvelle dans l’histoire de ces recherches; en etfet, 
de concert avec le Bureau o f Standards des Etats-Unis, 
la Portland Cernent Association a conçu un vaste pro
gramme de recherches. On se propose de se livrer à 
des études approfondies sur la composition des 
clinkers obtenus au moyen de matières premières 
pures ou de ces matières additionnées de diverses 
impuretés, telles qu'on en trouve dans les matières 
premières naturelles. On étudiera également ces der
nières au point de vue pétrographique. Enfin, on se 
livrera à des recherches sur l’hydratation dil ciment et 
sur le caractère cristalloïde de l’acide silicique et sur 
ses propriétés.

D ’ailleurs, l’industrie du ciment Portland a,-au cours 
de l’année écoulée, marqué divers autres progrès no
tables. Pour broyer les matières premières, de même 
que le clinker fini, on a employé de plus en plus le 
moulin à boulets à compartiments. Autrefois, les 
matières premières étaient broyées à deux reprises, 
soit dans deux broyeurs à boulets, soit dans des 
broyeurs de modèles différents. Ceci nécessitait un 
élévateur supplémentaire et un outillage de transport 
assez compliqué, que l’on est parvenu à éliminer 
entièrement grâce à l’emploi du broyeur à comparti
ments, lequel granule et pulvérise les matières en une 
seule opération.

Pour les opérations de broyage, il se manifeste éga
lement une tendance à employer des appareils de 
plus grandes dimensions qu’auparavant. Au cours des 
deux dernières années, la construction des fours 
tournants a accusé des tendances contradictoires. 
D'une part, on semble préférer les appareils de plus 
en plus grands, tendance contre-balancée par l’op i
nion qu’on est arrivé à construire les plus grands 
modèles compatibles avec les considérations d’écono
mie. Pourtant, à en juger d’après ce quia été fait cette 
année, il semble bien que la tendance vers des types 
plus vastes se maintienne toujours; c’est ainsi que l’on 
a installé des fours mesurant 11 à 12 pieds de 
diamètre sur 240 à 255 pieds de long.

Ces progrès réalisés en cimenterie ont eu leur 
répercussion sur d’autres industries. On peut citer, à 
ce propos, les progrès qui ont marqué la fabrication 
des matériaux réfractaires. La durée du revêtement 
d ’un four à ciment constitue un facteur d’importance, 
au point de vue d ’une marche ininterrompue comme 
un point de vue du prix de revient. Signalons égale
ment l’utilisation, de plus en plus répandue, de chau
dières à chaleur perdue (plus de quarante cimenteries 
emploient ce système, actuellement, en tirantparti des 
gaz d'échappement du four pour produire la force 
motrice dont elles ont besoin); enfin, on a, en 1924,
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fabriqué pour la première fois, en Amérique, le ciment 
à haute .teneur en alumine, que l'on emploie en France 
depuis plusieurs années déjà, sur une échelle indus
trielle, innovation intéressante autant qu’heureuse.

Les 17/ 18 et 19 Juin, se tiendra, à l’Université de 
Minnesota, le Troisième Congrès National des Col
loïdes. Les congrès précédents ont été couronnés de 
succès, ayant mis en présence de deux à trois cents 
chimistes venus de toutes les régions des Etats-Unis 
et du Canada. Celui-ci promet de dépasser les précé
dents. Le docteur Herbert Freundlich, auteur de l’ou- 
vrape classique “ Kapillarchemie ”, y assistera en 
qualité d ’invité d’honneur.

On se propose de construire, sur les terrains appar
tenant à la Smithsonian Institution, situés sur le 
Mail, un Musée national de l’Art de l’Ingénieur et de 
l’Industrie; il coûtera 5.000 000 doll., et fera pendant 
au Musée d’Histoire Naturelle et au Musée des Beaux- 
Arts. Le nouveau musée retracera l’évolution de l'in
dustrie en Amérique et constituera le premier orga
nisme consacré exclusivement à cet objet. Il mesurera 
1.150 pieds de long sur 250 de large et couvrira une 
superficie de 27 acres. La grande rotonde centrale 
abritera une salle d’honneur, consacrée aux ingénieurs, 
inventeurs et industriels illustres, de mêmé qu’une 
salle des fondateurs, réservée à tous ceux qui auront 
contribué à l’érection du Musée par leur temps, leur 
argent ou leurs efforts.

La Mond Nickel Company est en train de construire 
une fabrique d’acide sulfurique par contact, à son 
usine de Coniston (Ontario, Canada), comme annexe 
à ses fabrication métallurgiques. Cette fabrique sera 
construite suivant les principes les plus modernes et 
fournira au marché canadien de l’acide sulfurique de 
première qualité, à toutes les concentrations voulues. 
L ’on pense commencer la fabrication vers la fin de
1925. Ce mode de fabrication n’avait pas encore été 
appliqué au Canada; en effet, la source de S O 2 sera 
constituée par les fours produisant la matte de nickel 
à pa'tir de minerais sulfurés de nickel et de cuivre.

F. M. T u r n e r , Jr.

P O L O G N E
Un an après le premier Congrès des Physiciens 

polonais, où l’on avait publié des travaux datant 
d’avant la guerre ou exécutés depuis, a eu lieu le 
deuxième Congrès, qui s’est tenu à Cracovie, du 27 
au 29 Septembre 1924. l i a  témoigné de l’intérêt que 
continuent à susciter, en Pologne, les recherches de 
physique ; on n’y entendit pas moins de 24 communi
cations, et les auditeurs étaient au nombre de 80 envi
ron. A  en juger par le nombre considérable de travaux 
relatifs à la ligne de démarcation qui sépare la chimie 
et la physique, on se rend compte de la liaison de 
plus en plus intime qui existe entre ces deux sciences.

A ce Congrès se trouvaient représentées toutes les 
écoles d ’enseignement supérieur: celles de Varsovie, 
de Vilno, de Poznan, de Cracovie et de Lvov, et toutes 
rivalisaient par la quantité et par la qualité des tra
vaux publiés. Certaines "recherches présentaient des 
lacunes, dans le domaine des expériences les plus 
coûteuses; la cause en est probablement le manque de 
fonds.

Nous ne parlons, dans ce qui suit, que des travaux 
se rapportant directement à la chimie.

Le professeur D r B. Szyszkowski exposa sa nou
velle théorie de la dissociation électrolytique. Soient

g*
deux charges électriques s’attirant avec une force •— •
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dans un milieu dont la constante électrique est égale 
à 1. Si nous les transportons dans un milieu différent,

• • g*
cette force diminue de -p— , D désignant la constante 

ru ,
diélectrique du milieu nouveau. Au lieu de faire inter
venir la constante diélectrique, on peut se rendre 
compte de ce phénomène en constatant quelescharges 
électriques changent de grandeur. 'La force avec 
laquelle elles s’attirent sera égale à

0  -  dY 
r  ’

dans les solutions, nous, observons toujours ce phé
nomène du changement de la charge.

Si nous comparons le degré de dissociation avec la 
concentration, nous arrivons à la conclusion que ce 
changement de charge est différent et qu’il augmente 
avec la concentration. En exprimant ceci comme une 
fonction par l’addition d ’un terme à la formule de 
Ghosh, on peut calculer la conductivité dans les solu
tions extrêmement diluées.

L ’orateur, en rappelant que le changement de la 
charge dépend de la constante diélectrique, calcule 
l’augmentation de cette dernière. Pour l’eau, elle 
s’élève de 80 environ jusqu’à des valeurs très élevées, 
environ 160 dans les solutions de concentration 
moyenne. Cependant l’expérience démontre que la 
constante diélectrique des solutions est en général 
inférieure à celle du dissolvant pur. Cette question 
demande à être étudiée' au moyen de raisonnements et 
d'expériences nombreuses, susceptibles de taire pré
valoir la conception du changement de la charge.

Le professeur Z. Klemensiewicz résuma le résultat 
de ses travaux antérieurs sur la mesure de la conduc
tibilité, dans le chlorure d’antimoine fondu, des sels 
suivants: RbCI, KCI, NH 'CI, et TiCl, à des dilutions 
diverses, au point de vue de la théorie de Ghosh. Les 
angles d ’incidence des droites joignant des points par
ticuliers du rapport qui existe entre la conductibilité 
et la dilution, avec l'axe, s’expriment, pour RbCI, 
KCI, NH 'CI, par un nombre à peu près le même que 
celui calculé d’après Ghosh: tga =  — 0,033; on a 
trouvé — 0.0313, — 0.0365 et—  0.0322. Par éontre, pour 
TiCl, l'angle d’incidence tend vers l’angle calculé 
théoriquement pour le sel d'un cation bivalent tg «  
=  0,076; on a trouvé —  0.067.'Cet écart peut s’expli
quer pour les valences non saturées du Ti.

La concordance dans les sels milite plutôt contre la 
théorie de Ghosh, au lieu de la confirmer; en effet.ces 
sels possèdent un ion commun avec le dissolvant, d’où 
le nombre élevé pour la conductibilité de l’anion Cl, 
trouvé par Friez et TolloczI<o, et qui augmente avec la 
concentration. Ces sels ne doivent donc pas présenter 
un rapport rectiligne, comme les solutions aqueuses 
des bases.

Parmi les trois communications présentées au sujet 
de la constante diélectrique, celle du Dr M. Jezewski, 
relative à l’influence du champ magnétique sur la 
constante diélectrique, a excité un très v if intérêt. 
Cette influence a pu être établie de façon certaine 
pour des liquides cristallins. On pourra probablement 
observer le phénomène de Jazewski dans d’autres 
liquides également, quand les méthodes de déter
mination de la constante diélectrique seront olus 
précises.

M. C. A. Pawlowski s’est livré, au prix d’un grand 
travail, et en déployant des qualités d’expérimentateur 
consommé, à des recherches d’où il résulte que l’air 
sursaturé de vapeur d’eau présente une constante dié
lectrique plus grande que le même air après une dila-

tion faible, avec des gouttelettes de buée déjà for
mées. C ’est là un résultat imprévu : l’émulsion d’un' 
liquide ayant une constante diélectrique égale à 80 
possède en somme une constante diélectrique plus 
faible que les deux gaz mélangés entre eux —  l’air et 
la vapeur d ’eau. La conclusion, c’est ou bien qu’il 
doit exister dans ce travail quelque erreur de méthode 
qui nous échappe, ou qu’il y aura lieu de soumettre 
à révision nos idées concernant les colloïdes gaz- 
liquides.

M. T. Nayder, du laboratoire du professeur Zakr- 
zewski, a étudié la constante diélectrique des solutions 
d'électrolytes faiblement dissociées dans des milieux 
de benzène ou de nitrobenzène.

Comme il était à prévoir, il a trouvé que Inconstante 
diélectrique de la solution était moindre que celle du 
dissolvant pur. Le professeur Zakrzewski se propose 
de faire exécuter une nouvelle série de mesures de la 
constante diélectrique des solutions de bons conduc
teurs. Peut-être les résultats de ces expériences pro- 
jeteront-ils quelque lumière sur les lois de la disso
ciation électrolytique.

La communication du professeur Cz. Reczynskisou- 
leva un vif intérêt en même temps que d’ardentes dis
cussions. En étudiant les décharges électriques dans 
une petite lampe à mercure, il a constaté la formation 
de résidus noirs sur le mercure et sur le quartz du tube; 
cette constatation a également été faite par Miethe et 
par d ’autres, et ils en ont conclu que l'atome de mer
cure se scinde en atomes d ’or, ce qu’ont confirmé des 
analyses exécutées avec un soin minutieux. Le profes
seur Reczynski a, d’autre part, observé une diminu
tion simultanée de la pression dans la lampe dequartz 
contenant l’azote. L ’analyse du résidu, exécutée par 
M. le D r Jakob, a démontré la présence de H g’N. Avec 
le concours de ses assistants, le professeur Reczynski 
a établi les états d’équilibre de la formation de ce 
composé, suivant différents paramètres, surtout de la 
pression: puis il a construit les courbes correspon
dantes. Les petites taches noires observées sur le 
quartz, insolubles dans les acides, avaient déjà été 
remarquées précédemment par leprofesseur Rezynski; 
elles sont probablement constituées par du silicium 
provenant de la réduction de la silice.

Le professeur T. Malarski poursuit ses recherches 
sur les colloïdes, en relation avec son observation 
antérieure, que la charge des particules colloïdales 
peut être modifiée par filtration à travers du papier à 
filtrer. On n’a pas, jusqu’à présent, trouvé d’explica
tion satisfaisante de cette expérience," devenue clas
sique, qu’exécute quiconque débute dans l’étude de 
la chimie colloïdale, et que l’on trouve décrite dans 
tous les manuels. 11 y aurait donc lieu de se livrer à 
une nouvelle série d’expériences, dont le professeur 
Malarski expose le programme en décrivant ses obser
vations sur la stabilité des colloïdes dans l’eau pure, 
filtrée ou non. 11 se peut donc que du chaos de toutes 
ces expériences, extrêmement curieuses, surgisse quel
que jour une explication uniforme des phénomènes de 
surcharge électrique des particules colloïdales.

Le professeur T. Peczarski a parlé de sesrecherches 
sur la cémentation du cuivre par les chlorures de 
potassium ou de calcium. Ces chlorures diffusent dans 
le cuivre à température élevée, bien qu’ils ne se dissol
vent pas dans le cuivre fondu. Les analyses et les 
coupes d ’échantillons de fil calciné permettent de se 
rendre compte de ce phénomène ; il est analogue à la 
cémentation de l’acier au moyen du carbone. Ces 
recherches projettent une lumière nouvelle sur la 
cémentation en général.
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Le professeur St. Kalandyk a étudié la conductivité 
des vapeurs de sels dans la flamme chlorhydrique : il 
n’a d'ailleurs pu trouver de différence caractéristique 
entre cette dernière et la flamme ordinaire.

M. W . Daniewski a communiqué le travail qu’il avait 
exécuté, sous la direction du prof. Swietoslawski, sur 
la mesure ébullioscopique des solutions; à cette occa
sion, il a présenté un curieux petit appareil, extrê
mement simple, quoique très pratique, que l’on peut 
employer pour ces opérations dans tout laboratoire.

Dans le domaine de la photochimie, M. S. 
Szczenicowski a présenté un travail sur la fluorescence.

Il y a lieu de signaler qu’on s’est déjà assimilé, en 
Pologne, la technique de la fabrication des tubes de 
Roentgen nécessaires pour obtenir de forts rayons X, 
en vue des expériences sur la structure des cristaux, 
suivant les travaux de Lane et de Weryho.

Le 15 Janvier dernier, a eu lieu l’Assemblée générale 
annuelle de la Société Chimique de Pologne. On  
pouvait y voir les délégués de toutes les sections de 
province, parmi lesquels le professeur Ignace Moscicki, 
auquel, quelques jours auparavant, la Faculté d ’EleC- 
tricité de l’Ecole Polytechnique de Varsovie avait 
décerné le titre de docteur honoris causa en électri
cité, en considération des services éminents qu’il a 
rendus à cette branche par ses recherchés sur les 
courants à haute tension.

Le point le plus intéressant de la séance fut le 
rapport sur l’activité de la Société au cours de 
l’année 1924, rapport qui fut présenté par le secrétaire 
général de la Société, le D r J. Zawadzki. Il en ressort 
que la Société compte un total de 688 membres, dont 
536 ordinaires, 133 extraordinaires et 19 associés. La 
Société a pour but essentiel de tenir ses membres au 
courant des plus récentes découvertes scientifiques, 
lesquelles font l’objet de communications au cours des 
séances.

La Société comporte une section industrielle et une 
section pédagogique; on a ainsi organisé des confé
rences scientifiques de trois espèces différentes. La 
Commission des Conférences du bureau a organisé 
onze séances, au cours desquelles on a présenté dix-

FORMÀTIONS DE SOCIÉTÉS

Établissements Quervel frères. —  Soc. anon., 25 à 
37, rue du Port, à Aubervilliers (Seine). O bjet: le 
commerce des huiles minérales, de leurs sous-produits 
ainsi que tous produits similaires. Capital:? millions 
de fr. en actions de 1.000 fr. Administrateurs : MM. 
C. B. et P. A. Quervel.

Société de dra inage de pétro le .—  Soc. anon., 280, 
boulevard Saint-Germain, à Paris. Objet: la recherche, 
l’extraction, le traitement, le commerce du pétrole et 
des substances connexes, notamment l’exploitation de 
gisements pétrolifèrespar la méthode de drainage par 
galeries sourerraines. Capital : 5 millions de fr. en 
actions de 500 fr. Administrateurs : MM. Andriot, 
Chapuv, Ehrhardt, Jordan, H. de Peyerimhoff, 
Schlumberger.

Société Com m erc ia le  et Industrielle “ Astrol —  
Soc. anon., 72, boulevard Haussmann.à Paris. Objet: 
tout ce qui concerne le pétrole et ses dérivés, produits

neuf rapports; la section industrielle a organisé sept 
séances avec douze rapports; enfin la section pédago
gique a organisé sept séances, avec six rapports, et 
trois séances consacrées à la discussion. En outre, la 
Commission des Conférences a organisé un cycle de 
cinq conférences populaires sur «  Les éléments chi
miques à la lumière des recherches actuelles » ; quant 
à la section industrielle, elle a organisé un cycle de 
quatre conférences populaires sur « Le siècle de la 
chimie ».

En 1924, la Société a poursuivi la publication de 
son organe Les Annales de Chimie.. Elle est égale
ment occupée à éditer la traduction polonaise de 
l’ouvrage de Lepape : «  L ’irréductibilité et l’unité de 
la matière ».

Outre la bibliothèque de la Société, les membres 
peuvent profiter de celle de la Faculté de Chimie de 
l’Ecole Polytechnique de Varsovie. A  côté de l’organi
sation des conférences et des publications, la section 
industrielle de la Société a collaboré avec l’Office de 
Statistique générale, organisme officiel, dans le but 
d’établir la statistique de l’industrie chimique ; à cet 
effet, elle a dressé plusieurs questionnaires.

Au cours de l’année dont il est question dans le 
rapport, et qui couronne une activité de cinq ans, la 
Société a décerné le titre de membre d’honneur au 
prof. Emile Godlewski, au prof. Marie Curie-Sklo- 
dowska, au prof. Henri Le Chatelier, au prof. Albin  
Halièr, au prof. Charles Moureu.au prof. Paul Sabatier 
et au prof. Georges Urbain.

Comme les années précédentes, la Société a reçu 
l’appui de l’Etat, et la section des Sciences du Minis
tère de l’Instruction Publique lui a accordé un subside 
pour la publication des Annales de Chimie. D ’autre 
part, l’Académie des Sciences de Cracovie, qui dispose 
de fonds accordés par l’Etat, lui a également alloué 
des subsides.

En x ésumé, la Société ne fait que prospérer dans le 
cadre de ses statuts; le nombre de ses membres 
augmente constamment, et l’intérêt qu’éveillent ses 
travaux est un témoignage de son activité.

Thadée Z a m o y s k i .

FINANCIÈRES
chimiques et colorants; le transport du pétrole, la 
raffinerie des corps gras, des huiles minérales et de 
graissage. Capital : 500.000 fr. en actions de 100 -fr. 
Administrateurs : MM. Quervel, Regnault, M. et D. 
Braslawky, Wexler, Chapiro.

Société des Mines de Valdeblore et clrconvolslns.
—  Soc. anon., 29, boulevard Malesherbes, à Paris. 
Objet: la recherche, l’étude, la mise en exploitation de 
tous gisements miniers, notamment ceux de lignites, 
cuivre, plomb argentifère, zinc et connexes situés sur 
le territoire des communes de Saint-Martin-Vésubie, 
Valdeblore, Rimplas, Saint-Sauveur-sur-Tinée, Roure, 
Roubiou, Isola (Alpes-Maritimes). Capital : 450.000 fr. 
en actions de 100 fr. Administrateurs : MM. Boissier, 
Falcou, Gounouilhou, Guerenneur, Robert.

Société Nouvelle de Métallisation. —  Soc. anon., 22 
à 26, rue Clisson, à Paris. Objet : l’exploitation de 
tous procédés de métallisation et notamment de ceux 
connus sous le nom de système “ Schoop” et de pro
cédés “ Eloc ”. Capital : 2.100.000 fr. en actions de
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MODIFICATIONS DE SOCIÉTÉS100 fr. Administrateurs : MM. Matthey, Vautier, Hedde, 
J. d ’Arlincourt, Benoist.

Les Feulllards spéciaux. — Soc. anon., 107, rue de 
Paris, à Charenton-le-Pont (Seine). O bjet: le plom
bage, le nickelage, l ’étamage, le laquage, l’impression 
sur feuillards, la galvanisation et le bimétallisation de 
tous métaux. Capital : 400.000 fr. en actions de 500 fr. 
Administrateurs : MM. Corbeau, Naeder, Harent.

Société des phosphates et superphosphates de 
Tebbaka. — Soc. anon., 12, rue Caumartin, à Paris. 
O bjet: l’exploitation de tous gisements de phosphates 
situés en Afrique du .Nord; la transformation en super
phosphates de tout ou partie des phosphates extraits. 
Capital : 1 million de fr. en actions de 100 fr. Adminis
trateurs : MM. J. de Béru, A. de Pufontaine, Poirier, 
Poisson, Bouchard, Loiseleur, Abensour.

Établissements Marshall. — Soc. anon., 17, rue du 
Pont-aux-Choux, à Paris. O bjet: l’e&ploitation d’un 
fonds de commerce de produits réfractaires, fours, 
creusets en plombagine et produits similaires. Capi
ta l:! million de fr. Administrateurs: MM. Greennway, 
Bosmann, Doslnvood.

Société lyonnaise pour le traitement des bols (po
teaux noirs). —  Soc. ami., 49,rue de la Bourse, à Lyon. 
O bjet : la préparatioh et l’injection des poteaux de 
bois à la créosote, d’après les procédés de la Société 
d ’Electro-Motoculture de Carcassonne ; le créosotage 
de tous autres bois par les mêmes procédés. Capital :
800.000 fr. en actions de 500 fr. Administrateurs: MM. 
Ch. d’Aubenton-Carafa, Chervet, Kaeüffer, Descours, 
Martin; les Sociétés Hydro-Electrique de Lyon, Lyon
naise des Forces motrices du Rhône, d'Electromoto- 
culture de Carcassone et la Compagnie Hydroélec
trique d’Auvergne.

La Faïencerlte. —  Soc. anon., 24 et 26, rue de la 
Prévoyance, à Paris. Objet : l’émaillage, l’impression 
sur fi'oro-ciment pour revêtements industriels et poul
ies décorations par imitation de faïences, porcelaines 
et autres. Capital : 300.000 fr. en actions de 200 fr. 
Administrateurs : MM. Gueugnier, Moutard, T. et J. 
Neuhaus, Binds-Chedler, Cabaret-Ouachée Chanut.

Établissements G. Devlneau. —  Soc. ?non., 17, rue 
Saint-Fiacre, à Paris. Objet : toutes opérations se 
rattachant à l’industrie des produits chimiques et 
pharmaceutiques. Capital : 1.200.000 fr. en actions 
de 100 fr. Administrateurs : MM. Gremli, 'Bloch, 
Devineau.

Haute-Lande et Born. —  Soc. anon., 10, rue Fur- 
tado, à Bordeaux. Objet: la fabrication et le com
merce des produits du pin. Capital: 1.400.000 fr. en 
actions de 500 fr. Administrateurs : MM. Bacon, Blieck, 
Courre-Longue, Dubruil, Malichecq, Speth.

Com pagnie  des Produits chimiques de Sarre-et-  
Moselle. — Soc. à responsabilité limitée, à Ebange 
(Moselle). O bjet: la fabrication de savon et de sous- 
produits de blanchissage, de glycérines, oléines, stéa
rines, à l’exception des produits de graissage. Capital:
500.000 fr. Gérants: MM. Dax et Hawner.

Le Cuprotextile. —  Soc. anon., 16, rue du Louvre, à 
Paris. O bjet: la fabrication, l’exploitation et le com
merce en France, à l’étranger, colonies et pays de 
protectorat, de la soie artificielle et de toutes matières 
premières ou dérivées de cette fabrication. Capital
10 millions de fr. en actions de 1000 fr. Administra
teurs: les Sociétés Française de la Viscose, La Soie 
artificielle,La Soie artificielle du Sud-Est.

Société d’Exploitations pétrolifères « Lutetia ». —  
Soc. anon., au capital de 4 millions de fr. Siège social, 
précédemment: 18, rue Nouvelle, à Paris, transféré, 
83, avenue de la Grande-Armée.

Le Pétrole synthétique. —  Soc. anon., au capital de
500.000 fr. Siège social précédemment: 16, avenue de 
l’OpérE, à Paris, transféré 165, quai d ’Asnières, à 
Asnières (Seine).

Anciennes Salines dom an ia les  de l'Est. —  Soc. 
anon., 10, rue Frédéric-Bastiat, à Paris. Capital porté 
de 5 millions de fr. à 7.500.000 francs.

Société des Mines de Fed j-e l -A doum .—  Soc. anon., 
au capital de 1.800.000 fr. Siège social précédemment: 
280, boulevard Saint-Germain à Paris, transféré, 11, 
rue Saint-Florentin.

Société d'Etudes minières et industrielles. —  Soc. 
anon., 1 bis, rue du Havre, à Paris. Capital porté de
875.000 fr. à 1.050.000 francs.

Com pagn ie  minières de Produits chimiques. —  4,
rue Servient, à Lyon. Capital porté de 600.000 fr. à un 
million de francs.
Société anonym e des Aciéries et Forges de Flrmihy.—  
8, rue de la Bourse, à Lyon. Capital porté de 66 mil
lions de fr. à 100 millions de francs.

Com pagn ie  française de Produits métallurgiques.
—  Soc. anon., au capital de 20 millions de fr. Siège 
social précédemment: à Ars-sur-Moselle ((Moselle), 
transféré, 125, avenue du Général-Michel-Bizot, à Paris,

Les Établissements Poulenc Frères. Fabriques de  
Produits ch imiques. — Soc. anon., 92, rue Vieille-du-  
Temple, à Paris. Capital porté de 40 à 60 millions 
de francs.

Société anonyme pour l’Industrie des Parfum s et 
des Produits chimiques. —  14, rue Nouvelle, à Paris. 
Capital porté à 1.500.000 francs.

Com pagn ie  française du caoutchouc. — 31, avenue 
du Roule, à Neuilly (Seine). Capital porté à 15 mil
lions de francs.

Établissements Joly, d ’Argenteull et Leroux et Gàti- 
nols réunis. —  1, rue Pierre-Joly, à Argenteuil 
(Seine-et-Oise). Capital porté à 3 millions de francs

Société anonym e des savonnerie et parfumerie de 
la Sèvre, au capital de 2 millions de fr. Siège social 
précédemment: 2, place du Pont-Rousseau, à Nantes, 
transféré, 9, boulevard Malesherbes, à Paris.

Société des cartonnerles de la Rochette (Savo ie ) .—  
Soc. anon., 32, rue Caumartin, à Paris. Cepital porté 
de 850.000 fr. à 3.500.000 francs.

Société anonym e rém oise  du Lino léum (Sarllno). —
33, avenue des Champs-Elysées, à Paris. Capital porté 
de 25 millions à 36.500.000 francs.

La sole d ’Aubenton (Anciennem ent Usines d ’A uben -  
ton). —  Soc. anon., 5, square du Bois-de-Boulogne, à 
Paris. Capital porté à 1.794.500 francs.

La soie de Complègne. —  Soc. anon., au capital de 
25 millions de fr. Siège social précédemment: 28, rue 
des Minimes, à Compiègne, transféré, 5, square du 
Bois-de-Boulogne, à Paris.

Société française des distilleries de l ’Indo-Chlne. —  
Soc. anon., 16, rue La Boétie, à Paris. Capital porté 
de 11 à 33 millions de francs.
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541.12 : 66
Synthèse et catalyse industrielles. (Fabrications 

minérales).—  P. P a s c a l . In-8, VII, 449 p. 270 fig., 
J. Hermann, éditeur, Paris, 1924. Prix : 45 francs.

Sous ce titre, M. Pascal a réuni l’industrie des 
composés azotés synthétiques, celle des dérivés oxy
génés du soufre, de la grande industrie chimique, ainsi 
que celle du chlore et de l'acide chlorhydrique. C ’est 
donc, en somme, un traité de la grosse industrie chi
mique minérale auquel manquerait l’étude des alcalis 
et des sels alcalins.

Ce traité est d’ailleurs très moderne, et contient 
toutes les considérations physico-chimiques qui sont à 
la base de l’étude de toutes les réactions et sans la 
connaissancedesquelles.il serait impossible de diriger*  
rationnellement les fabrications industrielles. Al obi lise 
pendant la guerre au laboratoire de chimie de la 
Poudrerie d ’Angoulême, comme directeur de ce labo
ratoire, l’auteur a été à même de diriger des re
cherches variées touchant aux questions qui intéres
saient la fabrication des poudres et des explosifs. Il 
apporte donc ici des données qui sont souvent les 
résultats des recherches effectuées sous son contrôle.

L ’ouvrage de M. Pascal est donc tout à fait original;
« il est d ’ailleurs au courant des derniers perfection
nements industriels, et on ne saurait trop en recom
mander la lecture aux étudiants ainsi qu’aux techni
ciens ». C. M. 959.

541.2
Les notions fondamentales d’élément chimique et 

d’atome. —  G. U r b a i n .  In-8, 172 p., 14 figures, 
Gauthier-Villars, éditeur, Paris, 1925. Prix: 10 francs.

M. le professeur Urbain vient de réunir sous le titre 
précédent un exposé très clair de l’ensemble des 
découvertes effectuées en physico-chimie.
i Depuis les travaux de J.-J. Thomson, qui a été 

l’instigateur des méthodes d’études extrêmement ori
ginales, qui ont conduit à la notion d’ions gazeux, d’élec
trons, de rayons positifs, etc., ces méthodes étaient au 
point et permirent d ’établir rapidement les propriétés 
des corps radioactifs, spécialement la découverte du 
radium par M. et M mf Curie. Le développement de ces 
études, qui ont été, d’ailleurs, l’occasion de mise au 
point de techniques extrêmement délicates et précises, 
a conduit à une conception nouvelle de la structure de 
l’atome ainsi qu’à la découverte des isotopes. Il n’existe 
jusqu’ici, dans l’histoire de la science, aucune période 
qui ait apporté en si peu d’années tant de connais
sances nouvelles et insoupçonnées. Tous ces agents, 
qui constituent un véritable miracle scientifique, 
M. Urbain les met à la portée de tous les savants, 
philosophes, curieux des choses de l’esprit, sous une 
forme précise et de haute vulgarisation. C. M. 959.

541.202 : 546.79
L’isotopie et les éléments isotopes. —  M me P. C u r i e .  

In-10, 210 p., t. 9. Edicté par la Société Journal 
de Physique, Paris, 1924. Prix : 22 fr. 50.

Dans ce neuvième volume, publié par la Société des 
Conférences-Rapports de Documentation, M me Curie

s’est proposé de présenter aussi complètement que 
possible la naissance et l’évolution de la notion fonda
mentale de l’isotopie, ainsi que l'exposé de problèmes 
qui se rattachent à cette notion. F. Soddv, auquel nous 
devons l’introduction de cette notion dans la science, a 
découvert les premiers isotopes parmi les corps radio
actifs, c’est-à-dire dans des conditions où l’isotopie 
pouvait se présenter avec le plus de netteté. Les rayons 
positifs ont permis ensuite de décomposer les éléments 
ordinaires, formés souvent par un mélange d'isotopes, 
et de mettre en évidence leur composition complexe. 
A  l’étude des isotopes, M mc Curie a joint un exposé de 
nos connaissances actuelles sur la structure des 
atomes. Excellent ouvrage, qui permettra aux non- 
initiés de se mettre rapidement au courant de ces 
découvertes dont l’importance est sans précédent dans 
l’histoire de la science. C. M. 959

543: 66
Traité d'analyses industrielles. —  C. G r i f f o t h s  e t  

L. Lévi. —  Préface de J.-F. Cellerier. ln-8° X-671 p., 
(Dunod, éd., Paris. 1924).

L ’ouvrage de MM. Griffiths et Levi est relatif à l’ana
lyse d ’un grand nombre de produits technologiques : 
combustibles, calcaires, argile, matériaux de construc
tion, produits réfractaires et verres, métaux et alliages, 
lubrifiants, peintures, gommes, matières grasses, 
caoutchouc, huiles essentielles, engrais et textiles. 
Comme on le voit, le sujet traité est vaste et l’ouvrage 
est fortement documenté. On peut lui reprocher 
d’avoir embrassé un champ trop vaste eu égard à son 
développement; il s’ensuit que les modes opératoires 
sont trop succincts et risquent de ne pas conduire au 
but, tout au moins pour les opérateurs qui n’ont pas 
une très grande connaissance de l’analyse chimique. 
Les auteurs exposent dans leur préface que leur 
ouvrage, écrit avant la guerre, a vu sa publication 
différée et qu’ils en ont profité pour le revoir en le 
mettant au courant des derniers progrès réalisés dans 
la chimie analytique; nous devons faire quelques 
réserves à ce sujet. A. L. 10.018.

541.182
Les colloïdes, par J. D u c l a u x .  In-8. V III, 283 p.. Gau

thier- Villars et Cie, éd. Prix : 15 francs. Paris, 1925.
Les théories relatives aux colloïdes ont beaucoup 

gagné en précision, en ces dernières années; c’est ce 
qui explique que le présent volume, quoique n’étant 
qu’une troisième édition diffère cependant sensible
ment des éditions précédentes. L ’ordre de l’exposé a 
été notablement modifié, et certains chapitres ont été 
débarrassés de notions trop secondaires; d'autre part, 
plusieurs autres aspects des études de chimie colloï
dale, tels que l’analyse de la structure des colloïdes 
par les rayons X, la constitution des gels, la peptisa
tion, etc., ont été développés.

Pour quiconque veut posséder des connaissances 
précises sur cette branche de la chimie moderne, 
branche qu’il n’est d’ailleurs plus permis d ’ignorer, 
l'ouvrage de M. Duclaux sera un guide sûr.

F. V. 2.323.
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L IV R E S  N O U V E A U X

621.1
The supervision and maintenance of steam-raising 

plant (Surveillance et entretien des insta l
lations pour la production de la vaveur). — 
C. A. Suckan. In-16. XX 342 p., E. Benn Limited, 
éd., London, 1924. Prix net, 36 sh.

Nous donnons ci-après un bref aperçu du plan de 
l ’ouvrage.

l rc P a r t ie  : Exploitation. —  Section I : étude des 
combustibles, conduite du feu, tirage. Section II : sur
chauffeurs, économiseurs, pompes, injecteurs, comp
teurs. Section III : manutention des combustibles et 
des cendres, alimentation, tuyauterie. Section IV : 
personnel ds la chaufferie et du bureau de contrôle 
et statistique.

2" P a rtie  : Entretien. —  Section V  : visites pério
diques Section VI : visites des auxiliaires et des 
maçonneries, réparations. Section V II: réparation aux 
auxiliaires aux tuyauteries. Conclusion.

L ’auteur s’est résolument tenu dans le domaine de 
la pratique et son ouvrage sera un très précieux auxi
liaire des personnes chargées d ’un service de chau
dières. Il nous semble qu'il aurait pu, sans sortir de la 
voie qu’il s’est tracée, consacrer un développement 
plus important aux chaudières chauffées aux gaz et 
aux flammes perdues si répandues dans la grosse 
industrie, et nous aurions souhaité de pouvoir trouver 
dans le volume des données sur le rendement de ces 
chaudières. Nous nous permettrons. en outre de 
signaler qu’aucune mention n’est faite des chaudières 
chauffées à l’électricité, ni des chaudières utilisant les 
gaz d ’échappement des moteurs à gaz, ni des accumu
lateurs à vapeurs d’échappement (Rateau ou Ruth, 
par exemple). M. L. 10.005.

663.11
Die Ferm ente und ih re  W irkungen, von prof. Cari 

O ppenheuier; 5“ livraison; XII-13G p. ; Georg  
Thieme, Leipzig.

Cette livraison termine le premier volume de la 
5e édition de l’ouvrage.

Ce premier volume contient d’abord, la partie géné
rale comprenant la chimie générale et la biologie des 
ferments et embrassant 462 pages; il commence en 
outre la partie spéciale et contient l’étude des 
lipases et autres éthérases, des carbohydrases et des 
nucléases.

L ’auteur et ses collaborateurs ont tenu compte des 
travaux les plus récents, et aucun ouvrage sur les fer
ments ne semble présenter une aussi riche documen
tation ; la bibliographie est très complète.

A. C. 2.900.

545.2 :612.12
La Concentration en ions hydrogène et sa mesure 

par la méthode électrom étrique , par Maurice 
■* Vincent; in-8°, 103 p.; pr. 8 fr. (Paris, Hermann).
Malgré l’énorme influence de la concentration des 

ions H sur les propriétés réactionnelles d’un milieu et 
l’importance de la détermination de ce facteur dans 
de nombreuses opérations de chimie et surtout de 
chimie biologique, il y a encore beaucoup de chi
mistes qui n’ont que des notions imprécises sur ce 
sujet. Leur excuse, c’est qu’en France nous manquons 
délivrés traitant la question un peu complexe de la 
concentration des ions H et les méthodes de mesure 
d,e cette concentration ; cette excuse ne pourra plus

être invoquée, car la brochure de M. Vincent vient 
heureusement combler, au moins en partie, cette 
lacune de notre littérature chimique. Le premier cha
pitre de cet ouvrage donne la théorie des ions H, et 
le second chapitre expose les procédés de détermina
tion du pw par la méthode électrométrique ; la 
méthode par les indicateurs colorés, qui est plus 
rapide, mais moins exacte, est passée sous silence en 
raison des erreurs auxquelles elle peut donner lieu 
pour peu qu’on néglige certaines précautions minu
tieuses. Les chapitres III et IV’ sont consacrés aux 
applications physiologiques, à la réaction du sang 
et aux variations pathologiques et provoquées de 
l’équilibre acide-base du sang. La première partie 
s’adresse donc à tous les chimistes et la seconde plus 
spécialement aux chimistes biologistes. Une biblio
graphie abondante complète l’ouvrage.

A. C. 2.900.

66.058
Chemical E ng in eering  L ib ra ry  ; Ernest B e n n , 

London. Chaque vol. cartonné, de 140 à 170 p., 
pr. 6 sh.

Cette intéressante collection, dont nous avons déjà 
parlé, vient de s’augmenter de plusieurs volumes :

The Dust H azard in Industry, by W . E. G ibbs; 
étude des effets nuisibles des poussières contenues 
dans l’air atmosphérique, principalement dans l’air 
des usines et des mines, soit que ces poussières agissent 
directement sur l’organisme, soit qu’elles donnent 
lieu à des explosions dangereuses; étude des moyens 
d’atténuer ou, autant que possible, de supprimer ces 
effets.

Mechanical M in ing  Machinery, by L. Carpenter; 
étude des types les plus importants de machines à 
mélanger employées dans diverses industries; 23 fig.

Distillation Principles, by C. Elliott; étude théo
rique et pratique de la distillation et de la séparation 
des liquides par distillation.

Acjitating, Stirring and Kneading Machinery, by 
H. Seymour; étude des types d ’appareils servant à 
effectuer le mélange de deu;»4iquides, de deux solides, 
d’un liquide et d’un solide; 30 figures.

Acid-resisting Metals, by Sydney J. Tungay; étude 
de la résistance aux acides de divers métaux et 
alliages, employés dans l’industrie, en raison de cette 
résistance. A. C. 2.900.

011
In d ex  bibliographicus. —  Répertoire international 

des sources de bibliographie courante (pério
diques et institutions). Publié sous les auspices de 
la Société des Nations (Commission de coopéra
tion intellectuelle), sous la direction de Marcel 
Godet, directeur de la Bibliothèque Nationale 
Suisse (Genève). 234 pages.

613.286
Le problèm e économique de l ’œuf, par François 

M a r r e , chimiste-expert, près la Cour d’Appel de 
Paris et les Tribunaux de la Seine; 58 p. 
Pr. 4 fr. (Editions scientifiques françaises, ?5, rue 
Lauriston.)

Petit ouvrage sans prétention scientifique, mais d ’un 
grand intérêt pratique, que feront bien de lire toutes 
les personnes soucieuses de l’économie et de l'hvgiène 
de leur alimentation. A . C. 2.900.
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547-664-667.21
Cotton-cellu lose,itschem istry  and technology. (La  

cellulose de coton, la ch im ie et l'industrie  ■ 
de ce p rod u it.) —  A. J. Hai.i. —  1924. In-8. 228 
p. E. Benn, Ltd. éd., London. Prix : 30 s h. net.

Tandis que les études sur la cellulose se multiplient, 
les fofmes commerciales de la cellulose ou de ses 
dérivés sont de plus en plus nombreuses. Dans ce bref 
exposé, l’auteur a cherché' à donner une idée claire 
et concise de l’état de nos connaissances sur la cellu
lose de coton et du développement actuel de l’indus
trie correspondante. Après avoir étudié l’origine du 
coton, son aspect, ses propriétés physiques et méca
niques, l’auteur examine sa composition chimique, la 
préparation des formes de coton commerciales et 
leur blanchiment. Il arrive ainsi à l'étude chimique 
proprement dite de la cellulose et passe en revue 
successivement l’action des alcalis, la mercérisation 
avec et sans tension par la soude et la potasse, l’ac
tion des acides, l’hydrocellulose. la désagrégation du 
coton, les différents procédés utilisant les acides pour 
donner à la fibre des aspects particuliers. Dans ce 
chapitre, on trouve quelques renseignements succincts 
sur les éthers de la cellulose. L ’auteur étudie ensuite 
l’action des composés neutres, du sel, des solvants, de 
l’eau, des composés cuivriques, la préparation des 
xanthates de cellulose, l’action de la lumière et de la 
lumière ultra-violette, la fluorescence de la cellulose 
et de ses dérivés. Puis il examine l’action des oxydants: 
permanganates, hypoclilorites, peroxydes, chromâtes, 
ozone, etc., et les caractères du coton oxydé. Un cha
pitre spécial est réservé à la teinture de la cellulose. 
Après une revue des différentes formules propo
sées pour la cellulose, un court chapitre est consacré 
à l’étude des soies artificielles.- < ?

Sa brièveté peut d ’ailleurs se justifier par un exposé 
plus étendu de la question que l’on trouvera dans un 
récent ouvrage de la même collection (Schotz. « Syn- 
thetic organic Compounds »). Le livre se termine par 
des indications sur les diverses méthodes d’analyse de 
la cellulose et de ses dérivés!

Nous disposons évidemment d’un certain nombre 
d’ouvrages sur la cellulose, mais celui-ci se distingue 
parce qu’il est uniquement consacré à la cellulose du 
coton, parce que ses références sont fort à jour et 
surtout parce qu’il contient, sous forme de tableaux, 
un très grand nombre de documentations. De plus, on 
trouvera dans le volume d ’abondantes illustrations.

M. D .444.

669.93
Essais industriels des produits sidérurgiques.

—  Al. D id ie r . —  In-8. 35 p. Editions de l’usine, 
éd., Paris.

Cet ouvrage est un exposé succinct des méthodes 
les plus intéressantes, au point de vue pratique, des 
essais industriels de produits sidérurgique^. Il est 
divisé en deux chapitres principaux: 1° analyses chi
miques des produits sidérurgiques, subdivisé en ana
lyse des aciers ordinaires, analyse des aciers spé
ciaux, analyse des ferro-alliages; 2° essais physiques 
des produits métallurgiques. Ce travail de pure compi
lation ne présente aucun intérêt particulier.

M. D. 444.
666.3

A ide-m ém oire de Céramique industrie lle . —  Alix 
C o r n il l e . —  In-811, 1924, Revue des Matériaux de 
Construction et de Travaux publics, Paris.

L ’auteur a réuni en un petit nombre de pages toute

une série de documents utilisables par les céramistes.
Le premier chapitre contient une courte description 

des diverses matières premières auxquelles on a 
recours pour la fabrication des pâtes et des glaçures. 
Ensuite l ’auteur passe à l’analyse des matières pre
mières.

Les chapitres suivants sont consacrés au con
trôle des propriétés des argiles, à la préparation des 
matières premières, à la préparation des pâtes, au 
façonnage, à l’étude des glaçures, aux procédés de 
décoration, à la cuisson des produits céramiques.

Le volume est complété par la description des 
méthodes d ’essai des produits et une étude des carac
téristiques des différents produits céramiques.

A. G. 668.

669
Les grandes industries modernes. I I .  La m étal

lurg ie , par P. de  R ou s s ie r s . —  In-18, 283 p. Prix : 
9 francs. Armand Colin, éd., Paris, 1925.

Nous avons parlé dernièrement, ici même, du pre
mier des quatre volumes que M. Paul de Rousiers 
consacre à l’étude de l’industrie moderne; il s’agissait 
alors des sources d’énergie diverses. Dans le présent 
volume, il aborde l’étude de la métallurgie, ou, pour 
parler plus exactement, de la sidérurgie. Il examine 
successivement les diverses phases de cette industrie, 
depuis l’extraction du minerai jusqu’à l’emploi des 
produits finis, dans la construction mécanique, en se 
plaçant plus particulièrement au point de vue de l’évo
lution subie, depuis leur début, par ces techniques. 
Deux chapitres sont consacrés respectivement à la 
question de l’intégration dans la métallurgie, et à la 
concentration commerciale.

Enfin, l’auteur passe en revue, en décrivant leurs 
physionomies si différentes, les marchés métallur
giques des principaux pays producteurs.

Etant donné le rôle de tout premier plan que joue  
la sidérurgie dans la vie économique actuelle, ce nou
veau volume de M. de Rousiers ne peut manquer 
d’intéresser un nombreux cercle de lecteurs, qui y 
retrouveront sa façon claire et vivante d ’exposer des 
questions complexes. E. V. 2.323.

662 .752 : 63.191.192 (44 ) 
Compte rendu des travaux du Comité Central de 

la cu lture mécanique en 1924. — Carburants 
nationaux. Exposition de Bue. Congrès. In-8, 265 p. 
« Chaleur et industrie », éd. Paris, 1924. 

L ’Exposition de motoculture organisée à Bue, près 
Versailles, du 30 Septembre au 5 Octobre 1924, par le 
Ministère de l’Agriculture, avait pour objet principal, 
de montrer quelles sont les possibilités de substituer à 
l’essence, pour les travaux de motoculture, divers car
burants produits sur le sol français même ; parallèle
ment,les 2 et 3 Octobre, s’est tenu à Paris un Congrès 
où devraient être examinées ces questions.

On trouvera dans la présente publication le texte in 
extenso des communications’qu’ont présentées à cette 
occasion un certain nombre de spécialistes en la 
matière. E. V. 2.323.

5 (062X 44 ) «  1923 »  
Association française pour l ’avancement des 

sciences. Conférences. —  Compte rendu ce la 
47e Session, tenue à Bordeaux, en 1923. Vol. cart., 
XXII-1422 p. (Paris, Secrétariat de l’Associa 
tion, 28, rue Serpente et librairie Masson).

Le Gérant : R a v i l y . Pari». — lmp. de Vaugirard, H.-L. M o t t i , dir., 8 à 15, impasse Romin,
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Zurich (Com pagnie d’Assurances).
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ix ans d’efforts scientifiques et industriels.

ES recherches  cle laboratoire  et  la technique  industrielle on t subi, au cours  de  ces 
dix dernières années, dans les multiples industries tr ibutaires de  la chimie,  une évolution 
caractérist ique dont les points essentiels vont être dégagés dans l’ouvrage  encyclopédique  :

1 9 1 4 - 1 9 2 4

Les progrès scientifiques et techniques  réalisés dans  le m onde  y seront présentés 
par  les personnalités les plus compétentes  dans chacune des branches  de  la chimie pure  
et appl iquée.  <J L a  documentation précise qui y sera réunie complétera,  pour  les 
professeurs et les é tudiants ,  les ouvrages nécessaires à leurs travaux et leur apporte ra  
toute une série de  renseignements  d ’actualité- fli Elle pe rm e t t ra  aussi aux chimistes 
et aux ingénieurs de  se faire une idée exacte  des connaissances acquises dans les 
domaines industriels autres que ceux de  leur spécialité.  *1 L a  situation économique des 
industries françaises touchant  à la chimie  y sera exposée par  les hommes les plus 
qualifiés. Des  indications méthodiques  sur l’effort colonial et la p roduct ion  des 
matières premières,  dans les colonies y seront classées à l’usage des industriels et des 
commerçants .  ® Les Pouvoirs  publics et les grandes C ham bres  Syndicales,  en 
particulier, la Confédéra t ion  générale de  la P roduct ion  Française ,  le Comité  des 
Forges, le C o m i té  des Houillères,  l’U n io n  des Industries Chimiques  ont tenu à 
accorde r  leur pa tronage  pour l’édit ion de  ce volumineux ouvrage de  documentation .

1 9 1 4 - 1 9 2 4

a donc  sa place  marquée  sur votre table de travail ou dans votre bibliothèque. C e t  
ouvrage, publié en langue française, édité  en volume relié de près de  3 .0 0 0  pages, 
du  format in-quarto  carré ,  dont le poids a tte indra  6 kilos, consti tuera un véritable 
m onum en t  à la gloire de la Sc ience  chimique  et des Industries  qui en dérivent.  ^  C e t t e  
encyclopédie  p ra tique ,  ainsi réalisée suivant une formule abso lument nouvelle, vous 
fournira une a ide  précieuse  p o u r  l’étude rétrospective des sujets traités dans le journal 
mensuel “ C him ie  et Indus tr ie  ” . Afin  que  cette  œuvre  de  diffusion soit accessible à 
tous les techniciens,  une souscription est ouverte au prix  de  faveur de  120 francs, 
jusqu’au 1" Juin 1925. 1̂ L e  prix de  vente  de  l’ouvrage étant,  dans le public, de 
2 0 0  francs, vous avez le plus grand intérêt  à profiter de  ces conditions vra iment  réduites 
et à adresser sans re ta rd  votre souscription :

SOCIÉTÉ DE CHIMIE INDUSTRIELLE
P A R IS  49, Rue des Mathurins, 49 P A R IS
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Société Anonyme au Capital de ioo.oou.ooo de francs 
6 , Rue Condorcet, 6 , P A R I S  ( 9e)

Registre du Commerce de la Seine, N °  45.943.
V ------------------------------  • >  -------------------------------•

C H A U F F A G E  AU GAZ
TOUTES LES APPLICATIONS INDUSTRIELLES
Fours, Klu\'es, Marmites, Chaudières à Eau chaude el à Vapeur, etc.
T R A I T E M E N T  T H E R M I Q U E  D E S  M É T A U X

Pour tous Renseignements, s’adresser au SERVICE cle VULG A  RIS A T 1 ON

C O K E S
CHAUFFAGE INDUSTRIEL — C H AUFFAGE C E N T R A L  - C H AU FFAG E  DOM ESTIQUE

6’ U P P R E S S I \0 JV D E S F U M Ê  E S

S O U S - P R O D U I T S
de la Fabrication du GAZ et de la Distilla lion du GOUDRON 

H U IL E S  • Créosotage, Chauffage, Moteurs, Lavage clu Gaz, Noir de fumée, etc. 
A L C A L I ,  Densité 0,923 — B R A I  po u r A g g lo m érés. -  B R A I S  spé ciaux.
B E N Z O L ,  B E N Z I N E ,  N A P H T A L I N E ,  A N T H R A C È N E ,  P Y R I D I N  E 
S U L F A T E  D ’ A M M O N I A Q U E .  Engrais 20,80 0/0 d’Azote, minimum garanti. 
V I E I L L E S  M A T I È R E S  D ’ É P U R A T I O N  "  cyanogène, Azote, Soufre. 
G R A P H I T E  D E  C O R N U E S  pour Electrodes, Creusets, etc.

Pour tous Renseignements, s ’adresser au SERVICE COMMERCIAL
Tel coton c : a . ~ ... ,. \ Vente des Cokes : KOCGAZCOK-PARIS

TRUDAJNK 73-00 à 73-09. * M rtaa l eltgrapbtqua , Sous-Produits : SOUPRODOS-PAR1S

5 ^ 1 ;

IMP. OE VAUGIRARD. PARIS.


